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CODE
D'INSTRUCTION CRIMINELLE.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

Décrété le 17 nov. 1808. Promulgué le 27 nov. 1808.

1. L'action pour l'application des peines n'appartientqu'aux fonctionnaires auxquels elle est confiée par laloi (1). — L. 18 juin 1869, art. 150, s.L'action en réparation du dommage causé par uncrime, par un délit ou par une contravention, peutêtre exercée par tous ceux qui ont souffert de ce dom¬
mage. — 1. cr. 5, 22, 145, 165.
Î2. L'action publique pour l'application de la peines'éteint par la mort au prévenu. — P. 86.
L'action civile pour la réparation du dommagepeut être exercée contre le prévenu et contre ses repré¬sentants.
L'une et l'autre action s'éteignent parla prescription,ainsi qu'il est réglé au livre II, titre VII, chapitre V,clc la Prescription. — I. cr. 657, 658, C10, G45.3. L'action civile peut être poursuivie en mcrnetemps cl devant les mêmes juges que l'action publique.Elle peut aussi l'être séparément ; dans ce cas, l'exer¬cice en est suspendu, tant qu'il n'a pas clé prononcédéfinitivement sur l'action publique intentée avant oupendant la poursuite del'action civile.—I. cr. 1,66, s.,145, s., 5G2.

(1) I.oi du ao juillet 1831.
Art, 10, Les délits d'injure

ou de calomnie commis par laVoie de la presse ne pourrontêtre poursuivis que sur la
plainte de la partie calomniée
ou injuriée. Toutcfois les délits
d'injure 011 de calomnie envers
le roi, les membres de sa îa-

). en.

mille, envers les corps ou indi¬
vidus dépositaires ou agentsde l'autorité publique, en leur
qualité ou à raison de leurs
fonctions, pourront cire pour¬suivis d'office.
Voy. loi du 6 avril 1847,

art. 8; 26 fév. 1846, art. 15;G.pén,, art.390,450 {Plaintes).
1
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4. La renonciation à l'action civile ne peut arrêter ni
suspendre l'exercice de l'action publique. — C. 2016.
— Pr. 249.
5. Tout Français qui se sera rendu coupable, hors

du territoire de France, d'un crime attentatoire à la
sûreté de l'Etat, de conlrefaclion du sceau de l'Etat, de
monnaies nationales ayant cours, de papiers nationaux,
de billets de banque autorisés par la loi, pourra être
poursuivi, jugé et puni en France, d'après les disposi¬
tions des lois françaises. — I. cr. 1, 7, 24. — P. 4,
443, s., 124, s., 4M)" s.
6. Celle disposition pourra être élendue aux étran¬

gers, qui, auteurs ou complices des mêmes crimes,
seraient arrêtés en France, ou dont le gouvernement
obtiendrait l'extradition (1). —1. cr.24.—L. 5avr. 1868,
art. 1.
7. Tout Français qui se sera rendu coupable, hors d\i

territoire de l'empire, d'un crime contre un Français,
pourra, à son retour en France, y cire poursuivi cl jugé,
s'il n'a pas été poursuivi cl jugé en pays étranger, cl si le
Français offensé rend plainte contre lui (1). — 1. cr. 24.

livre premier.

(1) Loi du 30 déc. 1836.
Art. 1. L'art. 7 du code d'in¬

struction criminelle est abroge
et remplacé par les disposit
suivantes :

Tout Belge qui se sera rendu
coupable, liors du territoire du
royaume, d'un crime ou d'un
délit contre un Belge, pourra,
s'il est trouvé en Belgique, y
être poursuivi, et il y sera jugé
e! puni conformément aux lois
en vigueur dans le royaume.
Aht. 2.Tout Belge qui se sera

rendu coupable, hors du terri¬
toire du royaume, contre un
étranger, d'un crime ou d'un
délit prévu par l'art. Ie*" de la
loi du I*roct. 1833(8,12,L.5avr.
1868), pourra, s'il se trouve
en Belgique, y être poursuivi,
et il y sera jugé et puni confor¬
mément aux lois en vigueur
dans le royaume, si l'étranger
offensé ou sa famille rend plain¬
te, ou s'il y a un avis officiel,
donné aux autorités belges par
les autorités du territoire où le
crime ou délitaura été commis»

Art. 3. Les dispositions ci-
dessus ne sont pas applicables,
lorsque le Belge a été poursuivi
et jugé en pays étranger, à
moins qu'il ne soit intervenu
une condamnation par contu¬
mace ou par défaut, auquel
cas il pourra être poursuivi et
jugé en Belgique.—5avr. 1868,
Duel.— Loi du 8 janv. 1841,

art. 13. — V. C. pén.,art. 423, s,
Extradition. — V. aux Loti

usuelles, les lois du 5avr. 1868;
1er juin 1870; Ie»" oct. 1833.
art. 6; 22 mars 1856.
Traités d'extradition, con-

clusdcpuis la loi du 5avril 1868:
Angleterre, 29 août 1872;
Pays-Bas , convention du

8 sept. 1868, additionnelle à
celle du 3 oct. 1862;
France. 29 avr. 1869 ; 23 juin

1870;
Italie, 15 avr. 1869; 23 juin

1870;
Grand-duché de Bade, 8 dé¬

cembre 1869;
Bavière, 24 déc. 1869; 21 dé¬

cembre 1870;

de LA POLICE JUDICIAInE, et DES OFFICIEL DE POLICE
oui l'exercent.

CHAPITRE PREMIER.
De la police judiciaire.

8. La police judiciaire recherche les crimes, lesdélits et les coiilravenlions, en rassemble les preuves,cl en livre les auteurs aux tribunaux chargés de lespunir. — I. er. 40.
{). La police judiciaire sera exercée sous l'autoritédes cours impériales, et suivant les distinctions quivont être clablies,
Par les gardes champêtres et les gardes forestiers (I),— 1. cr. 46, s. — C. for. 4, s., 420, s., 477, s. Ait.20 déc. 48S4, art. 4, s., 89, s.Par les "commissaires de police, — 1. cr. 41, s.Par les maires et les adjoints de maire (2),— I. cr. 4 4, s.
Confédération suisse, 12j.n
er 1870 ; 45 juin J872;
Confédération de /'Allema¬

gne du Nord, 9 fév.-30 mars
i b70; (Ci ro.m i n ist .30j uin18/0).Grand-duché de liesse et au
fi h in, 13 j ni n—10 août 1870;
Espagne, 28 jnill. 1870;W-u rtemberq, 8 juin-2 août1870; 20 oct. 1870;
Suède et Norweqe. 15 juill.1870;
fiussie, 4 sept.-22 ont.1872;Grand - duché de JLuxem-

hourg, 23 oc t.-20 nov. 1872.
Traités d'extradition, con¬clus sous l'empire de la loidu 1er oct. 1833 :

Danemark, 11-2! fcv. 1851;Autriche, 16 juill. 1853 et18 mars 1857 ;
Portugal, 29 sept. 1854.Délits commis en mer ou dans

les ports étrangers sur un vais¬
seau belge. — V. loi du 13 août
1791, tit. I, art. 12.
Consulats et juridiction con¬sulaire* — V. loi du 31 dé-.

cembre 1851, et les différentes
conventions consulaires con¬
clues entre la Belgique et les
puissances étrangères.
Marins déserteurs.—Arres¬

tation. — Voy.,aux Lois usuel¬
les, la loi du 5 janv. 1855. Des
traités conclus avec un grandnombre de nations ont consacré
le principe de cette loi.
(1) Délits forestiers. — Voy.7 août 1843. — Conv. avec le

gr.-duché de Luxcmb., art. 23.

(2) Loi du 30 juin 1842.
Le bourgmestre est chargéde l'exécution des lois et règle¬

ments de police : néanmoins il
peut, sous sa responsabilité,déléguer cette attribution, entout ou en partie, à l'un des
éclievins.
V. arr. 19 août 1819 et arr.

15 déc. J841 (Monit., n® 362).
Loi du 30 mars 4 836.
Art. 125. Il peut être nommé

par le conseil communal, sous
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Par les procureurs impériaux et leurs substituts, —
I. cr. 22, s.
Par les juges de paix, — I. cr. 48, s.
Par les oiliciers de gendarmerie (1), — I. cr. 48, s,
Par les commissaires généraux de police,— I. cr. 48, s,
Et par les juges d'instruction (2). — I. cr. 5a, s., 279,

583. —P. 263.
10. Les prcfels des départements, cl le préfetde police

à Paris, pourront faire personnellement, ou requérir
les officiers de police judiciaire, chacun en ce qui le
concerne, de faire tous actes nécessaires à l'effet de
constater les crimes, délits et contraventions, et d'en
livrer les auteurs aux tribunaux chargés de les punir,
conformément à l'art. 8 ci-dessus (3).

CHAPITRE II.

flfl maires, des adjoints de maire, et des commissaires
de police.

11. Les commissaires de police, et, dans les corn
munes où il n'y en a point, les maires, au défaut dt
ceux-ci les adjoints de maire, rechercheront les contra¬
ventions de police, même celles qui sont sous la_sur¬
veillance spéciale des gardes forestiers et champêtres,
à l'égard desquels ils auront concurrence et niera
prévention. -— I. cr. 15, 16, s. — L. 30 mars 1856
art. 123,127; L. 30 juin 1842. — V. aussi art. 50, notes

l'approbation du gouverneur
de la province, des adjoints
aux commissaires de police; ces
adjoints 60nt en même temps
officiers de police judiciaire, et
exercent en cette qualité, sous
l'autorité des commissaires de
police, les fonctions que ceux-
ci leur ont déléguées.
(1) Gendarmerie. — 11 juin

1806; 30 janv. 1815; 20 mars
1815, art. 112, s.; 19 nov. 1830;
15 oct. 1838.
(2) Dispositions particulières
Chemins de fer. — Art. t

à 13, L. 15 avr. 1843; 28, !..
6 aoiit 1849.
Police sanitaire. — 17, T..

18 juill. 1831 ; 66, arr. 17 août
1831; arr. 17 avr. 1833.
Police maritime. — 1, 2, I,.

27 sept. 1842 ; 5, 6, 33 à 39,

GA CHAMPETRES S

40 à 46, arr. 8 mars 1843
Ecoulement des eaux dt

Flandres.— 40, convent. 20 ma
1843.
Collèges électoraux. — L. 1

mai 1872, art. 86, 87, 89, 90.
Gardes du génie (des forlv

ûcalions). — 2, L. 29 mars
8 avr. 1806; arr. 6 janv. 1825
Poids et mesures. —13,1

1er oct. 1855; 31 à 56, arr. 6 (X
tobre 1855.
Irrigations de la Campim

— 16, 20, L. 20 juin 1855; 25
arr. 22 mars 1856.
Postes. — 3, s., arr. 27 prai

ri al an ix ; 6, L. 14 sept. 1861
33, L. 29 avr. 1868.
Voy. suite, tn/Va, arf. 154,
(3) Les gouverneurs en Bel

gique n'ont qu'une autorité si
ministratrve.

Ils recevront les rapports, dénonciations et plaintçs
qui seront relatifs aux contraventions de police. —
I. cr. 20, s., 31, s., 50, s.
Ils consigneront dans les procès-verbaux qu'ils rédi¬

geront à cet effet, la nature et les circonstances des
contraventions, le temps et le lieu où elles auront été
commises, les preuves ou indices ù la charge de ceux
qui en seront présumés coupables. —I. cr.20, s., 51,8.1
50, s., 63, s., 154.
12. Dans les communes divisées en plusieurs arron¬

dissements, les commissaires de police exerceront ces
fonctions,dans toute l'éteuduedela commune où ils sont
établis, sans pouvoir alléguer que les contraventions
ont été commises hors de l'arrondissement particulier
auquel ils sont préposés.

Ces arrondissements ne limitent ni ne circonscrivent
leurs pouvoirs respectifs, mais indiquent seulement les
termes dans lesquels chacun d'eux est plus spécialement
astreint à un exercice constant et régulier de ses fonc¬
tions.
13. Lorsque l'un des commissaires de police d'une

même commune se trouvera légitimement empêché, ce¬
lui de l'arrondissement voisin est tenu de le suppléer,
c.r.0 T 1 : I

légitime ou n'est pas prouvé.
14. Dans les communes où il n'y a qu'un commis¬

saire de police, s'il se trouve légitimement empêché, le
maire, ou, au défaut de celui-ci, l'adjoint de maire, le
remplacera, tant que durera l'empêchement.
13. Les maires ou adjoints de maire remettront à

l'officier par qui sera rempli le ministère public près
le tribunal de police, toutes les pièces et renseigne¬
ments, dans les trois jours au plus tard, y compris celui
où ils ont reconnu le fait sur lequel ils ont procédé. —

I.cr.20.

CHAPITRE III.

Des gardes champêtres et forestiers.
16. LeS gardes champêtres et les gardes forestiers,

considérés comme officiers de police judiciaire, sont
chargés de rechercher, chacun dans le territoire pour
lequel ils auront été assermentés, les délits et les con-
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traventions de police qui auront porté atteinte aux pro¬
priétés rurales et forestières.— A. 15 déc. 1841 (Munit.,
n« 362).
Ils dresseront des procès-verbaux, à l'effet de con¬

stater la nature, les circonstances, le temps, le lieu des
délits et des contraventions, ainsi que les preuves et
les indices qu'ils auront pu en recueillir.— I. cr. 18
20,154. - C. for.4, s., 120, s., 177, s. Arr.20 déc. 1834,
art. 21, s., 89, s. —L.26fév. 1846, art. 13. — L. 6oct. 1791,
lit. I, sect. VII, art. 6; 20 mess, an III, art. 4.
Ils suivront les choses enlevées, dans les lieux où

elles auront été transportées, et les mettront en séques¬
tre : ils ne pourront néanmoins s'introduire dans les
maisons, ateliers, bâtiments, cours adjacentes et enclos,
si ce n'est en présence soit du juge de paix, soit de son
suppléant, soildu commissaire de police, soit du maire
du lieu, soit de son adjoint; et le procès-verbal qui de¬
vra en être dressé sera signé par celui en présence
duquel il aura été fait. — G. 1961, s.— P. 148. — Cire,
min. 18 avr. 1831.

Us arrêteront, et conduiront devant le juge de paix
ou devant le maire, tout individu qu'ils auront surpris
en flagrant délit, ou qui sera dénoncé par la clameur
publique, lorsque ce délit emportera la peine d'empri¬
sonnement, ou une peine plus grave. — I. cr. 41,106,154.
Ils se feront donner, pour cet effet, main-forte par le

maire ou par l'adjoint de maire du lieu, qui ne pourra
s'y refuser.— I. cr.' 25et note.—H juin 1806; 15 oct. 1838.
17.1-es gardes champêtres et forestiers sont, comme

ofliciers de police judiciaire, sous la surveillance cl a
procureur impérial, sans préjudice de leur subordina¬
tion à l'égard de leurs supérieurs dans l'administration.
— I. cr.279,s.,479,483, s.— 11 juin 1806; 15 oct. 1838.
18. Les gardes forestiers de l'administration, des

communes et des établissements publics (1), remettront
leurs procès-verbaux au conservateur, inspecteur ou
sous-inspecteur forestier, dans le délai fixé par l'art. 15.
— C. for. 120, s., 177, s. Arr.20 déc. 1854, art. 22,89, s.
L'officier qui aura reçu l'allirinatioii sera tenu, dans

la huitaine, d'en donner avis au procureur impérial.
18. l e conservateur, inspecteur ou sous-inspecteur,

fera citer les prévenus ou les personnes civilement res¬
ponsables devant le tribunal correctionnel. — I. cr.

(I) Nomination, serment et
attribut ions des gardes fores¬
tiers de l'Etat, des communes
et des établissements publics ;

C. for., arl. 6 à 8, 9, a.; arr.
20 doc. 1834, art. 8, a., 20, s.
Gardes forestiers des parti¬

culiers .• Ç. for., 177, 6.

DES PROCUREURS IMPÉRIAUX. 7

179, s. - C. 1384. — C. for. 120, 132, 144, 147, 173,
174, 176 ; arr. 20 déc. 1854, art. 92, s.
20. Les procès-verbaux des gardes champêtres des

communes, et ceux des gardes .champêtres et forestiers
des particuliers, seront, lorsqu'il s'agira de simples
contraventions, remis par eux, dans te délai fixé par
l'art. 15, au commissaire de police de la commune
chef-licu de la justice de paix, ou au maire dans les
communes où il n'y a point de commissaire de police :
et lorsqu'il s'agira d'un délit de nature à mériter une
peine correctionnelle, la remise sera faite au procureur
impérial. — I. cr. 18, 137, 139. — C. for. 181, 182;
arr. 20 déc. 1854. art. 22.
21. Si le procès-verbal a pour objet une contraven¬

tion de police, il sera procédé par le commissaire de
police de la commune chef-lieu de la justice de paix,
par le maire, ou, à son défaut, par l'adjoint de maire
dans les communes où il n'y a point de commissaire de
police, ainsi qu'il sera réglé au chapitre I»r, titre Iur du
livre II du présent code. — 1. cr. 137.

CHAPITRE IV.

Des procureurs impériaux et de leurs substituts.

SECTION PRE3IIÈRE.
De la compétence des procureurs impériaux, relativement

à la police judiciaire.
22. Les procureurs impériaux sont chargés de la

recherche et de la poursuite de tous les délits dont la
connaissance appartient aux tribunaux de police cor¬
rectionnelle, ou aux cours spéciales (1), ou aux cours
d'assises. — I. cr. 26, 29, s., 47, 51, s., 182, 249. —
L. 18 juin 1869, art. 150 h 152.
23. Sont également compétents pour remplir les

fonctions déléguées par l'article précédent, le procu¬
reur impérial du lieu du crime ou délit, celui de la
résidence du prévenu, et celui du lieu où le prévenu
pourra être trouvé. — I. cr. 63, 69, 427, 429, 431, 432.
24. Ces fonctions, lorsqu'il s'agira de crimes ou de

délits commis hors du territoire français, dans les cas
énoncés aux art. 5, 6 et 7, seront remplies par le pro¬
cureur impérial du lieu où résidera le prévenu, ou

(1) Y. note des art. 553-599.
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par celui du lieu où il pourra être trouvé, ou par celui
de sa dernière résidence connue. — I. cr. 63, 69. —

Yoy.JL. 30 déc. 1836(1).
25. Les procureurs impériaux et tous autres officiers

de police judiciaire auront, dans l'exercice de leurs
fonctions, le droit de requérir directement la force
publique (2). — I. cr. 99, 108, 376. — P. 239.
26. Le procureur impérial sera, en cas d'empêche¬

ment, remplacé par son substitut, ou, s'il a plusieurs
substituts, par le plus ancien. S'il n'a pas de substitut,
il sera remplacé par un juge commis à cet effet par le
président. — L. 18 juin 1869, art. 204, 203.
27. Les procureurs impériaux seront tenus, aussitôt

que les délits parviendront à leur connaissance, d'en
donner avis au procureur général près la cour impé-r
l'iale, et d'exécuter ses ordres relativement à tous actes
de police judiciaire. — I. cr. 249, s., 274, s., 290.
26. Ils pourvoiront à l'envoi, à la notification et à

l'exécution des ordonnances qui seront rendues par le
juge d'instruction, d'après les règles qui seront ci-après
établies au chapitre des Juges d'instruction.—I. cr. 22,
72.

SECTION n.

Mode de procéder des procureurs impériaux dans l'exercice
de leurs fonctions.

29. Toute autorité constituée, tout fonctionnaire ou
officier public, qui, dans l'exercice de ses fonctions,
acquerra la connaissance d'un crime ou d'un délit, sera
tenu d'en donner avis sur-le-champ au procureur im¬
périal près le tribunal dans le ressort duquel ce crime
ou délit aura été commis ou dans lequel le prévenu
pourrait être trouvé, et de transmettre à ce magistrat
tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y
sont relatifs. — P. 136, 156, 192, 266, 293 à 298, 300';
304, 526, 458.
50. Toute personne qui aura été témoin d'un atten¬

tat, soit contre la sûreté publique, soit contre la vie ou
la propriété d'un individu, sera pareillement tenue
d'en donner avis au procureur impérial soit du lieu du
crime ou délit, soit du lieu où le prévenu pourra être

(1.) Note de l'art. 7, supra.
(2) Réquisition de la force

publique : L. 8-10 juill., tit. III,
art. 16, 17 ; arr. 13 flor. VII,

chap. III à V; 30 janv. 1815;
art. 23 à 33; 20 mars 1815,
31 août 1857. —V. aussi P. 239
et ri®te.

DES PROCUREURS IMPÉRIAUX. 9

trouvé. — I. cr. 40, 48, s., 66, 106, 323, 358. — P. 192,
445, 458.
51. Les dénonciations seront rédigées par les dénon¬

ciateurs, ou par leurs fondés de procuration spéciale,
ou par le procureur impérial s'il en est requis ; elles
seront toujours signées par le procureur impérial à
chaque feuillet, et par les dénonciateurs ou par leurs
fondés de pouvoir.

Si les dénonciateurs ou leurs fondés de pouvoir ne
savent ou ne veulent pas signer, il en sera fait mention.

La procuration demeurera toujours annexée à la dé¬
nonciation ; et le dénonciateur pourra se faire délivrer,
mais à ses frais, une copie de sa dénonciation. —
I. cr. 48, 50, 275.
52. Dans tous les cas de flagrant délit, lorsque le

fait sera de nature à entraîner une peine afflicUve ou
infamante (i), le procureur impérial se transportera sur
le lieu, sans aucun retard, pour y dresser les procès-
verbaux nécessaires à l'effet de constater le corps du
délit, son état, l'état des lieux, et pour recevoir les
déclarations des personnes qui auraient été présentes,
ou qui auraient des renseignements à donner.
Le procureur impérial donnera avis de son transport

au juge d'instruction, sans être toutefois tenu de l'at¬
tendre pour procéder ainsi qu'il est dit au présent
chapitre. — I. cr. 41, s., 46, s., 51, s., 59, s.
55. Le procureur impérial pourra aussi, dans le cas

de l'article précédent, appeler à son procès-verbal les
parents, voisins ou domestiques présumés en état de
donner des éclaircissements sur le fait ; il recevra leurs
déclarations, qu'ils signeront : les déclarations reçues
en conséquence du présent article et de l'article précé¬
dent, seront signées par les parties, ou, en cas de refus,
il en sera fait mention. — I. c. 59, 42.
54. Il pourra défendre que qui que ce soit sorte de

la maison, ou s'éloigne du lieu, jusqu'après la clôture de
son procès-verbal.
Tout contrevenant à cette défense sera, s'il peut être

saisi, déposé dans la maison d'arrêt: la peine encourue
pour la contravention sera prononcée par le jugé d'in¬
struction, sur les conclusions du procureur impérial,
après que le contrevenant aura été cité et entendu, ou

(1) Une peine criminelle, montes du C. de 1810. (V. art. 1,
dans le système du C. p. belge, 7, 19,31 et 32, C. p. belge, com-
qui a répudié la dénonciation parés aux art. 1 et 6 à 8, G. de
do peines affictives ou infa- 1810).

1.
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par défaut s'il ne comparait pas, sans autre formalité ni
délai, et sans opposition ni appel.
La peine ne pourra excéder dix jours d'emprisonne¬

ment et cent francs d'amende.
35. Le procureur impérial se saisira des armes et

de tout ce qui paraîtra avoir servi ou avoir été destiné
à commettre le crime ou le délit, ainsi que de tout cé
qui paraîtra en avoir été le produit, enfin de tout ce qui
pourra servir à la manifestation de la vérité : il inter¬
pellera le prévenu de s'expliquer sur les choses saisies
qui lui seront représentées ; il dressera du tout un pro¬
cès-verbal, qui sera signé par le prévenu, ou mention
sera faite de son refus. — I. cr. 58, s., 42, 4G, GO, 89,
155, 154.
36. Si la nature du crime ou du délit est telle, que

la preuve puisse vraisemblablement être acquise par les
papiers ou autres pièces et effets en la possession du
prévenu, le procureur impérial se transportera de suite
dans le domicile du prévenu, pour y faire la perquisi¬tion des objets qu'il jugera utiles à la manifestation
de la vérité. — I. cr. 4G, 89. — Pr. 148.
37. S'il existe, dans le domicile du prévenu, des pa¬

piers ou effets qui puissent servir à conviction ou à
décharge, le procureur impérial en dressera procès-
verbal. et se saisira desdits effets ou papiers.—1. cr. 59,
42, 155, 228.
38. Les objets saisis seront clos et cachetés, si faire

se peut; ou s'ils ne sont pas susceptibles de recevoir des
caractères d'écriture, ils seront mis dans un vase, ou
dans un sac, sur lequel le procureur impérial attachera
une bande de papier qu'il scellera de son sceau. —
1. cr. 55, s., 42.
59. Les opérations prescrites par les articles précé¬

dents seront faites en présence du prévenu, s'il a été
arrêté ; et s'il ne veut ou ne peut y assister, en présence
d'un fondé de pouvoir qu'il pourra nommer. Les objets
lui seront présentés à l'effet de les reconnaître et de les
parafer, s'il y a lieu ; et, au cas de refus, il en sera fait
mention au procès-verbal.
40. Le procureur impérial, audit cas de flagrant

délit, et lorsque le fait sera de nature à entraîner peine
a/flictive ou infumante, fera saisir les prévenus pré¬
sents contre lesquels il existerait des indices graves. —
I. er. 41, s. — V. note de l'art. 52.

Si le prévenu n'est pas présent, le procureur impérialrendra une ordonnance u l'effet de le faire comparai¬
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tre ; cette ordonnance s'appelle mandat d'amener. —
I. cr. 91, s.

La dénonciation seule ne constitue pas une présomp¬
tion suffisante pour décerner cette ordonnance contre
un individu ayant domicile.

Le procureur impérial interrogera sur-le-eliamp le
prévenu amené devant lui.
41. Le délit (fui se commet actuellement, ou qui

vient de se commettre, est un flagrant délit.
Seront aussi réputés flagrant délit, le cas où le pré¬

venu est poursuivi par la clameur publique, et celui où
le prévenu est trouvé saisi d'effets, armes, instruments
ou papiers faisant présumer qu'il est auteur ou com¬
plice, pourvu que ce soit dans un temps voisin du délit.
— I. cr. 52, s., 106. - P. 158.
42. Les procès-verbaux du procureur impérial, en

exécution des articles précédents, seront faits et rédigés
en la présence et revêtus de la signature du commis¬
saire de police de la commune dans laquelle le crime ou
le délit aura été commis, ou du maire, ou de l'adjoint
du maire, ou de deux citoyens domiciliés dans la même
commune. — I. cr. 48.
Pourra néanmoins le procureur impérial dresser les

procès-verbaux sans assistance de témoins, lorsqu'il n'y
aura pas possibilité de s'en procurer tout de suite.
Chaque feuillet du procès-verbal sera signé par le

procureur impérial et par les personnes qui y auront
assisté : en cas de refus ou d'impossibilité de signer de
la part de celles-ci, il en sera fait mention.—I. cr. 55,
155, s.
45. Le procureur impérial se fera accompagner, au

besoin, d'une ou de deux personnes, présumées, par
leur art ou profession, capables d'apprécier la nature
et les circonstances du crime ou délit.
44. S'il s'agit d'une mort violente, ou d'une mort

dont la cause soit inconnue et suspecte, le procureur
impérial se fera assister d'un ou de deux officiers de
santé, qui feront leur rapport sur les causes de la mort
et sur l'état du cadavre (1).

Les personnes appelées, dans les cas du présent arti¬
cle et de l'article précédent, prêteront, devant le pro¬
cureur impérial, le serment de faire leur rapport et de
donner leur avis en leur honneur et conscience.
4o. Le procureur impérial transmettra sans délai,

(1) Voy. arr. roy. (les 15 juillet 1818 et 31 mai 1818.
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au juge d'instruction, les procès-verbaux, actes, pièces
et instruments dressés ou saisis en conséquence des
articles précédents, pour être procédé ainsi qu'il sera
dit au chapitre des Juges d'instruction ; et cependant le
prévenu restera sous la main de la justice en état de
mandat d'amener. — I. cr. (10.
-40. Les attributions faites ci-dessus au procureur

impérial pour les cas de flagrant délit auront lieu aussi
toutes les fois que, s'agissant d'un crime ou délit, même
non flagrant, commis dans l'intérieur d'une maison, le
chef de cette maison requerra le procureur impérial dele constater. — I. cr. 32, (iO.
47. Hors les cas énoncés dans les art. 32 et 46, le

procureur impérial, instruit, soit par une dénoncia¬
tion, soit par toute autre voie, qu'il a été commis dans
son arrondissement un crime ou un délit, ou qu'une
personne qui en est prévenue se trouve dans son arron¬

dissement, sera tenu de requérir le juge d'instruction
d'ordonner qu'il en soit informé, même de se transpor¬
ter, s'il est besoin, sur les lieux, à l'effet d'y dresser
tous les procès-verbaux nécessaires, ainsi qu'il sera dit
au chapitre des Juges d'instruction.— I. cr. 29, s.,
33, s.

CHAPITRE V.

Des officiers de police auxiliaires du procureur impérial.
48. Les juges de paix, les officiers de gendarmerie,

les commissaires généraux de police (1), recevront lesdénonciations de crimes ou délits commis dans les lieux
où ils exercent leurs fonctions habituelles. — I. cr. 16,
29, s., 53, s.
49. Dans les cas de flagrant délit, ou dans les cas de

réquisition de la part d'un chef de maison, ils dresse¬
ront les procès-verbaux, recevront les déclarations des
témoins, feront les visites et les autres actes qui sont,
auxdits cas, de la compétence des procureurs impériaux,
le tout dans les formes et suivant les règles établies au
chapitre des Procureurs impériaux (2). — I. cr. 22, s.,
41, s., 51, s.—P. 148.
80. Les maires, adjoints de maire, et les commis¬

saires de police, recevront également les dénonciations
et feront les actes énoncés en l'article précédent, en se

(1) Ils n'existent plus en I (2) Voy. arr. des 15 juillet
Belgique. ( 1818 et 81 mai 1818.,

DÉS JUGES D'INSTRUCTION. 13
conformant aux mêmes règles. — A. 19 août 1819;
15 déc. 1841 (Mnnil., n° 562); L. 50 mars 1836, art. 125,
121 ; 50 juin 1842 (1).
84. Dans les cas de concurrence entre les procurenrs

impériaux et les officiers de police énoncés aux articles
précédents, le procureur impérial fera les actes attri¬
bués à la police judiciaire : s'il a été prévenu, il pourracontinuer la procédure, ou autoriser l'oflicier qui l'auracommencée a la suivre.
82. Le procureur impérial, exerçant son ministère

dans les cas des art. 52 et 46, pourra, s'il le juge utile
et nécessaire, charger un oflicier de police auxiliairede partie des actes de sa compétence.
83. Les officiers de policé auxiliaires renverront,

sans délai, les dénonciations, procès-verbaux et autres
actes par eux faits dans les cas de leur compétence, au
procureur impérial, qui sera tenu d'examiner sans
retard les procédures, et de les transmettre, avec les
réquisitions qu'il jugera convenables, au juged'instruc-tion. — I. cr. 11, s., 16, s., 61, 64 (1).
84. Dans les cas de dénonciation de crimes ou délits

autres que ceux qu'ils sont directement chargés deconstater, les officiers de police judiciaire transmet¬tront aussi, sans délai, au procureur impérial, les dé¬nonciations qui leur auront été faites; et le procureurimpérial les remettra au juge d'instruction avec son
réquisitoire. — I. cr. 48, s., 61- (1).

CHAPITRE VI.
Des juges d'instruction.

SECTION PREMIÈRE.
Du juge d'instruction.

88. Il y aura, dans chaque arrondissement commu¬
nal, un juge d'instruction. Il sera choisi par Sa Majestéparmi les juges du tribunal civil, pour trois ans : il
pourra être continué plus longtemps ; cl il conserveraséance au jugement clés affaires civiles, suivant le rangde sa réception. — I. cr. 257, s., 611, 615. — Voit.L. 48^juin 1869, art. 20, 21.80. Il sera établi un second juge d'instruction dansles arrondissements où d pourrait cire nécessaire; ce jugeseramembredu tribunal civil. — Voy 20, L. 18 juin 1869.Il y aura, à Paris, six juges d'instruction.b/. Les juges d'instruction seront, quant aux fonc-
(1) Renseignem. à ajouter \nonciat. ; C. min. 23 mai 1835,aux plaintes, proc. verb., rfe-ll3 mars 1848, 21 mara 1849,
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lions de police judiciaire, sous la surveillance du pro¬
cureur général impérial. — I. cr. 279, 289, 4-79, s.,
485, s. — Voy. L. 18 juin 1869, art. 22.
58. Dans les villes où il n'y a qu'un juge d'instruc¬

tion, s'il est absent, malade, ou autrement empêché, le
tribunal de première instance désignera l'un des juges
de ce tribunal pour le remplacer.— Voy. L. 18 juin 18u9,
art. 23.

SECTION II.

Fondions du juge d'instruction,

DISTINCTION PREMIÈRE.
Des cas de flagrant délit.

59. Le juge d'instruction, dans tous les cas réputés
flagrant délit, peut faire directement, et par lui-même,
tous les actes attribués au procureur impérial, en se
conformant aux règles établies au chapitre des Procu¬
reurs impériaux et de leurs Substituts. Le juge d'in¬
struction peut requérir la présence du procureur im¬
périal, sans aucun retard néanmoins des opérations
prescrites dans ledit chapitre. — I. cr. 52, s., 41, 62.
60. 1.orsque le flagrant délit aura déjà été constaté,

et que le procureur impérial transmettra les actes et
pièces au juge d'instruction, celui-ci sera tenu de faire,
sans délai, l'examen de la procédure.
II peut refaire les actes ou ceux des actes qui ne lui

paraîtraient pas complets. — I. cr. 52, s., 41.

DISTINCTION II.

De l'instruction.

§ Ier. — Dispositions générales.
61. Hors les cas de flagrant délit, le juge d'instruc¬

tion ne fera aucun acte d'instruction et de poursuite
qu'il n'ait donné communication de la procédure au
procureur impérial. 11 la lui communiquera pareille¬
ment lorsqu'elle sera terminée; et le procureur impé¬
rial fera les réquisitions qu'il jugera convenables, sans
pouvoir retenir la procédure plus de trois jours.
Néanmoins le juge d'instruction délivrera, s'il y a

lieu, le mandat d'amener, et même le mandat de dépôt,
sans que ces mandats doivent être précédés des conclu¬

DES JUGES D'INSTRUCTION. 15

sions du procureur impérial. — I. cr. 47, 53, 91, 127.
02. Lorsque le juge d'instruction se transportera

sur les lieux, il sera toujours accompagné du procureur
impérial et du greffier du tribunal. — I. cr. 59.

§ II. — Des plaintes.
65. Toute personne qui se prétendra lésée par un

crime ou délit pourra en rendre plainte et se consti¬
tuer partie civile devant le juge d'instruction, soit du
lieu du crime ou délit, soit du lieu de la résidence
du prévenu, soit du lieu où il pourra être trouvé. —
I. cr. G5, s., (19, 359, 427, 429, 45l, 452.
64. Les plaintes qui auraient été adressées au pro¬

cureur impérial seront par lui transmises au juge d'in¬
struction avec son réquisitoire; celles qui auraient été
présentées aux officiers auxiliaires de police seront par
eux envoyées au procureur impérial, et transmises par
lui au juge d'instruction, aussi avec son réquisitoire.
— I. cr. 45, 47, 53, s., 275.
Dans les matières du ressort de la police correction¬

nelle, la partie lésée pourra s'adresser directement au
tribunal correctionnel, dans la forme qui sera ci-après
réglée. — I. cr. 182, s.
65. Les dispositions de l'art. 51 concernant les

dénonciations seront communes aux plaintes.
66- Les plaignants ne seront réputés partie civile,

s'ils ne le déclarent formellement, soit par la plainte,
soit par acte subséquent, ou s'ils ne prennent, par l'un
ou par l'autre, des conclusions en dommages-intérêts :
ils pourront se départir dans les vingt-quatre heures ;
dans le cas du désistement, ils ne sont pas tenus des
frais depuis qu'il aura été signifié, sans préjudice néan¬
moins des dommages-intérêts des prévenus, s'il y a
lieu — I. cr. 65, 158, s. — T. cr. 153, 154 à 137.
67. Les plaignants pourront se porter partie civile

en tout état de cause jusqu'à la clôture des débats:
mais en aucun cas leur désistement après le jugement
ne peut cire valable, quoiqu'il ait été donné dans les
vingt-quatre heures de leur déclaration qu'ils se portent
partie civile. — I. cr. 359.
68. Toute partie civile qui ne demeurera pas dans

l'arrondissement communal où se fait l'instruction sera
tenue d'y élire domicile par acte pass£vau greffe du
tribunal.
A défaut d'élection de domicile par la partie civile,

elle ne pourra opposer le défaut de signification contre
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les acles qui auraient dû lui être signifiés aux termes
de la loi, — I. cr. 116, 187,535.
69. Dans le cas où le juge d'instruction ne serait ni

celui du lieu du crime ou délit, ni celui de la résidence
du prévenu, ni celui du lieu où il pourra dire trouvé,
il renverra la plainte devant le juge d'instruction qui
pourrait en connaître. — I. cr. *63^ 427, 429, 431, 432.
70.Le juge d'instruction compétent pour connaître de

la plainte en ordonnera la communication an procureur
impérial, pour être par lui requis ce qu'il appartiendra.

§ III. — De l'audition des témoins (1).

74. Le jug;e d'instruction fera citer (2) devant lui les
personnes qui auront été indiquées parla dénonciation,
par la plainte, par le procureur impérial ou autrement,
comme ayant connaissance, soit du crime ou délit, soit
de ses circonstances. — I. cr. 74, s., 510. — P. 19, 51
à 33. — Cire. min. 13 mars 184-8, 21 mars 1849, 20 et
29 août 1867,25 sept. 1868 fAvertissent. à prév. cl tcm.).
72. Les témoins seront cités par un huissier, ou par

un agent de la force publique, à la requête du procureur
impérial (2). — I. cr. 170, 524.
75. Ils seront entendus séparément, et hors de la

présence du prévenu, par le juge d'instruction, assisté
de son greffier. — 1. cr. 62, 352, s., 510, s.
74. Ils représenteront, avant d'être entendus, la cita¬

tion qui leuraura été donnée pour déposer; et il en sera
fait mention dans le procès-verbal. — I. cr. 77, 524.
75. Les témoins prêteront serment de dire toute la

vérité, rien que la vérité (5j; le juge d'instruction leur

(1) Hauts fonctionnaires. —
Voy, déc. du 4 mai 1812.

(2) Loi du fier juin 1849.
Art. 15
Les témoins qui comparaî¬

tront sans citation, soit devant
le juge d'instruction, soit de¬
vant le tribunal de simple poli ce
ou de police correctionnelle,
pourront être taxés sur l'aver¬
tissement qui leur aura été re¬
mis.~ lOoct. 1857 (militaires).

16. Les gardés champêtres et
forestiers, les agents de police
locale et de la force publique,

les directeurs et gardiens en
chef des prisons, pourront être
chargés par le ministère pu¬
blic de faire, concurremment
avec les huissiers, mais sans
frais, tous les actes de la justice
répressive.
Toutefois, le gouvernement

pourra régler les frais de cap-
turc à allouer aux agents qui
en seront chargés dans les cas
prévus par les art. 71 et 77- du
décret du 18 juin 1811 et par
l'art. 6du décret du 7 avril 1813.
— Voy. T.cr. 31, s., 55,s., 76,s.

(3) Arrêté du 4 novembre
1814. — C. pr. civ., art. 262.
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demandera leurs noms, prénoms, âge, état, profession,
demeure, s'ils sont domestiques, parents ou alliés des
parties, et à quel degré : il sera fait mention de la
demande, et des réponses des témoins. — I. cr. 35, 77,
455, 317, 522, s. — P. 19, 51 à 53.
76. Les dépositions seront signées du juge, du gref¬

fier et du témoin, après que lecture lui en aura été
faite et qu'il aura déclaré y persister : si le témoin ne
veut ou ne peut signer, il en sera fait mention.
Chaque page ducahier d'information sera signée par

le juge et par le greffier.
77. Les formalités prescrites par les trois articles

précédents seront remplies, à peinede cinquante francs
d'amende contre le greffier, même, s'il y a lien, de prise
à partie contre le juge d'instruction. — I. cr. 164. —-
Pr. 506.
78. Aucune interligne ne pourra être faite : les ra¬

tures et les renvois seront approuvés et signés par le
juge d'instruction, par le greffier et par le témoin, sous
les peinesporlées en l'article précédent. Les interlignes,
ratures et renvois non approuvés, seront réputés non
avenus.

79. Les enfants de l'un et de l'autre sexe, au-dessous
de l'âge de quinze ans, pourront être entendus, par
forme de déclaration et sans prestation de serment. —
I. cr. 522, s. — Voy. P. 225.
80. Toute personne citée pour être entendue en

témoignage sera tenue de comparaître et de satisfaire
à la citation : sinon,elle pourra y être contrainte par le
juge d'instruction, qui, à cet effet, sur les conclusions
du procureur impérial, sans autre formalité, ni délai,
et sans appel, prononcera une amende qui n'excédera
pas cent francs, et pourra ordonner que la personne
citée sera contrainte par corps à venir donner son
témoignage. — I. cr. 75 et note, 82, 86, 92, 457, s.,
554, s., 510, s. — Pi-. 782. — P. 40, 450, 458, 459. —
L. pr juin 1849, art. 10. — L. 27 juillet 1871, art. 7.
81. Le témoin ainsi condamné à l'amende sur le pre¬

mier défaut, et qui, sur la seconde citation, produira
devant le juge d'instruction des excuses légitimes,
pourra, sur les conclusions du procureur impérial,
être déchargé de l'amende.
82. Chaque témoin qui demandera une indemnité,

sera (axé par le juge d'instruction. — L. 1er juin 1849,
art. 15. — T. cr. 51, s., 76, s., 118, s., 126.
85. Lorsqu'il sera constaté, par le certificat d'un

officier de santé, que des témoins se trouvent dans l'im-
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possibilité de compnraîlre sur la citation qui leur auraété donnée, le juge d'instruction se transportera en Ieuidemeure, quand ils habiteront dans le canton de la jus¬tice de paix du domicile du juge d'instruction.Si les témoins habitent hors du canton, le juge d'in¬struction pourra commettre le juge de paix de leurhabitation, à l'effet de recevoir leurs dépositions, et ilenverra au juge de paix des notes et instructions quiferont connaître les faits sur lesquels les témoins de¬
vront déposer.
84. Si les témoins résident hors de l'arrondissementdu juge d'instruction, celui-ci requerra le juge d'in¬struction de l'arrondissement dans lequel les témoins

sont résidants de se transporter auprès d'eux pour re¬cevoir leurs dépositions.Dans le cas où les témoins n'habiteraient pas le cantondu juge d'instruction ainsi requis, il pourra commettrele juge de paix de leur habitation, à l'effet de recevoirleurs dénosifinnc pïnoî J "

DES MANDATS DE COMPARUTION, ETC. 19
transporter dans les autres lieux où il présumerait
qu'on aurait caché les objets dont il est parlé dans
l'article précédent (1).
89. Les dispositions des art. 55, 36, 37, 38 et 39

concernant la saisie des objets dont la perquisition peut
être faite par le procureur impérial, dans les cas de
flagrant délit, sont communes au juge d'instruction.
90. Si les papiers ou les effets dont il y aura lieu de

faire la perquisition sont hors de l'arrondissement du
juge d'instruction, il requerra le juge d'instruction du
lieu où l'on peut les trouver, de procéder aux opéra¬
tions prescrites par les articles précédents.— 1. cr. 85, s.,
103, 431, 464. — L. 18 juin 1869, art. 138, 139.

CHAPITRE VII (2).

Des mandais de comparution, de dépôt, d'amener
cl d'arrêt.

leurs"déposUlonsT ah.si'mUiT^t"! ,a !recevoir
cèdent.—I. cr. 303 45) _li iq • ,flns 1 article pré-
81». Le Dur,.„nart. 158,139. 91. Lorsque l'inculpé sera domicilié, et que le fait

sera de nature à ne donner lieu qu'à une peine correc¬
tionnelle, le juqe d'instruction pourra, s'il le juge con¬
venable, ne décerner contre l'inculpé qu'un mandat de
comparution, sauf, après l'avoir interrogé, à convertir
le mandai en tel autre mandai qu'il appartiendra. —
L. 18 février 1832, art. 1,2.— Cire. min. 21 fév. 1832.

Si l'inculpé fait défaut, le juge d'instruction décer¬
nera contre lui un mandat d'amener.
Il décernera pareillement mandat (l'amener contre

toute personne, de quelque qualité qu'elle soit, incul¬
pée d'un délit emportant peine afflictive ou infamante.
— I. cr. 40, 61, 93, 95, s., 112, 470. — 1*. 147 a 158. —
18 février 1852, art. 3, 4.
92. Il peut aussi donner des mandats d'amener con¬

tre les témoins qui refusent de comparaître sur la cita-
lion h eux donnée, conformément à l'art. 80, et sans
préjudice de l'amende portée en cet article.

, ... iujkiii loua, an. io», la».88. Le juge qui aura reçu les dépositions en consé¬
quence des art. 83 et 84 ci-dessus, les enverra closes
et cachetées au juge d'instruction du tribunal saisi del'affaire.
80. Si le témoin auprès duquel le juge se sera trans¬porté, dans-les cas prévus par les trois articles précé¬dents, n'était pas dans l'impossibilité de comparaître

sur la cilation qui lui avait été donnée, le juge décer¬nera un mandat de dépôt contre le témoin et l'olficierde santé qui aura délivré le certificat ci-dessus men¬
tionné. — I. cr. 93.

La peine portée en pareil cas sera prononcée par lejuge d'instruction du même lieu, et sur la réquisitiondu procureur impérial, en la forme prescrite parl'art. 80. - P. 203, 204, 207, 213, 214.

§ IV.
Des preuves par écrit, et ries pièces de conviction.

87. Le juge d'instruction se transportera, "'il en est
requis, et pourra même se transporter d'oflice dans ledomicile du prévenu, pour y faire la perquisition despapiers, effets et généralement de tous les objets quiseront jugés utiles à la manifestation de la vérité. —I. cr. 36, s., 62, 89. — L. 18 juin 1869, art. 158, 162.88. Le juge d'instruction pourra pareillement se

(1 ) Arr. «tu 50 juillet 1041,».
Art. 162. I.cjtigc d'instruc¬

tion seul a le druil de faire des
perquisitions dans un bureau
de poste, et de saisir des objets
dont le transport a ele confie à
la poste.I.'agcut des postes doit,
en conséquence, refuser l'accé»
deson buicau a tout autre ma¬

gistral ou fonctionnaire, •

moins que celui-ci ne soit ac¬
compagne du juge d'instruc-
t ion.

Yoy. inst. du dcp. des trav.
pub. Î0 juill. 1847, et du min.
de la just. 15 sep. - 19 oct.
1864.
(2) Marins déserteurs; ar¬

restation. \oy. L. 5jan. 1855
et traites diplomatique».
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9o. Dans le cas de mandat de comparution, il inter- 100. Néanmoins, lorsque, après plus de deux joursrogeia de suite; dans le cas de mandat d amener, dari: (]e,)Ujri ja (];(tc du mandat d'amener, le prévenu aurales v!ngt-qiial re heures au plus tard. I. cr. 40, 103, ^te trouvé hors de l'arrondissement de l'officier qui a—A'2nSwV 0 '' , , délivré ce mandat, et à une distance de plus de cinqJ i. Il pourra, après avoir entendu les prévenus, cl myriamètres du domicile de cet officier, ce prévenu' ni'rtPIll'PIIl» 1 m noiuo AITÏ rlonnnnon loncrriin lo toif ont " . . . . • . ' 1

Q i» . j . . ' iClLllli UtlHo Ici UlUtoUll U ut I tl.Jo. Les mandats de comparution, d amener et de Le mandat d'amener devra être pleinement exécutédépôt, seront signes par celui qui les aura décernés, el sj je pi-évenu a été trouvé muni d'enels, de papiers oumunis de son sceau.
d'instruments qui feront présumer qu'il est auteur ouLe prévenu y sera nomme ou désigné le plus claire- complice du crime ou délit pour raison duquel il estrn<oî»r'lî seP«a P05?1'1'0- ~ y cr- H2, fil/. recherché, quels que soient le délai et la distance dans90. Les mêmes formalités seront observées dans le lesquels il aura été trouvé. — I. cr. 003, s., fi08, s.mandat d arrêt ; ce mandat contiendra déplus 1 énon- |Q|. Dans |es vingt-quatre heures de l'exécutionciation du fait pour lequel il est décerné, et la citation qu mandat de dépôt, le procureur impérial qui l'aurade la loi qui déclaré que ce fait est un crime ou délit, délivré en donnera avis, et transmettra les procès-

, ,, , verbaux, s'il en a été dressé, à l'officier qui a décernéD 7. Les mandats de comparution, d amener, de dépôt ie mandat d'amener,ou d arrêt seront notifiés par un huissier, ou par un 102. L'officier qui a délivré le mandat d'amener, etagent de la torce publique, lequel en fera I exhibition auquel les pi' ' 'au prévenu, et lui en délivrera copie. — I. cr. 28, 72. ]e (0Ut, dansLe mandat d'arrêt sera exhibé au prévenu, lors même duquel'il exequ'il serait déjà détenu, et il lui en sera délivré copie, de l'art. 90.
rî'oCI*i 1 ' cp« S®» s'> 67, s\ , 105. Le juge d'instruction saisi de l'affaire directe-d» Les mandats d amener, de comparution, de dé-ment ou par renvoi en exécution de l'art. 90, trans-pol et d arrêt, seront exécutoires dans tout le territoire mettra, sous cachet, au juge d'instruction du lieu où le
o- lrmP"'c- prévenu a été trouvé, les pièces, notes et renseigne-Si le prévenu est trouvé hors de l'arrondissement de ments relatifs au délit, afin de faire subir interrogatoire1 ollicier qui aura délivré le mandat de dépôt ou d'arrêt, à ce prévenu.il sera conduit devant le juge de paix ou son suppléant, Toutes les pièces seront ensuite également renvoyées,et, a leur défaut, devant le maire ou l'adjoint de maire, avec l'interrogatoire, au juge saisi de l'affaireou le commissaire de police du lieu, lequel visera le 104. Si, dans le cours de l'instruction, le juge saisimandat, sans pouvoir en empêcher l'exécution. — de l'affaire décerne un mandat d'arrêt, il pourra or-
nn ' donner, par ce mandat, que le prévenu sera transféré99. Le prévenu qui refusera d'obéir au mandat d'à- dans la maison d'arrêt du lieu où se fait l'instruction,mener, ou qui, après avoir déclaré qu'il est prêt à obéir, S'il n'est pas exprimé dans le mandat d'arrêt que letentera de s'évader, devra être contraint. prévenu sera ainsi transféré, il restera en la maisonLe porteur du mandat d'amener emploiera, au besoin, d'arrêt de l'arrondissement dans lequel il aura été

lOo. Si le prévenu contre lequel il a été décerné un
(I) V. note de l'art. 25 mandat d'amener ne peut être trouvé, ce mandat sera

exhibe au maire, ou à l'adjoint, ou au commissaire
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de police de la commune de la résidence du prévenu,

Le maire, l'adjoint ou le commissaire de police, met-
Ira son visa sur l'original de l'acte de notification. -
1. cr. 97.
10G. Tout dépositaire de la force publique, et même

toute personne, sera tenu de saisir le prévenu surpris
en flagrant délit, ou poursuivi soit par la clameur pu¬
blique, soit dans les cas assimilés au flagrant délit, el
de le conduire devant le procureur impérial, sans qu'il
soit besoin de mandat d'amener, si le crime ou délit
emporte peine afflichve ou infamante. — 1. cr. 50, 40, s
— 0. 550-5°. - Arr. 50 janv., art. 11, s., et 20mars 1813,
art. 55 s. — V. note de l'art. 52.
107. Sur l'exhibition du mandat de dépôt, le pic-

venu sera reçu et gardé dans la maison d'arrêt établit
près le tribunal Correctionnel ; et le gardien remellr.
a l'huissier, ou à l'agent de la force publique chargédt
l'exécution du mandat, une reconnaissance de la remis
du prévenu.— 1. cr. 95, 98, 111, 005, s., 008.
108. L'officier chargé de l'exécution d'un mandat di

dépôt ou d'arrêt, se fera accompagner d'une fora
suffisante pour que le prévenu ne puisse se soustrait!
à la loi.
Celte force sera prise dans le lieu le plus à portée di

celui où le mandat d'arrêt ou de dépôt devra s'exécu¬
ter; et elle est tenue de marcher, sur la réquisilioi
directement faite au commandant et contenue dansk
mandat. — 1. cr. 25, 99, 017. — P. 259. — V. note il
l'art. 25.
109. Si le prévenu ne peut être saisi, le mandi

d'arrêt sera notifié à sa dernière habitation ; et il set
dressé procès-verbal de perquisition.

Ce procès-verbal sera dressé en présence des deu
plus proches voisins du prévenu que le porteur il
mandat d'arrêt pourra trouver; ils le signeront, oi
s'ils ne savent ou ne veulent pas signer, il eu serais
mention, ainsi que de l'interpellation qui en aura t
faite.

Le porteur du mandat d'arrêt fera ensuite viser so
procès-verbal par le juge de paix ou son suppléant, o
à son défaut, par le maire, l'adjoint ou le cominissai
de police du lieu, el lui en laissera copie.— I. cr. 97, P

Le mandat d'arrêt et le procès-verbal seront ensui
remis au greffe du tribunal. — I. cr. 111.
110 Le prévenu saisi en vertu d'un mandat d'art

ou de dépôt sera conduit, sans délai, dans la mai»
d'arrêt indiquée par le mandat.— 1. cr. Ii05, s., 008,

DE LA LIBERTE PROVISOIRE. 23

111. L'officier chargé de l'exécution du mandat d'ar¬
rêt ou de dépôt, remettra le prévenu au gardien de la
maison d'arrêt, qui lui en donnera décharge ; le tout
dans la forme prescrite par l'art. 107.

11 portera ensuite au greffe du tribunal correctionnel
les pièces relatives à l'arrestation, et en prendra une
reconnaissance. — 1. cr. 109, 008, s. — P. 157.
Il exhibera ces décharge et reconnaissance dans les

vingt-quatre heures au juge d'instruction : celui-ci
mettra sur l'une et sur l'autre son vu, qu'il datera et
signera.
112. L'inobservation des formalités prescrites poul¬

ies mandats de comparution, de dépôt, d'amener et
d'arrêt, sera toujours punie d'une amende de cinquante
francs au moins contre le greffier, et, s'il y a lieu,
d'injonctions au juge d'instruction et au procureur im¬
périal, même de prise à partie s'il y échet.—I. cr. 95, s.

CHAPITRE VIII.

De la liberté provisoire et du cautionnement (1).
11 5. La liberté provisoire ne pourra jamais être ac¬

cordée au prévenu lorsque le titre de l'accusation empor¬
tera une peine a/flictive ou infamante. — P. 1, 7, 19,
51 à 55. — Vov. L. 18 fév. 1852, art. 5.
114. Si le fait n'emporte pas une peine affliclive ou

infamante, mais seulement une peine correctionnelle, la
chambre du conseil pourra, sur lu demande du prévenu,
el sur les conclusions du procureur impériul, ordonner
que le prévenu sera mis provisoirement en liberté, moyen¬
nant caution solvuble de se représenter à tous les actes de
la procédure, et, pour l'exécution du jugement, aussitôt
qu'il en sera requis. — 18 fév. 1852, art. 6, 9.
La mise en liberté provisoire avec caution pourra être

demandée et accordée en tout élut de cause. — 1. cr. 118.
— 18 fév. 1852, art. 9 et 10.
lia. Néanmoins les vagabonds et les repris de jus¬

tice ne pourront, en aucun cas, être mis en liberté pro¬
visoire. — P. 547.
110. La demande cil liberté provisoire sera notifiée

à la partie civile, à son domicile ou à celui qu'elle aura
élu. — I. cr. 08. — 18 lév. 1852, art. 11.

(1) Vov., à tn suite du Code, | V. aussi circ. laiuist. 21 fcv.ta loi du 18 février 1852. et le J 1852.chap. 111, do la Misa au socret. J
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117. La solvabilité de la caution offerte sera discutée
par le procureur impérial, et par la partie civile, dû¬
ment appelée. — 18 fév. 1832, art. 14.
Elle devra être justifiée par des immeubles libres, pour

le montant du cautionnement et une moitié en sus, si
mieux n'aime la caution déposer dans la caisse de l en¬
registrement et des domaines le montant du cautionne¬
ment en espèces. — 1. cr. 119, s. — 18 fév. 1852, art. 15.
118. Le prévenu sera admis à être sa propre cau¬

tion, soit en déposant le montant du cautionnement, soit
en justifiant d'immeubles libres pour le montant du cau¬
tionnement et une moitié en sus, et en faisant, dans l un
ou l'autre cas, la soumission dont il sera parlé ci-aprcs.
— 18 fév. 1852, art. 17.
119. Le cautionnement ne pourra être au-dessous de

cinq cents francs. — 18 fév. 1832, art. 12.
Si la peine correctionnelle était à la fois l'emprison¬

nement et une amende dont le double excéderait cinq
cents francs, le cautionnement ne pourrait pas être
exigé d'une somme plus forte que le double de celle
amende. — 18 fév. 1852, art. 15.
S'il avait résulté du délit un dommage civil apprécia¬

ble en argent, le cautionnement sera triple de la valeur
du dommage, ainsi qu'il sera arbitré, pour cet effct.scu-
lement, par le juge d'instruction, sans néanmoins que
dans ce cas le cautionnement puisse être au-dessous de
cinq cents francs. —I. cr. 117, 121.
120. La caution admise fera sa soumission, soit au

greffe du tribunal, soit devant notaires, de payer entre
les mains du receveur de l'enregistrement (1) le montant
du cautionnement, en cas que le prévenu soit constitué
en défaut de se représenter.

Celle soumission entraînera la contrainte par corps
contre la caution : une expédition en forme exécutoire
en sera remise à la partie civile, avant que le prévenu
soit mis en liberté provisoire — I. cr. 114, 122. —
C. 2040. s. — 18 fév. 1832, art. 1G.

(1) Arr. du 2 nov. 1848, eu
exécution de la loi du 15 nov#
1847.
Art. 13. La caisse des dépôts

et consignations est chargée de
recevoir les consignations au¬
torisées par la loi à quelque
titre que ce soit.
l4.8ontconséqucmment ver¬

sés dans la caisse : 1°... 2o.„
3° Les cautionnements dans

les cas énoncés aux art. 44 etj46
du code pénal; 114 et 120 du
code d'instruction criminelle;
167 et 542 du code de procé¬
dure ; 2041 du code civil.
V. aussi L. 28 déc. 1867 et

arr. 24 nov. 1868 ; X. cr. 145. 1

121. Les espèces déposées et les immeubles servant de
cautionnement seront affectés par privilège, 1° au paye¬
ment des réparations civiles et des frais avancés par la
partie civile, 2° aux amendes; le tout néanmoins sans
préjudice du privilège du trésor public, à raison des
frais faits par la partie publique.—P. 49. —18 fév. 1852,
art. 18.
Le procureur impérial et la partie civile pourront

prendre inscription hypothécaire, sans attendre le juge¬
ment définitif. L'inscription prise à la requête de l'un
ou de l'autre profilera à tous les deux. — G 2146, s.
(82, L. 16 déc. 1851). - 18 fév. 1852, art. 19, 20.
122. Le juge d'instruction rendra, le cas arrivant,

sur les conclusions du procureur impérial ou sur la de¬
mande de la partie civile, une ordonnance pour le paye-,
ment de la somme cautionnée.

Ce payement sera poursuivi à la requête du procu¬
reur impérial, et à la diligence du directeur de l'enre¬
gistrement. Les sommes recouvrées seront versées dans
la caisse de l'enregistrement, sans préjudice des pour¬
suites et des droits de la partie civile. — I. cr. 125, s. —
18 fév. 1852, art. 22.
123. Le juge d'instruction délivrera, dans la même

forme et sur les mêmes réquisitions, une ordonnance de
contrainte contre la caution ou les cautions d'un individu
mis sous la surveillance spéciale du gouvernement, lors¬
que celui-ci aura été condamné, par un jugement devenu
irrévocable, pour un crime ou pour un délit commis dans
l'intervalle déterminé■ par l'acte de cautionnement. —
I. cr. 125, s. — P. 55, s., 42, s.
124. Le prévenu ne sera mis en liberté provisoire

sous caution qu'après avoir élu domicile dans le lieu où
siège le tribunal correctionnel, par un acte reçu au greffe
de ce tribunal. — 18 fév. 1852* art. 21.
12b. Outre les poursuites contre la caution s'il y a

lieu, le prévenu sera saisi et écroué dans la maison d'ar¬
rêt, en exécution d'une ordonnance du juge d'instruc¬
tion. — 18 fév. 1852, art. 22.
126. Le prévenu qui aurait laissé contraindre sa

caution au payement ne sera plus, à l'avenir, rccevable
en aucun cas à demander de nouveau sa- liberté provi¬
soire moyennant caution.
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CHAPITRE IX.

Du rapport des juges d'instruction quand la procédwi
est complète.

127. Le juge d'inslruction sera tenu de rendra
compte, au moins une fois par semaine, des affaires
dont l'instruction lui est dévolue. — 18 février 1831
art. 2.

Le compte sera rendu à la chambre du conseil, corn
posée de trois juges au moins, y compris le juge d'in¬
struction ; communication préalablement donnée ni
procureur impérial, pour être par lui requis ce qu'i
appartiendra. — I. cr. 104.
128. Si les juges sont d'avis que le fait ne présent

ni crime, ni délit, ni contravention, ou qu'il n'exist
aucune charge contre l'inculpé, il sera déclaré qu'il n'j
a pas lieu à poursuivre ; et si l'inculpé avait été arrêté
il sera mis en liberté.—I. cr. 104, 133, 136, 137, 138, s.
637. — 18 fév. 1832, art. 3.
129. S'ils sont d'avis que le fait n'est qu'une simple

contravention de police, l'inculpé sera renvoyé au tri¬
bunal de police, et il sera remis en liberté s'il es:
arrêté (1).

Les dispositions du présent article et de l'article pré¬
cédent ne pourront préjudicier aux droits de la partie
civile ou de la partie publique, ainsi qu'il sera expli¬
qué ci-après. — I. cr. 133, s., 637, s.
150. Si le délit est reconnu de nature à être puni

(1) Loi du 4 octobre 1867.
Art. 4. Lorsque le fait im¬

puté sera punissable de l'em¬
prisonnement ou de l'amende,
et que, sur le réquisitoire du
ministère public, ou sur le
rapport fait à la chambre du
conseil, les juges seront una¬
nimement d'avis qu'il y a lieu
de réduire ces peines au taux
des peines de police, ils pour¬
ront renvoyer le prévenu de¬
vant le juge depaix compétent,
en exprimant les circonstances
atténuantes.

5. Le tribunal de police de¬
vant lequel le prévenu sera
renvoyé ne pourra décliner sa

compétence en ce qui concerni
les circonstances atténuantes,
et il pourra prononcer les pei¬
ne» de police.
tj. Dans le» cas prévus pai

les art. 2 et 4 de la présents
loi, la chambre des mises ci
accusation pourra, à la simjill
majorité, exercer la même fa¬
culté.

Le ministère public et II
partie civile pourront formel
opposition à l'ordonnance di
la chambre du conseil, confor¬
mément aux dispositions du ^ Néanmoins, par dérogation à
Code d'instruction criminelle. I art- 1-13 du code d'instruction
— I. cr. 135, 136,308. — T. ci
132, s.

par des peines correctionnelles, le prévenu sera ren¬
voyé au tribunal de police correctionnelle.
Si, dans ce cas, le délit peut entraîner la peine d'em¬

prisonnement, le prévenu, s'il est en arrestation, y de¬
meurera provisoirement.— I. cr. 179, s.—18fév. 1832,8.
151. Si le délit ne doit pas entraîner la peine de

l'emprisonnement, le prévenu sera mis en liberté, à la
charge de se représenter, à jour fixe, devant le tribunal
compétent. — I. cr. 153.
152. Dans tous les cas de renvoi, soit à la police mu¬

nicipale (1), soit à la police correctionnelle, le procu¬
reur impérial est tenu d'envoyer, dans les vingt-quatre
heures au plus tard, au greffe du tribunal qui doit
prononcer, toutes les pièces après les avoir cotées. —
I. cr. 182, 502, 503, 423. — T. cr. 43, 46, 30. — Arr.
10 dée. 1866; circ. min. 24, id.
155. Si, sur le rapport fait à la chambre du conseil

par le juge d'instruction, les juges ou l'un d'eux esti¬
ment que le fait est de nature a être puni de peines
a/Jliclives ou infamantes, et que la prévention contre
l'inculpé est suffisamment établie, les pièces d'instruc¬
tion, le procès-verbal constatant le corps du délit, et
un état des pièces servant à conviction, seront transmis
sans délai, par le procureur impérial, au procureur
général de la cour impériale, pour être procédé ainsi
qu'il sera dit au chapitre des Mises en accusation (2).
Les pièces de conviction resteront au tribunal d'in¬

struction, sauf ce qui sera dit aux art. 248 (228) et 291.
— I. cr. 217, s., 228. — Voy. note de l'art. 52.
154. La chambre du conseil décernera dans ce cas,

contre le prévenu, une ordonnance de prise de corps,
qui sera adressée avec les autres pièces au procureur
général.

(1) Voy.iiifra, art. 138.
(2) Voy. loi du 4 oct. 1867,

art 2, 3, 6, infrà, art. 179, et
C. pénal, art. 85.
Décret du 19 juillet 1851.
Art. 8. Lorsqu'il s'agira de

délitspolitiquesou de la presse,
il sera procédé à l'instruction
et au jugement comme en ma¬
tière criminelle.

criminelle, la chambre du con¬
seil renverra le prévenu des

poursuites dirigées contre lui,
si la majorité des juges se pro¬
nonce en sa faveur.

Si l'accusé est renvoyé de¬
vant la cour d'assises,, il devra
y comparaître en personne, et
il aura une place distincte do
celle des accusés pour crimes.

Si l'accusé ne comparaît pas,
il sera jugé par contumace.
L'emprisonnement préalable

ne pourra jamais avoir lieu
pour simples délits politiques
ou de presse.
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Celle ordonnance contiendra le nom du prévenu, son
signalement, son domicile, s'ils sont connus, J exposé
du fait et la nature du délit. — I. cr. 231, s., 239.
135. Lorsque la mise en liberté des prévenus sera

ordonnée conformément aux art. 128 ,
_ 129 et 131 ci-

dessus, le procureur impérial ou la partie civile pourra
s'opposer à leur élargissement. L'opposition devra
être formée dans un délai de vingt-quatre heures, qui
courra, contre le procureur Impérial, à compter du
jour (le l'ordonnance de mise en liberté, et contre la
partie civile, à compter du jour de la signification à elle
faite de ladite ordonnance au domicile par elle élu dans
le lieu où siège le tribunal. L'envoi des pièces sera fait
ainsi qu'il est dit à l'art. 152. — I. cr. G8, 116, 217.

Le prévenu gardera prison jusqu'après l'expiration
du susdit délai.
156. La partie civile qui succombera dans son op¬

position sera condamnée aux dommages-intérêts envers
le prévenu. — I. cr. 368.

LIVRE II.

DE LA JUSTICE.

Décrété le 19 nov. 1808. Promulgué le 29 nov. 1S08.

DES TîtmUNAUX DE SIMPLE POLICE. 29

TITRE PREMIER.

DES TRIBUNAUX DE POLICE.

non confiscation des choses saisies, et quelle qu'en soit
la valeur. — Voy. P. 1,7, 28, 58, 40, 41, 43, 46, 47,
49, 361, s., et L. 1er mai 1849, infrà, art. 139.
158. La connaissance des contraventions de police

csl attribuée au juge de paix et au maire (1), suivant les
Tègles cl les distinctions qui seront ci-après établies.—
1. cr. 159, 166. — Voy. L. 1er mai 1849, infrà, art. 159.

§ I".
Du tribunal du juge de paix comme juge de police.

S59. Les juges de paix connaîtront exclusivement,
1» Des conlraventions commises dans l'étendue de la

commune chef-lieu du canton ;
2° Des contraventions dans les autres communes de

leur arrondissement, lorsque, hors le cas où les coupables
auront été pris en flagrant délit, les contraventions au¬
ront été commises par des personnes non domiciliées ou
non présentes dans la commune, ou lorsque les témoins
quidoivenl déposer n'y sont pas résidants ou présenlstl)-,
-J. cr. 41,91.

3o Des contraventions à raison desquelles la partie qui
réclame conclut, pour ses dommages-intérêts, à une somme
indéterminée, ou à une somme excédant quinze francs (2);
4° Des contraventions forestières poursuivies à la

requête des particuliers; — Voy. C. for., art. 132, 147,
178,181,182.

3» Des injures verbales; — P. 361-7°.
G° Des affiches, annonces, ventes, distributions ou

débits d'ouvrages, écrits ou gravures, contraires aux
mœurs ; — Voy. P. 585, s.

7° De l'action contre les gens qui font le métier de
deviner et pronostiquer, ou d'expliquer les songes (3).

CHAPITRE PREMIER.

Des tribunaux de simple police.
137. Sont considérés comme contraventions de po¬

lice simple les faits qui, d'après les dispositions </«
quatrième livre du code pénal, peuvent donner lieu,
soit à quinze francs d'amende ou au-dessous, soit à citif
jours d'emprisonnement ou au-dessous, qu'il y ait o»

(1 ) Belgique.—Les tribunaux
de police municipale n'ont plus
d'existence en Delgique. Voy.
Const., art. 7, 30,92, 100, 105;
L. 30 mars 1836,art.49, 55,56;
L. 1er mai 1849, art. 1 ; L. 4 oct.
1867, art. 4 à 6.

(2 Voy. les notes des art. 137,
138 et 166.

(3) Loi du 1er mai 1849.
Art. 1er. Indépendamment

des affaires desimplepoîice qui
leur sont attribuées tant par

le code pénal que par des dis¬
positions spéciales , les juges
de paix connaîtront :

1° Des délits de vagabon¬
dage,de mendicité et d'injures,
prévus par les art. 271, 274,
275 et 375 du code pénal;
2° Des délits ruraux prévus

par les dispositions encore en
vigueur de la loi du 6 octobre
1791, à l'exception des art. 26,
36, 37 et 38 ;

3° Des contraventions au*
lois et règlements sur la grande
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440. Les juges de paix connailront aussi, mais con-
curremmcnl avec les maires (Ij, de toutes autres con¬
traventions commises dans leur arrondissement. -

I. c. 166, s.
141. Dans les communes dans lesquelles il n'y i

qu'un juge de paix, il connaîtra seul des affaires attri¬
buées .à son tribunal : les greffiers et les huissiers de
la justice de paix feront le service pour les affaires de
police.
142. Dans les communes divisées en deux justicei

de paix ou plus, le service au tribunal de police sert
fa t successivement par chaque juge de paix, en com¬
mençant par le plus ancien .- il y aura, dans ce cas, tu
greffier particulier pour le tribunal de police. -
Yoy. L. 18 juin 1869, art. C, 13 ; an*. 16 déc. 1870.
14o. Il pourra aussi, dans le cas de l'article précé¬

dent, y avoir deux sections pour la police .- chaque sec¬
tion sera tenue par un juge de paix ; cl le greffier anri
un commis assermenté pour le suppléer. — Y. 142, noie,
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voirie, le roulage, les messa¬
geries, les postes et les bar¬
rières ;

4° Des contraventions aux

arrêtés pris en exécution de la
loi du 21 août 1816, sur les
poids et mesures ;

5<> Des infractions aux rè¬
glements provinciaux.
Art. 2. Les juges de paix ap¬

pliqueront les peines commi-
nées par les lois et règlements
sur les matières mentionnées
dans l'article précédent, jus¬
qu'à concurrence de huit jours
d'emprisonnement et 200 fr.
d'amende; les peines plus éle¬
vées seront réduites de plein
droit à ce maximum.
Néanmoins, si les circons¬

tances sont atténuantes, ils
pourront, dans les cas prévus
par les nos 1 et 4 de l'article
précédent, réduire l'emprison¬
nement et l'amende, et même
prononcer séparément l'une ou
l'autre de ces peines, sans
qu'en aucun cas elle puisse
être au-dessous des peines de
simple police.

Art. 3. Dans les cas de vaga¬
bondage et de mendicité prcvui
par les art 271, 2~4 et 275 du
code pénal, l'individu arrêlf
sera amené, dans les 24 heur»,
devant le juge de paix, à sut
audience ordinaire, ou à celle
que l'officier du ministère pu¬
blic requerra pour le lende¬
main, afin d'y être statué con¬
formément à la présente loi;
et cependant l'inculpé restera
sous la main de la justice en
état d'arrestation.

Si le prévenu le demande,
un délai de trois jours lui sen
accordé pour préparer sa dé¬
fense.
Voy. 2, 4, 15, L. 6 mars 1S66.
Voy. aussi L. 30 déc. 1812,

art. 1, 2 (réduct. des fl. P.-Bi
en francs).

Poids et mesures. — Yoy.
1er oct. 1855, art. 2\.
Irrigations de la Campini

— Voy. 20 juin 1855, art. 25.
(1) Voy. la note de l'art. 138.

144. Les fondions du ministère public, pour les
faits de police, seront remplies par le commissaire du
lieu oiï siégera le tribunal : en cas d'empêchement du
commissaire de police, ou s'il n'y en a point, elles seront
remplies par le maire, qui pourra se faire remplacer
par son adjoint.
S'd y a plusieurs commissaires de police, le procu¬

reur général près la cour impériale nommera celui ou
ceux d'entre eux qui feront le service. — Voy. L. 18 juin
1869, ni*t. 155.
14o. Les citations pour contravention de police se¬

ront faites à la requête du ministère public, ou de la
partie qui réclame (1). — I. ci\ 1, s., 157, s., 147.
Elles seront notifiées par un huissier; il en sera laissé

copie au prévenu, ou à la personne civilement respon¬
sable. — I. cr. 169. — G. 1584. — IV. 68, 69. —
L. ]<r juin 1819, art. 15, 16; T. cr. 66, 67 (2).
146. La citation ne pourra être donnée à un délai

moindre que vingt-quatre heures, ou Ire un jour par
trois myriamèlres, à peine de nullité tant de la citation
que du jugement qjii serait rendu par défaut. Néan¬
moins _cel|e nullité ne pourra être proposée qu'à la pre¬
mière audience, avant toute exception et défense.
Dans les cas urgents, les délais pourront être abrégés

cl les parties citées à comparaître même dans le jour,
el à heure indiquée, en vertu d'une cédille délivrée par
le .juge de paix. — I. cr. 151, 169. — Pr. 72 à 74.
147. Les parties pourront comparaître volontaire¬

ment el sur un simple avertissement, sans qu'il soit be¬
soin de citation.—Cire. min. !5mars 1848,21 mars 1849,
20 el 29 août 1867, 25 sept. 1868.
148. Avant le jour de l'audience, le juge de paix

pourra, sur la réquisition du ministère public pu de la
partie civile, estimer ou faire estimer les dommages,dresser ou faire dresser des procès-\crbaux, faire ou
ordonner tous actes requérant célérité. — L cr. 1, s.
145). Si la pci •sonne cilée ne comparait pas au jourel ii l'heure fixés par la cilalion, elle sera jugée par

défaut. — I. cr. 146, 182, s., 159, s., 486.

roce

ne

ISO. La personne condamnée par défaut ne sera pins
cevable à s'opposer à l'exécution du jugement, si elle
se présente à l'audience indiquée par l'article sui-

(1) Voy. 1er mai 1849, art. 3
(nnto 3 de l'art. 139).

(2) Citations à prévenus et à
témoins étrangers : Voy. 1er avr.

1814; 26 mars 1833 (Pr. C9,
note) et eire. m in. 24 juin 1848,
8 juill. 1835,8 jnnr. et 13 sept.
1836.—Militai res : 3 sep t. 1849.
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140. Les juges de paix connaîlront aussi, mais roi
curremmcnl avec les maires (I), de loules autres cou
travenlions commises dans leur arrondissement. -

I. c. 166, s.
141. Dans les communes dans lesquelles il n'y :

qu'un juge de paix, il connaîtra seul des affaires atiri
buées à son tribunal : les greffiers et les huissiers.!
la justice de paix feront le service pour les affairesd
police.
142. Dans les communes divisées en deux justlu

de paix ou plus, le service au lribunal.de police stn
fa t successivement par chaque juge de paix, en cou
mençanl par le plus ancien : il y aura, dans ce cas, t
•cjjicr particulier pour le tribunal de police. -
jy. L. 18 juin 1869, art. 6, 13 ; arr. 16 déc. 1870.
14o. Il pourra aussi, dans le cas de l'article prie

dent, y avoir deux sections pour la police : chaque se
lion sera tenue par un juge de paix ; cl le greffier aur
un commis assermenté pour le suppléer. — V. 142, noli
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voirie, le roulage, les messa¬
geries, les postes et les bar¬
rières ;
4° Des contraventions aux

arrêtés pris en exécution de la
loi du 21 août 1816, sur les
poids et mesures ;

5° Des infrictions aux rè¬
glements provinciaux.
Art. 2. Les juges de paix ap¬

pliqueront les peines commi-
nées par les lois et règlements
sur les matières mentionnées
dans l'article précédent, jus¬
qu'à concurrence de huit jours
d'emprisonnement et 200 fr.
d'amende; les peines plus éle¬
vées seront réduites de plein
droit à ce maximum.
Néanmoins, si les circons¬

tances sont atténuantes, ils
pourront, dans les cas prévus
par les nos 1 et 4 de l'article
précédent, réduire l'emprison¬
nement et l'amende, et même
prononcer séparément l'une ou
l'autre de ces peines, sans
qu'en aucun cas elle puisse
être au-dessous des peines de
simple police.

Art. 3. Dans les cas de vagi
bondage et de mendicité prén
par les art 271, 2~A et 275d
code pénal, l'individu arre
sera amené, dans les 24 henni
devant le juge de paix, à m
audience ordinaire, ou à cell
que l'officier du minist ère pi-
blic requerra pour le lendi
main, afin d'v être statué cm
formémenl à la présente loi
et cependant l'inculpé rosir
sous la main de la justice!
état d'arrestation.

Si le prévenu le demand
un délai de trois jours lui se:
accordé pour préparer sa dt
fense.
Voy. 2, 4, 15, L. 6 mars 1S&
Vov. aussi L. 30 déc. IS'Ï

art. 1, 2 (réduct. des fl. P.-i
en francs).

Poids et mesures. — Yff
1er oct. 1855, art. 24.
Irrigations de la Campii

— Voy. 20 juin 1855, art. 2ô.
(1) Voy. la note de l'art. 1$

144. L es fonctions du ministère public, pour les
faits de police, seront remplies par le commissaire du
lieu où siégera le tribunal : en cas d'empêchement du
commissaire de police, ou s'il n'y en a point, elles seront
remplies par le maire, qui pourra se faire remplacer
par son adjoint.
S'il y a plusieurs commissaires de police, le procu¬

reur général près la cour impériale nommera celui ou
ceux d'entre eux qui feront le service. — Voy. L. 18 juin
1869', art. 135.
14o. Les citations pour contravention de police se¬

ront faites à la requête du ministère public, ou de la
partie qui réclame (1). — I. cr. 1, s., 157, s., 147.
Elles seront notifiées par un huissier; il en sera laissé

copie au prévenu, ou à la personne civilement respon¬
sable. — L cr. 169. — C. 1584-. — Pr. 68, 69. —
L. 1er juin 1849, art. 13, 16; T. cr. 36, 67 (2).146. La citation ne pourra être donnée à un délai
moindre que vingt-quatre heures, outre 1111 jour par
trois myriamèlres, à peine de nullité tant de la citation
que du jugement qui serait rendu par défaut. Néan¬
moins celte nullité 11e pourra être proposéequ'à la pre¬mière audience, avant toute exception el défense.
Dans les ras urgents, les délais pourront être abrégéset les parties citées à comparaître même dans le jour,

el à heure indiquée, en vertu d'une cédulc délivrée parle juge de paix. — I. cr. 131, 169. — Pr. 72 à 74.
147. Les parties pourront comparaître volontaire¬

ment et sur un simple avertissement, sans qu'il soit be-soindecilalion.—Cire. min. 15 mars 1848,21 mars 1849,20 cl 29 août 1867, 25 sept. 1868.
148. Avant le jour de l'audience, le juge de paixpourra, sur la réquisition du ministère public ou de lapartie civile, estimer 011 faire estimer les dommages,dresser 011 faire dresser des procès-verbaux, faire ouordonner tous actes requérant célérité. — I. or. 1, s.145). Si la personne citée ne comparait pas au jouret à l'heure fixés par la citation, elle sera jugée pardéfaut. — I. cr. 146, 132, s., 139, s., 186.1S0. La personne condamnée par défaut 11e sera pinsrecevableà s'opposer à l'exécution du jugement, si ellene se présente à l'audience indiquée par l'article sui-

(1) Voy. 1er mai 1849, art. 3
(nnle 3 de l'art. 139).
(2) Citations à prévenus et à

lémoinsétrangers .'Voy. 1er avr.

1814; 26 mars 1833 (Pr. 69,
note) nt oiro. min. 24 juin 1848,
8 juin. 1833,8 janv. et 13 sept.
1836.—Militaire» : 3 sep t. 1849.
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vant ; sauf ce qui sera ci-après réglé sur l'appel et li
recours en cassation.—I. cr. 172. s., 177,187.—Pc. 45S
liîi. L'opposition au jugement par défaut pourn

clpe faite par déclaration en réponse au bas de l'acte d
signification, ou par âme notifié dans les trois jour
de la signification, outre un jour par (rois myriamètres
— T. cr. 40, G9. — Cire. min. 2 mai 1845, 18 juin 1851.
L'opposition emportera de droit citation à la premièr

audience après l'expiration des délais, et sera répir
tée non avenue si l'opposant ne comparaît pas. -
1. cr. 187.
152. La personne citée comparaîtra par elle-même

ou par un fondé de procuration spéciale. — I. cr. 143.
185.

i!55. L'instruction de chaque affaire sera publique
à peine de nullité.
Elle se fera dans l'ordre suivant :

Les procès-verbaux, s'il y en a, seront lus par II
greffier ;

Les témoins, s'il en a été appelé par le ministère pu
blic ou la partie civile, seront entendus s'il y a lieu
la partie civile prendra ses conclusions; — I. cr. 80
155, s., 510, s. — P. 19, 51 à 55.
La personne citée proposera sa défense, et fera eu

tendre ses témoins, si elle en a amené ou fait citer, e
si, aux termes de l'article suivant, elle est recevablci
les produire ;
Le ministère public résumera l'affaire et donner;

ses conclusions : la partie citée pourra proposer se.1
observations. — 1. cr. 144.

Le tribunal de police prononcera le jugement, dam
l'audience où l'instruction aura été terminée, et, au plm
lard, dans l'audience suivante. — I. cr. 171,190.-
Voy. L. 18 juin 18G9, ar. 146.
154. Les contraventions seront prouvées soit par

procès-verbaux ou rapports, soit par témoins à défait
de rapports Ct procès-verbaux, ou à leur appui.
Nul ne sera admis, à peine de nullité, à faire prcuvi

par témoin outre ou contre le contenu aux procès-ver
baux ou rapports des officiers de police ayant reçu di
la loi le pouvoir de constater les délits ou les-contre
ventions jusqu'à inscription de faux. Quant aux pro¬
cès—verbaux et rapports faits par des agents, préposé
ou officiers auxquels la loi n'a pas accordé le droit d'et
cire crus jusqu'à inscription de faux, ils pourront élu
débattus par des preuves contraires, soit écrites, soi:
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testimoniales, si le tribunal juge à propos de les nd-
mcltre^(1). — I. cr. Il, 16, 55, 189.
:lo«5. Les témoins feront à l'audience, sous peine de

nullité, le serment de dire toute la vérité, rien que la
vérité (2); et le greffier en tiendra note (5), ainsi que de
leurs noms, prénoms, ûge, profession cl demeure, et
de leurs principales déclarations (4). — I. cr. 75 79,
3J7,J550. — P. 215, s. — Voy. aussi P. 225.
15G. Les ascendants ou descendants de la personne

prévenue, ses frères et sœurs ou alliés en pareil degré,
la femme ou son mari, même après le divorce prononcé,
ne seront ni appelés^ ni reçus en témoignage ; sansnéanmoins que l'audition des personnes ci-dessds dé¬
signées puisse opérer une nullité, lorsque, soit le mi¬
nistère public, soit la partie civile, soit le prévenu, ne
se sont pas opposés à ce qu'elles soient entendues. —

1. cr. 517, 522. — C. 229. — Voy. P. 217, 225.1157. Les témoins qui ne satisferont pas à la citation

(l)D impositionsparticulières.
Gardes-forestiers,procès-ver'

baux. — C. for. ]9 déc. 1854;
art. 120, s., 136, s. ; arr. 20 déc.
1854, art. 20, s., 89, s.
Délits de pêche. — L. 14 flo¬

réal an x, til. V, art. 5. 17, 18.
•Navigation, règlements par¬
ticuliers.— Arr. des 10 juillet,
2, 8 août 1847 ; 3 nov. 1841 ; 28
juin 1833; 9juillet 1842; 25 no¬
vembre 1844; 26 sept. 1839;
4 mars 1845.
Douanes et accises. — L. 26

août 1822, art. 233-253.
Chemins vicinaux. — L. 10

avril 1841, art. 30, 31,36.
Barrières— L. 18 mars 1833,

art. 14.
Police des chemins de fer. —-

!.. 15 avril 1843, art. 8 et s.;
6 août 1849, art. 28.
Messageries. — Arr. du 24

nov. 1829, art. 111.
J'oirie.—29 flor. x, art. 2;1S déc. 1811, art; 106, 112:10 avr. 1812.
Milice. — L. 3 juin 1870,

rrt. 93.
Patentes. — L. 21 mai 1819,

art. 34, 41.
Police du roulage* -«Dec, 23

juin 1806; arr. 28 déc. 1836.
Poids et mesures. — J,. 1er

ont. 1855, art. 13, et arr. 6 oct.
1855, art. 48.

Chassei —-L. 26 février 1846,
art. 12, 13,14.
Art de guérir. — 12 mars

1818, art. 1 à 6, 14, 23; 31 mai
1818; 2 juin 1846 ; 26 janv.
1849; 28 déc. 1859, art. 8\ 9.
Timbre et enregistrement.—

Dispense. —- Arr. du 19 janvier
1825.
Y. aussi,suprà, art. 9, l.cr.
(2) Voy. arr. du 4 nov. 1814.
Code de procédure civile,

art. 262.

(3) Loi du 1er m'ai 1849.
Art. 10. Les notes prescrites

par les art. 155 et 189 du Code
d'instruction criminelle seront
tenues en forme de procès-ver¬
bal, et signées tant par le pré¬
sident que parle greffier.
En cas d'appel, elles seront

jointes en original aux pièces
de la procédure.

(4) Officiers armés déposant
comme témoins : arr. 1er sept.
1821.
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pourront y cire conlrainfs par le tribunal, qui, à cet
effet et sur la réquisition du ministère public, pronon¬
cera dans la même audience, sur le premier défaut,
l'amende, et, en cas d'un second défaut, la contrainte
par corps. —I. cr. 80, s., 115 (note 2), 170. —P. 203 (i).
158. Le témoin ainsi condamné à l'amende sur le

premier défaut, et qui, sur la seeonde citation, produira
devant le tribunal des excuses légitimes, pourra, sur
les conclusions du ministère public, être déchargé de
l'amende.

Si le témoin n'est pas cité de nouveau, il pourra
volontairement comparaître (l),par lui ou par un fondé
de procuration spéciale, à l'audience suivante, pour
présenter ses excuses,et obtenir,s'il y a lieu, décharge
de l'amende. — I. cr. 81.
159. Si le fait ne. présente ni délit ni contravention

de police, le tribunal annulera la citation cl tout ce qui
aura suivi,et statuera par le même jugement sur les de¬
mandes en dommages-intérêts. — I. cr.65,212,229,31)6,
160. Si le fait est un délit qui emporte une peine

correctionnelle ou plus grave, le tribunal renverra les
parties devant le procureur impérial. — I. cr. 47, Cl,
s., 71, s., 91, s., 127, 182.
161. Si le prévenu est convaincu de contravention

de police, le tribunal prononcera la peine, cl statuera
par le même jugement sur les demandes en restitution
et en dommages-intérêts.— I. cr. 137,139,192.
162. La partie qui succombera sera condamnée aux

frais, même envers la partie publique.
Les dépens seront liquidés par le jugement. —

I. cr. 66,194, 368. — P. 46, s.— L. 1 juin 1849, arl.4,5.
— T. cr. 130, s., 140, s.
163. Tout jugement définitif de condamnation sera

motivé (2), et les termes de la loi appliquée y seront
insérés, à peine de nullité.
Il y sera fait mention s'il est rendu en dernier ressort

on en première instance (3). — I. cr. 172, 193,569,592.
164. La minute du jugement sera signée par le juge

qui aura tenu l'audience, dans les vingt-quatre heures
au plus lard, à peine de vingt-cinq francs d'amende
contre le greffier, et de prise à partie, s'il y a lieu, tant
contre le greffier que contre le président. — 1. cr. 196,
570, 593. — Voy. L. 18 juin 1869, art. 164, 165.

(1) Atertissem. à témoins :| (2) Const., art. 97. — Voy.
V. 15, L. 1« juin 1849 et I. cr.lcode de procédure, art. 116.
71, notes. — Contr. par corps:! (3) Vov. note de l'art. 173.
7, L. 27 juill. 1871. I
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165. Le ministère public et la partie civile pour¬
suivront l'exécution du jugement, chacun en ce qui le
concerne. — I. cr. 1, s., 22, 145, 167, 173, 197. —P. 29
(et note), 40, s., 46, s. — T.cr. 40,150, s., 140 à 144 (1).

§ il.
De la juridiction des maires comme juges de police,

166 — 171. [Abrogés. V. art. 138, note.]

§ nr.
De Vappel des jugements de police,

172. Les jugements rendus en matière de police
pourront être attaqués par la voie de l'appel, lorsqu'ils
prononceront un emprisonnement, ou lorsque lesamendes,
restitutions et autres réparations civJcs excéderont la
fommc de cinq francs, outre les dépens (2). — I. cr. 177.
173. L'appel sera suspensif. — I. cr. 203.
174. L'appel des jugements rendus par le tribunal

de police sera porté au tribunal correctionnel : cet appel
sera interjeté dans les dix jours de la signification de la
sentence à personne ou domicile; il sera suivi cl jugé
dans la même forme que les appels des sentences des jus¬
tices de paix (2). — I. cr. 199, 203.
175. Lorsque, sur l'appel, le procureur impérial

ou l'une ries parties le requerra, les témoins pourront
cire entendus de nouveau, et il pourra même en être
entendu d'autres.— 10, L. 1er mai 1849 (sons l'art. 155).
176. Les dispositions des articles précédents sur la

solennité de l'instruction, la nature des preuves, la
forme, l'authenticité et la signature du jugement dé¬

fi) C. min. 28 août 1832 cl 211 L'appel sera interjeté, pour-
mars 1849 (Avertiss. prénlab.), \ suivi et jugé dans la même
3 sept. 1849 (Mj7ùa/>es),24juin j forme que les appels des juge-1858 [Femmes enceintes ou ut- i ments en mat ière de police cor-
Initant), lei janv. 1864 (Recours j reotionnelle. — C. min. 9 août
en grâce). — Bull, rte condam-. 1861, 29 août 1866 (Réjiert■
ont. : 29 juin 18.i3, 7 avr. 1856, timb., enregist.),
30 mai 1862, 25 mai 1872- Le délai fixé par l'art. 174 du
étrangers : 8 déc, 1856. code d'instruction criminelle
(2) Loi du 1er mai 1849. courra à dater de la prononcia-
Aht. 5. Les jugements ren- lion du jugement, ou de la

dus par les tribunaux de sim- signification, si le jugement est
pic police pourront, dans tous par défaut,
les cas, être attaqués par la Art. 7, 8, Voy. in/Vù,art, 202,
voie de l'appel. [205.
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fînilif, la condamnation aux frais, ainsi que les peines
que ces articles prononcent, seront communes aux juge¬
ments rendus, sur l'appel, par les tribunaux correc¬
tionnels. — I. cr. 211. — L. fer juin 1849, art 3.

I 77. Le ministère public et les parties pourront, s'il
y a lieu, se pourvoir en cassation conlre les jugements
rendus en dernier ressort (1) par le tribunal de police,
ou conlre les jugements rendus par le tribunal correc¬
tionnel, sur l'appel des jugements de police. I

Le recours aura lieu dans la forme et dans les délais
qui seront prescrits. — I. cr. 373, 417, 427.
178. Au commencement de chaque trimestre, les

juges de paix.el tes maires (2) transmettront au procu¬
reur impérial l'extrait des jugements de police qui
auront été rendus dans le trimestre précédent et qui
auront prononcé la peine d'emprisonnement. Cet extrait
sera délivré sans frais par le greffier.

Le procureur impérial le déposera au greffe du tri¬
bunal correctionnel.

II en rendra un compte sommaire au procureur géné¬
ral près la cour impériale. — I. cr. 27,198 (3).-

CHAPITRE II.

Des tribunaux en matière correctionnelle.

DES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. 37

180. Ces tribunaux pourront (I), en matière cor¬
rectionnelle, prononcer au nombre de trois juges.181. S'il se commet un délit correctionnel dans l'en¬
ceinte et pendant la durée de l'audience, le président
dressera procès-verbal du fait, entendra le prévenu et
les témoins, et le tribunal appliquera, sans désemparer,
les peines prononcées par la loi. — I. cr. 504, s. —
l'r. 88, s._
Cette disposition aura son exécution pour les délits

correctionnels commis dans l'enceinte et pendant la
durée des audiences de nos cours et même des audien¬
ces du tribunal civil, sans préjudice de l'appel de droit
des jugements rendus dans ces cas par les tribunaux
civils ou correctionnels.
182. Le tribunal sera saisi, en matière correction¬

nelle, de la connaissance des délits de sa compétence,
soit par le renvoi qui lui en sera fait d'après les
art. 150 et 160 ci-dessus, soit par la citation donnée
directement au prévenu et aux personnes civilement
responsables du délit par la partiecivile (2), et, à l'égarddes délits forestiers, parle conservateur, inspecteur ou
sous-inspecteur forestier, ou par les gardes généraux,
et, dans tous les cas, par le procureur impérial (3). —

479. Les tribunaux
lière civile connaîtront en outre, sous le litre de ti uni- au_dessous des minimum fixés
naiix- correctionnels, de Ions les délits forestiers pour- par les deux demi ers paragra-
suivis fi la requête de l'administration et de tous les plies de l'art. 80 du Code pénal,
délits dont la peine excède cinq jours (l'emprisonne- et suivant les distinctions cla¬
ment et quinze francs d'amende (4). - I. cr. 137, 182,paragraphes, sans
- Voy. P. 1,7, 25, 38; C. for. 132,182.-30 déc. 1832,1.

- ""

ticle U ! *0 - IduditCode.lieu d'appliquer les art. /-, Toutefois, dans les cas pré-
ot 76 du code pénal, la chambre vus par jeg art<72? 73^ 7g et
du conseil pourra,à l'unanimité 414 gu £0g0 pénal, il statuera
de ses membres, et par "«conformément à ces disposi-ordonnance motivée, renvoyer tions.
le prévenu au tribunal de g Dans ,es ca9 prévus
police correctionnelle. ]es 0rt. 2 et 4 de la présente
3. Le tribunal de police cor-loi, ]a chambre des mises en

rectionnelle devant lequel eaccusation pourra, à la simple
prévenu sera renvoyé ne pourri m,j„rilé) exercer la même

il y aurait lieu de ne prononcer décliner sa compétence en ÇGifaeullé.
qu'une peine correctionnelle, qui concerne l'âge, la surdi- j e minjsl£re pUg]jc et ]a
a raison soit d'une excuse, soitimutité, l'excuse et les circon-parlie civije pourront former
de circonstances atténuantes, i stances atténuantes. opposition à l'ordonnance de la
et dans les cas où il y aurait' Il pourra prononcer un em-c]iamjjre du coàsei]5 conformé¬

ment aux dispositions du Cude

(1) Voy. 5, L. 1er mai 1849
(noie 2 de la page précéd.).

(2) Qui en Belgique ne sont
plus juges. "Voy. suprà, art. 138.
(3) Vov. cire. min.3janv. et

2 août 1*850.
(4) Voy. suprà, art. 129, la

loi du 4 oct. 1867, art. 4, s.
Loi du 4 octobre 1867.
Art. 2. Dans tous les cas

d'instruction criminelle.— I,
cr. 135, 136, 368. -—T. cr.132.
Voy. 18 fév. 1852, art. 8.
(1) En Belgique, lisez de¬

vront. Loi du 18 juin 1869, art.
28. — Voy. code de procédure
civile, art. 118.

(2) Loi du juin 1849.
Art. 4. Les provinces, le*

communes, les administralions
et établissements publics sont
assimilés aux parties civiles
dans les poursuites en matière
de police correctionnelle ou de
simple police faites à leur re¬
quête ou même d'office, et
principalement dans leur inté--
rêt péeuniaire. — T. cr. 133, s.

(3) Loi du 1er juin 1349.
Art. 15. Les parties pourront

comparaître devant le tribunal
correctionnel volontairement
et sur un simple avertissement,
sans qu'il soit besoin de cita-
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I. cr. 64,145 (note 2). — Pr. 61, 68, 60. — C. for. 12t
133, s.; arr. 20 déc. 1854, art. 92, s.
183. La partie civile fera, par l'acte de cilatiot

élection de domicile dans la ville où siège le tribunal
la citation énoncera les faits, et tiendra lieu de plainte
— 1. cr. 68, 14a. — Arr. 18 juin 1853, art. 133, suiv.
184. H y aura au inoins un délai de trois joui1:

outre un jour par trois niyriamèlres, entre la citatio
et le jugement, à peine de nullité de la condatnnalio
qui serait prononcée par défaut contre la persoim
cilée. — I. cr. 146. - Pr. 72 à 74, 1038.
Néanmoins cette nullité ne pourra être propsée qu

la première audience, et avant toute exception ou dt
fense.
183.Dans les affaires relatives à des délits qui n'ei

traîneront pas la peine d'emprisonnement, le prévei
pourra se faire représenter par un avoué; le tribun
pourra néanmoins ordonner sa comparution en pu
sonne. — 1. cr. 152.
188. Si le prévenu ne comparaît pas, il sera ju;

par défaut. — 1. cr. 119, 190, 195.
187. La condamnation par défaut sera comment

avenue, si, dans les cinq jours de la signification quii
aura élé faite au prévenu ou à son domicile, outre i
jour par cinq myriamèlres, eeliti-ci forme opposition
l'exécution du jugement, et notifie son opposition la:
au ministère public qu'à la partie civile. — I. cr. î
150, s., 183. — T. cr. 69. — Cire. min. 18 juin 1S
(courtes prescript., prompte signifient.).
Néanmoins les frais de l'expédition,de la significatif

du jugement par défaut et de l'opposition, demeuit
ront à \a charge du prévenu.
188. L'opposition emportera de droit citation à

première audience : elle sera non avenue, si l'opposs
n'y comparaît pas; et le jugement que le tribunal an
rendu sur l'opposition ne pourra être attaqué par
partie qui l'aura formée, si ce n'est par appel, aii
qu'il sera dit ci-après- — I. cr. 151.
Le tribunal pourra, s'il y éehet, accorder une pt

vision; et cette disposition sera exécutoire nonobsli
l'appel.
180. La preuve des délits correctionnels se fera

la manière prescrite aux art. 154, 155 et 156 ci-dessi
concernant les contraventions de police. Les dispit
lion. — Voy. notes des art. 71,1 Citations à des militain
145, 147, 157, jcire. min. 3 sept. 1849»
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tions des art. 157, 158, 159, 160 et 161 sont communes
aux tribunaux en matière correctionnelle (1).190. L'instruction sera publique, à peine de nullité.Le procureur impérial, la partie civile ou son défen¬
seur, et, à l'égard des délits forestiers, le conservateur,inspecteur ou sous-inspecteur forestier, ou à leur dé¬
faut le garde général, exposeront l'affaire : les procès-verbaux ou rapports, s'il en a été dressé, seront lus
parle greffier; ies témoins pour et contre seront en¬
tendus, s'il y a lieu, et les reproches proposés et jugés ;les pièces pouvant servir à conviction ou à déchargeseront représentées aux témoins et aux parties; le pré¬
venu sera interrogé; le prévenu et les personnes civi¬
lement responsables proposeront leur défense : le
procureur impérial résumera l'affaire et donnera ses
conclusions ; le prévenu et les personnes civilement
responsables du délit pourront répliquer.—C. for. 135;
arr. 20 déc. 1854, art. 92.
Le jugement sera prononcé de suite, ou, au plus lard,à l'audience qui suivra celle où l'instruction aura élé ter¬

minée(2).—I. cr. 153,135, s., 189,210.—P. 19,31 à 33.£9£. Si le fait n'est réputé ni délit ni contraventionde police, le tribunal annulera l'instruction, la cita¬tion et tout ce qui aura suivi, renverra le prévenu, etstatuera sur les demandes en dommages-intérêts. —I. cr. 139, 206, 212, 229.
£92. Si le fait n'est qu'une contravention de police,et si la partie publique ou la partie civile n'a pas de¬mandé le renvoi, le tribunal appliquera la peine, etstatuera, s'il y a lieu, sur les dommages-intérêts.
Dans ce cas, son jugement sera en dernier ressort.—I. cr. J37, 213, 230, 565.19ô. Si le fait est de nature à mériter une peineaffllchve ou infamante, le tribunal pourra décerner desuite le mandat de dépôt ou le mandat d'arrêt; et ilrenverra le prévenu devant le juge d'instruction com-pélent (3). — I cr. 94, 214. — Voy. 32, note.£94. Tout jugement de condamnation rendu contrele prévenu et contre les personnes civilement respon¬sables du délit, ou contre la partie civile, les condam¬nera aux frais, même envers la partie publique (4). —

(1 Voy. suprà, art. 155, loi
r ^mai„ ,849> arl- J0: C.f»r. 136,5.; _0dec. 1834,art. 89.
Vty.■-»•» I. cr. 145, note 2;104-161, noies.

(2) Voy. ISjuin 1869, art. 146
i-rn L- 4oct. 1867,»u/»r«j.'art 179; 18 fev. 1852, art. 1 à 4.

■14) V,»y. 18 juin 185? arti¬
cles 1„0, s., UO à 144.
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1. cr. 162. — P. 46, s. — L. l" juin 4849, art. 4, S,
Les frais seront liquidés par le même jugement.
11)5. Dans le dispositif de tout jugement de condam¬

nation seront énoncés les faits dont les personnes citées
seront jugées coupables ou responsables, la peine et les
condamnations civiles.

Le texte de la loi dont on fera l'application sera lu à
l'audience par le président; il sera fait mention de celle
lecture dans le jugement, et le texte de la loi y sera
inséré, sous peine de cinquante francs d'amende contre
le greffier. — I. cr. 165, 569, 592.
190. La minute du jugement sera signée, au plus taré

dans les vingt-quatre heures, par les juges qui l'auront
rendu. — Vuy. L. 18 juin 1869, art. 164.
Les greffiers qui délivreront expédition d'un juge¬

ment avant qu'il ait été signé seront poursuivis commt
faussaires.
Les procureurs impériaux se feront représenter, ton

les mois, les minutes des jugements ; et en cas de con¬
travention au présent article, ils en dresseront procès-
verbal, pour cire procédé ainsi qu'il appartiendra. -
I. cr. 464, 570, 595. — Voy. L. 18 juin 1869, art. 466
197. Le jugement sera exécuté à la requête du pro¬

cureur impérial cl de la partie civile, chacun en ce qu
le concerne. — I. cr. 165 (cl notes), 2U5, § 2. — P. %
71, 72, 76 (et notes de ces articles).
Néanmoins les poursuites pour le recouvrement (If

amendes et confiscations seront fuites, au nom du pro¬
cureur impérial, par le directeur de la régie des droit
d'enregistrement et domaines.— P. 40, 41, 46, s.-
T. cr. 40, 150, s., 140 à 144.
198. Le procureur impérial sera tenu, dans If

quinze jours qui suivront lu prononciation du juge
ment, d'en envoyer un extrait au procureur généra
impérial. — I. cr. 27, 178, 202, n° 4. — T. cr. 40
L. 1er mai 1849, art. 8 (1).
199. Les j ugemenls rendus en matière correction

nelle pourront être attaqués par la voie de l'appel.-
I. ci-. 192, 202, s., 475. — V. circ. min. citées soi
l'art. 174, note.
200. Les appels des jugements rendus en polit

correctionnelle seront portés des tribunaux d'arrondii
sèment au tribunal du < luj'-licu du département (2).
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Les appels des jugements rendus en police correction¬
nelle au chef-lieu du département seront portés au tri¬
bunal du chef-lieu du département voisin quand il sera
dans le ressort de la même cour impériale, sans néan¬
moins que les tribunaux puissent, dans aucun cas, être
respectivement juges d'appel de leurs jugements.
Il sera formé un tableau des tribunaux de chef-lieu

auxquels les appels seront portés.— Déc. du 18 août 1810.
art. 10.
201. Dans le département oii siège la cour impériale,

les appels des jugements rendus en police correctionnelle
seront portés à ladite cour.
Seront également portés à ladite cour les appels des

jugements rendus en police correctionnelle dans le chef-
lieu d'un département voisin, lorsque la dislance de celte
cour ne sera pas plus forte que celle du chef-lieu d'un
autre département (1).
202. La faculté d'appeler appartiendra,
1° Aux parties prévenues ou responsables ;
2° A la partie civile, quant à ses intérêts civils seule¬

ment ; — I. cr. 66. — Av. Coris. d'État, 12 nov. 1806.5° A l'administration forestière I. cr. 16, s., 19,182.
—C. for. 120, 155,144; arr. 20 déc. 1854, art. 92 à 95 (2).
4° Au procureur impérial du tribunal de première in¬

stance (5), lequel, dans le cas où il n'appellerait pas, sera
tenu, dans le délai de quinzaine, d'adresser un extrait
du jugement au magistrat du ministère public près du
tribunal ou de la cour qui doit connaître de l'appel;—■
I. cr. 198. — L. 1er mai 1849, art. 9. — Voy. notes del'art. 198.
5° Au ministère public près le tribunal ou la cour

qui doit prononcer sur l'appel. — I. cr. 205, 287, s.205. Il y aura, sauf l'exception portée en l'art. 203
ci-après, déchéance de l'appel, si la déclaration d'ap¬
peler n'a pas été faite au greffe du tribunal qui a rendule jugement, dix jours au plus lard après celui où il a

(I; V.cire. min. 30 juin 1840,
12 sept. 1853, 18 nov. 1859.
(2) Loi du *er mai 1849.
Art. 0. I.es appels des juge¬

ments rendus par les tribunal
de police correctionnelle «
ront tous portes devant îji,#
d'appel du ressort.

(1) Voy. la note 2 de la page
précédente.
(2) Voy. cire. min. 28 mars

1856.

(3) Loi du mai 1849.
Art. 7. La faculté d'appeler

des jugements rendus par les
tribunaux de simple police et
de police correctionnelle ap¬
partiendra ;

1° Aux parties prévenues ou
responsables ;

2<> A la partie civile, quant
à ses intérêts civils seulement ;
3° A l'administration fores¬

tière ;
4° En matière correction¬

nelle, au procureur du roi;
5° Au ministère public près

la cour ou le tribunal qui doit
prononcer sur l'appel.
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été prononcé ; et, si le jugement est rendu par défaut,
dix jours au plus tard après celui de la signification
qui en aura été faite à la partie condamnée où à son
domicile, outre un jour par trois myriamètres (1).
Pendant ce délai et pendant l'instance d'appel, il

sera sursis à l'exécution du jugement. — Cire. min.
1er janvier 1864 (recours en grâce).
204. La requête contenant les moyens d'appel

pourra être remise, dans le même délai, au même greife;
elle sera signée de l'appelant, ou d'un avoué, ou de tout
antre fondé de pouvoir spécial.
Dans ce dernier cas, le pouvoir sera annexé à la

requête.
Cette requête pourra aussi être remise directement

au greffe du tribunal où l'appel sera porté.—I. cr. 152,
207, s.
205. Le ministère public près le tribunal ou la cour

qui doit connaître de l'appel devra notifier son recours,
soit au prévenu, soit à la personne civilement respon¬
sable du délit, dans les deux mois (2) à compter du jour
de la prononciation du jugement, ou, si le jugement
lui a clé légalement notifié par l'une des parties, dans
le mois du jour de cette notification; sinon, il sera
déchu. — I. cr. 203, 287, s. — C. 1584.
206. La mise en liberté du prévenu acquitté ne

pourra être suspendue lorsque aucun appel n'aura été
déclaré ou notifié dans les dix jours (5) de la pronon¬
ciation du jugement. — I. cr. 203.
207. La requête, si elle a été remise au greffe du

tribunal de première instance, et les pièces, seront en¬
voyées, par le procureur impérial, au greffe de la cour
ou du tribunal auquel l'appel sera porté, dans les vingt-
quatre heures après la déclaration ou la remise de la
notification d'appel. — I. cr. 204.

(1) Voy. 1er mai 1849, art. 5,
suprà, art. 172. — Cire. min.
23 nov. 1844, 9 août 1861, 29
août 1886 (timbre, onreg., ré¬
pertoire) ,

(2) Loi du 1er mai 184Î>.
Art. 8. Le ministère public

près le tribunal ou la cour qui
doit connaître de l'appel de¬
vra, à peine de déchéance, no¬
tifier son recours soit au pré¬
venu, soit à la partie civile-
mcntresponsablc du délit, dans

les quinze jours, à compter do
la prononciation du jugement.
L'exploit, contiendra assigna¬
tion dans le mois, à compter
de la même époque.
(3) Loi du fier mai
Art. 9. La mise en liberté

du prévenu acquitté ne pourra
être suspendue lorsqu'aucun
appel n'aura été notifié dans
les cinq jours de la prononcia¬
tion du jugement.
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Si celui contre lequel le jugement a été rendu est
en état d'arrestation, il sera, dans le même délai, et par
ordre du procureur impérial, transféré dans la maison
d'arrêt du lieu où siège la cour ou le tribunal qui ju¬
gera l'appel.
208. Les jugements rendus par défaut sur l'appel

pourront être attaqués par la voie de l'opposition, dans
la même forme et dans les mêmes délais que les juge¬
ments par défaut rendus par les tribunaux correc¬
tionnels.
L'opposition emportera de droit citation à la première

audience, et sera comme non avenue si l'opposant n'y
comparait pas : le jugement qui interviendra sur l'op¬
position ne pourra être attaqué par la partie qui l'aura
formée, si ce n'est devant la cour de cassation. —
I. cr. 187, s.
209. L'appel sera jugé à l'audience, dans le mois,

sur un rapport fait par l'un des juges.210. A la suite du rapport, et avant que le rappor¬
teur et les juges émettent leur opinion, le prévenu, soit
qu'il ait été acquitté, soit qu'il ait été condamné, les
personnes civilement responsables du délit, la partie
civile et le procureur impérial, seront entendus dans
la forme et dans l'ordre prescrits par l'art. 190. —
I. cr. 287, s. — L. I" mai 1849, art. 6 ; 18 juin 1869,
art. loi.
211. Les dispositions des articles précédents sur lu

solennité de l'instruction, la nature des preuves, la
forme, l'authenticité et la signature du jugement défini¬
tif de première instance, la condamnation aux f rais (1),
ainsi que les peines que ces articles prononcent, se¬
ront communes aux jugements rendus sur l'appel. —
I. cr. 154, s., 175, 189, s., 194, s.; 154-161, notes.
212. Si le jugement est réformé parce que le faitn'est réputé délit ni contravention de police par aucune

loi, la cour ou le tribunal renverra le prévenu, et
statuera, s'il y a lieu, sur ses dommages-intérêts.—
1. cr. 137, 159, 192, 230, 565.
218. Si le jugement est annulé parce que le fait ne

présente qu'une contravention de police, et si la partie

(1) Loi du lur juin 1849.
Art. 3. Si , sur l'appel du

ministère public seul, le juge¬
ment est confirmé, les frais de
l'appel ne seront point à la
charge du condamné.

Lorsque la peine sera ré¬
duite par le jugement d'appel,
celui-ci pourra ne mettre à
charge du condamné qu'une
partie de ces frais, ou même
l'en décharger entièrement.
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publique et la partie civile n'ont pas demandé le ren¬
voi, la cour ou le tribunal prononcera la peine, et sta¬
tuera également, s'il y a lieu, sur les dommages-intérêts.
— I. cr. 193, 450, s.
214. Si le jugement est annulé parce que le délit est

de nature à mériter une peine afflictive ou infamante,
la cour ou le tribunal décernera, s'il y a lieu, le man¬
dat de dépôt, ou même le mandat d'arrêt, et renverra
le prévenu devant le fonctionnaire public compétent,
autre toutefois que celui qui aura rendu le jugement ou
fait l'instruction. — L. 18 fév. 1852, art. 3, 4. — Voy.
note de l'art. 52.
215. Si le jugement est annulé pour violation ou

omission non réparée de formes prescrites par la loi à
peine de nullité, la cour ou le tribunal statuera sur le
fond.
21G. La partie civile, le prévenu, la partie publique,

les personnes civilement responsables du délit, pour¬
ront se pourvoir en cassation contre le jugement. —
I. cr. 593, 415, s., 416, s.

TITRE II.

DES AFFAIRES QUI DOIVENT ÊTRE SOUMISES AU JURY.

Décrété le 9 déc. 1808. Promulgué le 19 déc. 1808.

CHAPITRE PREMIER.

Des mises en accusation.

217. Le procureur général de la cour impériale sera
tenu de mettre l'affaire en état dans les cinq jours de
la réception des pièces qui lui auront été transmises en
exécution de l'art. 153 ou de l'art. 155, et de faire son
rapport dans les cinq jours suivants, au plus tard.
Pendant ce temps, la partie civile et le prévenu pour¬

ront fournir tels mémoires qu ils estimeront convena¬
bles, sans que le rapport puisse être retardé.
218. Une section de la cour impériale, spécialement

formée à cet effet, sera tenue de se réunir, au moins une
fois par semaine, à la chambre du conseil, pour enlen-
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dre le rapport du procureurgénéral et statuer sur ses ré¬
quisitions. — I. cr. 237.
219. Le président sera tenu de faire prononcer la

section au plus tard dans les trois jours du rapport du
procureur général. — I. cr. 223, 225.
220. Si l'affaire est de la nature de celles qui sont

réservées à la haute cour impériale ou à la cour de cassa¬
tion, le procureur général est tenu d'en requérir la sus¬
pension et le renvoi, et la section de l'ordonner.— I. cr.
250, 483, s. —V. note lre du liv. II, lit. IV, ch. 111, sect. II.
221. Hors le cas prévu par l'article précédent, les

juges examineront s'il existe contre le prévenu des
preuves ou des indices d'un fait qualifié crime par laloi, et si ces preuves ou indices sont assez graves pour
que la mise en accusation soit prononcée.—I. cr. 229 s.
235, 635 (91, P.), 637.
222. Le greffier donnera aux juges, en présencedu procureur général, lecture de toutes les pièces duprocès; elles seront ensuite laissées sur le bureau, ainsi

que les mémoires que la partie civile et le prévenu
auront fournis. — I. cr. 217.
225. La partie civile, le prévenu, les témoins, ne

paraîtront point.
224. Le procureur général, après avoir déposé surle bureau sa réquisition écrite et signée, se retireraainsi que le greffier. — I. cr. 276.
226. Les juges délibéreront entre eux sans désem¬

parer, et sans communiquer avec personne.—I. cr. 219,
223, s.
226. La cour statuera, par un seul et même arrêt,

sur les délits connexes dont les pièces se trouveront en
même temps produites devant elle. — I. cr. 507, s.,
526, s., 540.
227. Les délits sont connexes, soit lorsqu'ils ont été

commis en même temps par plusieurs personnes réu¬
nies, soit lorsqu'ils ont été commis par différentes per¬
sonnes, même en différents temps et en divers lieux,
niais par suite d'un concert formé à l'avance entre elles,
soit lorsque les coupables ont commis les uns pour se
procurer les moyens de commettre les autres, pour enfaciliter, pour en consommer l'exécution, ou pour en
assurer l'impunité. — I. cr 507, s., 435, 526, s., 540.228. Les juges pourront ordonner, s'il y échet, desinformations nouvelles ;
Ils pourront également ordonner, s'il y a lieu, l'ap¬

port des pièces servant à conviction qui seront restées
déposées au greffe du tribunal de première instance :
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Le tout dans le plus court délai. — I. cr. 231, 233, s.,
G35 (91, P.), 037.
229. Si la cour n'aperçoit aucune trace d'un délit

prévu parla loi, ou si elle ne trouve pas des indices
suffisants de culpabilité, elle ordonnera la mise en li¬
berté du prévenu ; ce qui sera exécuté sur-le-champ,
s'il n'est retenu pour autre cause.
Dans le même cas, lorsque la cour statuera sur une

opposition à la mise en liberté du prévenu prononcée
par les premiers juges, elle confirmera leur ordon¬
nance; ce qui sera exécuté comme il est dit au précé¬
dent paragraphe. — I. cr. 128, s., 153, 139, 191, 212,
248, 053 (91, P.).
250. Si la cour estime que le prévenu doit être ren¬

voyé à un tribunal de simple police ou à un tribunal de
police correctionnelle, elle prononcera le renvoi et indi¬
quera le tribunal qui doit en connaître (1).
Dans le cas de renvoi à un tribunal de simple police,

le prévenu sera mis en liberté. — I. cr. 129, s., 192,
21a.
251. Si le fait est qualifié crime par la loi, et que la

cour trouve des charges suffisantes pour motiver la
mise en accusation, elle ordonnera le renvoi du prévenu
soit aux assises, soit à la cour spéciale, clans le cas ou
celle cour serait compétente, d'après les règles établies au
titre VI du présent livre. — I. cr. 133, s., 271, 533, s.,
306, s. — Voy. note des art. 335-359.

Si le délit a clé mal qualifié dans l'ordonnance de
prise de corps, la cour l'annulera, et en décernera une
nouvelle.
Si la cour, en prononçant l'accusation du prévenu,

statue sur une opposition à sa mise en liberté, elle annu¬
lera l'ordonnance des premiers juges, et décernera une or¬
donnance de prise de corps. — L. 18 fév. 1832,art. 20,27.
252. Toutes les fois que la cour décernera des or¬

donnances de prise de corps, elle se conformera au
seeond paragraphe de l'art. 134.
255. L'ordonnance de prise de corps, soit qu'elle

ait été rendue par les premiers juges, soit qu'elle l'ait
été par la cour, sera insérée dans l'arrêt de mise en ac¬
cusation, lequel contiendra l'ordre de conduire l'accusé
dans la maison de justice établie près la cour où il sera
renvoyé. — I. cr. 239.

(1) Voy. loi du 4 ont. 1867, art. 2, 3, 4, 5 et 6, supra,
art. 179 et 229.
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2o4. Les arrêts seront signés par chacun des juges
qui les auront rendus ; il y sera fait mention, à peine
de nullité, tant de la réquisition du ministère public
que du nom de chacun (les juges. — I. cr. 164, 196,
521,— L. 18 juin 1869, art. 164.
255. Dans toutes les affaires, les cours impériales,

tant qu'elles n'auront pas décidé s'il y a lieu de pro¬
noncer la mise en accusation, pourront d'office, soit
qu'il y ait ou non une instruction commencée par les
premiers juges, ordonner des poursuites, se faire appor¬
ter les pièces, informer ou faire informer, et statuer
ensuite ce qu'il appartiendra. — I. cr. 228,246, s., 230.
25t>. Dans le cas du précédent article, un des mem¬

bres de la section dont il est parlé en l'art. 218 fera
les fonctions de juge instructeur.
257. Le juge entendra les témoins, ou commettra,

pour recevoir leurs dépositions, un des juges du tribu¬
nal de première instance dans le ressort duquel ils de¬
meurent, interrogera le prévenu, fera constater par
écrit toutes les preuves ou indices qui pourront être
recueillis, et décernera, suivant les circonstances, les
mandats d'amener, de dépôt ou d'arrêt. — I. cr. 72, s.,
87, s ,91, s.-L. 18 juin 1869, art. 157 à 139; 18 fév. 1832,
art. 2 à 4.
258. Le procureur général fera son rapport dans

les cinq jours de la remise que le juge-instructeur lui
aura faite des pièces. — I. cr. 217.
259. Il ne sera décerné préalablement aucune or¬

donnance de prise de corps, et s'il résulte de l'examen
qu'il y a lieu de renvoyer le prévenu à la cour d'assi¬
ses, ou à la cour spéciale, ou au tribunal de police cor¬
rectionnelle, l'arrêt portera cette ordonnance, ou celle
de se représenter, si le prévenu a été admis à la liberté
sous caution.— I. cr. 233, 353, s.—Voy. 555-599, note.
240. Seront, au surplus, observées les autres dis¬

positions du présent code qui ne sont point contraires
aux cinq articles précédents. — I. cr. 219, s.
241. Dans tous les cas où le prévenu sera renvoyé

a la cour d'assises ou à la cour spéciale, le procureur
général sera tenu de rédiger un acte d'accusation.
L'acte d'accusation exposera, 1° la nature du délit

qui forme la base de l'accusation, 2° le fait cl toutes les
circonstances qui peuvent aggraver ou diminuer la
peine : le prévenu y sera dénommé et clairement dé¬
signé.
L'acte d'accusation sera terminé par le résumé sui¬

vant:
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En conséquence IV... est accusé d'avoir commis tel
meurtre, Ici vol, ou tel autre crime, avec telle et telle cir¬
constance.— I. cr. 231, 271.-Voy. 333-599, note.
242. L'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation se¬

ront signifiés à l'accusé, et il lui sera laissé copie du
tout. — Pr. 68, s.
245. Dans les vingt-quatre heures qui suivront cette

signification, l'accusé sera transféré de la maison d'arrêt
dans la maison de justice établie près la cour où il doit
être jugé.
244. Si l'accusé ne peut être saisi ou ne se présente

point, on procédera contre lui par contumace, ainsi
qu'il sera réglé ci-après au chapitre II du titre IV du
présent livre. — I. cr. 465, s.
245. Le procureur général donnera avis de l'arrêt

de renvoi à la cour d'assises ou à la cour spéciale, tant
au maire du lieu du domicile de l'accusé, s'il est connu,
qu'à celui du lieu où le délit a été commis. — I. cr. 230,
533. — Voy. 553-599, note.
246. Le prévenu à l'égard duquel la cour impériale

aura décidé qu'il n'y a pas lieu au renvoi à l'une de ces
cours, ne pourra plus y être traduit à raison du même
fait, à moins qu'il ne survienne de nouvelles charges.
247. Sont considérés comme charges nouvelles, les

déclarations de témoins, pièces et procès-verbaux qui,
n'ayant pu être soumis à l'examen de la cour impériale,
sont cependant de nature, soit à fortifier les preuves que
la cour aurait trouvées trop faibles, soit à donner aux
faits de nouveaux développements utiles à la manifes¬
tation de la vérité.
248. En ce cas, l'officier de police judiciaire ou le

juge d'instruction adressera, sans délai, copie des pièces
et charges au procureur général de la cour impériale,
et sur la réquisition du procureur général, le président
delà section criminelle indiquera le juge devant lequel
il sera, à la poursuite de l'officier du ministère public,
procédé à une nouvelle instruction, conformément à ce

qui a été prescrit.
Pourra toutefois le juge d'instruction décerner, s'il y

a lieu, sur les nouvelles charges, et avant leur envoi
au procureur général, un mandat de dépôt contre le
prévenu qui aurait été déjà mis en liberté d'après les
dispositions de l'art. 229. — 1. cr. 71, s., 87, s., 95, s.249. Le procureur impérial enverra, tous l'es huit
jours, au procureur général, une notice de toutes les
affaires criminelles, de police correctionnelle ou de sim¬

ple police, qui seront survenues. — I. cr. 27, 274, s.,
290.
250. Lorsque, dans la notice des causes de police

correctionnelle ou de simple police, le procureur gé¬
néral trouvera qu'elles présentent des caractères plus
graves, il pourra ordonner l'apport des pièces dans la
quinzaine seulement de la réception de la notice, pour
ensuite être par lui fait, dans un autre délai de quin¬
zaine du jour de la réception des pièces, telles réquisi¬
tions qu'il estimera convenables, et par la cour être
ordonné, dans le délai de trois jours, ce qu'il ap¬
partiendra. — I. cr. 193, 214, 217, s., 235, 560. —
Dec. 6 juill. 1810, art. 81 ; L. 18 juin 1869, art. 87 à 96.

CHAPITRE II.

De la formation des cours d'assises.
■ 251. Il sera tenu des assises dans chaque départe¬
ment, pour juger les individus que la cour impériale y
aura renvoyés. — I. cr. 238, s. — Voy. L. 18 juin 1869,
art. 87.
252. Dans le département où siège la cour impériale,

les assises seront tenues par cinq de ses membres, dont
l'un sera président (1). — I. cr. 256.
Le procureur général, ou l'un de ses substituts, y

remplira les fonctions du ministère public. — I. cr. 265,
271.

(1) Lni du 18 juin 1869.
Art. 92. La cour d'assises est

composée :
1° D'un membre de la cour

d'appel, délégué à cet effet par
le premier président et qui sera
le président de la cour d'as-

2° De deux juges pris parmi
1rs présidents et les juges les
plus anciens du Iribunal de
première instance du lieu de
la tenue des assises, et, en cas
d'empêchement des uns ou des
autres à raison de leur service
ou pour autre cause légitime,
parmi les juges qui les suivent
immédiatement dans l'ordre du
tableau ;
3° Du procureur général ou

de l'un do ses substituts dans la
province ou siège la cour d'ap¬
pel, et, dans les autres pro¬
vinces, du procureur du roi ou
de l'un de ses substituts près
du tribunal de première in¬
stance du lieu de la tenue des

assises, à moins que le procu¬
reur général ne se réserve de
porter lui-même la parole ou
ne délègue ses fonctions à l'un
de ses substituts près la cour;
4° Du greffier du même tri¬

bunal.
La cour d'appel pourra ce¬

pendant déléguer un ou plu¬
sieurs membres pour compléter
le nombre de trois juges de la
cour d'assises.

Voy. aussi art.88,89,93 et 94.
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Le greffier de la cour y exercera ses fonctions (1).
-oo. Dans les autres (1) départements, la cour d'at-

Sjses sera composée, 1° d'un membre de la cour impérial»,délégué à cet effet, et qui sera le président des assises
y° de quatre juges pris parmi les présidents cl les jum
plus anciens du tribunal de première instance du linde la tenue des assises (1) ; 5° d'un substitut du procura
général, qui portera le titre de procureur impérial aiminel (2) ; 4° du greffier du tribunal depremière installa
— I- cr. 255, 204-, s., 284, 288, 556.2 b 4. La cour impériale pourra cependant délègue,
un ou plusieurs de ses membres, pour compléter le nomkdes quatre (1) juges de la cour d'assises. — I. cr. 256, s.

s6|,— v°y- L. 18 juin 1869, art. 93.-ob. Si le nombre de ces délégués est au-dessom
de celui des juges qui, avec le président, doivent roi»
poser la cour, ce nombre sera complété dans le tri¬
bunal de première instance, suivant la rèqle établie a
l arL 253 (1). ]
2 b 6. Dans tous les cas, les juges-auditeurs pourrai

eIre envoyés à la cour d'assises, pour y faire le servie
de juges, si toutefois ils ont l'âge requis (5).—I. cr. 261
2b 7. Les membres de la cour impériale qui aUrowvoté sur la, mise en accusation ne pourront, dans la mém

affaire, ni présider les assises, ni assister le président, tpeine de nullité.
Il en sera de même à l'égard du juqe d'instruction. -
o:"»o5' 2I8' 4'08' 5G2' ~. V°y- L- 18 juin 1869, art. 93,

; -*><>• Les assises se tiendront ordinairement dans hchef-lieu de chaque département.
La cour impériale pourra néanmoins désigner un tri¬bunal autre que celui du chef-lieu. — I. cr. 562. -

Voy.L. 18 juin 1869, art. 88.
2 b 9. La tenue des assises aura lieu tous les trois moisi
Elles pourront se tenir plus souvent, si le besoit,

l exige. — Voy. L. 18 juin 1869, art. 89.
200. Le jour où les assises doivent s'ouvrir sera fis

par le présidentde la cour d'assises. —Voy. L. 18 iuin 1869,
art. 90. J
Les assises ne seront closes qu'après que toutes la

(1) Voy. la note précédente, de juges-auditeurs, mais dci;
(2)11 n'y a plus de procureur juges suppléants pour les tri-)criminel.— Loi du 4 août 1832, bunaux de première instance.

art. 47. — Voy. infrà, art. 264, et 11
(3) En Belgique il n'y a pas note de l'art. 252.

affaires criminelles qui étaient en état lors de leur ouver¬
ture y auront été portées.—Voy. L. 18 juin 1869, art. 96,
§2. ...

261. Les accusés qui ne seront arrivés dans lamaison
de justice qu'après l'ouverture des assises, ne pourront
y être jugés que lorsque le procureur général l'aura
requis, lorsque les accusés y.auront consenti, et lorsque
le président l'aura ordonné (1).
En ce cas, le procureur général et les accusés seront

considérés comme ayant renoncé à la faculté de se pour¬
voir en nullité contre l'arrêt portant renvoi à la cour
d'assises. — I. cr. 296, s., 299, s., 562.
262. Les arrêts de la cour d'assises ne pourront

être attaqués, que par la voie de la cassation et dans les
formes déterminées par la loi. —I. cr. 416, s.
265. Si, depuis la notification faite aux jurés en

exécution de l'art. 589 du présent code, le président de
la cour d'assises se trouve dans l'impossibilité de remplir
ses fonctions, il sera remplacé par le plus ancien des
autres juges de la cour impériale nommés ou délégués
pour l'assister ; et, s'il n'a pour assesseur aucun juge de
la cour impériale, par le président du tribunal de pre¬
mière instance.— I. cr. 257.—Voy. L. 18juin 1869, art. 95.
264. Les juges de la cour impériale seront, en cas

d'absence ou de tout autre empêchement, remplacés par
d'autres juges de la même cour, et à leur défaut par des
juges de première instance ceux de première instance
léseront par les suppléants. — Voy. L. 18 juin 1869,
art. 95, 92-2° et § final.

Les juges-auditeurs qui seront présents et auront l âge
requis concourront pour le remplacement avec les juges
de première instance, suivant l'ordre de leur réception.
— I. er. 256, 562. — Voy. note de l'art. 256.
26b. Le procureur général pourra, même étant pré¬

sent, déléguer ses fonctions à l'un de ses substituts.
Celte disposition est commune à la cour impériale et

à la cour d'assises. — I. cr. 271, s., 562. — L. 18
juin 1869, art. 92-3°, 151, 152.

§ 1er
Fonctions du président.

2C6. Le président est chargé, 1° d'entendre l'accusé

(l)Voy. loi du 6 avril 1847, art. 4.
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lors de son arrivée dans la maison dejusliee; 2° (
convoquer les jurés, et de les tirer au sort (1).
Il pourra déléguer ces fonctions à l'un des juges. -I. cr.^260, 293, s., 30G, 599, 465, s.
267. 11 sera de plus chargé personnellement. t

diriger les jurés dans l'exercice de leurs fonctions, d
leur exposer l'affaire sur laquelle ils auront à délibéra
même de leur rappeler leur devoir, de présider à toutl'instruction, et de; déterminer l'ordre entre ceux qidemanderont à parler.

11 aura la police de l'audience. — I. cr. 181, 510, s.341, s., 504, s.
268. Le président est investi d'un pouvoir discré¬

tionnaire, en vertu duquel il pourra prendre sur lu
tout ce qu'il croira utile pour découvrir la vérité ;e
la loi charge son honneur et sa conscience d'employe;tous ses efforts pour en favoriser la manifestation. -

I. cr. 209, 327.
269. Il pourra, dans le cours des débats, appeler

même par mandat d'amener, et entendre toutes per¬
sonnes, ou se faire apporter toutes nouvelles pièces qului paraîtraient, d'après les nouveaux développementdonnés à l'audience, soit par les accusés, soit parle-
témoins, pouvoir répandre un jour utile sur le fait con
lesté.
Les témoins ainsi appelés ne prêteront point sermentet leurs déclarations ne seront considérées que commirenseignements. — P. 217, 223.
270. Le président devra rejeter tout ce qui tiendraità prolonger les débats sans donner lieu d'espérer plu;de certitude dans les résultats.

§ II.
Fonctions du procureur général impérial.

271. Le procureur général impérial poursuivra, soil
par lui-même, soit par sou substitut, toute personm
mise en accusation suivant les formes prescrites au
chapitre Ier du présent titre. Il ne pourra porterait
cour aucune autre accusation, à peine de nullité, et, sil
y a lieu, de prise à partie. — I. cr. 231, 241, 408, 5G5.
- P. 159.
272. Aussitôt que le procureur général ou son sub-

(1) Loi du 1er mars 1832, art. 1 et 2. Voy. infrà, art. 387, aui
notes.
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stitut aura reçu les pièces, il apportera tous ses soins
à ce que les actes préliminaires soient faits et que tout
soit en état, pour que les débats puissent commencer à
l'époque de l'ouverture des assises. — I. cr. 242, s.,
291, s.
273- Il assistera aux débats; il requerra l'applica¬

tion de la peine ; il sera présent à la prononciation de
l'arrêt. — I. cr. 276, s., 299.
274. Le procureur général, soit d'office, soit par

les ordres du grand juge ministre de Injustice, charge
le procureur impérial de poursuivre les délits dont il
a connaissance. — 1. cr. 27, 271, s. — L. 18 juin 1869,
art. 130, s.
27o. Il reçoit les dénonciations et les plaintes qui

lui sont adressées directement, soit par la cour impé¬
riale, soit par 1111 fonctionnaire public, soit par un sim¬
ple citoyen, et il en lient registre.
Il les transmet aux procureurs impériaux. — I. cr.

63, s. — L. 18 juin 1869, art. 130, s.
276. Il fait, au nom de la loi, toute les réquisitions

qu'il juge utiles ; la cour est tenue de lui en donner acte
cl d'en délibérer. — I. cr. 278, 408.
277- Les réquisitions du procureur général doivent

être de lui signées : celles faites dans le cours d'un début
seront retenues par le greffier sur son procès-verbal,
et elles seront aussi signées par le procureur général :
toutes les décisions auxquelles auront donné lieu ces
réquisitions, seront signées par le juge qui aura pré-
cidé et par le greffier. — I. cr. 550, s., 572.
278. Lorsque la cour ne déférera pas à la réquisi¬

tion du procureur général, l'instruction ni-le jugement
ne seront arrêtés ni suspendus ; sauf après l'arrêt, s'il
y a lieu, le recours en cassation par le procureur gé¬
néral. — I. cr. 276, 408.
279. Tous les officiers de police judiciaire, même

les juges djnslruedon, sont soumis à la surveillance du
procureur général.—Voy. I.. 18 juin 1869, art. 22, 155.
Tous ceux qui, d'après l'art. 9 du présent code, sont,

à raison de fonctions, même administratives, appelés
par la loi à fairpquelqUes actes de la police judiciaire,
sont, sous ce rapport seulement, soumis à la même
surveillance. — 1. cr. 57, S80, s., 289, s.
28G. E11 cas de négligence des officiers de police

judiciaire et des juges d'instruction, le procureur gé¬
néral les avertira .- cet avertissement sera consigné par
lui sur un registre tenu à cet eflet.
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281. En cas de récidive, le procureur général !t
dénoncera à la cour.

Sur l'autorisation de la cour, le procureur génér.
les fera citer à la chambre du conseil.
La cour leur enjoindra d'être plus exacts à l'avenu

et les condamnera aux frais tant de la citation quei
l'expédition et de la signification de l'arrêt.—I.cr. 483,•
282. 11 y aura récidive, lorsque le fonctionnait

sera repris, pour quelque affaire que ce soit, avai
l'expiration d une année, à compter du jour de l'are
tisseinent consigné sur le registre.
285. Dans tous les cas où les procureurs impérial

et les présidents sont autorisés à remplir les foncliot
d'officiers de police judiciaire ou déjugé d'instruelio!
ils pourront déléguer au procureur impérial, aujuj
d'instruction, et au juge de paix, même d'un arrondi
sement communal voisin du lieu du délit, les fonction
qui leur sont respectivement attribuées, autres quel
pouvoir de délivrer les mandats d'amener, de dépoti
d'arrêt conlre les prévenus. — 1. cf. 52, 40, 503, 43!
— L. 18 juin 1869, art. 157 à 159.

§ III.
Fondions du procureur impérial criminel (I).

284. Le procureur impérial criminel (1) dont ih
parlé en l'art. 203 remplacera près la cour d'assises i,
procureur général impérial, dans les départements aulrt
que celui où siège la cour impériale; sans préjudit
clc la faculté que le procureur général aura loujow
de s'y rendre lui-même pour y exercer ses fonction
— I. cr. 288. — Voy. L. 18 juin 1869, art. 92-5°.
285. Ce substitut résidera dans le chef-lieu dû di

parlement. — I. cr. 288.
280. Si les assises se tiennent dans une autre villeqo

le cbef-Iieu, il s'y transportera. —L. 18 juin 1869, art.8ï
287. Le procureur impérial criminel remplira a m

les fonctions du ministère public dans l'instruction t
dans le jugement des appels de police correclionnélli
— I. cr. 202, s.,210, 285. - Voy. L. l«r mai 1849, art.f
288. En cas d'empêchement momentané, il sera m

placé par le procureur impérial du tribunal de premw
instance du chef-lieu (2). — I. cr. 285.

(1) 11 n'y a plus en Belgique Lui du 4 août 1832, article!'
do procureur criminel ; le pro- 12) Voy. supra, note t
curcur du roi le remplace.— l'art. 284.
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289. Il surveillera les officiers de police judiciaire du

département.—I. cr. 279.—Yoy. L. 18 juin 1869, art. 22,
155.
290. Il rendra compte au procureur général impé¬

rial, une fois tous les trois mois, et plus souvent s'il en
est requis, de l'état de la justice au département, en
matière criminelle, de police correctionnelle et de simple
police. — 1. cr. 27, 249, s., 274, s., 565.

CHAPITRE III.

De la procédure devant la cour d'assises.
291. Quand l'accusation aura été prononcée, si l'af¬

faire ne doit pas être jugée dans le lieu où siège la cour
impériale, le procès sera, par les ordres du procureur
général, envoyé, dans les vingt-quatre heures, au greffe
du tribunal de première instance du chef-lieu du dé¬
partement, ou au greffe du tribunal qui pourrait avoir
clé désigné. — L. 18 juin 1869, art. 88.
Dans tous les cas, les pièces servant à conviction qui

seront restées déposées au greffe du tribunal d'instruc¬
tion, ou qui auraient été apportées à celui de la cour
impériale, seront réunies dans le même délai au greffe
où doivent être remises les pièces du procès.—I. cr. 133,
217, 572.
292. Les vingt-quatre heures courront du moment

de la signification, faite à l'accusé, de l'arrêt de renvoi
devant la cour d'assises.
L'accusé, s'il est détenu, sera, dans le même délai,

envoyé dans la maison de justice du lieu où doivent se
tenir les assises. — I. cr. 572. — T. cr. 5, s. — Arr.
28maiJ868.
295. Vingt-quatre heures au plus tard après la re¬

mise des pièces au greffe et l'arrivée de l'accusé dans la
«j,. ni co,m fnfoi>rstrrp nm» 1p. nrpsi-

(1) Loi du 6 avril 1847, Of¬
fense au roi et à la famille
royale.
Art. 7. Les art. 293 à 299 du

code d'instruction criminelle
ne sont pas applicables aux dé¬
lits prévus par la présente loi.
Le prévenu, à dater de la

signification de l'arrêt de ren¬

voi, aura trois jours francs,
outre un jour par trois myria-
mètres,pourdéelarerson pour¬
voi en cassation au greffe de la
cour qui aura rendu l'arrêt.
Dans les troisjoursqui suivront
la déclaration du pourvoi, le
procureur général transmettra
les pièces au ministre de la jus-
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294. L'accusé sera interpellé de déclarer le clioii
qu'il aura fait d'un conseil pour l'aider dans sa défense;
sinon le juge lui en désignera un sur-le-champ, à pcim
de nullité de tout ce qui suivra.
Cette désignation sera comme non avenue, et la nul¬

lité ne sera pas prononcée, si l'accusé choisit un con¬
seil (I). - I. cr. 295, s,, 502, 505, 408, 408, 572.
295. Le conseil de l'accusé ne pourra être choisi pat

lui ou désigné par le juge que parmi les avocats on
avoués de la cour impériale ou de son ressort (2), à
moins que l'accusé n'obtienne du président de la coût
d'assises la permission de prendre pour conseil un de
ses parents ou amis (1).
296. Le juge avertira de plus l'accusé que, dan>

le cas où il se croirait fondé à former une demande en

nullité, il doit faire sa déclaration dans les cinq jours
suivants, et qu'après l'expiration de ce délai, il nj
sera plus recevable.
L'exécution du présent article et des deux précédents

sera constatée par un procès-verbal, que signeront
l'accusé, le juge et le greffier : si l'accusé ne sait ou nt
veut pas signer, le procès-verbal en fera mention (1],
— I. cr. 2<ii, 299, s., 572.
297. Si l'accusé n'a point été averti, conformément

au précédent article, la nullité ne sera pas couverte par
sou silence ; ses droits seront conservés, sauf à les faire
valoir après l'arrêt définitif (I).—I. cr. 2(51.
296. Le procureur général est tenu de faire sa dé¬

claration dans le mémo délai, à compter de l'interro¬
gatoire, et sous la même peine de déchéance portée en
l'art. 296 (I). — I. cr. 295.
299. La déclaration de l'accusé et celle du procu¬

reur général doivent énoncer l'objet de la demande en
nullité.
Celle demande ne peut être formée que contre l'arrêt

tice ; la cour de cassation sta¬
tuera, toutes affaires cessantes#

Si le prévenu n'a pas choisi
un conseil, le président de la
cour d'assises, avant le tirage
au sort du jury, lui en désigne
un de son ressort, à moins qu'il
n'obtienne du président la per¬
mission de prendre pour con¬
seil un de ses parents ou amis.
— Offense aux souverains ou

chcfsdcsgouverncmcnts étran¬

gers : voy., aux Lois usuelles,
L. 20 déc. 1852, 12 mars 1858.
(1) Voy. la note précédente;

(2) Arr. du o août 183G.
Art. 12. Les avocats inscrit!

nu tableau, dans les villes ou
siègent les coiirs d'appel, peu¬
vent plaider devant toutes les
cours et tous les tribunaux du
royaume.
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de renvoi à la cour d'assises, et dans les trois cas sui¬
vants -.

1« Si le fait n'est pas qualifié crime parla loi;
2° Si le ministère public n'a pas été entendu ;
3° Si l'arrêt n'a pas été rendu par le nombre de juges

fixé par la loi (1). — 1. cr. 254, 262, 408, 416, 570.
300. La déclaration doit être faite au greffe.
Aussitôt qu'elle aura été reçue par le greffier, l'expé¬

dition de l'arrêt sera transmise par le procureur général
de la cour impériale au procureur général de lu cour
de cassation, laquelle sera tenue de prononcer, toutes
affaires cessantes. — 1. cr. 296, s., 423, s,
301. Nonobstant la demande en nullité, l'instruc¬

tion sera continuée jusqu'aux débats exclusivement. —
1. cr. 505.
302. Le conseil pourra communiquer avec l'accusé

après son interrogatoire. — Arr. 10 déc. 1866. Cire,
min. 24 id.
Il pourra aussi prendre communication de toutes les

pièces, sans déplacement et sans retarder l'instruction.
- I. cr. 152, 294, 572. — T. cr. 45, 46.
503. S'il y a de nouveaux témoins à entendrect qu'ils

résident hors du lieu où se lient la cour d'assises, le
président, ou le juge qui le remplace, pourra commet¬
tre, pour recevoir leurs dépositions, le juge d'instruc¬
tion de l'arrondissement où ils résident, ou même d'un
autre arrondissement : celui-ci, après les avoir reçues,
les enverra closes et cachetées au greffier qui doit exer¬
cer ses fonctions à la cour d'assises.—I. cr. 83, s.,285,
524, 451, 572. — L. 18 juin 1869, art. 157 à 159.
504. Les témoins qui n'auront pas comparu sur la

citation du président ou du juge commis par lui, et
qui n'auront pas justifié qu'ils en étaient légitimement
empêchés, ou qui refuseront de faire leurs dépositions,
seront jugés par la cour d'assises, et punis conformé¬
ment à l'art. 80. — L. 27 juillet 1871, art. 7.
306. Les conseils des accusés pourront prendre ou

faire prendre, à leurs frais, copie de telles pièces du
procès qu'ils jugeront utiles à leur défense. —T. cr. 46.
Il ne sera délivré gratuitement aux accusés, en quel¬

que nombre qu'ils puissent être, et dans tous les cas,
qu'une seule copie des proeès-verbaux constatant iedélit, et des déclarations écrites des témoins. — T. cr. 46.
Les présidents, les juges et le procureur général,

(I) Voy. la note sous l'art. 283,
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sont tenus de veiller à l'exdcution du présent articlf
—J. cr. 132, 302, 572. — T. cr. 45, 46.506. Si le procureur général ou l'accusé ont demotifs pour demander que l'affaire ne soit pas portée!la première assemblée du jury, ils présenteront au président de 1a cour d'assises une requête en prorogationde délai.

Le président décidera si cette prorogation doit été:accordée; il pourra aussi, d'office, proroger lê délai (1507. Lorsqu'il aura été formé, à raison du inêmdélit, plusieurs actes d'accusation contre différents m
cusés, le procureur général pourra en requérir la jourtiori, et le président pourra l'ordonner, même d'office
— I. cr. 226, s., 572.
506. Lorsque l'acte d'accusation contiendra plusieurs délits non connexes, le procureur général pourrrequérir que les accusés ne soient mis en jugementquant à présent, que sur l'un ou quelques-uns de ce*délits, et le président pourra l'ordonner d'office. -

1. cr. 227, 572.
509. Au jour fixé pour l'ouverture des assises, la

cour ayant pris séance, douze jurés se placeront, dansl'ordre désigné par le sort, sur des sièges séparés dupublic, des parties et des témoins, en face de celui quiest destiné à l'accusé. — I. cr. 381, s., 333, 405. —L. 18 juin 1869, art. 144.

CHAPITRE IV.
De l'examen, du jugement et de l'exécution.

SECTION PREMIÈRE.
De l'examen.

510. L'accusé comparaîtra libre, et seulement ac¬
compagné de gardes pour l'empêcher de s'évader. Le
président lui demandera son nom, ses prénoms, son ûge,sa profession, sa demeure et le lieu de sa naissance (2).
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(1) Loi du 18 juin 1869.
Art. 9o, § 2. Lorsqu'il y aura

plusieurs séries, la cour d'as¬
sises pourra, dan9 le cas où la
loi autorise le renvoi à une

prochaine session, ordonner le
renvoi d'une série à une autre,
si l'accusé eu forme la de¬
mande.

(2) Dec. du 19 juillet 1831.
Art. 8. Lorsqu'il s'agira de

délits politiques ou de la presse,
il sera procédé à l'instructiou
et au jugement comme en ma*
tière criminelle...
Si l'accusé est renvoyé de¬

vant la cour d'assises, il devra
y comparaître en personne, et

311. Le président avertira le conseil de l'accusé,
qu'il ne peut rien dire contre sa conscience ou contre le
respect dû aux lois, et qu'il doit s'exprimer avecdécenee
et modération. — 1. cr. 294, s., 319, 355, 468. — P. 452
512. Le président adressera aux jurés, debout ci

découverts, le discours suivant :
« Vous jurez et promettez devant Dieu et devant le-

« hommes, d'examiner avec l'attention la plus scrupu-
« leuse les charges qui seront portées contre N. ; de ne
u trahir ni les intérêts de l'accusé, ni ceux de la société.
« qui l'accuse; de ne communiquer avec personne jus
« qu'après votre déclaration ; de n'écouter ni la haine
« ou la méchanceté, ni la crainte ou l'affection; de voit
« décider d'après les charges et les moyens de défense.
« suivant votre conscience et votre intime conviction,
« avec l'impartialité et la fermeté qui conviennent à un
« homme probe et libre. «
Chacun des jurés, appelé individuellement par le pré¬

sident, répondra, en levant la main, Je le jure; à peine
de nullité. — 1. cr, 498.
513. Immédiatement après, le président avertira

l'accusé d'être attentif à ce qu'il va entendre.
Il ordonnera au greffier de lire l'arrêt de la cour im¬

périale portant renvoi à la cour d'assises, et l'acte d'ac¬
cusation.
Le greffier fera cette lecture à haute voix.
514. Après cette lecture, le président rappellera à

l'accusé ce qui est contenu en l'acte d'accusation, et lui
dira: « Voilà de quoi vous êtes accusé; vous allez
« entendre les charges qui seront produites contre
« vous. »

516. Le procureur général exposera le sujet de l'ac¬
cusation ; il présentera ensuite la liste des témoins qui
devront être entendus soit à sa requête, soit à la requête
de la partie civile, soit à celle de l'accusé.
Cette liste sera lue à haute voix par le greffier.
Elle ne pourra contenir que les témoins dont les

noms, profession et résidence,auront été notifiés, vingt
quatre heures au moins avant l'examen de ces témoins,
à l'accusé, par te procureur général ou la partie civile,
et au procureur général par l'accusé ; sans préjudice de
la faculté accordée au président par l'article 269.
L'accusé et le procureur général pourront, en eonsé-

it lui m une place distincte de I Si l'accuse ne comparaît pas,
«elle des accuses pour crimes. | il sera jugé par contumace....,
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quence, s'opposer à l'audition d'un témoin qui n'aurail
pas été indiqué ou qui n'aurait pas été clairement dé¬
signé dans l'acte de notification. — I. cr. 324, 334, s
310, s.
La cour statuera de suite sur cette opposition. -

I. cr. 408.
5i(>. Le président ordonnera aux témoins de se re¬

tirer dans la chambre qui leur sera destinée. Ils n'en
sortiront que pour déposer. Le président prendra des
précautions, s'il en est besoin, pour empêcher les té¬
moins de conférer entre eux du délit et de l'accusé,
avant leur déposition. — I. cr. 520, 526, s., 310, s.517. Les témoins déposeront séparément l'un de
l'autre, dans l'ordre établi par le procureur général.;
Avant de déposer, ils prêteront, à peine de nullité, le
serment de parler sans haine et sans crainte, de dire
toute la vérité et rien que la vérité (1).
Le président leur demandera leurs noms, prénoms,

âge, profession, leur domicile ou résidence, s'ils con¬
naissaient l'accusé avant le fait mentionné dans l'acte
d'accusation, s'ils sont parents ou alliés, soit de l'ac¬
cusé, soit de la partie civile, et à quel degré - il leurdemandera encore s'ils ne sont pas attachés au service
de l'un ou de l'autre : cela fait, les témoins déposeront
oralement. — I. cr. 79, 522, s., 552, 408, 477, 310. -
P. 19. 51 à 54, 213, s., 458.
318. Le président fera tenir note par le greffier des

additions, changements ou variations qui pourraientexister entre la déposition d'un témoin et ses précé¬
dentes déclarations.

Le procureur général et l'accusé pourront requérir
le président de faire tenir les notes de ces changements,
additions et variations. — I. cr. 528, 572, 574.319. Après chaque déposition, le président deman¬
dera au témoin si c'est de l'accusé présent qu'il a en-

(1) En.se conformant à l'ar¬
rêté du 4 novembre 1814. —
Voy. code de procédure civile,
art. 262.
Serment des Israélites. Voy.

arr. des 9 juin 1817 et 26 octo¬
bre 1818, non inséré au J. off'.
Ce dernier porte :

a Notre ministre de la jus¬
tice est charge de port er à la
connaissance des autorités ju¬
diciaires et administratives,

qu'aucune prestation de ser¬
ment de la part d'individus
attachés au culte israélite ne

peut avoir lieu que d'après la
formule exigée de nos autres
sujets, avec cette exception
néanmoins que les israélites
prêteront le serment ayant la
tête couverte.

« Et sera eo présent arrête
trnnsmis, etc. )>
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trn'du parler ; il demandera ensuite à l'accusé s'il veutrépondre à ce qui vient d'être dit contre lui.
Le témoin ne pourra être interrompu : l'accusé ou

son conseil pourront le questionner par l'organe du
président, après sa déposition, et dire, tant contre lui
que contre son témoignage, tout ce qui pourra être utile
a la défense de l'accusé. — I. cr. 525. — P. 452.
Le président pourra également demander au témoin

cl à l'accusé tous les éclaircissements qu'il croira né¬
cessaires à la manifestation de la vérité.
Les juges, le procureur général et les jurés auront

la même faculté, en demandant la parole au président.La partie civile ne pourra faire ue questions, soit au
témoin, soit à l'accusé, que par l'organe du président.
520. Chaque témoin, après sa déposition, restera

dans l'auditoire, si le président n'en a ordonné autre¬
ment, jusqu'à ce que les jurés se soient retirés pour
donner leur déclaration. — I. cr. 516, 526; s.
521. Après l'audition dos témoins produits par le

procureur général et par la partie civile, l'accusé fera
entendre ceux dont il aura notifié la liste, soit sur les
faits mentionnés dans l'acte d'accusation, soit pour
attester qu'il est homme d'honneur, de probité; et d'une
conduite irréprochable.
Les citations failes à la requête des accusés seront à

leurs frais, ainsi que les sulaires des témoins cilés. s'ils
en requièrent ; sauf au procureur général: impérial à
faire citer à sa requête les témoins qui lui seront indi¬
qués par l'accusé, dans le cas où il jugerait que leurdé-
claration pût être utile pour la découverte de la vérité.
522. Ne pourront être reçues les dépositions,
1° Du père, de la mène, de l'aïeul, de l'aïeule, ou de

tout autre ascendant de l'accusé ou de l'un des coac¬
cusés présents et soumis au même débat ;
2° Du fils, fille, petit-fils, petite-fille, ou de tout

autre descendant ;
5° Des frères et sœurs .;
4° Des alliés aux mêmes degrés;
5» Du mari ou de la femme, même après le divorce

; prononcé ;

; 6» Des dénonciateurs dont la dénonciation est ré¬
compensée pécuniairement par la loi ;

; Sans néanmoins que l'audition des personnes ci-des¬
sus désignées puisse opérer une nullité, lorsque, soit le
procureur général, soit la partie civile, soit les accusés,
ne se sont pas opposés à ce qu'elles soientenlondues.



62 CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. LIV. II.
— I. cr. 156, 408,510, s. - P. 19, 51 5 34, 213, s., 217,
224, 225, 458.
525. L'es dénonciateurs autres que ceux récompen-.

ses pécuniairement par la loi pourront êlre entendus
en lémoignage; mais le jury sera averti de leur qua¬
lité de dénonciateurs.
524. Les témoins produits par le procureur général

ou par l'accusé seront entendus dans le débat, même
lorsqu'ils n'auraient pas préalablement déposé par écrit,
lorsqu'ils n'auraient reçu aucune assignation, pourvu,
dans tous les cas, que ces témoins soient portés sur la
liste mentionnée dans l'article 515. — I. cr. 72, s. _

52o. Les témoins, par quelque partie qu'ils soient
produits, ne pourront jamais s'interpeller entre eux.
- I. cr. 519.
526. L'accusé pourra demander, après qu'ils auront

déposé, que ceux qu'il désignera se retirent de l'audi¬
toire, et qu'un ou plusieurs d'entre eux soint introduits
et entendus de nouveau, soit séparément, soit en pré¬
sence les uns des autres.

Le procureur général aura la même faculté.
Le président pourra aussi l'ordonner d'office. -

1. cr. 320.

527. Le président pourra, avant, pendant ou après,
l'audition d'un témoin, faire retirer un ou plusieurs
accusés, et les examiner séparément sur quelques cir¬
constances du procès ; mais il aura soin de ne reprendre
la suite des débals généraux qu'après avoir instruit
chaque accusé de ce qui se sera fait en son absence, et
de ce qui en sera résulté.
528. Pendant l'examen, les jurés, le procureur

général et les juges pourront prendre note de ce oui
leur paraîtra important, soit dans les dépositions des
témoins, soit dans la défense de l'accusé, pourvu que
la discussion n'en soit pas interrompue. — I. cr. 318.
529. Dans le cours ou à la suite des dépositions,

le président fera représenter à l'accusé toutes les pièces
relatives au délit et pouvant servir à conviction; il
l'interpellera de répondre personnellement s'il les re¬
connaît : le président les fera aussi représenter aux
témoins, s'il y a lieu.
550. Si, d'après les débats,la déposition d'un témoin

paraît fausse, le président pourra, sur la réquisition
soit du procureur général, soit de la partie civile, soit
de l'accusé, et même d'office, faire sur-le-champ mettre
le témoin en état d'arrestation. Le procureur général.
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et le président ou l'un des juges par lui commis, rem¬
pliront à son égard, le premier, les fonctions d'officier
de police judiciaire ; le second, les fonctions attribuées
aux juges d'instruction dans les autres cas.— I. cr. 59,
s, 71, s., 217, 445, s. - P. 215, s.

Les pièces d'instruction seront ensuite transmises à
le cour impériale, pour y être statué sur la mise en
accusation.
551. Dans le cas de l'article précédent, te piocureur

général, la partie civile ou l'accusé, pourront immé-
ri.ulemenl requérir, et la courordonner, même d'office,
le renvoi de i affaire à la prochaine session (1).
552. Dans le cas où l'accusé, les témoins ou l'un

ri eux ne parleraient pas la même langue ou le même
idiome, le président nommera d'office, à peine de nul¬
lité, un interprète âgé de vingt et un uns au moins, et
lui fera, sous la même peine, prêter serment de tra¬
duire fidèlement les discours à transmettre entre ceux

qui parlent des langages différents (2).
L'accusé et le procureur général pourront récuser

l'interprète, en motivant leur récusation.
La cour prononcera.
L'interprète ne pourra, à peine de nullité, même du

consentement de 1 accusé ni du procureur général, être
pris parmi les témoins, les juges et les jurés. — I. cr.
583, 408. — T. cr. 25. — L. 1er juin 1849, art. 12.
Yoy._cep cirç. min. 28 mai 1847.
555. Si l'accusé est sourd-muet, et ne sait pas

écrire, le président nommera d'office pour son inter¬
prète la personne qui aura le plus d'habitude de con¬
verser avec lui.
Il en sera de même à l'égard du témoin sourd-muet.
Le surplus des dispositions du précédent article sera

exécuté.
Dans le cas où le sourd-muet saurait écrire, le greffier

écrira les questions et observations qui lui seront faites;
elles seront remises à l'accusé ou au témoin, qui don¬
neront par écrit leurs réponses ou déclarations. 11 sera
lu i leclure du tout par le greffier.
554. Le président déterminera celui des accusés

qui devra être soumis le premier aux débats, en com-
m'néant par le principal accusé, s'il y en a lin.
Il se fera ensuite un débat particulier sur chacun des

antres accusés.

( l) Voy. «upi à, art. 306, à la I (2) Voy. arr. du 4 nov. 1S14.
nu'u. | Code de procéda civ., art. 232.
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555. A la suite des dépositions des témoins, et des,
dires respectifs auxquels elles auront donné lieu, la
partie civile ou son conseil et le procureur général
seront entendus, et développeront les moyens qui ap-|
nuient l'accusation.
L'accusé et son conseil pourront leur répondre.
La réplique sera permise à la partie civile et au pro¬

cureur général ; mais l'accusé ou son conseil auronl
toujours la parole les derniers.

Le président déclarera ensuite que les débals sont
terminés. — I. cr. 291, s., 511, 468.
556. Le président résumera l'affaire.
Il fera remarquer aux jurés les principales preuves

pour ou contre l accusé (1).
Il leur rappellera les fonctions qu'ils auront à remplir,
Il posera les questions ainsi qu'il sera dit ci-après. :
557. La question résultant de l'acte d'accusation

sera posée en ces ternies :
« L accusé est-il coupable d'avoir commis tel meurtre,

« tel vol, ou tel autre crime, avec toutes les circonstance
« comprises dans le résumé de l'acte d'accusation (2)? 4
— I. cr. 211, 558, s.
558. S'il résulte des débals une ou plusieurs ciN

constances aggravantes non mentionnées dans l'actif
d'accusation, le président ajoutera la question suivante:

« L'accusé a-t-il commis le crime avee telle ou telle!
« circonstance? » — I. cr. 545, s., 579 f2).
551). Lorsque l'accusé aura proposé pour excuse ui

fait admis comme tel par la loi, la question sera ainsi
posée :

« Tel fait est-il constant? »— I. cr. 546-, 567.— P. 7S
411, s., 414.
540. Si l'accusé a moins de seize ans, le préside»;

posera celle question :
« L'accusé a-l-il agi avec discernement? »— I. cr. 346

- P. 72, s.
541. Le président, après avoir posé les question-

les remettra aux jurés dans la personne du chef d(
jury; il leur remettra en même temps l'acte d'accus»-:

(1). Dec.du 19juillet 1831.
Art. 7. Sont abroges les §§ 1

et 2 de l'art. 336 du code d'ins¬
truction criminelle.
(2) Loi du 15 mai 1858.
Art. 20. Le président do la

cour d'assises remettra aux jo
rcs les questions sur lesquels
ils auront à répondre sépari
ment cl distinctement, d'alior
sur le fait principal, ensuit
sur chacune des circonstani!
aggravantes.

PROfinURE DEVANT LA COUR D'ASSISES. 65

tion, les procès-verbaux qui constatent le délit, et les
pièces du procès, autres que les déclarations écritçs
des témoins.
II avertira les jurés que si l'accusé est déclaré coupa¬ble du fait principal h la simple majorité, ils doivent en

faire mention en tête de leur déclaration. — I. cr. 544,
551, s.
Il fera retirer l'accusé de l'auditoire.
542. Les questions étant posées et remises aux

jurés (1), ils se rendront dans leur chambre pour ydélibérer.
Leur chef sera le premier juré sorti par le sort, ou

celui qui sera désigné par eux et du consentement de
ce dernier.
Avant de commencer la délibération, le chef des jurésleur fera lecture de l'instruction suivante, qui sera, en

outre, affichée en gros caractères dans le lieu le plus
apparent de leur chambre :

« La loi ne demande pas compte aux jurés des
« moyens par lesquels ils se sont convaincus; elle ne
« leur prescrit point de règles desquelles ils doivent
« faire particulièrement dépendre la plénitude et la suf-
« fisancc d'une preuve : elle leur prescrit de s'interroger
« eux-mêmes dans le silence et le recueillement, et de
« chercher, dans la sincérité de leur conscience, quelle
« impression ont faite snr leur raison les preuves rap-
« portées contre l'accusé, et les moyens de sa défense.
« La loi ne leur dit point : Vous tiendrez pour vrai tout
« fait attesté par tel ou tel nombre de témoins; elle ne
« leur dit pas non plus : Vous ne regarderez pas comme
« suffisamment établie toute preuve qui ne sera pas
« formée de tel procès-verbal, de telles pièces, de tant de
« témoins ou tant d'indices; elle ne leur fait que celte
« seule question , qui renferme toute la mesure de
« leurs devoirs : Avez-vous une intime conviction?

« Ce qu'il est bien essentiel de ne pas perdre de vue,
« c'est que toute la délibération du jury porte sur l'acte
« d'accusation ; c'est aux faits qui le constituent et qui« en dépendent qu'ils doivent uniquement s'attacher ;
« et ils manquent à leur premier devoir, lorsque, pen-
« sant aux dispositions des lois pénales,ils considèrent

(I) Loi du 15 mai 1838. questions aux jurés, les avor-
tira sur ta maniéré dont ils

Art. 25. Le président de la doivent procéder et émettre
cour d'assise», en remetfantles leur» votes...
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« les suites que pourra avoir, par rapport h l'accusf,
« la déclaration qu'ils ont à faire. Leur mission n'a pas
« pour objet la poursuite ni la punition des délits; ils
« ne sont appelés que pour décider si l'accusé est, ou
« non, coupable du crime qu'on lui impute (1). » S
343. Les jurés ne pourront sortir de leur chambre

qu'après avoir formé leur déclaration.
L'entrée n'en pourra ctre permise pendant leur déli¬

bération, pour quelque cause que ce soit, que parle
président et par écrit.

Le président est tenu de donner au chef de la gen¬
darmerie de service l'ordre spécial et par écrit de faire
garder les issues de leur chambre ; ce chef sera dé¬
nommé et qualifié dans l'ordre.

La cour pourra punir le juré contrevenant d'une
amende de cinq cents francs au plus. Tout autre qui
aura enfreint l'ordre, ou celui qui ne l'aura pas faill
exécuter, pourra être puni d'un emprisonnement de
vingt-quatre heures. — I. cr. 355.— .1.
344. Les jurés délibéreront sur le fait principal,

et ensuite sur chacune des circonstances (2). — I. ci
341, 351, s.
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543. Le chef du jury les interrogera d'après les
questions posées, et chacun d'eux répondra ainsi qu'il
sud :

lo Si le juré pense que le fait n'est pas constant, ou
que l'accusé n'en est pas convaincu, il dira :
Non, l'accusé n'est pas coupable.
Lu ce cas, le juré n'aura rien de plus à répondre.
2° S'il pense que le fait est constant, et que l'accusé en

est convaincu, il dira :

Oui, l'accusé est coupable d'avoir commis le crime,
avec toutes les circonstances comprises dans la position
des questions.
o° S'il pense que le fait est constant, que l'accusé en

est convaincu, mais que la preuve n'existe qu'à l'égard
de quelques-unes des circonstances, il dira :
Oui, l'accusé est coupable d'avoir commis le crime,

avec ielle circonstance, mais il n'est pas constant qu'il
l'ait fait avec telle autre.
io S'il pense que le fait est constant, que l'accusé en

est convaincu, mais qu'aucune des circonstances n'est
prouvée, il dira :
Oui, l'accusé est coupable, mais sans aucune des cir¬

constances (1).
546. Le juré fera de plus, s'il y a lieu, une réponse

particulière pour les cas prévus• par les articles 359 et
340 (1).

(1) Loi du 115 mai 1838*
Art. 18. Le vote du jury aura ,

lieu au scrutin secret sur les

questions posées en exécution
des art. 337 et suivants du code
d'instruction criminelle. —

Voy. L. 18 juin 18G9, art. 116.
À cet effet, les bulletins se¬

ront imprimés et marqués du
timbre de la cour d'assises. Ils
porteront en tête les mots :
Sur mon honneur et ma con¬

science, ma déclaration est
Au milieu, en lettres très-

lisibles, le mot oui ;
Et au bas, en lettres trcs-

lisibles, le mot non.
19. Après la délibération,

chaque juré recevra un de ces
bulletins, qui lui sera remis
ouvert par le chef du jury.
Dans les provinces où les

langues flamande ou allemande
sont en usage, chaque juré
recevra, outre le bulletin en
français, un bulletin en fla¬
mand ou en allemand.

Le juré qui voudra répond»
oui, effacera ou rayera le mol'
non ou le mot correspondant
en flamand ou en allemand.

Le juré qui voudra répond»
non, effacera ou rayera le mol
oui ou le mot correspondant
en flamand ou en allemand.
Il fermera ensuite son bul¬

letin et le remettra au chef de

jury, qui le déposera dans uni
urne à ce destinée.

(2) Loi du 15 mai 1838.
Art. 20.
Les jurés voteront séparé¬

ment et distinctement surclia-
cunc des questions ainsi posca
(voy. art. 337), et, s'il y a lieu,
sur chacune des questions po¬
sées dans les cas prévus parle
art. 339 et 340 du code d'in¬
struction criminelle.
21. La table servant aui

opérations du jury sera dispo¬
sée de manière que personne

ne puisse voir ce qui sera fait
par chaque juré.
22. Après chaque scrutin, le

chef du jury le dépouillera en
présence des jurés, et consi¬
gnera immédiatement la réso¬
lution en marge de la question,
6ans exprimer le nombre de
suffrages, si ce n'est dans le cas
où la déclaration affirmative
sur le fait principal n'aurait
été formée qu'à la simple ma¬
jorité. — Voy. L. 18 juin 1869,
art. 117.
23. Le bulletin sur lequel les

mots oui et non, ou ceux cor¬

respondants en flamand ou en

allemand, seraient tous les deux
effacés ou rayés, ou ne le se¬
raient ni l'un ni l'autre, sera

compté comme portant une
réponse favorable à l'accusé.

24 Après le dépouillement
de chaque scrutin, les bulletin»
seront brûlés en présence du

Les art. 18,19, 20,21,22,23,
et 24 seront imprimés en gros
caractères et affichés dans la
salle des délibérations du jury.

(1) Loi du 15 mai 1838.
Art. 28. L'art. 2 du décret

du 19 juillet 1831 [B. off.,
n° 183), l'art. 3 de la loi du
1er mars 1832 (B. off., n<> 128),
et les art. 345, 346, 382, 384,
385et 386 du code d'instruction
criminelle, sont abrogés.
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347. La décision du jury se formera pour ou contre
l'accuse, à la majorité, à peine de nullité.
En cas d'égalité de voix, l'avis favorable à l'accusé

prévaudra. — I. cr. 350, s., 408, 585 (1).
348. Les jurés rentreront ensuite dans l'auditoire,

et reprendront leur place.
Le président leur demandera quel est le résultat de

leur délibération.
Le chef du jury se lèvera, et, la main placée sur son

cœur, il dira : Surmon honneur cl ma conscience, devant
Dieu et devant les hommes, la déclaration du jury est:
Oui, l'accusé, etc. Non, l'accusé, etc.
348. La déclaration du jury sera signée par le cliel

et remise par lui au président, le tout en présence (Ici
jurés.
Le président la signera, et laferasignerpar le greffier,
580. La déclaration du jury ne pourra jamais être

soumise à aucun recours.—I. cr. 552,408, s.—P. 250,s.
551. Si néanmoins l'accuse n'est déclaré coupable

du fait principal qu'à une simple majorité, les juges dé
libéreront entre .eux sur le môme point ; et si l'avis rfi
la minorité des jurés est adopté parla majorité des juges,
de telle sorte qu'en réunissant le nombre des voix, «
nombre cxc'ede celui de la majorité des jurés cl de la mi¬
norité des juges, l'avis favorable à l'accusé prévau¬
dra (2).—I. cr. 541, 544, s. - L. 18 juin 18G9, art. 117,
552. Si, hors le cas prévu par le précédent article,

les juges sont unanimement convaincus que les jurés,
tout en observant les formes, se sont trompés au fond,
la cour déclarera qu'il est sursis au jugement, et ren¬
verra l'affaire à la session (5) suivante, pour être sou¬
mise à un nouveau jury, dont ne pourra faire partit
aucun des premiers jurés.
Nul n'aura le droit de provoquer cette mesure ; I)

cour ne pourra l'ordonner que d'office, et immédiate¬
ment après que la déclaration du jury aura été pronon
cée publiquement, et dans le cas où l'accusé aura éli

(1) Voy. 23, I,. 15 mai 1838;
117, 118, L. 18 juin 1869.

(2) Loi du i 8 juin 1869-
Art. 118. Si l'accusé n'est

déclaré coupable du fait prin¬
cipal qu'à la simple majorité,
les juges délibéreront entre

eux sur le même point. L'ac-
quitfement sera prononcé s
la majorité de la cour ne
réunit à l'avis de la majorilf
du jury.

(3) Voy. supra, art. 305,
l'art. 96, § 2 de la loi du H
juin 1869.

PROGÉDURE DEVANT LA GOUR D'ASSISES. 69
convaincu, jamais lorsqu'il n'aura pas été déclaré cou¬
pable.
La cour sera tenue de prononcer immédiatement

après la déclaration du second jury, même quand elle
serait conforme à la première.— I. cr. 550.—P. 250, s.
553. L'examen et les débats, une fois entamés, de¬

vront être continués sans interruption, et sans aucune
espèce de communication au dehors, jusqu'après la dé¬
claration du jury inclusivement. Le président ne pourra
les suspendre que pendant les intervalles nécessaires
pour le repos des juges, des jurés, des témoins et des
accusés. — I. cr. 545.
354. Lorsqu'un témoin qui aura été cité ne compa¬

raîtra pas, la cour pourra, sur la réquisition du procu¬
reur général, et avant que les débals soient ouverts par¬
la déposition du premier témoin inscrit sur la liste,
renvoyer l'affaireà la prochaine session (I).— I. cr. 570.
355. Si, à raison de la non-comparution du témoin,

l'affaire est renvoyée à la session suivante, tous les frais
de citation, actes, voyages de témoins, et autres ayant
pour objet de faire juger l'affaire, seront à la charge de
ce témoin; et il y sera contraint, même par corps, sur
la réquisition du procureur général, par l'arrêt qui ren¬
verra les débats à la session suivante.
Le même arrêt ordonnera, de plus, que ce témoin

sera amené par la force publique devant la cour, pour
y être entendu.
Et néanmoins, dans tous les cas, le témoin qui ne

comparaîtra pas, ou qui refusera soit de prêter serment,
soit de faire sa déposition, sera condamné à la peine
portée en l'art. 80. — 1. cr. 579. — L. 27 juill. 1871, art. 7.
356. La voie de l'opposition sera ouverte contre ces

condamnations, dans les dix jours de la signification
qui en aura été faite au témoin condamné ou à sou do¬
micile, outre un jour par cinq myriamèlres ; etl'oppo-
sition sera reçue s'il prouve qu'il a été légitimement
empêché, ou que l'amende contre lui prononcée doit
cire modérée.

SECTION II.

Du jugement et do Vexécution.
357. Le président fera comparaître l'accnsé, et le

greffier lira en sa présence la déclaration du jury.

(1) Voy. note 3, p. 03.
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388. Lorsque l'accusé aura été déclaré non cou¬pable, le président prononcera qu'il est acquitté d«l'accusation, et ordonnera qu'il soit mis en liberté, s'iljn'est retenu pour autre cause. — 1. cr. 229, 360, 504,367, 409, 412.
La cour statuera ensuite sur les dommages-intérêtsrespectivement prétendus, après que les parties aurontproposé leurs lins de non-recevoir ou leurs défenses,et que le procureur général aura été entendu. — 1. cr,366, 384, s. - P. 44, s. - C. 1382, s. — T. cr. 130, s,,140, s., 144, s.
La cour pourra néanmoins, si elle le juge convenable,commettre l'un des juges, pour entendre les parties,prendre connaissance (les pièces, et faire son rapportal'audience, où les parties pourront encore présenterleurs observations, et où le ministère public sera en¬tendu de nouveau.

L'accuséacquittépourra aussi obtenir des dommages-;intérêts contre ses dénonciateurs, pour fait de calomnie;
sans néanmoins que les membres des autorités consti¬tuées puissent être ainsi poursuivis à raison des avis
qu'ils sont tenus de donner, concernant les délits dontils ont cru acquérir la connaissance dans l'exercice de,
leurs fonctions, et sauf contre eux la demande en priseà partie, s'il y a lieu. — 1. cr. 339, s. — P. 443, s.

Le procureur général sera tenu, sur la réquisition del'accusé, de lui faire connaître ses dénonciateurs.
389. Les demandes en dommages-intérêts, forméessoit par l'accusé contre ses dénonciateurs ou la partiecivile, soit par la partie civile contre l'accusé ou le con¬

damné, seront portées à la cour d'assises.
La partie civile est tenue de former sa demande en

dommages-intérêts avant le jugement; plus tard, ellesera non recevable. — 11 en est de même de l'accusé,s'il a connu son dénonciateur.
Dans le cas où l'accusé n'aurait connu son dénoncia¬

teur que depuis le jugement, mais avant la fin de la
session, il sera tenu, sous peine de déchéance, de portersa demande à la cour d'assises: s'il ne l'a connu qu'aprèsla clôture de la session, sa demande sera portée au tri¬bunal civil.
A l'égard des tiers qui n'auraient pas été partie auprocès, ils s'adresseront au tribunal civil. — 1. cr.

63, 66, s.
360. Toute personne acquittée légalement ne pourra
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plus être reprise ni accusée à raison du même fait (1).
— I cr. 538, 408, 586.
561. Lorsque, dans le cours des débals, l'accusé aura

été inculpé sur un autre fait, soit par des pièces, soit
par les dépositions des témoins, le président, après
avoir prononcé qu'il est acquitté de l'accusation, or¬
donnera qu'il soit poursuivi a raison du nouveau fait:
en conséquence, il le renverra en état de mandat de
comparution ou d'amener, suivant les distinctions éta¬
blies par l'article 91, et même en état de mandat d'arrêt,
s'il y échet, devant le juge d'instruction de l'arrondisse¬
ment où siège la cour, pourêtre procédé aune nouvelle
instruction. — 1'. 58 à 63.
Cette disposition ne sera toutefois exécutée que dans

le cas où, avant la clôture des débuts, le ministère pu¬
blic aura fait des réserves afin de poursuite.—1. cr. 586.
562. Lorsque l'accusé aura été déclaré coupable, le

procureur général fera sa réquisition à la cour pour
l'application de la loi.

La partie civile fera la sienne pour restitution et dom¬
mages-intérêts. — I. cr. 359.
565. Le président demandera à l'accusé s'il n'a

rien à dire pour sa défense.
L'accusé ni son conseil ne pourront plus plaider que

le fait est faux, mais seulement qu'il n'est pas défendu
ou qualifié délit par la loi, ou qu'il ne mérite pas la
peine dont le procureur général a requis l'application,
ou qu'il n'emporte pas de dommages-intérêts au profit
delà partie civile, ou enfin que celle-ci élève trop haut
les dommages-intérêts qui lui sont dus.
564. La cour prononcera l'absolution de l'accusé, si

le fait dont il est déclaré coupable n'est pas défendu par
une loi pénale — I. cr. 229, .358, 366, 410, 429.
566 Si ce fait est défendu, la cour prononcera la

peine établie par la loi, même dans le cas où, d'aprèsles débats, il se trouverait n'être plus de la compétence
de la cour d'assises.
En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la

peine la plus forte sera seule prononcée (2). — 1. cr.
192, 573.
566. Dans le cas d'absolution comme dans celui

d'acquittement ou de condamnation, la cour statuera
m Tel qu'il a été qualifié.— C. pén., qui ont modifié cclto

Loi interp. du 21 avril 1850. disposition.
(2) Voy . les art. 58 à 65 du
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sur les dommages-intérêts prétendus par la partie civile
ou par l'accusé; elle les liquidera par le même arrêt,
ou commettra l'un des juges pour entendre les parties,
prendre connaissance des pièces, et faire du tout son
rapport, ainsi qu'il est dit article 558.

La cour ordonnera aussi que les effets pris seront
restitués au propriétaire.
Néanmoins, s'il y a eu condamnation, cette restitution

ne sera faite qu'en justiiiant par le propriétaire, que le
condamné a laissé passer les délais sans se pourvoir en
cassation, ou, s'il s'est pourvu, que l'affaire est définili-
ment terminée. — I. cr. 559, 412, 584, s. — P. 44,
45, s.
567. Lorsque l'accusé aura été déclaré excusable, la J

cour prononcera conformément au code des délits et des
peines. - I. cr. 559, 590. - P. 78, 411, s., 414.
568. L'accusé, ou la partie civile, qui succombera,

sera condamné aux frais envers l'Etat et envers l'autre
partie. — I. cr. 66, 162, 194, 211, 478. —P. 40, 4G, s. —
T. cr. 150, s.
569. Les juges délibéreront et opineront à voix

basse; ils pourront, pour cet effet, se retirer dans la
chambre du conseil : mais l'arrêt sera prononcé à haute
voix par le président, en présence du public et de l'ac¬
cusé.
Avant de le prononcer, le président est tenu de lire

le texte de la loi sur laquelle il est fondé.
Le greffier écrira l'arrêt: il y insérera le texte de la

loi appliquée, sous peine de cent francs d'amende. —
I. cr. 1G3, 195, 592.
570. La minute de l'arrêt sera signée par les juges

qui l'auront rendu, à peine de cent francs d'amende
contre le greffier, et, s'il y a lieu, de prise à partie tantcontre le greffier que contre les juges.
Elle sera signée dans les vingt-quatre heures de lu

prononciation de l'arrêt. — I. cr. 1G4, 19G, 595. — Voy.L. ^8 juin 1869, art. 164.571. Après avoir prononcé l'arrêt, le président
pourra, selon les circonstances, exhorter l'accusé à la
forme té, à la résignation, ou à réformer sa conduite.

11 l'avertira de la faculté qui lui est accordée de se
pourvoir en cassation, et du terme dans lequel l'exercice
de celle faculté est circonscrit. — 1. cr. 557, 575, s.572. Le greffier dressera un procès-verbal de la
séance, à l'effet de constater que les formalités pres¬crites ont été observées.
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11 ne sera fait mention au procès-verbal, ni des ré¬
ponses des accusés, ni du contenu aux dépositions;
sans préjudice toutefois de l'exécution de l'article 518,
concernant les changements, variations et contradic¬
tions dans les déclarations des témoins.
Le procès-verbal sera signé par le président et par le

greffier.
Le défaut de procès-verbal sera puni de cinq cents

francs d'amende contre le greffier. — I. cr. 277.
575. Le condamné aura trois jours francs après

celui où son arrêt lui aura été prononcé, pour déclarer
au greffe qu'il se pourvoit en cassation.
Le procureur général pourra, dans le même délai,

déclarer au greffe qu'il demande la cassation de l'arrêt.
La partie civile aura aussi le même délai : mais elle ne

pourra se pourvoir que quant aux dispositions relatives
à ses intérêts civils.
Pendant ces trois jours, et, s'il y a eu recours en cas¬

sation, jusqu'à la réception de l'arrêt delà cour de cas¬
sation, il sera sursis à l'exécution de l'arrêt de la cour.
— I. cr. 500, 425. — Voy. circ. min. du 13 fév. 1833.
574. Dans les cas prévus par les articles 409 et 412

du présent code, le procureur général ou la partie civile
n'auront que vingt-quatre heures pour se pourvoir. —
Voy. circ. min. du 15 fév. 1833.
575. La condamnation sera exécutée dans les vingt-

qualre heures qui suivront les délais mentionnés en
l'article 375, s'il n'y a point de recours en cassation :
ou, en cas de recours, dans les vingt-quatre heures de
la réception de l'arrêt de la cour de cassation qui aura
rejeté la demande. — I. cr. 579, 443, s., 579. — P. 8 à
11, 87, s. — Const. 73.
576. La condamnation sera exécutée par les ordres

du procureur général ; il aura le droit de requérir di¬
rectement, pour cet effet, l'assistance de la force pu¬
blique. — 1. cr. 271,'s. — Loi 22 germ. an iv. — P. 9,
259. - T. cr. 43, 44, 94, s., 98, 100, 158.
577. Si le condamné veut faire une déclaration, elle

sera reçue par un des juges du lieu de l'exécution, as¬
sisté du greffier. — T. cr. 43, 44.
578. i.e procès-verbal d'exécution sera, sous peine

de cent francs d'amende, dressé par le greffier, et trans¬
crit par lui, dans les vingt-quatre heures, au pied de la
minute de l'arrêt. La transcription sera signée par lui ;
et il fera mention du tout, sous la même peine, en marge
du procès-verbal. Celle mention sera également' ignée ;

5.
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et la transcription fera preuve comme le procès-verbal
mcme. — T. cr. 43, 44.
579. Lorsque, pendant les débats qui auront pré¬

cédé l'arrêt de condamnation, l'accusé aura été inculpé,
soit par des pièces, soit par des dépositions de témoins,]
sur d'autres crimes que ceux dont il était accusé; si ces
crimes nouvellement manifestés méritent une peine plus
grave que les premiers, ou si l'accusé a des complices
en état d'arrestation, la cour ordonnera qu'il soit pour¬
suivi, à raison de ces nouveaux faits, suivant les formes
prescrites par le présent code.
Dans ces deux cas, le procureur général surseoira à

l'exécution de l'arrêt qui a prononcé la première con¬
damnation, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le second
procès. — I. cr. 561. — P. 60 à 65.
580. Toutes les minutes des arrêts rendus aux as¬

sises seront réunies et déposées au greffe du tribunal de
première instance du chef-lieu du département.
Sont exceptées les minutes des arrêts rendus par la

cour d'assises du département où siège la cour impé¬
riale, lesquelles resteront déposées au greffe de ladite:
cour.

CHAPITRE V.

Du jury el de la manière de le former (1).

SECTION PREMIÈRE.

Du jury.
581. Nul ne peut remplir les fonctions de juré, s'il

n'a trente ans accomplis et s'il ne jouit des droits poli¬
tiques el civils, à peine de nullité (2).—I. cr. 408.—C, 7,
s., 17, s. — P. 19, 31,32.
582. Les jurés seront pris,

DU JURY. 73

(1) Aboli par nrr. du 6 no¬
vembre 1814, te jury est réta¬
bli en Belgiquo le 7 oct. 1830.
Constit. belge.—Aht 98. I.e

jury est établi en toutes ma¬
tières criminelleset pour délits
politiques et de la presse.

(2) Loi du 18 juin 1869.
A ri. 97. Nul ne peut être

juré, s'il n'est Belge de nais¬
sance ou s'il n'a obtenu la
grande naturalisation, s'il ne :
jouit des droits civils et poli- :
tiques et s'il n'a trente ans

aueoinplis.

jo Parmi les membres des collèges électoraux ;
2° Parmi les trois cents plus imposés domiciliés dans

le département;
5<> Parmi les fonctionnaires de l'ordre administratif a

la nomination de l'empereur ;
4° Parmi les docteurs et licenciés de l'une ou de plu¬

sieurs des quatre facultés de droit, médecine, sciences el
belles-lettres, les membres cl correspondants de l'Institut
el des autres sociétés savantes reconnues par le gouverne¬
ment ;

'oo Parmi les notaires ;

fi" Parmi les banquiers, agents de change, négociants
el marchands payant patente de l'unedes deux premières
classes ,- . .

7» Parmi les employés des administrations jouissant
d'un traitement de quatre mille francs au moins.
A ucun juré ne pourra être pris que parmi les citoyens

susdésignés, sauf toutefois ce qui est dit article 586 (1).
— I. cr. 592, 595, s.

(lï Cet article, d'abord rem¬
placé par l'art. 1er de la loi du
15 mai 1838, a été ensuite mo¬
difié comme suit :

Loi du i 8 juin 1869.
Art. 98. Les jurés sont pris :

To Parmi les citoyens portés
sur les listes électorales et ver¬
sant au trésor de l'Etat, en con¬
tributions directes, la somme
indiquée ei-après :

Tes autres comm.

Province d'Anvers, chefs-lieux, 1
» deBrabant, »
» de la Flandre occident.,»
» delà Flandre orient., »
» de Liège, »
» de llainaut (Mons et Tournai),
» de Namur, chefs-lieux,
» de Luxembourg, »
» de Limbourg,

2° Indépendamment de toute
contribution, parmi les classes
de citoyens ci-dessous dési¬
gnés :
a. Les membres de la cham¬

bre des représentants;
h. Les membres des conseils

provinciaux ;
c. Les bourgmestres, échc-

vins, conseillers communaux,
secrétaires et receveurs des
communes de 4,000 âmes et
au-dessus ;

250 170
258 170
200 170
250 170
200 170
2(i0 170
140 120
120 90
110 90

d. Les docteurs en droit, en
médecine, chirurgie, sciences
et lettres, les ingénieurs por¬
teurs d'un diplôme régulier
délivré par un jury d'examen,
organisé conformément à la
loi ;

e. Les notaires et avoues ;

f. Les pensionnaires de l'Etat
jouissant d'une pension de re¬
traite de 1,000 fr. au moins.

Ces citoyens remplissent les
fondions de jures près la cour
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585. Nul ne peut être jure dans la même affaire oùil aura été of/icier de police judiciaire, témoin, inter¬prète, expert ou partie, à peine de nullité (1). — I. cr. 9,332, s.
384. Les fonctions de juré sont incompatibles avcicelles de ministre, de préfet, de sous-préfet, de juge, dt

procureur général et impérial près les cours et tribu¬
naux, et de leurs substituts.
Elles sont également incompatibles avec celles de mi¬

nistre d'un culte quelconque (2j.388. Les conseillers d'Etat chargés d'une partie d'ad¬
ministration, les commissaires impériaux près les ad¬
ministrations ou régies, les septuagénaires, seront dis¬
pensés, s'ils le requièrent (3).
588. Qu iconque, ne se trouvant dans aucune des

classes désignées en l'article 382, désirerait être admis àl'honneur de remplir les fonctions de juré, pourra être
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d'assises dans le ressort de la¬
quelle est établi leur domicile.

Loi du Ier mari 1852.
Art. 4. Les jurés domiciliés

à plus d'un demi-myriamètre
de la commune où se tiennent
les assises pourront réclamer
une indemnité de fl. 1-50, pour
chaque jour de séjour pour
toute la durée de la série.

Ne seront pas comptés les
jours où le juré,devant se trou¬
ver présent, n'aura pas ré¬
pondu à l'appel.
Cette indemnité sera payée

comme frais urgents, sur le
mandat du président de la cour
d'assises.

(1) Loi du i8 juin 1869.
Art. 115. Nul ne pourra être

juré dans la même affaire où il
aura été officier de police ju¬
diciaire, témoin, interprète,
expert ou partie, à peine de
nullité.

(2) Abrogé par l'art. 28, L.
15 mai 1838, et remplacé comme
suit :

Loi du 18 juin 1869.
Art» 99* Ne sont pas portés

ou cessent d'être portés sur la
liste des jurés :

1° Ceux qui ont atteint leur
soixante et dixième année;
2° Les ministres, les gouver¬

neurs des provinces, les meih- jbres des deputations permanen- jtes des conseils provinciaux, les ]
greffiers provinciaux, les com- j
uiissaircs d'arrondissement,lca |
juges, procureurs généraux,
procureurs du roi et leurs sub¬
stituts, les auditeurs militaires,les greffiers et greffiers-adjoints
des cours et tribunaux ;
3° Les ministres des cultes;
4° Les membres de la cour ;

des comptes ;
5° Les secrétaires généraux

et les directeurs d'administra¬
tion près d'un département mi¬
nistériel ;

6° Le9 militaires en service
actif;

1° Les chirurgiens et méde¬
cins exerçant leur profession.
Art. 10'). (Dispense provi¬

soire d'être juré), Voy. notede l'art. 387.
(3) Abrogé. Loi du 15 mai,

1338, art. 28 — Voy. supra,
art. 345, à la note.

compris dans la liste, s'il le demande an préfet, et si,
après que le préfet aura obtenu des renseignements avan¬
tageux sur le compte du requérant et les aura transmis
au ministre de l'intérieur, te ministre accorde une auto¬
risation à cet égard.
Le préfet pourra également faire d'office la proposi¬

tion an ministre (i).
587. Les préfets formeront, sous leur responsabilité,

une liste de jurés, toutes les fois qu'ils en seront requis
par tes présidents des cours d'assises. Cette réquisition
sera faite quinze jours au moins avant l'ouverture de la
session.
Si ta cour est divisée en une ou plusieurs sections,

chaque président pourra, dans le cas ou le nombre des
affaires l'exigerait, requérir une liste de jurés pour la
section qu'il préside.
Dans tous tes cas, la liste sera composée de soixante

citoyens: elle-sera adressée de suite au président de la
cour d'assises ou de section, qui sera tenu de la réduire
à trente-six dans les vingt-quatre heures à compter du
jour de sa réception, et de la renvoyer, dans le même
délai, au préfet, qui la fera parvenir, ainsi qu'il sera
dit ci-après, à tous ceux qui doivent ta recevoir (2). —
ï. cr. 589, s., 594-, 406.

(1) Voy. note 3 de la page
précédente.

(2) Loi du 18 juin 1869.
Art. 100. Sont dispensés d'of¬

fice par les cours d'assises
(d'être jurés) : les membres du
scnal ou de la chambre des re¬

présentants pendant la durée
de la session législative, les
membres des conseils provin¬
ciaux pendant la session de ces
corps.

101. Ceux qui ont fait partie
des jurés titulaires et supplé¬
mentaires et qui ont. satisfait
aux réquisitions à eux faites
ne sont pas portés sur les listes
des autres sessions de l'année,
ni sur les listes de l'année sui¬
vante.
102. En exécution del'nrt.98,

la députation du conseil pro¬
vincial dresse une liste géné¬

rale pour chaque arrondisse¬
ment judiciaire de la province
et transmet celle liste au pré¬
sident du tribunal de première
instance avant le 30 septembre
de chaque an.née.

103. Le président du tribu¬
nal, assisté des deux membres
les premiers dans l'ordre du
tableau, forme une liste de la
moitié des noms portés sur la
liste générale et adresse cette
liste, avant le ler novembre,
au premier président de la cour
d'appel.

104. Le premier président,
assisté des deux membres les
premiers dans l'ordre du ta¬
bleau, réduit à la moitié cha¬
cune des listes envoyées par les
présidents des tribunaux res¬
pectifs du ressort de la cour.

Les listes ainsi réduites des
arrondissements de chaquepro-
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588. Chaque préfet enverra la. liste ainsi réduite au
grandjuge ministre de la justice, au premier président
de la cour impériale, au procureur général pris de la
même cour, au président de la cour d'assises ou de sec¬
tion, et de plus au procureur impérial criminel, s'd y en
a un dans le département pour lequel la liste est dcsli-'
née (1). — I. cr. 591, 596.

581). La liste entière ne sera point envoyée aux
citoyens qui la composent; mais le préfet notifiera à
chacun d'eux l'extrait de la liste qui constate que son
nom y est porté. Celle notification leur sera faite huit
jours au moins avant celui où la liste doit servir. —
Voy. L. 18 juin 1869, art. 110.

Ce jour sera mentionné dans la notification, laquelle
contiendra aussi une sommation de se trouver au jour
indiqué, sous les peines portées par le présent code.

A défaut de notification à la personne, elle sera faite
à son domicile, ainsi qu'à celui du maire ou de l'ad¬
joint du lieu : celui-ci est tenu de lui en donner connais¬
sance (1). — I. cr. 591, s. — Cir. minist. 9 juin 1848.
590. La liste des jurés sera comme non avenue

après le service pour lequel elle aura été formée. —
1. cr. 406.
591. Le juré qui aura été porté sur une liste, et aura

satisfait aux réquisitions à lui faites, ne pourra être
compris sur les listes des quatre sessions suivantes (2),
à moins toutefois qu'il n'y consente.
En adressant les nouvelles listes de jurés au grand

juge ministre de la justice, les préfets y joindront la
note de ceux qui, portés sur la liste précédente, n'au¬
raient pas satisfait aux réquisitions. Le grand juge
fera, tous les ans, un rapport sur la manière dont les
citoyens inscrits sur les listes auront rempli leurs fonc¬
tions.
Si quelque fonctionnaire appelé comme juré, n a point

répondu à l'appel, te rapport l'indiquera particulière¬
ment.
Sa Majesté Impériale se réserve de donner aux jurés

qui auront montré un zèle louable, des témoignages ho¬
norables de sa satisfaction. — 1. cr. 596.
592. Nul citoyen âgé de plus de trenle ans ne pourra

être admis aux places administratives et judiciaires, s'il
ne prouve, par un certificat de l'ollicier du ministère
public près la cour d'assises dans le ressort de laquelle

vince sont réunies en une seule
liste pour le service du jury de
l'année suivante.

105. Dans fous les cas où il

y a lieu de réduire une liste de
moitié, si le nombre des noms
à réduire est impair, on le sup¬
pose augmenté d'une unité.

308. Les opérations prescrites
par les art. 103 et 104 ont lieu
dans la chambre du conseil,
après avoir entendu le minis-
I ère public ; il est fait mention
du nom de l'officier qui en fait
les fonctions, et chaque lisle
est signée par les présidents et
juges qui ont concouru à sa
formation, ainsi que par le
greffier; en cas d'empêchement
des présidents, conseillers ou
juges, ils sont remplacés,, d'a¬
près le rang d'ancienneté, dans
l'ordre des nominations.

107. Avant le l«r décembre,
la liste pour le service du jury
est transmise par le premier
président au président du tri¬
bunal du lieu où siège la cour
d'assises.

Loi du 18 mai f 858.
Art. 11. A chacune des trois

dernières sessions, les membres
de la cour d'appel ci-dessus
désignés compléteront la liste
qui a servi au tirage au sort de
la session précédente, par un
nombre de citoyens égal à celui
des jurés dispensés aux termes
de l'article précédent (101, L.
18 juin 1869).

Ces citoyens seront pris dans
les listes transmises par les
présidents des tribunaux de
première instance.

Tirage des jurés de session.

Loi du 18 juin 1869.
Art. 96. Si le nombre des

affaires le requiert, le président
les divise en plusieurs séries,S
demanière que chacune d'elles,!
pour autant que possible, n'oc«!
cupe pas les jurés plus de
quinze jours.
Lorsqu'il y a plusieurs séries,

la cour d'assises pourra, dans
les cas où la loi autorise le;
renvoi à une prochaine session,
ordonner le renvoi d'une série

#

à une autre, si l'accusé en
forme la demande.
108. Il est tire au sort trente ;

noms pour chaque session ou
série ; il est tiré en outre quatre
jurés supplémentaires parmi;
les citoyens mentionnés à l'ar-
licle98 (voy. noie de l'art. 382),
et résidant dans la commune:

où siège la cour d'assises.
Ce tirage se fait en audience

publique de la chambre où
siège habituellement le prési-1
dent ou à l'audience de la;
chambre des vacations, s'il a
lieu pendant les vacances.

(1) Loi du 1 8 juin 1 869. s

Art. 109. Le président envoio:
la liste des trente jurés et des !
quatre jurés supplémentaires!
au procureur général près la
cour d'appel et au président de
la cour d'assises.

110. Le président de la couf
d'assises est chargé de convo¬
quer les jurés.

Pour le nombre des juré»,
voy. suprà, art. 387.

(1) Les obligations imposées
aux préfets par les art. 389
et 391, C. d'inst. crim., après
avoir été déléguées d'abord
aux commissaires du gouver¬
nement. par ledccr. du ^juil¬
let 1831, art. 6, sont aujour¬
d'hui remplies en partie par

l'autorité judiciaire, et en par¬
tie ont cessé d'exister. —Voy.
notes de l'art. 388.

(2) Voy. suprà, en note de
l'art. 387, l'art. 101 de la loi du
18 juin 1869, et la note do
l'art. 389.
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H a résidé, qu'il a satisfait aux réquisitions qui lui ontété faites toutes les fois qu'il a été inscrit sur une listede jurés, ou que les excuses par lui proposées ont étéjugées valables, ou qu'il ne lui a encore été fait aucune
réquisition.
Nulle pétition ne sera admise, si elle n'est accompa¬gnée de ce certificat.

SECTION II.

De la manière de former et de convoquer le jury.
393. Le nombre de douze jurés est nécessaire pourformer un jury (IL — I. cr. 581, 599, s. — Voy. L.18 juin 18b9, art. 113; 111 et 112.
394. La liste des jurés sera notifiée à chaque ac¬cusé la veille du jour déterminé pour la formation dutableau : cette notification sera nulle, ainsi que tout cequi aura suivi, si elle est faite plus tôt ou plus tard. -I. cr. 387, £08.—L. 18 juin 1809, art. 107 à 109, 111,112.
59o. Dans tous les cas, s'il y a, au jour indiqué,moins de trente (2) jurés présents non excuses ou non

dispensés, le nombre de trente jures sera complété par leprésident de la cour d'assises : ils seront pris, publi¬
quement et par la voie du sort, entre les citoyens desclasses désignées en l'article 582, et résidant dans la
commune; à l'effet de quoi, le préfet adressera tous les
ans, à la cour, un tableau desdites personnes (3).

(1) Loi du 18 mai 1833.
Art. 16. Lorsqu'un procès

criminel paraîtra de nature à
entraîner de longs débats, la
cour d'assises pourra ordon¬
ner, avant le tirage de la liste
des jurés, qu'indépendamment
des douze jurés, il en sera tiré
au sort un ou deux autres qui
assisteront aux débats; en ce
cas, les récusations que pour¬
ront faire l'accusé et le procu¬
reur général s'arrêteront res¬

pectivement lorsqu'il ne res¬
tera que treize ou quatorze
jurés.

Si l'un ou deux des douze
jurés se trouvaient empêchés
da suivra les débats, ils seront j

remplacés par les jurés sup¬
pléants.
La cause de l'empêchement

sera jugée par la cour, et le
remplacement se fera suivant
l'ordre dans lequel les jurés
suppléants auront été appelés
par le sort.
Voy. aussi notes suivantes.
(2) Le nombre de trente ju¬

rés fixé par l'art. 395, C. d'inst.
crim. a été réduit, d'abord par
la L. 15 mai 1838 (art. 12) et
ensuite par celle du 18 juin
1869 (art. 111), à vingt-quatre.
(3) Les obligations imposées

au préfet par l'art. 395 sont
remplies aujourd'hui par la
députation permanente du con¬
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59(>. Tout juré qui no se sera pas fendu à son poste
sur la citation qui lui aura été notifiée, sera condamné
par la cour d'assises à une amende; laquelle sera :
Pour la première fois, de cinq cents francs;
Pour la seconde, de mille francs ;
Et pour la troisième, de quinze cents francs.
Cette dernière fois, il sera de plus déclaré incapable

d'exercer à l'avenir les fonctions de juré. L'arrêt sera
imprimé et affiché à ses frais.
Dans tous les cas, le nom du juré condamné sera en¬

voyé au préfet, pour être compris dans la note pres¬
crite par l'art. 591 (1). — I. cr. 598. — P. £0, 41. —
L. 18 juin 1869, art. 101.
597. Seront exceptés ceux qui justifieront qu'ils

étaient dans l'impossibilité de se rendre au jour in¬
diqué.
La cour prononcera sur la validité de l'excuse (1). —

P. 203, s., 213, 21 £.
398. Les peines portées en l'article 396 sont appli¬

cables à tout juré qui, même s'étant rendu à son poste,
se retirerait avant l'expiration de ses fonctions, sans,
une excuse valable, qui sera également jugée par la
cour (1).
399. Au jour indique, et pour chaque affaire, l'ap¬

pel des jurés non excusés et non dispensés sera fait
avant l'ouverture de l'audience, en leur présence, en
présence de l'accusé et du procureur général.
Le nom de chaque jure répondant à l'appel sera dé¬

posé dans une urne. — Voy. L. 18 juin 1869, art. 11£,
§§ 1" et 2.

seil provincial. (Décr. 19juilt.
1831, art. 6; L. 18 juin 1869,
art. 102.)

Loi du *8 juin 1869.
Art. lit. Si, au jour indiqué

pour chaque affaire, il y a
moins de vingt-quatre juré»
présents non excusés ou non
dispensés, ce nombre sera com¬
plété par les jurés supplémen¬
taires dans l'ordre de leur in¬
scription sur la liste formée
par le président du tribunal.

112. Si le nombre des jurés
supplémentairesest insuffisant,
it sera complété par des jurés
pris publiquement et par la.

voie du sort entre les citoyens
de» classes désignées en l'art. 98
et résidant dans la commune.

Loi du 16 mai 6838.

Art. 13, $ 2. Les jurés sup¬
plémentaires seront tenuB de
se rendre à chaque audience de
la cour d'assises, à moin» qu'il»
n'en soient dispensés par la
cour.

(1) Loi du *B mai *838.
Art. 15. Les art. 396, 397 cl

398 du code d'instruction cri¬
minelle sont applicable» aux
jurés supplémentaires.
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L'accusé premièrement et ic procureur général récu¬
seront tels jurés qu'ils jugeront à propos, h mesure queleurs noms sortiront de l'urne, sauf la limitation expri¬mée ci-après.
L'accusé ni le procureur général ne pourront exposerleurs motifs de récusation.
Le jury de jugement sera formé à l'instant où il serasorti de l'urne douze noms de jurés non récusés. — I. er,26fi, 593. — Voy. L. 18 juin 1860, art. 114-, § 5.400. Les récusations que pourront faire l'accusé etle procureur général s'arrêteront lorsqu'il ne restera

que douze jurés.
401. L 'accusé et le procureur général pourrontexercer un égal nombre de récusations ; et cependant,si les jurés sont en nombre impair, les accusés pourrontexercer une récusation de plus que le procureur géné¬ral. — I. cr. 599, s.
402. S'il y a plusieurs accusés, ils pourront se con¬certer pour exercer leurs récusations ; ils pourront lesexercer séparément.
Dans l'un et l'autre cas, ils ne pourront excéder lenombre de récusations déterminé pour un seul accusé

par les articles précédents.
405. Si les accusés ne se concertent pas pour récu¬

ser, le sort réglera entre eux le rang dans lequel ils fe¬ront les récusations. Dans ce cas, les jurés récusés parun seul, et dans cet ordre, le seront pour tous, jusqu'àce que le nombre des récusations soit épuisé.404. Les accusés pourront se concerter pour exercerune partie des récusations, sauf à exercer le surplussuivant le rang fixé par le sort.
405. L'examen de l'accusé commencera immédiate¬ment, après la formation du tableau.
400. Si, par quelque événement, l'examen des nc-

cusés sur les délits ou sur quelques-uns des délits com¬pris dans l'acte ou dans les actes d'accusation, est ren¬voyé à la session suivante (1), il sera fait une autreliste ; il sera procédé à de nouvelles récusations, et k laformation d'un nouveau tableau de douze jurés, d'aprèsles règles prescrites ci-dessus, h peine de nullité. —I. cr. 590, 408.

(1) Voy. suprà, sous les art. 306 et 387 , l'art. 96 de la loi du18 juin 1869.
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TU RE 111.

1)ES MANIÈRES DE SE POURVOIR CONTRE LES ARRETS
OU JUGEMENTS.

Décrété le 10 déc. 1808. Promulgué le 20 déc. 1808.

CHAPITRE PREMIER.
Des nullités de l'instruction et du jugement.

407. Les arrêts et jugements rendus en dernier res¬
sort, èn matière criminelle, correctionnelle ou depolice,
ainsi que l'instruction et les poursuites qui les auront
précédés, pourront être annulés dans les cas suivants,
et sur des recours dirigés d'après les distinctions qui
vont être établies (1). —Voy. cire, minist. 9 nov. 1852,
là fév. 1855.

§ I*.
Matières criminelles.

408. Lorsque l'accusé aura subi une condamnation,
et que, soit dans l'arrêt de la cour impériale qui aura

(1) Loi du i août 1 852.
Ain. 15. 1-a cour de cassa¬

tion prononce r
]o Sur les demandes en cas¬

sation contre les arrêts et les
tapements rendus en dernier
ressort par les cours et tribu¬
naux.

Abt. 30. Les arrêts de cassa¬
tion sont transcrits sur les re¬
gistres des cours et tribunaux
dont lc9 arrêts ou jugements
ont été casses; mention en est
faite en marge des arrêts ou
jugements annulés.

Arr. du 1» mars 181S.
àst. 50. Dans les affaires

criminelles,correctionnelles et
de simple police, on suix-ra,
quant a la déclaration du pour¬
voi, la consignation d'amende
et l'enregistrement, les dis¬
positions du code d'instruc¬
tion criminelle et les autres lois
auxquelles il n'a pas été dérogé
par des règlements particu-
Jiers, _ Vov. loi 10 fév. 1866,
sous l'art. 419,1. cr.
An-r. 60. Dans tous les cas

non prex'us par le présent rè¬
glement, on suivra les lois qui

I étaient en vigueur à l'époque
de l'occupation de la Belgique,I notamment le règlement de
1737.



84 CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. LIV. II.

ordonné son renvoi devant une eour d'assises, soit dansl'instruction et la procédure qui auront été faites de¬
vant celle dernière cour,soit dans l'arrêt même de con-damnation, il y aura eu violation ou omission de quel¬ques-unes des formalités que le présent code prescritsous peine de nnllilé (1), cette omission ou violationdonnera lieu, sur la poursuite de la partie condamnée
ou du ministère public, à l'annulation de l'arrêt decondamnation, et de ce qui l'a précédé, h partir du plusancien acte nul.

11 en sera de même, tant dans les cas d'incompétenceque lorsqu'il aura été omis ou refusé de prononcer soitsur une ou plusieurs demandes de l'accusé, soit surune ou plusieurs réquisitions du ministère public, ten¬dant à user d'une faculté ou d'un droit accordé parlaloi, bien que la peine de nullité ne fût pas textuelle¬ment attachée à l'absence de la formalité dont l'exécu¬tion aura été demandée ou requise.401). Dans le cas d'acquittement de l'accusé, l'an¬nulation de l'ordonnance qui l'aura prononcé, et de cequi l'aura précédée, ne pourra être poursuivie par leministère public que dans l'intérêt de la loi et sans pré¬judiciel- h la partie acquittée.—I. cr., 358, 374, 412, s.,442. —Cire, minist. 9 nov. 1832 et 13fév. 1853.410. Lorsque la nullité procédera de ce que l'arrctaura prononcé une peine autre que celle appliquée par-la loi à la nature du crime, l'annulation de l'arrêt
pourra être poursuivie tant par le ministère public quepar la partie condamnée.
La même action appartiendra au ministère publiccontre les arrêts d'absolution mentionnés en l'arti¬cle 564, si l'absolution a été prononcée sur le fonde¬ment de la non-existence d'une loi pénale qui pourtantaurait existé. — I. cr. 454. — Cire, minist. citées àl'art. 409.
411. Lorsque la peine prononcée sera la même quecelle portée par la loi qui s'applique au crime, nul nepourra demander l'annulation de l'arrêt, sous le pré-

(1) Loi du 4 août 1832.
Aht. 17. I.a cour de cassa¬

tion ne connaît pas du fond des
affaires.
Elle casse les arrêts cl juge¬

ments qui contiennent quelque
contravention expresse a la loi

ou qui sont rendus sur des
procédures dans lesquelles les
formes, soit substantielles, soit
prescrites à peine do nullité,
ont été violées ; elle renvoie le
fond du procès à la cour ou au

tribunal qui doit en connaître.
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texte qu'il y aurait erreur dans la citation du texte de
la loi.
412. Dans aucun cas la partie civile ne pourra pour¬

suivre l'annulation d'une ordonnance d'acquittement
ou d'un arrêt d'absolution : mais si l'arrêt a prononcé
contre clic des condamnations civiles, supérieures aux
demandes de la partie acquittée ou absoute, celte dis¬
position de l'arrêt pourra être annulée sur la demande
de la partie civile. — I. cr. 558, 566, 429.

§ IL
Minières correctionnelles et de police.

415. Les voies d'annulation exprimées en l'art. 408
sont, en matière correctionnelle et de police, respecti¬
vement ouvertes à la partie poursuivie pour un délit ou
une contravention, au ministère public, et à la parlie
civile, s'il y en a une, contre tous arrêts ou jugements
en dernier ressort, sans distinction de ceux qui ont
prononcé le renvoi de la partie ou sa condamnation.—
Voy 29 avril 1806, art. 2.
Néanmoins, lorsque le renvoi de cette partie aura été

prononcé, nul ne pourra se prévaloir contre elle de la
violation ou omission des formes prescrites pour assu¬
rer sa défense. — I. cr. 177, 216, 373, 410, 426, s.
414. La disposition de l'article 411 est applicable

aux arrêts et jugements en dernier ressort rendus en
matière correctionnelle et de police.

§ 111.

Disposition commune aux deux paragraphes précédents.
41i». Dans le cas où, soit la coin- de cassation, soit

une cour impériale, annulera une instruction, elle
pourra ordonner que. les frais de la procédure à recom¬
mencer seront à la charge de l'olîicier ou juge-instruc¬
teur qui aura commis la nullité.
Néanmoins la présente disposition n'aura lieu que

pour des fautes très-graves, et à l'égard seulement des
nullités qui seront commises deux ans après la mise en
activité du présent code.
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CHAPITRE II.

Des demandes en cassation.

416. Le recours en cassation contre les arrêts pré¬
paratoires et d'instruction ou les jugements en dernier
ressort de cette qualité, ne sera ouvert qu'après l'arrêt
ou le jugement définitif : l'exécution volontaire de tels
arrêts ou jugements préparatoires ne pourra, en aucun
cas, être opposée comme fin de non-recevoir.
La présente disposilion ne s'applique pointaux arrêts

ou jugements rendus sur la compétence. — I. cr. 408,
413.
417. La déclaration de recours sera faite au greffier

par la partie condamnée, et signée d'elle et du greffier;
et si le déclarant ne peut ou ne veut signer, lé'greffier
en fera mention.
Cette déclaration pourra être faite, dans la même

forme, par l'avoué de la partie condamnée ou par un
fondé de pouvoir spécial ; dans ce dernier cas, le pou¬
voir demeurera annexé à la déclaration. — I. er. 152,
Elle sera inscrite sur un registre à ce destiné; ce

registre sera public, et toute personne aura le droit de
s'en faire délivrer des extraits. — I. cr. 177,21G, 573, s.
418. Lorsque le recours en cassation contre un arrêt

ou jugement en dernier ressort, rendu en matière cri¬
minelle, correctionnelle ou de police, sera exercé soit
par la partie civile, s'il y en a une, soit par le ministère
publie, ce recours, outre l'inscription énoncée dans
l'article précédent, sera notifié à 'la partie contre la¬
quelle il sera dirigé, dans le délai de trois jours.
Lorsque cette partie sera actuellement détenue, l'acte

contenant la déclaration de recours lui sera lu par legreffier ; elle le signera, et si elle ne le peut ou ne le
veut, le greffier en fera mention.
Lorsqu elle sera en liberté, le demandeur en cassa¬

tion lui notifiera son recours, par le ministère d'un
liu|ssier, soit à sa personne, soit au domicile par cilsélu .- le délai sera, en ce cas, augmenté d'un jour pat
chaque distance de trois myriamètres.
440. La partie civile qui se sera pourvue en cassation

est tenue de joindre aux pièces une expédition authen¬
tique de l'arrêt.
Elle est tenue, à peine de déchéance, de consigner wne

amende de cent cinquante francs, ou de la moitié de cette
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sommesi l'arrêt estrendu par contumace ou par défaut (1).
— 1. cr. 420, s-, 456, s.
420. Sont dispenses de l'amende: 10 les condamnés

en matière criminelle ; 2° les agents publics pour affaires
ijxii concernent directement l'administration et les do¬
maines ou revenus de l'Etat (1).
A l'égard de toutes autres personnes, l'amende sera

encourue par celles gui succomberont dans leur recours :
seront néanmoins dispensées de la consigner celles qui
joindront à leur demunde en cassation .- 1» un extrait du
rôle des contributions, constatant qu'elles payent moins
île six francs, ou un certificat du percepteur de leur
commune, portant qu'elles ne sont point imposées ; 2° un
certificat d'indigence à elles délivré par le maire de la
commune de leur domicile ou par son adjoint, visé par
le sous-préfet et approuvé par le préfet de leur départe¬
ment (1).
424. Les condamnés, même en matière correctionnelle

ou de police, à une peine emportant privation de la li¬
berté, ne seront pas admis à se pourvoir en cassation,
lorsqu'ils ne seront pas actuellement en étal, ou lorsqu'ils
n'auront pas clé mis en liberté sous caution.
L'acte de leur écrou, ou de leur mise en liberté sous

caution, sera annexé à l'acte de recours en cassation.
Néanmoins, lorsque le recours en cassation sera motivé

sur l'incompétence, il suffira au demandeur, pour que son
recours soit reçu, de justifier qu'il s'est acluclletncnt cons¬
titué dans la maison de justice du lieu où siège la cour
de cassation ; le gardien de celte maison pourra l'y rece¬
voir, sur la représentation de sa demande adressée au
procureur général près celte cour, et visée par ce magis¬
tral (2).
422. Le condamné ou la partie civile, soit en faisant

sa déclaration, soit dans les dix jours suivants, pourra
déposer, au greffe de la cour ou du tribunal qui aura
rendu l'arrêt ou le jugement attaqué, une requête con-

(1) loi du 10 févr. 186G.
Art. 1. Aucune amende ne

pourra être prononcée en ma¬
tière pénale ou disciplinaire
contre le demandeur en cassa¬

tion dont le pourvoi aura été
rejeté.
Voy. la suite de cette loi

sous l'art. 421, ci-après; et

la note de l'art. 407, ci-dessus.
(2) Loi du 10 févr. 1866-
Art. 2. L'art. 421 du code

d'instruction criminelle est

abrogé, sauf pour les condam¬
nés qui, lors du jugement ou
de l'arrêt contre lequel le
pourvoi est dirigé, sont en olat
de détention préventive.
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tenant ses moyens de cassation. Le greffier lui en don¬
nera reconnaissance, et remettra sur-le-champ cette
requête au magistrat chargé du ministère public.
425. Après les dix jours qui suivront la déclaration,

ce magistrat fera passer au grand juge ministre delà
justice les pièces du procès, et les requêtes des parties!
si elles en ont déposé.
Le greffier de la cour ou du tribunal qui aura rendu!

l'arrêt ou le jugement attaqué rédigera sans frais et;
joindra un inventaire des pièces, sous peine de cent
francs d'amende, laquelle sera prononcée par la coup
de cassation. — I. cr. 152. — T. cr. 50. — Cire. min.
9 nov. 1852.
424. Dans les vingt-quatre heures de la réception

de ces pièces, le grand juge ministre de la justice les
adressera à la cour de cassation, et il en donnera avis
au magistrat qui les lui aura transmises.

Les condamnés pourront aussi transmettre directe-!
ment au greffe de la cour de cassation, soit leurs re¬
quêtes, soit les expéditions ou copies signifiées tant de
l'arrêt ou du jugement que de leurs demandes en cassa¬
tion. Néanmoins la partie civile ne pourra user du bé¬
néfice de la présente disposition sans le ministère d'un
avocat à la cour de cassation (1).
42o. La cour de cassation, en toute affaire crimi-j

nelle, correctionnelle ou de police, pourra statuer sur
le recours en cassation, aussitôt après l'expiration ilei
délais portés au présent chapitre, et devra y statuer,
dans le mois au plus tard, à compter du jour où ces
délais seront expirés. — I. cr. 575, s., -115, 41(3.
426. La cour de cassation rejettera la demande ou

annulera l'arrêt ou le jugement, sans qu'il soit besoin
d'un arrêt préalable d'admission.
427. Lorsque la cour de cassation annulera un

arrêt ou un jugement rendu soit en matière correction¬
nelle, soit en matière de police, elle renverra le procès
et les parties devant une cour ou un tribunal de même
qualité que celui qui aura rendu l'arrêt ou le jugement:
annulé. — I. cr. 177, 216, 415.
428. Lorsque la cour de cassation annulera un ar-

(11 Arr. du 13 marsI81iî. indiquera se» moyens dans unmémoire qui sera préalable-'
Art. 53. Le demandeur en meut communiqué au minis-J

cassation, ou la partie civile tere public , huit jours aul
qui voudra plaider l'affaire, moins avant l'audience.
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rct rendu en matière criminelle, il sera procédé comme
il est dit aux sept articles suivants.
429. La cour de cassation prononcera le renvoi du

procès ; savoir :
Devant une cour impériale autre que celle qui aura

réglé la compétence et prononcé la mise en accusation,
si l'arrêt est annulé pour l'une des causes exprimées en
l'article 299;
Devant une cour d'assises autre que celle qui aura

rendu l'arrêt, sil'arrêtet l'instruction sont annulés pour
cause de nullités commises à la cour d'assises;
Devant un tribunal de première instance autre que

celui auquel aura appartenu le juge d'instruction, si
l'arrêt et l'instruction sont annulés aux chefs seulement
qui concernent les intérêts civils : dans ce cas, le tribu¬
nal sera saisi sans citation préalable en conciliation.
Si l'arrêt et la procédure sont annulés pour cause

d'incompétence, la cour de cassation renverra le procès
devant les juges qui en doivent connaître, et les dési¬
gnera : toutefois, si la compétence se trouvait appar¬
tenir au tribunal de première instance où siège le juge
qui aurait fait la première instruction, le renvoi sera
fait à un autre tribunal de première instance.
Lorsque l'arrêt sera annulé parce que le fait qui aura

donné lieu à une condamnation se trouvera n'être pas-
un délit qualifié par la loi, le renvoi, s'il y a une partie
civile, sera fait devant un tribunal de première instance
autre que celui auquel aura appartenu le juge d'instruc¬
tion; et, s'il n'y a pas de partie civile, aucun renvoi ne
sera prononcé. — 1. cr. 299, 564, 408, s., 412, 416.
450. Dans tous les cas où la cour de cassation est

autorisée à choisir une cour ou un tribunal pour le
jugement d'une affaire renvoyée, ce choix ne pourra
résulter que d'une délibération spéciale, prise en la
chambre du conseil immédiatement après la prononcia¬
tion de l'arrêt de cassation, et dont il sera fait mention
expresse dans cet arrêt.
451. Les nouveaux juges d'instruction auxquels il

pourrait être fait des délégations pour compléter l'ins¬
truction des affaires renvoyées, ne pourront être pris
parmi les juges d'instruction établis dans le ressort dela cour dont l'arrêt aura été annulé. — I. cr., 84, 90,
214, 285, 505.
452. Lorsque le renvoi sera fait à une cour impé¬

riale, celle-ci, après avoir réparé l'instruction en ce
qui la concerne, désignera, dans son ressort, la cour
d'assises par laquelle le procès devra être jugé.
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453. Lorsque le procès aura été renvoyé devantu
cour d'assises, et qu'il y aura des complices qui
seront pas en état d'accusation, cette cour coinmellt
un juge d'instruction, et le procureur général, l'uni'
ses substituts, pour faire, chacun en ce qui le concerni
l'instruction, dont les pièces seront ensuite adressés!
la cour impériale, qui prononcera s'il y a [jeu on no:
à la mise en accusation. — 1. cr. 220, s., 285, 503.
454. Si l'arrêt a été annulé pour avoir pronom,

une peine autre que celle que la loi applique à la nain
du crime, la cour d'assises à qui le procès sera renvoi!
rendra son arrêt sur la déclaration déjà faite pari
jury. j

Si l'arrêt a été annulé pour autre cause, il sera pra
cédé à de nouveaux débuts devant la cour d'assises
laquelle le procès sera renvoyé.

La cour de cassation n'annulera qu'une partie
l'arrêt, lorsque la nullité ne viciera qu'une ou que
ques-unes de ses dispositions. — 1. cr. 410, s.
453. L'accusé dont la condamnation aura été ai

nulée, et qui devra subir un nouveau jugement au cr
minel, sera traduit, soit en état d'arrestation, soitf
exécution de l'ordonnance de prise de corps, devant
cour impériale ou d'assises à qui son procès sera rtt
vo.v,:'-
43G. La partie civile qui succombera dans son j

cours, soit en matière criminelle, soit en matière «
rectionnelle ou de police, sera condamnée à uncc
demnilé de cent cinquante francs, et aux frais cuve
la partie acquittée, absoute ou renvoyée : la parlai
vile sera de plus condamnée, envers l'Etat, « une amei
de cent cinquante francs, ou de soixante et quinze fret
seulement si l'arrêt ou le jugement a été rendu par en
tumace ou par défaut (1).

Les administrations ou régies de 1 Etat et les agef
publics qui succomberont, ne seront condamnés qui
frais et à l'indemnité. — I. cr. 419, s.
457. Lorsque l'arrêt ou le jugement aura été annii

l'amende consignée sera rendue sans aucun délai, |
quelques termes que soit conçu l'arrêt qui aura
sur le recours, et quand même il aurait omis d'en om
ncr la restitution (1).
450. Lorsqu'une demande en cassation aura ï

rejetée, la partie qui l'avait formée ne pourra plus!
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pourvoir en cassation contre le même arrêt ou juge¬
ment, sous quelque prétexte et par quelque moyen que
ce soit.
439. L'arrêt qui aura rejeté la demande en cassa¬

tion sera délivré dans les trois jours au procureur
général près la cour de cassation, par simple extrait
signé du greffier, lequel sera adressé au grand juge
ministre de la justice, et envoyé par celui-ci au magis¬
trat chargé du ministère public près la cour ou le tri¬
bunal qui aura rendu l'arrêt ou le jugement attaqué
440! Lorsque, cipr'es une première cassation, le second

arrêt ou jugement sur le fond sera attaqué par tes
mimes moyens, il sera procédé selon les formes pres¬
crites par la toi du 16 septembre 1807 (1).
441. Lorsque, sur l'exhibition d'un ordre formel à

lui donné par le grand juge ministre de la justice, le
procureur général près la cour de cassation dénoncera,
a la section criminelle, des actes judiciaires, arrêts ou
jugements contraires à la loi, ces actes, arrêts ou juge¬
ments pourront être annulés, et les officiers de police
ou les juges poursuivis, s'il y a lieu, de la manière ex¬
primée au chapitre III du titre IV du présent livre —
I. cr. 483, s. — L. 27 vent, an VIII, art. 80.

(1) Yoy. loi du 10 fév. 1866, suprà, art. 419.

(1) Loi du 7 juill. 1865.
Art. 1. Lorsque, après une

cassation, le deuxième arrêt,
jugement ou décision est atta¬
qué par les mêmes moyens que
ceux du premier pourvoi, la
cause est portée devant les
chambres réunies de la cour de
cassation, qui jugent en nom¬
bre impair.
Aucun recours en cassation

n est admis contre le deuxième
arrêt, jugement ou décision,
en tant que ce deuxième arrêt,
jugement ou décision est con¬
forme au premier arrêt de
cassation,
2. Si le deuxièmearrêt, juge¬

ment ou décision est annulé
par les mêmes motifs que ceux
de la première cassation, lejugc
ou fond, à qui l'affaire est rén¬
ovée, se conforme à la déci¬
sion de la cour de cassation

sur le point de droit jugé par
cette cour.

3. La courd'appel à laquelle,
dans le cas de l'article précé¬
dent, l'affaire sera renvoyée,
prononcera en audience ordi¬
naire.
4. Chaque fois que la cour do

cassation casse pour la seconde
fois, dans le cas de l'article
second, le procureur général
près de cette cour transmet les
décisions rendues au ministre
de la justice, qui, chaque an¬
née, en fait rapport aux Cham¬
bres.
5. Les juges sont tenus de

se conformer aux lois interpré¬
tatives, dans toutes les affaires
où le point de droit n'est pas
définitivement jugé au mo¬
ment où ces lois deviennent
obligatoires.

h." Les art. 23, 24 et 25 de la
loi du 4 août 1832 sont abro¬

gés
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453. Lorsque le procès aura été renvoyé devant»
cour d'assises, et qu'il y aura des complices qui li¬
seron t pas en état d'accusation, cette cour commette
un juge d'instruction, et le procureur général, l'un ik
ses substituts, pour faire, chacun en ce qui le concerne
l'instruction, dont les pièces seront ensuite adressés;
la cour impériale, qui prononcera s'il y a lieu ou nu
à la mise en accusation. — 1. cr. 226, s., 283, 303.
454. Si l'arrêt a été annulé pour avoir prononti

une peine autre que celle que la loi applique à la naturi
du crime, la cour d'assises à qui le procès sera renvoi;
rendra son arrêt sur la déclaration déjà faite par It
jury.

Si l'arrêt a été annulé pour autre cause, il sera pro¬
cédé à de nouveaux débats devant la cour d'assises i

laquelle le procès sera renvoyé.
La cour de cassation n'annulera qu'une partie J

l'arrêt, lorsque la nullité ne viciera qu'une ou quel¬
ques-unes «le ses dispositions. — I. cr. 410, s.
455. L'accusé dont la condamnation aura été an¬

nulée, et qui devra subir un nouveau jugement au cri
minel, sera traduit, soit en état d'arrestation, soit ci
exécution de l'ordonnance de prise de corps, devant h
cour impériale ou d'assises à qui son procès sera ren¬
voyé.
450. La partie civile qui succombera dans son re¬

cours, soit en matière criminelle, soit en matière cor¬
rectionnelle ou de police, sera condamnée à une in¬
demnité de cent cinquante francs, et aux frais cnvec
la partie acquittée, absoute ou renvoyée : la partie ck
vile sera de plus condamnée, envers l'Etat, à une animé
de cent cinquante francs, ou de soixante et quinze fram
seulement si l'arrêt ou le jugement a été rendu par cou-
tumace ou par défaut (1).

Les administrations ou régies de l'Etat et les agent
publics qui succomberont, ne seront condamnés qu'an!
frais et à l'indemnité. — I. cr. 419, s.
457. Lorsque l'arrêt ou le jugement aura été amm

l'amende consignée sera rendue sans aucun délai, t
quelques termes que soit conçu l'arrêt qui aura stalt
sur le recours, et quand même il aurait omis d'en ordot
ner la restitution (1).
450. Lorsqu'une demande en cassation aura étf

rejetée, la partie qui i'avuit formée ne pourra plus s
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pourvoir en cassation contre le même arrêt ou juge¬
ment, sous quelque prétexte et par quelque moyen que
ce soit.
459. L'arrêt qui aura rejeté la demande en cassa¬

tion sera délivré dans les trois jours au procureur
général près la cour de cassation, par simple extrait
signé du greffier, lequel sera adressé au grand juge
ministre de la justice, et envoyé par celui-ci au magis¬
trat chargé du ministère public pires la cour ou le tri¬bunal qui aura rendu l'arrêt ou le jugement attaqué.440. Lorsque, après une première cassation, le second
arrêt ou jugement sur le fond sera attaqué par tes
mêmes moyens, il sera procédé selon les formes pres¬crites par la loi du 10 septembre 1807 (1).
441. Lorsque, sur l'exhibition d'un ordre formel à

lui donné par le grand juge ministre de la justice, le
procureur général près la cour de cassation dénoncera,
a la section criminelle, des actes judiciaires, arrêts ou
jugements contraires à la loi, ces actes, arrêts ou juge¬
ments pourront être annulés, et les officiers de police
ou les juges poursuivis, s'il y a lieu, de la manière ex¬
primée au chapitre III du titre IV du présent livre. —1. cr. 483, s. — L. 27 vent, an VIII, art. 80.

(1) Yoy. loi du 10 fév. 1866, sujjrà, art. 419.

(1) Loi du 7 juill. 1865*
Art. 1. Lorsque, après une

cassation, le deuxième arrêt,
jugement ou décision est atta¬
qué par les mêmes moyens que
ceux du premier pourvoi, la
cause est portée devant les
chambres réunies de la cour de
cassation, qui jugent en nom¬
bre impair.
Aucun recours en cassation

n'est admis contre le deuxième
arrêt, jugement ou décision,
en tant que ce deuxième arrêt,
jugement ou décision est con¬
forme au premier arrêt de
cassation.
2. Si le deuxième arrêt, juge¬

ment ou décision est annulé
par les mêmes motifs que ceux
delà première cassation, le juge
du fond, à qui l'affaire est ren-
voyciY se conforme à l'a déci¬
sion de la cour de cassation

sur le point de droit jugé par
cette cour.

3. La cour d'appel à laquelle,
dans le cas de l'article précé¬
dent, l'affaire sera renvoyée,
prononcera en audience ordi¬
naire.
4. Chaque fois que la cour do

cassation casse pour la seconde
fois, dans le cas de l'article
second, je procureur général
près de cette cour transmet les
décisions rendues au ministre
de la justice, qui, chaque an¬
née, en fait rapport aux Cham¬
bres.
5. Les juges sont tenus de

se conformer aux lois interpré¬
tatives, dans toutes les affaires
où le point de droit n'est pas
définitivement jugé au mo¬
ment où ces lois deviennent
obligatoire*.

H. i.es art. 23, 24 et 25 de la
loi du 4 août 1S32 sont abro¬
ges. ....
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442. Lorsqu'il aura été rendu par une cour impé¬
riale ou d'assises, ou par un tribunal correctionnel on
de police, un arrêt ou jugement en dernier ressort,
sujet à cassation, et contre lequel néanmoins aucune
des parties n'aurait réclamé dans le délai déterminé,le
procureur général près la cour de cassation pourri
aussi d'office, et nonobstant l'expiration du délai, ci
donner connaissance à la cour de cassation : l'arrêl
ou le jugement sera cassé, sans que les parties puissent
s'en prévaloir pour s'opposer à son exécution (1).

CHAPITRE 111.

Des demandes en révision.

443. Lorsqu'un accusé aura été condamné pour tin
crime, et qu'un autre accusé aura aussi été condamné
par un autre arrêt comme auteurdu même crime; si les
lieux arrêts ne peuvent se concilier, et sont la preuve
de l'innocence de l'un ou de l'autre condamné, l'exécu¬
tion des deux arrêts sera suspendue, quand même 1»
demande en cassation de l'un ou de l'autre arrêt aurait
été rejetée.

Le grand juge ministre de la justice, soit d'office, soil
sur la réclamation des condamnés ou de l'un d'eux, m
du procureur général, chargera le procureur général
près la cour de cassation de dénoncer les deux arrêlt
à celte cour.

Ladite cour, section criminelle, après avoir vérifié
que les deux condamnations ne peuvent se concilier,
cassera les deux arrêts, et renverra les accusés, pour
être procédé sur les actes d'accusation subsistants, «le¬
vant une cour autre que celles qui auront rendu le
deux arrêts. — I. er. 375.
444. Lorsque, après une condamnation pour homi¬

cide, il sera, de l'ordre exprès du grand juge ministre
de la justice, adressé à la cour de cassation, section cri¬
minelle, des pièces représentées postérieurement ait

(1) Loi du 4 aoûl 183».
Art. 29. Le procureur gé¬

néral peut, après l'expiration
des délais, dénoncer à la cour
de cassation les arrêts et juge¬
ments contre lesquels aucune
des parties ne s'est pourvue.

Nonobstant les dispositions dJ
l'article 16, ;1 peut, dans tout
les cas, après l'expirationdei
délais accordés aux partiel,
dénoncer à la cour dccassatiofi
les jugements rendus en dit'
nier ressort par les juges de
paix, — Yoy, I, cr. 177, noie,

condamnation, et propres à faire naître de suffisants
indices sur l'existence de la personne dont la mort sup¬
posée aurait donné lien à la condamnation, celte cour
pourra préparatoirement désigner une cour impériale,
pour reconnaître l'existence et l'identité de la personne
prétendue liomicidée, et les constater par l'interroga¬
toire de celle personne, par audition de lémoins et par
tous les moyens propres à mettre en évidence le fait
destructif delà condamnation. — P. 593.
L'exécution de la condamnation sera de plein droit

suspendue par l'ordre du grand juge, jusqu'à ce que la
cour de cassation ait prononcé, et, s'il y a lieu ensuite,
par l'arrêt préparatoire de celle cour.
La cour désignée par celle de cassation prononcera

simplementsur l'identité ou non-identité de la personne;
et après que son arrêt aura été, avec la procédure,
transmis à la cour de cassation, celle-ci pourra casser
l'arrêt de condamnation, et même renvoyer, s'il y a
lieu, l'affaire à une cour d'assises autre que celles qui
en auraient primitivement connu. — I. cr. 575, 4-4-7.
44iî. Lorsque, après une condamnation contre un

accusé, l'un ou plusieurs des témoins qui avaient dé¬
posé à charge contre lui seront poursuivis pour avoir
porté un faux témoignage dans le procès, et si l'accu¬
sation en faux témoignage est admise contre eux, ou
même s'il est décerné contre eux des mandats d'arrêt,
il sera sursis à l'exécution de l'arrêt de condamnation,
quand même la cour de cassation aurait rejeté la re¬
quête du condamné.
Si les lémoins sont ensuite condamnés pour faux

témoignage à charge, le grand juge ministre de la jus-
lice, soil d'office, soit sur la réclamation de l'individu
condamné par le premier arrêt, ou du procureur géné¬
ral, chargera le procureur général près la cour de cas¬
sation de dénoncer le fait a celte cour.

Ladite cour, après avoir vérifié la déclaration du jury,
sur laquelle le second arrêt aura été rendu, annulera le
premier arrêt, si parcelle déclaration les lémoins sont
convaincus de faux témoignage à charge contre le pre¬
mier condamné ; et, pour être procédé contre l'accusé
sur l'acte d'accusation subsistant, elle le renverra de¬
vant une cour d'assises autre que celles qui auront
l'cmlu soit le premier, soit le second arrêt.
Si les accusés de faux témoignage sont acquittés, le

sursis sera levé de droitet l'arrêt de condamnation sera
exécuté. — !. cr. 550, 575. — P. 215, s.
446. Les témoins condamnés pour faux te'moignage
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nepoiirront pas être entendus dans les nouveaux débals,
4 47. Lorsqu'il y aura lieu de reviser une coudant

liai ion pour la cause exprimée en l'article dit, cl
cette condamnation aura été portée contre un indu
mort depuis, la cour de cassation créera un curatclli
à sa mémoire, avec lequel se fera l'instruction, et qui
exercera tous les droits du condamné.
Si, par le résultat de la nouvelle procédure, la pre¬

mière condamnation se trouve avoir été portée injliste-
ment, le nouvel arrêt déchargera la mémoire du con¬
damné de l'accusalion qui avait été portée contre lui.

TITRE IV.

DE QUELQUES PROCÉDURES PARTICULIÈRES.

Décrété le 12 déo. 1808. Promulgué le 22 déc. 1808.

CHAPITRE PREMIER.

Du faux (I).

_448. Dans tous les procès pour faux en écriture,Il
pièce arguée de faux, aussitôt qu'elle aura été produite
sera déposée au greffe, signée et parafée à toutes le
pages par le greffier, qui dressera un procès-verbal dé¬
taillé de l'état matériel de la pièce, et par la persont»
qui l'aura déposée, si elle sait signer, ce dont il sert
fait mention; le tout à peine de cinquante franc;
d'amende contre le greffier qui l'aura reçue sans qut
cette formalité ait clé remplie. — Pr. 225, s".— P. 194,&
449. Si la pièce arguée de faux est tirée d'un dépôt

public, le fonctionnaire qui s'en dessaisira la signer!
aussi et la parafera, comme il vient d'être dit, son;
peine d'une pareille amende. — I. cr. 462.
490. La pièce arguée de faux sera de plus signer

(1) Pour le faux incident de- 1 le titre X de l'ordonnance A
vant la cour de cassation, voyez | 1738.
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par l'officier de police judiciaire, et par la partie civile
ou son avoué, si ceux-ci se présentent.
Elle le sera également par le prévenu, au moment de

sa comparution.
Si les comparants, ou quelques-uns d'entre eux, ne

peuvent pas ou ne veulent pas signer, le procès-verbal
en fera mention.
Eu cas de négligence ou d'omission, le greffier sera

puni de cinquante francs d'amende.
451. Les plaintes et dénonciations en faux pourront

toujours être suivies, lors même que les pièces qui en
sont l'objet auraient servi de fondement à des actes
judiciaires ou civils. — Pr. 214, 259, 250.
452. Tout dépositaire public ou particulier de

pièces arguées de faux est tenu, sous peine d'y être con¬
traint par corps, de les remettre, sur l'ordonnance
donnée par l'officier du ministère public ou par le juge
d'instruction. — Voy. L. 27 juillet 1871.
Celte ordonnance et l'acte de dépôt lui serviront de

décharge envers tous ceux qui auront intérêt à la pièce.
-I. cr. 454, 45G. — Pr. 22t.
455. Les pièces qui seront fournies pour servir de

comparaison seront signées et parafées, comme il est
dit aux trois premiers articles du présent chapitre pour
la pièce arguée de faux, et sous les mêmes peines. —
Pr. 260, s., 236.
454. Tous dépositaires publics pourront être con¬

traints, même par corps, à fournir les pièces de compa¬
raison qui seront en leur possession : l'ordonnance par
écrit et l'acte de dépôt leur serviront de décharge en¬
vers ceux qui pourraient avoir intérêt à ces pièces.
-I. cr. 452, 456. — Pr. 201, s. — Voy. L. 27 juil¬
let 1871.
455. S'il est nécessaire de déplacer une pièce au¬

thentique, il en sera laissé au dépositaire une copie
collalionnée, laquelle sera vérifiée sur la minute ou
l'original par le président du tribunal de son arrondis¬
sement, qui en dressera procès-verbal ; et si le déposi¬
taire est une personne publique, celte copie sera par
lui mise au rang de ses minutes, pour en tenir lieu
jusqu'au renvoi de la pièce, et il pourra en délivrer
des grosses ou expéditions, en faisant mention du pro¬
cès-verbal.
Néanmoins, si la pièce se trouve faire partie d'un

registre de manière à ne pouvoir en être momentané¬
ment distraite, le tribunal pourra, en ordonnant l'ap-



06 CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. LÏV. IL

port du registre, dispenser do la formalité établie pi:
le présent article. — Pr. 202, s., 236, 245, s.
456. Les écritures privées peuvent aussi êlre pro-

duites pour pièces de comparaison, et ctre admises àc;
titre, si les parties intéressées les reconnaissent.
Néanmoins les particuliers qui, même de leur aveu

en sont possesseurs, ne peuvent être immédiatement
contraints à les remettre; mais si, après avoir été cité-
devant le tribunal saisi pour faire cette remise ou dt
duire les motifs de leur refus, ils succombent, l'arrêtw
le jugement pourra ordonner qu'ils y seront contraint
par corps. — I. cr. 452. — Voy. L. 27 juillet 1871.
457. Lorsque les témoins s'expliqueront sur uni

pièce du procès, ils la paraferont et la signeront; ets'ils
ne peuvent signer, le procès-verbal en fera menlionl
458. Si, dans le cours d'une instruction ou d'uni

procédure, une pièce produite est arguée de faux pan
l'une des parties, elle sommera l'autre de déclarer si elle
entend se servir de la pièce.— I. cr. 460. — Pr. 214, 421
459. La pièce sera rejelée du procès,si la partiedijclare qu'elle ne veut pas s'en servir, ou si, dans le délai'

de huit jours, elle ne fait aucune déclaration ; et il sert
passé outre à l'instruction et au jugement.

Si la partie déclare qu'elle entend se servir de II
pièce, l'instruction sur le faux sera suivie incidemment
devant la cour ou le tribunal saisi de l'affaire princti
pale. — Pr. 215, s.
460. Si la partie qui a argué de faux la pièce soif

tient que celui qui l'a produite est l'auteur ou le cont
plice du faux, ou s'il résulte de la procédure que l'auteur
ou le complice du faux soit vivant, et la poursuite di
crime non éteinte par la prescription, l'accusation sers
suivie criminellement dans les formes ci-dessus pres¬
crites.

Si le procès est engagé au civil, il sera sursis au juge¬
ment jusqu'à ce qu'il ail été prononcé sur le faux.
S'il s'agit de crimes, délits ou contraventions, la cour

ou le tribunal saisi est tenu de décider préalablement,
et après avoir entendu l'officier chargé du minislcrl
public, s'il y a lieu ou non à surseoir. —- I. cr. 448,s.,!
458. — C. 1319. — Pr. 239, s., 230, 427.
461. Le prévenu ou l'accusé pourra être requisdf

produire et de former un corps d'écriture; en cas di
refus ou de silence, le procès-verbal en fera mention.'
— Pr. 206.
462. Si une cour ou un tribunal trouve dans II
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visite d'un procès, même civil, des indices sur un faux
et sur la personne qui l'a commis, l'officier chargé duministère public ou le président transmettra les pièces
au substitut du procureur général près le juge d'in¬
struction soit du lieu où le délit paraîtra avoir été com¬
mis, soit du lieu où le prévenu pourra être saisi, et il
pourra même délivrer le mandat d'amener. — I. cr. 29,
419. --JPr. 239, 240.46o. Lorsque des actes authentiques auront été dé¬
clarés faux en tout ou en partie, la cour ou le tribunal
qui aura connu du faux ordonnera qu'ils soient rétablis,
rayés ou réformés, et du tout il sera dressé procès-verbal.
Les pièces de comparaison seront renvoyées dans les

dépôts d'où elles auront été tirées, ou seront remises
aux personnes qui les auront communiquées ; le toutdans le délai de quinzaine à compter du jour de l'arrêt
ou du jugement, à peine d'une amende de cinquantefrancs contre le greffier. — Pr. 241, s.
464. Le surplus de l'instruction sur le faux se fera

comme sur les autres délits, sauf l'exception suivante.
Les présidents des cours d'assises ou spéciales, les

procureurs généraux ou leurs substituts, les juges d'irt-struction et les juges de paix, pourront continuer, horsde leur ressort, les visites nécessaires chez les personnes
soupçonnées d'avoir fabriqué, introduit, distribué de
faux papiers nationaux, de faux billets de la banque deFrance ou des banques de département (1).
La présente disposition a lieu également pour lecrime de fausse monnaie, ou de conlrefaclion du sceau

de l'Etat. — I. c. 553, s. (note.) — P. 160, s., 173, s.,176, s., 179, s.

CHAPITRE II.

Des coutumaces (2).
465. Lorsque, après un arrêt de mise en accusation,

l'accusé n'aura pu être saisi, ou ne se présentera pas
dans les dix jours de la notification qui en aura été faite
à son domicile ;
Ou lorsque, après s'être présenté ou avoir été saisi, il

se sera évadé ;

(1) Voy. code pénal, art. 173 j (2) Voy. loi du 6 avril 1847.à la note. Il n'y a pas eh Bel- Offense au roi cl à la famille
jique de banque de l'Etat. | royale, art. 5 6.—20déc. 1852
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Le président de la eour d'assises ou celui de la m
spéciale (1), chacun dans les affaires de leur compétm
respective, ou, en leur absence, le président du Iribunil
de première instance, et, à défaut de l'un et de l'aulrt
le plus ancien juge de ce tribunal, rendra une ordon¬
nance portant qu'il sera tenu de se représenter dans m
nouveau délai de dix jours; sinon, qu'il sera d'écart!
rebelle à la loi, qu'il sera suspendu de l'exercice dfjdroils^e citoyen, que ses biens seront séquestrés pen-jdant l'instruction de la contumace, que toute action e;
justice lui sera interdite pendant le même temps, qui
sera procédé contre lui, et que toute personne est tcniïjd'indiquer le lieu où il se trouve.
Celte ordonnance fera de plus mention du crime e

de l'ordonnance de prise de corps. — I. er. 109, 244.-
C. 25, s. — Pr. 68, 69. — Cire. min. 28 août 1832.
466. Cette ordonnance sera publiée à son de trompa

ou de caisse, le dimanche suivant, et affichée à la poil!
du domicile de l'accusé, à celle du maire, et à celle Ji
l'auditoire de la cour d'assises ou de la cour spéciale (Il
Le procureur général ou son substitut adressera ans

cette ordonnance au directeur des domaines et droit
d'enregistrement du domicile du conlumax.
467. Ap rès un délai de dix jours, il sera procédi

au jugement de la contumace.
466. Aucun conseil, aucun avoué, ne pourra se pré¬

senter pour défendre l'accusé conlumax.
Si l'accusé est absent du territoire européen de l'em¬

pire, ou s':il estdans l'impossibilité absolue de se rendra
ses parents ou ses amis pourront présenter son exens
et en plaider la légitimité.
469. Si la cour trouve l'excuse légitime, elleordon

nera qu'il sera sursis au jugement de l'accusé et a:
séquestre de ses biens, pendant un temps qui sera fi»
eu égard à la nature de l'excuse et à la dislance de
lieux.
470. Hors ce cas, il sera procédé de suite à lalct-j

turc de l'arrêt de renvoi à la cour d'assises ou à laco«
spéciale (1), de l'acte de notification de l'ordonnant
ayant pour objet la représentation du conlumax, f
des procès-verbaux dressés pour en constater la publi
cation et l'affiche.
Après cette lecture, la cour, sur les conclusions d:

(1) Il n'y a plu» de cour epcoiale. — Voy. infrà, art. 553.

procureur général impérial ou de son substitut, pro¬
noncera sur la contumace.
Si l'instruction n'est pas conforme à la loi, la cour

la déclarera nulle, et ordonnera qu'elle sera recom¬
mencée à partir du plus ancien acte illégal.

Si l'instruction est régulière, la eour prononcera sur
l'accusai ion et statuera sur les intérêts civils, le tout
sans assistance ni intervention de jurés.
471. Si leeontumax est condamné, sesbiens seront,

à partir de l'exécution de l'arrêt, considérés et régis
comme biens d'absent; et le compte du séquestre sera
rendu à qui il appartiendra, après que la condamnation
seradevenue irrévocable par l'expiration du délai donné
pour purger la contumace. — 1. cr. 476, 641. — P. 19
à 24, 51, 52. — C. 28, 120, s. — 2 nov. 1848, art. 14,
n°H<>;28déc. 1867 et 24 nov. 1868.
472!. Extrait du jugement de condamnation sera,

dans les trois jours de la prononciation, à la diligence
du procureur général impérial ou de son substitut, affi¬
ché par l'exécuteur des jugements criminels à un poteau
qui sera planté au milieu de l'une des places publiques
delà ville chef-lieu de l'arrondissement où le crime aura
clé commis. — I. cr. 578. — P. 10, §2. — T. cr. 40, 41,
43,44, 94, s., 98.
Pareil extrait sera, dans le même délai, adressé au

directeur des domaines et droits d'enregistrement du
domicile du conlumax. — T. cr. 40, 41.
475. Le recours en cassation ne sera ouvert contre

les jugements de contumace qu'au procureur général
impérial, et à la partie civile en ce qui la regarde. —
1- cr. 575, s., 408, s.
474. En aucun cas la contumace d'un accusé ne

suspendra ni ne retardera de plein droit l'instruction,
à l'égard de ses coaccusés présents.
La cour pourra ordonner, après le jugement de ceux-

ci, la remise des effets déposés au greffe comme pièces
de conviction, lorsqu'ils seront réclamés par les pro¬
priétaires ou ayants droit. Elle pourra aussi ne l'ordon¬
ner qu'à charge de représenter, s'il y a lieu.
Cette, remise sera précédée d'un procès-verbal de des¬

cription, dressé par le greffier, à peine de cent francs
d'amende.
475. Durant le séquestre, il peut être accordé des

secours à la femme, aux enfants, au père ou à la mère
de l'accusé, s'ils sont dans le besoin. —1. cr. 23, 28, 55.

Ces secours seront réglés par l'autorité administra¬
tive.
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476. Si l'accusé se constitue prisonnier, ou s'il est
arrêté avant que la peine soit éteinte par prescription,
le jugement rendu par contumace et les procédures
faites contre lui depuis l'ordonnance de prise de corps
ou de se représenter, seront anéantis de plein droit, et
il sera procédé à son égard dans la forme ordinaire.
Si cependant la condamnation par contumace était di

nature à emporter la mort civile, et si l'accusé n'a ili
arrêté ou ne s'est représenté qu'après les cinq ans qui
ont suivi l'exécution du jugement de contumace, ce juge¬
ment, conformément à l'article 50 du code Napoléon,
conservera, pour le passé, les effets que lamort civile au¬
rait produits dans l'intervalle écoulé depuis l'expiralm
des cinq ans jusqu'au jour de la comparution de l'accus
en justice (1). — I. cr. 655, 641.
477. Dans les cas prévus par l'article précédent,

pour quelque cause que ce soit, des témoins ne peuvent
être produits aux débats, leurs dépositions écrites
les réponses écrites des autres accusés du même dt
seront lues à l'audience : il en sera de même de toute
les autres pièces qui seront jugées par le président êln
de nature à répandre la lumière sur le délit et le
coupables. — 1. cr. 517.
478. Lecontumax qui, après s'être représenté, ob

tiendrait son renvoi de l'accusation, sera toujours coi
damné aux frais occasionnés par sa contumace. — I. cr
568. -C. 51.

CHAPITRE III.

Des crimes commis par des juges, hors de leurs fonction
et dans l'exercice de leurs fondions.

SECTION PREMIÈRE.

De la poursuite et instruction contre des juges, pour critni)
et délits par eux commis hors de leurs fonctions.

479. Lorsqu'un juge de paix, un membre de tri¬
bunal correctionnel ou de première instance, ou
otlicier chargé du ministère public près l'un de ces tri¬
bunaux, sera prévenu d'avoir commis, hors de ses fora
tions, un délit emportant une peine correctionnelle,k
procureur général près la cour impériale le fera cite!
devant celte cour, qui prononcera sans qu'il puisse;

(1) La mort civile est abolie. Voy. code civil, art. 22 et sua-
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avoir appel. — I.cr. 501, s.— P. 1, 7. — Loi du 20 avril
1810, art. 10. — Dec. du 6 juillet 1810, art. 4.
4 80. S'il s'agit d'uncrime emportant peine afflic-

litie ou infamante, le procureur général près la cour
impériale et le premier président de cette cour désigne¬
ront, le premier, le magistrat qui exercera les fonctions
d'otïiciei1 de police judiciaire; le second, le magistrat
qui exercera les fonctions de juge d'instruction. —
I.cr. 285, 505, 502.-P. 1, 7, 19, s., 51, s.—Voy. I. cr.
52, note.
481. Si c'est un membre de cour impériale, ou un

oflicier exerçant près d'elle le ministère public, qui soit
prévenu d'avoir commis un délit ou un crime liors de
ses fonctions, l'officier qui aura reçu les dénonciations
ou les plaintes sera tenu d'en envoyer de suite des
copies au grand juge ministre de la justice, sans aucun
retard de l'instruction qui sera continuée comme il est
précédemment réglé, et il adressera pareillement au
grand juge une copie des pièces. — I. cr. 502. — P. 158.
482. Le grand juge transmettra les pièces à la cour

de cassation, qui renverra l'affaire, s'il y a lieu, soit à
un tribunal de police correctionnelle, soit à un juge
d'instruction, pris l'un et l'autre hors du ressort de la
cour à laquelle appartient le membre inculpé.
S'il s'agit de prononcer la mise en accusation, le ren¬

voi sera fait h une autre cour impériale. — I. cr. 128,
150,155. — Loi du 20 avril 1810, art. 10, 18.

SECTION II.

De la poursuite et instruction contre des juges et tribunaux
outres que ceux désignés par l'art. 101 du sénatus-consulte
du 28 floréal an xn (1), pour forfaiture et autres crimes et
délits relatifs à leurs fonctions.

485. Lorsqu'un juge de paix ou depolice, ou un juge

11) Art. 101. « Une haute
cour impériale connaît : ...

« 7» Des forfaitures ou prises
àpailie qui peuvent ctre en¬
courues par une cour d'appel,
ou par une cour de justice cri¬
minelle, ou par des membres
de la cour de cassation. »

La haute cour n'existe plus.

Loi du 4 août 1852.
Art. 15. « La cour de cassa¬

tion prononce : ...
« 4» Sur les prises à partie

contre une cour entière ou

l'une de ses chambres, ou con¬
tre les membres de la cour de
cassation. »

II y a lieu, en pareil cas, de
faire application des art.486 et
suivants.
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faisant partie d'un tribunal de commerce, un officier de
police judiciaire, un membre de tribunal correctionnel
ou de première instance, ou un officier chargé du mi¬nistère public près l'un de ces juges ou tribunaux, sera
prévenu d'avoir, commis, dans l'exercice de ses fonc¬
tions, un délit emportant une peine correctionnelle, cedélit sera poursuivi et jugé comme il est dit à l'ar¬
ticle 4-79. — l'r. 505, s. — P. 258.
4.84. Lorsque des fonctionnaires delà qualité ex¬primée en l'article précédent seront prévenus d'avoircommis un crime emportant la peine de forfaiture ou

autre plus grave, les fonctions ordinairement dévolues
au juge d'instruction et au procureur impérial serontimmédiatement remplies par le premier président et k
procureur général près la cour impériale, chacun en ce
qui le concerne, ou par tels autres officiel s qu'ils auront
respectivement et spécialement désignés à cet effet. -I. cr. 283, 303.
Jusqu'à cette délégation, et dans le cas où il existe¬

rait un corps de délit, il pourra être constaté par toutofficier de police judiciaire; et pour le surplus de la
procédure, on suivra les dispositions générales du pré¬sent code. — I. cr. 502.
488. Lorsque le crime commis dans l'exercice des

fonctions, et emportant la peine de forfaiture ou autre
plus grave, sera imputé soit à un tribunal entier de
commerce, correctionnel ou de première instance, soitindividuellement à un ou plusieurs membres des cours
impériales, et aux procureurs généraux et substituts
près ces cours, il sera procédé comme il suit. — I. cr. 49i.
488. Le crime sera dénoncé au grand juge ministrede la justice, qui donnera, s'il y a lieu, ordre au procu¬

reur général impérial près la cour de cassation, de le
poursuivre sur la dénonciation.

Le crime pourra aussi être dénoncé directement à la
cour de cassation par les personnes qui se prétendront
lésées, mais seulement lorsqu'elles demanderont à pren¬dre le tribunal ou le juge à partie (1), ou lorsque ladénonciation sera incidente à une affaire pendante à la
cour de cassation. — I. cr. 491, s.
487. Si le procureur général près la cour de cassa-

lion ne trouve pas dans les pièces à lui transmises parle grand juge, ou produites par les parties, tous les

(1) Voy, la note précédente.
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renseignements qu'il jugera nécessaires, il sera, sur son
réquisitoire, désigné par le premier président de cette
cour un de ses membres, pour l'audition des témoins,
et tous autres actes d'instruction qu'il peut y avoir lieu
défaire dans la ville où siège la cour de cassation. —
1. cr. 71, s.
488. Lorsqu'il y aura des témoins à entendre ou des

actes d'instruction à faire hors de la ville où siège la

dissement autres que ceux du tribunal ou du juge pré¬
venu. - I. cr. 84, 283, 303, 490, 502.—L. 18 juin 1869,
art. 137, s.
489. Après avoir entendu les témoins et terminé

l'instruction qui lui aura été déléguée, le juge d'instruc¬
tion mentionné en l'article précédent renverra les pro¬
cès-verbaux et les autres actes, clos et cachetés, au
premier président de la cour de cassation.
490. Sur le vu, soit des pièces qui auront été trans¬

mises par le grand juge, ou produites par les parties,
soit des renseignements ultérieurs qu'il se sera pro¬
curés, le premier président décernera, s'il y a lieu, le
mandat de dépôt.

Ce mandat désignera la maison d'arrêt dans laquelle
le prévenu devra être déposé. — I. cr. 95, s.
491. Le premier président de la cour de cassation

ordonnera de suite la communication de la procédure
au procureur général, qui, dans les cinq jours sui¬
vants, adressera à la section des requêtes son réqui¬
sitoire contenant la dénonciation du prévenu (1). —
1. cr. 486,493.
492. Soit que la dénonciation portée à la section

des requêtes ait été ou non précédée d'un mandat de
dépôt, cette section y statuera, toutes affaires cessantes.
Si elle la rejette, elle ordonnera la mise en liberté

du prévenu.
Si elle l'admet, elle renverra le tribunal ou le juge

prévenu, devant les juges de la section civile, qui pro¬
nonceront sur la mise en accusation (2).— 1. cr. 128,s.
— Loi du 27 vent, an vin, art. 80.

(1) En Belgique il n'y a pas
de section des requêtes; elle
doit être ici remplacée par la
première chambre. — 132, L.
18 juin 1800.

(2) Par suite de la suppres¬
sion de la section des requêtes,
la première dhambre doit être
saisie d'emblce de la dénoncia¬
tion.
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493. La dénonciation incidente à une affaire pen¬
dante à la cour de cassation sera portée devant la sec¬
tion saisie de l'affaire; et si elle est admise, elle sera
renvoyée de la section criminelle ou de celle des requètà
à la section civile, et de la section civile à celle des re¬

quêtes (1). — I. ci*. 486, 4-91, 496, s.
494. Lorsque, dans l'examen d'une demande es

prise à partie ou de toute autre affaire, et sans qu'il y
ait de dénonciation directe ni incidente, l'une des sec¬
tions de la cour de cassation apercevra quelque délit de
nature à faire poursuivre criminellement un tribunal
ou un juge de la qualité exprimée en l'article 479, elle
pourra d'office ordonner le renvoi, conformément àl'article précédent (2). ■
493. Lorsque l'examen d'une affaire portée devant

les sections réunies donnera lieu au renvoi d'office ex¬

primé dans l'article qui précède, ce renvoi sera faits
la section civile.
49G. Dans -tous les cas, la section à laquelle sera

fait le renvoi sur dénonciation ou d'office, prononcera
sur la mise en accusation.

Son président, remplira les fonctions que la loi attri¬
bue aux juges d'instruction. — I. cr. 55, s., 91, s., 493,
497. Ce président pourra déléguer l'audition des

témoins et l'interrogatoire des prévenus à un autre jlijjt
d'instruction, pris même hors de l'arrondissementel
du département où se trouvera le prévenu. — I. cr. 84,
285, 503, 480, 488. — L. 18 juin 1869, art. 137 à 159,
498. Le mandat d'arrêt que délivrera le président,

désignera la maison d'arrêt dans laquelle le prévenu
devra être conduit. — I. cr. 94, s., 490.

> 499. La section de la cour de cassation, saisie de
l'affaire, délibérera sur la mise en accusation, en séance
non publique : les juges devront être en nombre im¬
pair. — L. 18 juin 1869, art. 132 et 133.
Si la majorité des juges trouve que la mise en accu¬

sation ne doit pas avoir lieu, la dénonciation sera re-
jetée par un arrêt, et le procureur général fera mettre
le prévenu en liberté. — 1. cr. 229, s., 496, s.

. 800. Si la majorité des juges est pour la mise eu
accusation, celte mise en accusation sera prononcée par
un arrêt, qui portera en même temps ordonnance de
prise de corps.

(t ) Voy. note 2 do la page | céder conformément à ce
précédente. YjCnt d'être dit.
(2) En Belgique il faut pro- |
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En exécution de cet arrêt, l'accusé sera transféré dans
la maison de justice de la cour d'assises qui sera dési¬
gnée par celle de cassation, dans l'arrêt même. —
L cr. 251, s., 450. — Loi du 27 ventôse an vin, art. 81.
501. L'instruction, ainsi faite devant la cour de cas¬

sation, ne pourra être attaquée quant à la forme.
Elle sera commune aux complices du tribunal ou du

juge poursuivi, lors même qu'ils n'exerceraient point
de fonctions judiciaires.
502. Seront, au surplus, observées les autres dispo¬

sitions du présent code qui ne sont pas contraires aux
formes de procéder prescrites par le présent chapitre.
505. Lorsqu'il se trouvera, dans la section crimi¬

nelle saisie du recours en cassation dirigé contre l'arrêt
de la cour d'assises à laquelle l'affaire aura été ren¬
voyée, des juges qui auront concouru à la mise en accu¬
sation dans l'une des autres sections, ils s'abstiendront.
El néanmoins, dans le cas d'un second recours qui

donnera lieu à la réunion des sections, tous les juges
en pourront connaître.

CHAPITRE IV.

Des délits contraires au respect dû aux autorités
constituées.

504. Lorsqu'à l'audience ou en tout autre lieu où
se fait publiquement une instruction judiciaire, l'un ou
plusieurs des assistants donneront des signes publics
soit d'approbation, soit d'improbation, ou exciteront
du tumulte, de quelque manière que ce soit, le prési¬
dent ou le juge les fera expulser ; s'ils résistent à ses
ordres, ou s'ils rentrent, le président ou le juge ordon¬
nera de les arrêter et conduire dans la maison d'arrêt;
il sera fait mention de cet ordre dans le procès-verbal ;
et sur l'exhibition qui en sera faite au gardien de la
maison d'arrêt, les perturbateurs y seront reçus et rete¬
nus pendant vingt-quatre heures. — I. cr. 109. — Pr. 89.
-P. 275.
505. Lorsque le tumulte aura été accompagné d'in¬

jures ou voies de fait donnant lieu à l'application ulté¬
rieure de peines correctionnelles ou depolice, ces peines
pourront être, séance tenante et immédiatement après
que les faits auront été constatés, prononcées, savoir :
Celles de simple police, sans appel, de quelque tri¬

bunal ou juge qu'elles émanent ;
Et celles de police correctionnelle, à la charge de
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l'appel, si la condamnation a été portée par un tribunal
sujet à appel, ou par un juge seul.—I. cr. 181.—PrJ
— P. 275, s.
50t>. S'il s'agit d'un crime commis à l'audience d'un

juge seul, ou d'un tribunal sujet à appel, le juge ou li
tribunal, après avoir fait arrêter le délinquant et dressé
procès-verbal des faits, enverra les pièces et le prévenu
devant les juges compétents. —Pr. 92. — P. 278, s.
507. A l'égard de voies de fait qui auraient dégé¬

néré en crimes, ou de tous autres crimes flagrants el
commis à l'audience de la cour de cassation, d'une coui
impériale ou d'une cour d'assises ou spéciale, la coin
procédera au jugement de suite et sans désemparer.
Elle entendra les témoins, le délinquant et le conseil

qu'il aura choisi ou qui lui aura été désigné par le pré
sident; et, après avoir constaté les faits et ouï le pro¬
cureur général ou son substitut, le tout publiquement
elle appliquera la peine par un arrêt qui sera motivé,
500. Dans le cas de l'article précédent, si les juge

présents à l'audience sont au nombre de cinq oui:
six (1), il faudra quatre voix pour opérer la condamna
tion.
S'ils sont au nombre de sept, il faudra cinq voixpoui

condamner.
Au nombre de huit et au delà, l'arrêt decondamnatioi

sera prononcé aux trois quarts des voix, de manié»
toutefois que, dans le calcul de ces trois quarts, le
fractions, s'il s'en trouve, soient appliquées en faveui
de l'absolution (1).
509. Les préfets, sous-préfets, maires et adjoints,

officiers de police administrative ou judiciaire, lors¬
qu'ils rempliront publiquement quelques actes de lem
ministère, exerceront aussi les fonctions de police ré¬
glées par l'article 504; et, après avoir fait saisir le
perturbateurs, ils dresseront procès-verbal du délit, ei
enverront ce procès-verbal, s'il y a lieu, ainsi que le
prévenus devant les juges compétents.— I. cr. 29.

(1) En Belgique ce cas ne I 1869, art. 84, 85, 92 et 13!'
peut se présenter.— L. 18 juin J Yoy. aussi art. 140 à 143.
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CHAPITRE V.

De la manière dont seront reçues, en matière criminelle,
correctionnelle et de police, les dépositions des princes
et de certains fonctionnaires de l'Etal (1).
510. Les princes ou princesses du sang impérial,

les grands dignitaires de l'empire et le grand juge minis¬
tre de la justice ne pourront jamais être cités comme
témoins, même pour les débats qui ont lieu en présence
du jury, si ce n'est dans le cas où l'empereur, sur la
demande d'une partie et le rapport du grand juge, au¬
rait, par un décret spécial, autorisé celte comparution.
— I. cr. 71, s., 517.
511. Les dépositions des personnes de cette qualité

seront, sauf l'exception ci-dessus prévue, rédigées par
écrit et reçues par le premier président de la cour im¬
périale, si les personnes dénommées en l'article précé¬
dent résident ou se trouvent au chef-lieu d'une cour
impériale; sinon, par le président du tribunal de pre¬
mière instance de l'arrondissement dans lequel elles
auraient leur domicile, ou se touveraient accidentelle¬
ment.
Il sera, à cet effet, adressé par la cour ou le juge

d'instruction saisi de l'affaire, au président, ci-dessus
nommé, un état des faits, demandes et questions, sur
lesquels le témoignage est requis.
-Ce président se transportera aux demeures des per¬
sonnes dont il s'agit, pour recevoir leurs dépositions
— 1. cr. 85, 505.
512. Les dépositions ainsi reçues seront immédiate¬

ment remises au greffe, ou envoyées closes etcachetéçs
à celui de la cour ou du juge requérant, et communi¬
quées sans délai à l'ollicier chargé du ministère public.
Dans l'examen devant le jury, elles seront lues publi¬

quement aux jurés et soumises aux débats, sous peine
de nullité. — ï. cr. 85, 505, 505, 519.
513. Dans le cas où l'empereur aurait porté un dé¬

cret ordonnant ou autorisant, la comparution de quel¬
ques-unes des personnes ci-dessus désignées, devant le
jury, le même décret impérial désignera le cérémonial
à observer à leur égard.
514. A l'égard des ministres autres que le grand

(1) Yoy. déc. du 4 mai 1812. — Loi du 20 thçrm. an iv.
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juge, des grands officiers de l'empire, conseillers d'Etat
chargés d'une partie dans l'administration publique,généraux en chef aetuellementen service, ambassadeurs
ou autres agents de l'empereur accrédités près les coursétrangères, il sera procédé comme il suit :

Si leur déposition est requise devant la cour d'assises,ou devant le juge d'instruction du lieu de leur résidence
ou de celui où ils se trouveraient accidentellement, ilsdevront la fournir dans les formes ordinaires.
S'il s'agit d'une déposition relative à une affaire pour¬suivie hors du lieu où ils résident pour l'exercice deleurs fonctions et de. celui où ils se trouveraient acci¬

dentellement, et si cette déposition n'est pas requisedevant le jury, le président ou le juge d'instruction saiside l'affaire adressera à celui du lieu où résident cesfonctionnaires à raison de leurs fonctions, un état desfaits, demandes et questions, sur lesquels leur témoi¬
gnage est requis.
S'il s'agit du témoignage d'un agent résidant auprèsd'un gouvernement étranger, cet état sera adressé augrand juge ministre de la justice, qui en fera le renvoi

sur les lieux, et désignera la personne qui recevra ladéposition.
818. Le président ou le juge d'instruction auquelsera adressé l'état mentionné en l'article précédent, feraassigner le fonctionnaire devant lui, et recevra sa dépo¬sition par écrit.
81G. Cette déposition sera envoyée close et cachetée

au greffe de la cour ou du juge requérant, communi¬quée et lue, comme il est dit en l'article 51:2, et sousles mêmes peines.
817. Si les fonctionnaires delà qualité exprimée dansl'article 514 sont cités à comparaître comme témoinsdevant un jury assemblé hors du lieu où ils résident

pour l'exercice de leurs fonctions, ou de celui où ils se
trouveraient accidentellement, ils pourront en être dis¬
pensés par un décret de l'empereur.
Dans ce cas, ils déposeront par écrit, et l'on obser¬

vera les dispositions prescrites par les articles 514, 515et51G.
CHAPITRE VI.

De la reconnaissance de l'identité des individus
condamnés, évadés et repris.

Décrété lo 13 déc. 1808. Promulgué lc23déc. 1808.
1518. La reconnaissance de l'identité d'un individu
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condamné, évadé et repris, sera faite par la cour qui
aura prononcé sa condamnation.
Il en sera de même de l'identité d'un individu con¬

damné à la déportation ou au bannissement (1), qui aura
enfreint son bail et sera repris; et la cour, en pronon¬
çant l'identité, lui appliquera, de plus, la peine attachée
par la loi à son infraction.
8-1». Tous ces jugements seront rendus sans assis¬

tance de jurés, après que la cour aura entendu les té¬
moins appelés tant à la requête du procureur général
qu'à celle de l'individu repris, si ce dernier en a fait citer.
L'audience sera publique, et l'individu repris sera

présent, à peine de nullité. — 1. cr. 517, s.
820. Le procureur général impérial et l'individu

repris pourront se pourvoir en cassation, dans la forme
et dans le délai déterminés par le présent code, contre
l'arrêt rendu sur la poursuite en reconnaissance d'iden¬
tité. — I. cr. 573, s., 408, s., 416, s.

CHAPITRE VII.

Manière de procéder en cas de destruction ou d'enlève¬
ment des pièces ou du jugement d'une affaire.

821. Lorsque, par l'effet d'un incendie, d'une inon¬
dation ou de toute autre cause extraordinaire, des mi¬
nutes d'arrêts rendus en matière criminelle ou correc¬

tionnelle, et non encore exécutés, ou des procédures
encore indécises, auront été détruites, enlevées, ou se
trouveront égarées, et qu'il n'aura pas été possible de
les rétablir, il sera procédé ainsi qu'il suit.
822. S'il existe une expédition ou copie authentique

de l'arrêt, elle sera considérée comme minute, et en
conséquence remise dans le dépôt destiné à la conser¬
vation des arrêts.

A cet effet, tout officier public ou tout individu dé¬
positaire d'u ne expédition ou d'une copie authentique de
l'arrêt est tenu, sous peine d'y être contraint par corps,
de la remettre au greffe de la cour qui l'a rendu, sur l'or¬
dre qui en sera donné par le président de cette cour.
Cet ordre lui servira de décharge envers ceux qui

auront intérêt à la pièce. — Voy. L. 27 juillet 1871.
Le dépositaire de l'expédition ou copie authentique

(1) Ce» peines sont abolies en Belgioue,
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de la minute détruite, enlevée ou égarée, aura la liberté,
en la remettant dans le dépôt public, de s'en faire dé¬
livrer une expédition sans frais. — C. 1534, s.
525. Lorsqu'il n'existera plus, en matière crimi¬

nelle, d'expédition ni de copie authentique de l'arrêt,si
la déclaration du jury existe encore en minute ou en
copie authentique, on procédera, d'après cette décla¬
ration, à un nouveau jugement.
524. Lorsque la déclaration du jury ne pourra pins

être représentée, ou lorsque l'affaire aura été jugée sans
jurés, et qu'il n'en existera aucun acte par écrit, l'in¬
struction sera recommencée, à partir du point où les
pièces se trouveront manquer tant en minute qu'en
expédition ou copie authentique.

TTTRE V.

DES RÈGLEMENTS DEJUGES, ET DES RENVOIS D'UN TRIRUNAt
A UN AUTRE.

Décrété le I4déc. 1808. Promulgué le 24 déc. 1808.

CHAPITRE PREMIER.

Des règlements de juges (I).
525. Toutes demandes en règlement de juges seront

instruites et jugées sommairement et sur simples mé¬
moires (2).
526. Il y aura lieu à être réglé de juges par la cour

de cassation, en matière criminelle, correctionnelle ou
de police, lorsque des cours, tribunaux, ou juges d'in-

(lj Loi du 4 août 1832.
Anr. 15. La cour de cassation

prononce
3° Sur le9 règlements de

juges dans les cas où ils ne
doivent" pas'être portés devant
une autre cour ou un autre

tribunal.

(2) Àrr. du J mars 1815.
Art. 54. Les demandes en

règlement de juges, en ma¬
tière criminelle, correction¬
nelle ou de simple police, sont
introduites par réquisitoire du
procureur général , ou par'urt
mémoire de la partie civile, ap¬
puyé des pièces justificatives!
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stmetion, ne ressortissant point les uns aux autres,
seront saisis de la connaissance du même délit ou de
délits connexes, ou de la même contravention. —
1. cr. 22(3, s., 540.
527. Il y aura lieu également à être réglé de juges

par la cour de cassation, lorsqu'un tribunal militaire
ou maritime, ou un officier de police militaire, ou tout
autre tribunal d'exception, d'une part, une cour impé¬
riale ou d'assises ou spéciale, un tribunal jugeant cor-
rcctionnellemcnt, un tribunal de police ou un juge
d'instruction, d'autre part, seront saisis de la connais¬
sance du même délit ou de délits connexes, ou de la
même contravention. — Voy. art. 555 à 599, note.
528. Sur le vu de la requête et des pièces, la cour

de cassation, section criminelle, ordonnera que le tout
soit communiqué aux parties, ou statuera définitive¬
ment, sauf l'opposition (1). — I. cr. 531, s.
529. Dans le cas où la communication serait or¬

donnée sur le pourvoi en conflit, du prévenu, de l'ac¬
cusé ou de la partie civile, l'arrêt enjoindra à l'un et à
l'autre des officiers chargés du ministère public près
les autorités judiciaires concurremment saisies, de
transmettre les pièces du procès et leur avis motivé sur
le conflit.
550. Lorsque la communication sera ordonnée sur

ie pourvoi de l'un de ces officiers, l'arrêt ordonnera à
l'autre de transmettre les pièces et son avis motivé.
551. L'arrêt de soil communiqué fera mention som¬

maire des actes d'où naîtra le conflit, et fixera, selon
la distance des lieux, le délai dans lequel les pièces et
les avis motivés seront, apportés au greffe.
La notification qui sera faite dç cet arrêt aux parties

emportera de plein droit sursis au jugement du procès,

(1) Arr. du 13 mars 1813.
Abt. 55. Le premier prési-

dent nommera un rapporteur
sans ordonner préalablement
la communication des pièces,
et on suivra , quant à la com¬
munication à faire au procu¬
reur général et à la fixation de
l'audience, les règles prescrites
par les articles précédents.

56. Le demandeur en règle¬
ment déjugés peut plaider sa
cause comme en matière civile.

La cour, après avoir entendu le
ministère public, prononcera
définitivement, ou ordonnera
suivant, les circonstances, par
un arrêt préparatoire, que le
mémoire sera préalablement
communiqué à la partie ad¬
verse.

57. L'arrêt rendu san9 com¬
munication préalable peut être

I attaqué par la voie d'opposi¬
tion dans le délai d'un mois â

I compter delà signification.



112 CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. LIV. IL
et, en matière criminelle, à la mise en accusation, ou,si elle a déjà été prononcée, à la formation du jury dansles cours d'assises, cl à L'examen dans les cows spé¬ciales (1), mais non aux actes et aux procédures con¬servatoires ou d'instruction.
Le prévenu ou l'accusé et la partie civile pourrontprésenter leurs moyens sur le conflit, dans la formeréglée par le chapitre II du litre III du présent livrepour le recours en cassation. — I. cr. 413, s., 422, s.,536, s. — Pr. 364, s.
852. Lorsque, sur la simple requête, il sera inter¬venu arrêt qui aura statué sur la demande en règlementde juges, cet arrêt sera, à la diligence du procureurgénéral près la cour de cassation, et par l'intermédiairedu grand juge ministre de la justice, notifié à l'olficicrchargé du ministère public près la cour, le tribunal oule magistrat dessaisi.
Il sera notifié de même au prévenu ou à l'accusé, età la partie civile, s'il y en a une.— I. cr. 538.— Pr. 364.
855. Le prévenu ou l'accusé et la partie civile pour¬ront former opposition à l'arrêt dans le délai de troisjours, et dans les formes prescrites par le chapitre II dutitre III du présent livre pour le recours en cassation.— I. cr. 416, s., 555, 537.
854. L'opposition dont il est parlé au précédentarticle entraînera de plein droit sursis au jugement duprocès, comme il est dit en l'article 551.
858. Le prévenu qui ne sera pas en arrestation,l'accusé qui ne sera pas retenu dans la maison de justice,et la partie civile, ne seront point admis au bénéfice del'opposition, s'ils n'ont antérieurement,ou dans le délaifixé par l'article 553, élu domicile dans le lieu où siègel'une des autorités judiciaires en conflit.
A défaut de celle élection, ils ne pourront non plusexcipcr de ce qu'il ne leur aurait été fourni aucunecommunication, dont le poursuivant sera dispensé àleur égard. — 1. cr. 68.
850. La cour de cassation, en jugeant le conflit,statuera sur tous les actes qui pourraient avoir été faitspar la cour, le tribunal ou le magistrat qu'elle dessai¬sira. — I. cr. 551, 541.
857. Les arrêts rendus sur des conflits ne pourrontpas être attaqués par la voie de l'opposition, lorsqu'ils
(1) Voy. infrà, art. 553.
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auront été précédés d'un arrêt de soit communiqué, dû¬
ment exécuté. — I. cr. 533.
858. L'arrêt rendu, ou après un soit communiqué,

ou surune opposition, sera notifié aux mêmes parties et
dans la même forme que l'arrêt qui l'aura précédé. —
1. or. 532.
859. Lorsque le prévenu ou l'accusé, l'officier chargé

du ministère public, ou la partie civile, aura excipé de
l'incompétence d'un tribunal de première instance ou
d'un juge d'instruction, ou proposé un déclinatoire, soit
que l'exception ait été admise ou rejetée, nul ne pourra
recourir à la courde cassation pour être réglé déjugés;
sauf à se pourvoir devant la cour impériale contre la
décision portée parle tribunal de première instance ou
le juge d'instruction, et à se pourvoir en cassation, s'il
y a lieu, contre l'arrêt rendu par la cour impériale.
840. Lorsque deux juges d'instruction ou deux tri¬

bunaux de première instance, établis dans le ressort de
bi même cour impériale, seront saisis de la connaissance
du même délit ou de délits connexes, les parties seront
réglées déjugés par cette cour, suivant la forme pres¬
crite au présent chapitre ; sauf le recours, s'il y a lieu,
à la cour de cassation.

Lorsque doux tribunaux de police simple seront saisis
de la connaissance de la même contravention ou de con¬

traventions connexes, les parties seront réglées déjugés
par le tribunal auquel ils rassortissent l'un et l'autre ;
et s'ils ressortissent à différents tribunaux, elles seront
réglées par la cour impériale, sauf le recours, s'il y a
lieu, à la cour de cassation. — I. cr. 526, 528. —
Pr. 363, s.
841. La partie civile, le prévenu ou l'accusé qui suc¬

combera dans la demande en règlement de juges qu'il
aura introduite, pourra être condamné à une amende
qui toutefois n'excédera point la somme de trois cents
francs, dont moitié sera pour la partie. — Pr. 367. —
Voy. L. 10 fév. 1866, art. 1.

CHAPITRE II.

Des renvois d'un tribunal à un autre (1).
842. En matière criminelle, correctionnelle et de

(1) Loi du 4 août 1852. I 2» Sur les demandes en ren-
Art. 15. La cour de cassation voi d'une cour bu d'un tribunal

prononce ;••• | à une autre cour ou à un autre
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547. Lorsque la demande en renvoi sera formée par
l'officier chargé du ministère public, et que la cour de
cassation n'y statuera point définitivement, elle ordon¬
nera, s'il y a lieu, que la communication sera faite aux
parties, ou prononcera telle autre disposition prépara¬
toire qu'elle jugera nécessaire.
o46. Tout arrêt qui, sur le vu de la requête et des

pièces, aura définitivement statué sur une demande en
renvoi, sera, à la diligence du procureur général près
la cour de cassation, et par l'intermédiaire- dugrand,
juge ministre de la justice, notifié soit à l'officier chargé
du ministère publie près la cour, le tribunal ou le juge
d'instruction dessaisi, soit à la partie civile, au pré¬
venu ou à l'accusé en personne ou au domicile élu. —
I. cr. Îi52.
549. L'opposition ne sera pas reçue, si elle n'est

pas formée d'après lès réglés et dans" le délai fixés au
chapitre f" du présent titre. — l. cr. 555.
550. L'opposition reçue emporte de plein droit

sursis an-jugement du procès, comme il est dit en l'ar¬
ticle 551.
551. Les articles 525, 550, 551, 554, 555, 556, 557,

858 et 541 seront communs aux demandes en renvoi
d'un tribunal à un autre.

L'arrêt qui aura rejeté une demande en renvoi
nVxclura pas une nouvelle demande en renvoi fondée
sur des faits survenus depuis. — I. cr. 543.

TITRE VI.

DES COEUS SPÉCULES.

Décrété le 15 déc. 1808. Promulgué le 25 déc. 1808.

555 — 599. Abrogés (1).
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police, la cour de cassation peut, sur la réquisition da
procureur général près cette cour, renvoyer la connais¬
sance d'une affaire, d'une cour impériale ou d'assises
ou spéciale à une autre, d'un tribunal correctionnel oq
de police à un autre tribunal de même qualité, d'un
juge d'instruction à un autre juge d'instruction, pour
cause de sûreté publique ou de suspicion légitime.

Ce renvoi peut aussi être ordonné sur la réquisitiondes parties intéressées, mais seulement pour cause de
suspicion légitime. — Pr. 568. — Voy. I. cr. 555 à 559,
note.
545. La partie intéressée qui aura procédé volon¬

tairement devant une cour, un tribunal ou un juge
d'instruction, ne sera reçue à demander le renvoi qu'àraison des circonstances survenues depuis, lorsqu'elles
seront de nature à faire naître une suspicion légitime,
— I. cr. 552. — Pr. 569.
544. Les officiers chargés du ministère public pour¬

ront se pourvoir immédiatement devant la cour de cas¬

sation, pour demander le renvoi pour cause de suspi¬
cion légitime; mais lorsqu'il s'agira d'une demande en
renvoi pour cause de sûreté publique, ils seront tenus
d'adresser leurs réclamations, leurs motifs et les pièces
à l'appui, au grand juge ministre de la justice, qui les
transmettra, s'il y a lieu, à la cour de cassation.
545. Sur le vu de la requête et des pièces, la cour

de cassation, section criminelle, statuera définitivcmenl,
sauf l'opposition, ou ordonnera que le tout soit com¬
muniqué. — P. cr. 528, s., 555. — Pr. 573, s.
546. Lorsqne le renvoi sera demandé par le pré¬

venu, l'accusé, ou la partie civile, et. que la cour de
cassation ne jugera à propos ni d'accueillir ni de rejeter
cette demande sur-le-champ, l'arrêt en ordonnera la
communication à l'officier chargé du ministère public
près la conr, le tribunal ou le juge d'instruction saisi
de la connaissance du délit, et enjoindra à cet officier
de transmettre les pièces avec son avis motivé sur la
demande en renvoi ; l'arrêt ordonnera de plus, s'il y a
lieu, que la communication sera faite à l'autre partie,
— I. cr. 529.

tribunal-, pour cause de suspi¬
cion légitime ou de sûreté pu¬
blique.

Arr. du 18 mars IRIS.
Art. 58. Les demandes en

renvoi pour cause de suspicion

| légitime seront intruites et
jugées dans les mêmes formes.
Art. 54-57 du même arrêté.

— Voy. suprà, art. 525 et 528,
aux notes, et circul. minister.
9 nov.1832.

flj Constitution belge. —
Art. 94. Nul tribunal, nulle ju¬
ridiction contentiense ne peut
être établi qu'en vertu d'une
loi. 11 ne peu t'être créé de com¬
missions, ni de tribnnnnx ex¬
traordinaires, sons quelque dé¬
nomination-que ce soit.
98. Le jury esfétnbli'eTr toutes

matières criminelles et pour

délits politiques et delà presse.
L'art. 553 était ainsi conçu :
à Les à: mes commis par des

vagabonds, gens sans aveu, et
par des condamnés à des peines
afïlrctives ou infamantes, se¬
ront jugés, sans jure», par les
jugés ci-après désignés et don»
les formes ci-après prescrites. »
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TITRE VII.
DE QUELQUES OBJETS D'INTÉRÊT PUBLIC

ET DE SÛRETÉ GÉNÉRALE.
Décrété le 16 déc. 1808. Promulgué le 26 déc. 1808.

CHAPITRE PREMIER.
Du dépôt général de la notice des jugements.

600. Les greffiers «les Iribnuaux correctionnels etdes cours d'assises et spéciales (l) seront lenusde consi¬
gner, par ordre alphabétique, sur un registre particu¬lier,les noms, prénoms,profession, âge et résidencedetous les individus condamnés à un emprisonnementcorrectionnel ou à une plus forte peine : ce registrecontiendra une notice sommaire de chaque affaire et dela condamnation, à peine de cinquante francs d'amende
pour chaque omission. — L. 18 juin 1869, art. 171.601. Tous les trois mois, les greffiers enverront,sous peine de cent francs d'amende, copie de ces regis¬tres au grand juge ministre de la justice et au minislrtde la police générale. — T. cr. 59.
602. Ces deux ministres feront tenir, dans la mêmeforme, un registre général composé de ces diversescopies.

CHAPITRE II.
Des prisons, maisons d'arrêt cl de justice (2).

603. Indépendamment des prisons établies pourpeines, il y aura dans chaque arrondissement, près «lutribunal de première instance, une maison d'arrêt poury retenir les prévenus; et, près de chaque cour d'assi¬
ses, une maison de justice pour y retenir ceux contrelesquels il aura été rendu une ordonnance de prise decorps. — I. cr. 100, 107, 110, s., 245. — P. 159.

(1) V. la note de la page pré¬cédente.
(2) Rèçjlem. généraux : A. 4

nov. 1821 cl 30 janv. 1834 (or-
gan.y, 6 et 10 nov. 1835, 3 août
1805(maisons de sûr. et d'arr.);
arr. min. 29 fév. 1856 (trav. de
construct.); A. 10 mars 1857, 3
nov. 1872 et C. min. 21 dcc.

185'i [personnel des fonctionn
e/c., eus!urne)-, A. A. 14 fév,
1865 et C. min. 14 fév. cl 23
oct.1865 (comptabilité); Il nov.1865 (commissions admin. et
d'inspect.); 14 mars 1869 ctC.
min. 25 mai 1869 (travail de»
détenus, etc.). — V. aussi P. 14,
15, 26, 29, notes.
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604. Les maisons d'arrêt et de justice seront entiè¬

rement distinctes des prisons établies pour peines.
60o. Les préfets (1) veilleront à ce que ces diffé¬

rentes maisons soient non-seulement sûres, mais pro¬
pres, et telles que la santé des prisonniers ne puisse
cire aucunement altérée.
606. Les gardiens de ces maisons seront nommés

par les préfets (2).
607. Les gardiens des maisons d'arrêt, des mai¬

sons de justice et des prisons, seront tenus d'avoir un
registre.
Ce registre sera signé et parafé à toutes les pages,

par le juge d'instruction, pour 1rs maisons d'arrêt ; par
le président «le la cour d'assises, ou, en son absence,
nar le président du tribunal de première instance, pourles maisons de justice; et par le préfet, pour les pri¬
sons pour peines. — V. les règlements cités ci-dessus,
en note.
606. Tout exécuteur de mandat d'arrêt, d'ordon¬

nance «le prise de corps, d'arrêt ou de jugement de
condamnation, est tenu, avant «le remettre au gardien
la personne qu'il conduira, de faire inscrire sur le re¬
gistre l'acte dont il sera porteur ; l'acte de remise sera
écrit devant lui.
Le tout sera signé tant par lui que par le gardien.
Le gardien lui en remettra une eopie signée de lui,

pour sa décharge. — I. cr. 100, 104, 107, s., 243,
603. s. — T. cr. 65, 67.
609. Nul gardien ne pourra, à peine d'être pour¬

suivi et puni comme coupable de détention arbitraire,
recevoir ni retenir aucune personne qu'en vertu soit
d'un mandat de dépôt, soi t d'un mandat d'arrêt décerné
selon les formes prescrites par la loi, soit d'un arrêt
de renvoi devant une cour d'assises ou une cour spé¬
ciale (5), d'un décret d'accusation ou d'un arrêt ou ju¬
gement de condamnation à peine afjl.iclivc (4) ou a un
emprisonnement, et sans que la transcription en ait
cté faite sur son registre. — 1. cr. 618. —P. 153-159.—
T. cr. 40. — L. 50 avr. 1856, art. 58. — Cir. min. 21 fév.
cl 28 août 1852. — Voy. P. 157.
610. Le registre ci-dessus mentionné contiendra

(1) En Belgique, les gouver-
fleurs, assistés des commissions
administratives. Arr. des 4 no¬

vembre 1821, art. 7, 58, 59;
12août 1842 et 21 juin 1843.
V, cepend, arr. Il nov. 1865.

— V. aussi G. min. 12 juil. 1867.
(2) Par le ministre de la jus¬

tice. Arr. des 20 nov. 1830)
13 avril 1844.
(3) Voy. 553 à 559, note.
(4) Voy. note de l'art. 32.
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.également, en marge de l'acte de remise, la date de
sortie du prisonnier, ainsi que l'ordonnance, l'arrêto:
le jugement en vertu duquel elle aura lieu.
614. Le j uge d'instruction est tenu de visiter,

moins une fois par mois, les personnes retenues dœ
la maison d'arrêt de l'arrondissement.
Une fois au moins dans le cours de chaque sessioi

de 1a cour d'assises, le président de cette cour est le»
de visiter les personnes retenues dans la maisond
justice.

Le préfet est tenu de visiter, au moins une fois|ï
an, toutes les maisons de justice et prisons, et tous If
prisonniers du département. — I. cr. 615.
612. Indépendamment des visites ordonnées jn

l'article précédent, le maire de chaque commune otïilj
aura soit une maison d'arrêt, soit une maison de juste
soit une prison, et, dans les communes où il y aura/à
sieurs maires, le préfet de police ou le commissaire ji
itérai de police II), est tenu de faire, au moins une foi
par mois, la visite de ces maisons.
613. Le maire, le préfet de police ou le eommissm

général de police (1), veillera à ce que 1a nourriture dt
prisonniers soit suffisante et saine : la police de,ci
maisons lui appartiendra.
Le juge d'instruction et le président des assises pou:

ront néanmoins donner respectivement tous les ordn
qui devront être exécutés dans les maisons d'arrêt»
de justice, et qu'ils croiront nécessaires, soit pour l'i
struclion, soit pour le jugement. — L. 18 février 181
art. 29, s.
614. Si quelque prisonnier use de menaces, injure

ou violences, soit à l'égard du gardien ou de ses pfi
posés, soit à l'égard des autres prisonniers, il sera,s
les ordres de qui il appartiendra, resserré plus étroit
ment, enfermé seul, même mis aux fers en cas de furet
ou de violence grave, sans préjudice des poursuit
auxquelles il pourrai tavoir donné lieu.—Voy. les règle»
gén. cités p. 116 et 117.—Cire. min. 14sept. 1872.$
cides, crim. ou délits commis; mode de procéder).

(1) En Belgique, ces visites [la note de l'art. 605 et l'art,
se font par la commission ad- de l'instruction du 4 nov. 182
ministrative. — Voy. ci-dessusI
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CHAPITRE III.

Des moyens d'assurer la liberté individuelle contre les
détentions illégales ou d'autres actes arbitraires.
613. En exécution des articles 77, 78, 79, 80, 81 e<82

de l'acte des constitutions de l'empire, du 22 frimaire
un vin (I), quiconque aura connaissance qu'un individu
est détenu dans un lieu qui n'a pas été destiné à servir
aie maison d'arrêt, de justice, ou de prison, est tenu
d'en donner avis au juge de paix, au procureur impé¬
rial ou à son substitut, ou au juge d'instruction, ou au
procureur général près la cour impériale. — P. 147,
136, 156, 139, 260. — L. 18 juin 1830, art. 17 et 58. —
Const. belge, art. 7.

(1) Art. 77. « Pour que
l'acte qui ordonne l'arrcsta-

: tion d'une personne puisse
: être exécute, il faut, 1° qu'il
: exprime formellement le
: motif de l'arrestation, et la
i loi en exécution de laquelle
: elle est ordonnée ; 2° qu'il
t émane d'un fonctionnaire à
( qui la loi ait donné formelle-
i ment ce pouvoir; 3° qu'il
t soit notifié à la personne ar-
t rêtée et qu'il lui en soit laissé
i copie. »
78. « Un gardien ou geôlier

i ne peut recevoir ou détenir
t aucune personne qu'après
t avoir transcrit sur son re-
t gistre l'acte qui ordonne
c l'arrestation ; cet acte doit
( être un mandat donné dans
t les formes prescrites par l'ar-
\ ticle précédent ou une or-
< donnance de prise de corps,
t ou un décret d'accusation,
:i ou un jugement, m
79. « Tout gardien ou geôlier

k est tenu, sans qu'aucun or-
K dre puisse l'en dispenser.de
ic représenter la personne dé-
K tenue à l'officier civil ayant
(( la police de la maison de dé-
(, tention,toutes les fois qu'il en
« sera requis par cet officier. »

80. « La représentation de la
personne détenue ne pourra
être refusée à ses parents et

: amis porteurs de l'ordre de
: l'officier civil, lequel sera
: toujours tenu de l'accorder,

: à moins que le gardien ou le
: geôlier ne représente une
: ordonnance du juge pour te-
: nir la personne au secret. »
81. « Tous ceux qui, n'ayant

c point reçu de la loi le pou-
c voir de faire arrêter, donne-
c ront, signeront, exécuteront
c l'arrestation d'une personne
c quelconque; tous ceux qui,
c même dans le cas de l'arres-
c taf.ion autorisée par la loi,
( recevront ou retiendront la
( personne arrêtée, dans un
< lieu de détention non publi-
< quement et légalement dé-
:< signé comme tel, et tous les
:c gardiens ou geôliers qui con-
:c treviendront aux dispositions
« des trois articles précédents,
K seront coupables du crime
« de détention arbitraire. »
8î. « Toutes rigueurs rm-

« ployées dans les arrestations,
«détentions ou exécutions,
« autres que celles autorisées
« par les lois, sont des crimes.»
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GiG. Tout juge de paix, tout officier chargé du mi¬nistère public, tout juge d'instruction, est tenu d'office,
ou sur l'avis qu'il en aura reçu, sous peine d'être pour¬suivi comme coinplice de détention arbitraire, de s'v
transporter aussitôt, et de faire mettre en liberté la
personne détenue, ou, s'il est allégué quelque cause
légale de détention, de la faire conduire sur-le-champdevant le magistrat compétent. — P. 155, 156, 139.
Il dressera du tout son procès-verbal. — P. 156.
Gi7. Il rendra, au besoin, une ordonnance, dans laforme prescrite par l'article 95 du présent code.
En cas de résistance, il pourra se faire assister de la

force nécessaire ; et toute personne requise est tenue deprêter main-forte. — I. cr. 99, 108. — P. 259, 556-5».GIG. Tout gardien qui aura refusé, ou de montrer
au porteur de l'ordre de l'officier civil ayant la policede la maison d'arrêt, de justice, ou de la prison, la
personne du détenu, sur la réquisition qui en sera faite,
ou de montrer l'ordre qui le lui défend, ou de faire ait
juge de paix l'exhibition de ses registres, ou de lui lais¬
ser prendre telle copie que celui-ci croira nécessaire
de partie de ses registres, sera poursuivi comme cou¬pable ou complice de détention arbitraire. — I.cr. 609,613, § 2- — L. 18 fév. 1852, art. 29, s. — Voy. P. 157.

CHAPITRE IV.

De la réhabilitation des condamnés (1).
G19. Tout condamné à une peine afflictivc ou infa¬mante qui aura subi sa peine pourra cire réhabilité.
La demande en réhabilitation ne pourra être formée,

par les condamnés aux travaux forcés à temps ou à laréclusion, que cinq ans après l'expiration de leur peine;et par les condamnés à la peine du carcan, que cinq
ans à compter du jour de l'exécution de l'arrêt. -
1. cr. 655, s. — P. 7, s. — Co. 586, s.G20. Nul ne sera admis à demander sa réhabilita¬
tion, s'il ne demeure depuis cinq ans dans le mêmearrondissement communal, s'il n'est pas domicilié de¬
puis deux ans accomplis dans le territoire de la muni-

(1) Les art. 619 à 634, I. cr.,
ont été implicitement abrogés
par le ebap. X, liv. 1er.du C. p.,
relatif à l'extinction des ventes,

et notamment par l'art. 87 do
ce code. [Rapp. c/u tu comm.
spéc. du la Ch. des représ, sur
l'art. 87, C. p.)
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cipalilé à laquelle sa demande est adressée, et s'il ne
joint à sa demande des attestations de bonne conduite
qui lui auront été données par les conseils municipaux
et par 1rs municipalités dans le territoire desquelles il
aura demeuré ou résidé pendant le temps qui aura pré¬
cédé sa demande.
Ces attestations de bonne conduite ne pourront lui être

délivrées qu'à l'instant où il quitterait son domicile ou
son habitation.
Les attestations exigées ci-dessus devront être ap¬

prouvées par le sous-préfet et le procureur impérial ou
son substitut, et par les juges de paix des lieux où il
aura demeuré ou résidé.
621. La demande en réhabilitation, les attestations

exigées par l'article précédent, et t'expédition du juge¬
ment de condamnation, seront déposées au greffe de la
cour impériale dans le ressort de laquelle résidera le
condamné.

622. La requête et les pièces seront communiquées
au procureur général impérial : il donnera des conclu¬
sions motivées cl par écrit.
625. L'affaire sera rapportée à la chambre crimi¬

nelle.
624. La cour et le ministère public pourront, en

tout état de cause, ordonner de nouvelles informations.
62o. La notice de la demande en réhabilitation sera

insérée au journal judiciaire du lieu où Siège ia cour
qui devra donner son avis, et du lieu où la condamna¬
tion aura été prononcée.
62G. La cour, le procureur général impérial en¬

tendu, donnera son avis.
627. Cet avis ne pourra être donné que trois mois

au moins après la présentation de la demande en réha¬
bilitation.
628. Si la cour est d'avis que la demande en réha¬

bilitation ne peut être admise, le condamné pourra se
pourvoir de nouveau après un nouvel intervalle de cinq
ans.

629. Si la cour pense que la demande en réhabilita¬
tion peut être admise, son avis, ensemble les pièces
exigées par l'article 620, seront, par le procureur géné¬
ral impérial, et dans le plus bref délai, transmis au
grand juge ministre de la justice, qui pourra consulter
le tr,banal qui aura prononcé la condamnation.
650. Il en sera fait rapport à Sa Majesté par le

grand juge, dans un conseil privé, formé aux termes de
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l'article 86 de l'acte des constitutions de l'empire, du16 thermidor an x.

651. Si la réhabilitation est prononcée, il en sera
expédie des lettres où l'avis de la cour sera, inséré.
652. Les lettres de réhabilitation seront, adressées d

la cour qui aura délibéré l'avis : il en sera envoyé copie
authentique à la cour qui aura prononcé la condamna¬
tion ; et transcription des lettres sera faite en marge dela minute de l'arrêt de condamnation.
655. La réhabilitation fera cesser, pour l'avenir,

dans la personne du condamné, toutes les incapacités
qui résultaient delà condamnation. — P. 19, 51, s.654. Le condamné pour récidive ne sera jamaisadmis à la réhabilitation. — P. 54, s.

CHAPITRE V.

De la prescription.
655. Les peines portées par les arrêts ou jugementsrendus en matière criminelle, se prescriront par vingtannées révolues, à compter de la date des arrêts ou ju¬

gements. — I. cr. 657, 642. — Voy. P. 7, s., 91, 91
Néanmoins le condamné ne pourra résider dans le

département où demeureraient, soit celui sur lequel ou
contre la propriété duquel le crime aurait été commis,
soit ses héritiers directs.
Le gouvernement pourra assigner au condamné le

lieu de son domicile.
656 . Les peines portées par les arrêts ou jugementsrendus en matière correctionnelle se prescriront pur

cinq années révolues, à compter de la date de l'arrêt ou
du jugement rendu en dernier ressort, et, à l'égard despeines prononcées par les tribunaux depremière instance,à compter du jour où ils ne pourront plus être attaqués
par la voie de l'appel. — I. cr. 203, 203, 638, 642. -
Voy. P. 7, s., 92, 94 à 97.
657. L'action publique et l'action civile résultant

d'un crime de nature à entraîner la peine de mort oudes peines afjlictives (1) perpétuelles, ou de tout autre
crime emportant peine affliclive ou infamante (1), se
prescriront après dix années révolues, à compter du

(1) Voy. noto de l'art. 32.
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jour où le crime aura été commis, si dans cet inter¬
valle il n'a été fait aucun acte d'instruetion ni de
poursuite.
S'il a été fait, dans cet intervalle, des actes d'instruc¬

tion ou de poursuite non suivis de jugement, l'action
publique et l'action civile ne se prescriront qu'après
dix années révolues, à compter du dernier acte, à
l'égard même des personnes qui ne seraient pas im¬
pliquées dans cet acte d'instruction ou de poursuite.—
I, cr. 655, 638.
656. Dans les deux cas exprimés en l'article précé¬

dent, et suivant les distinctions d'époques qui y sont
établies, la durée delà prescription sera réduite à trois
années révolues, s'il s'agit d'un délit de nature à être
puni correctionnellement. — I. cr. 636. — L. 21 juin
1849, art. 67. — Cir. min. 18 juin 1851.
639. Les peines portées par les jugements rendus

four contraventions de police seront prescrites après
deux années révolues, savoir, pour les peines pronon¬
cées par arrêt ou jugement en dernier ressort, à compter
du jour de l'arrêt, cl, à l'égard des peines prononcées
furies tribunaux de première instante, à compter du
jour où ils ne pourront plus être attaqués par la voie de
hppcl. — I. cr. 137, 174, 640. — Voy. 1'. 93, 94 à 96.
640. L'action publique et l'action civile pour une

contravention de police seront prescrites après une
année révolue, à compter du jour où elle aura été com¬
mise, même lorsqu'il y aura eu procès-verbal, saisie,
instruction ou poursuite, si dans cet intervalle il n'est
point intervenu de condamnation : s'il y a eu un juge¬
ment définitif de première instance, de nature à être
attaque par la voie de l'appel, l'action publique et l'ac¬
tion civile se prescriront après une année révolue, à
compter de la notification de l'appel qui en aura été
interjeté. — I. cr. 157, 639. — Cire, minist. 18 juin1831.
641. En aucun cas, les condamnés par défaut ou

contumace, dont la peine est prescrite, ne pourrontêtre admis à se présenter pour purger le défaut ou la
contumace. — I. cr. 476, s. — C. 32.
642. Les condamnations civiles portées par les arrêts

ou par les jugements rendus en matière criminelle,
oorreclionnelle ou de police, et devenus irrévocables,
m prescriront d'après tes règles établies par le code
Napoléon. — I. cr. 635, s., 639. — C. 2262, s. —Voy. P. 99.
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645. Les dispositions du présent chapitre ne déro¬
gent point aux lois particulières relatives à la pre>-
cription des actions résultant de certains délits ou il:
certaines contraventions. — P. 6,100.

fin DC CODE il'lffSTIUiCTlON CRIMINELLE.

LOI

SUR

LES TRIBUNAUX DE POLICE SIMPLE

ET CORRECTIONNELLE.

(l°f mai 1849. Monit. 21 juin 1849.)

Vo\}. note tout L. 15 mai 1849, ci-apris.

Art. 1. Indépendamment des affaires de simple
police qui leur sont attribuées tant par le code pénal
que par des dispositions spéciales, les juges de paix
connaissent :

luDes délits de vagabondage, de mendicité et d'in¬
jures prévus par les articles 271, 274, 275 et 375 du
Code pénal;— Voy. L. 6 mars 186G, et Code pén. belge,
art. 448 et 581-7".
2° Des délits ruraux prévus par les dispositions en¬

core en vigueur de la loi du 6 octobre 1791, à l'excep¬
tion des articles 26, 36, 57 et 38 ; — Voy. C. for.,
art. 152, 161, 168, 169,177, s., 182, 185; C. pén. belge,
art.38, s., 535, 537, 540, 541, 549, 550, 557-6", 560-2"
et 3», 563-2»; L. 10 avril 1841, art. 32.
3" Des contraventions aux lois et règlements sur la

grande voirie, le roulage, les messageries, les postes
elles barrières ; — L. 29 flor. an x, art. 1. — Voy. L.»avr. 1868, art. 11, 15, 31, 32.
4° Des contraventions aux arrêtés pris en exécution

delà loi du 21 aoiit 1816, sur les poids et mesures;
— Voy. L. l«r ont. 1855 et arr. 4, 6, 8 et 9 oct. 1855.
5° Des infractions aux règlements provinciaux.2. Les juges de paix appliqueront les peines commi-nées par les lois et règlements sur les matières men¬tionnées dans l'article précédent, jusqu'à concurrencede huit jours d'emprisonnement et 200 francs d'amende;

•es peines plus élevées seront réduites de plein droit à
te maximum.
Néanmoins, si les circonstances sont atténuantes, ils

pourront, dans les cas prévus par les no» 1 et 4 de l'arti-
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rfc précédent, réduire l'emprisonnement et l'amende, il
même prononcer séparément l'une ou l'autre de m
peines, sans qu'en aucun cas elle puisse être au-dcssoiii
des peines de simple police. — Voy. L. 6 mars
art. la; L. 1er oct. 1855, art. 24, § 2.
o. Dans les cas de vagabondage et de mendicili

prévus par les articles 271, 274 et 275 du Code pénal,
l'individu arrêté sera amené, dans les vingt-quatit
heures, devant le juge de paix, à son audience ordi¬
naire, ou à celle que l'ofïicier du ministère public re¬
querra pour le lendemain, afin d'y être statué confor¬
mément à la présente loi; et cependant l'inculpé restai
sous la main de la justice en clat d'arrestation. -
Voy. L. G mars 18(46, art. 2 et 4.
Si le prévenu le demande, un délai de trois jours k

sera accordé pour préparer sa défense.
4. — Voy. art. 4 à 7, L. 4 oct. 1867 (à la suitedi

Code pénal).
15. Les jugements rendus par les tribunaux de si

police pourront, dans tous les cas, être attaqués parli
voie de l'appel.
L'appel sera interjeté, poursuivi et jugé dans la mera

forme que les appels des jugements en matière tic
lice correctionnelle.
Le délai fixé par l'article 174 du code d'instruclioi

criminelle courra à dater de la prononciation du juge
ment, ou de la signification, si le jugement est par
faut.

G. Les appels des jugements rendus par les tribu¬
naux de police correctionnelle seront tous portésdevaï
la cour d'appel du ressort.
7. La faculté d'appeler des jugements rendus par le

tribunaux de simple police et de police correctionnel!
appartiendra :

1° Aux parties prévenues ou responsables :
2° A la partie civile, quant à ses intérêts civils seule-

înent;
5° A l'administration forestière ; —C. for. 120,s., M
4° A" ministère public près la cour ou le tribunal qi

doi.t prononcer sur l'appel ;
5° En matière correctionnelle, au procureur du roi
G. Le ministère public près le tribunal ou la courip

doit connaître de l'appel devra, à peine de déchéance
notifier son recours soit au prévenu, soit à la pari»
ciyileme.nl responsable du délit, dans les quinze jour;
à compter de la prononciation du jugement. L'expl®
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contiendra assignation dans le mois, à compter de la
même époque.
9. La mise en liberté du prévenu acquitté ne pourracire suspendue lorsque aucun appel n'aura été notifié

dans les cinq jours de la prononciation du jugement.
10. Les notes prescrites parles articles 155 et 189

du code d'instruction criminelle seront tenues en forme
de procès-verbal, et signées tant par le président que
par le greffier.
En cas d'appel, elles seront jointes en original auxpièces de la procédure.



LOI

SUR

LES COURS D'ASSISES (1).

(15 mai 1849, Monit., 21 juin 1849.)

Art. 1. — Voy. art 92, L. 18 juin 18G9 (aux hii
usuelles).
2. — Voy. arl. 118 de la môme loi.
5. — Voy. art. 1 et 7, L. 4 oct. 1867 (à la suite di

code pénal).
4. — Voy. art. 2,6 et 7 de la môme loi.
5. —Voy. art. 5 et 7 de la même loi.
6. — Voy. art. 7 de la même loi et art. 8b du code

pénal.
7. Sont abrogés les arrêtés des 9 septembre 1814 tl

20 janvier 1815, les articles 1er et 4 de la loi du 29 fé;
vrier 1852 et les articles 26 et 27 de la loi du 15 mai
1858.

(1) Voy. «ur l'exécution de
cette loi et de celle du 1er mai
1849, les circulaires ministé¬
rielles suivantes, applioables
en partie, mutatis mutand.it, à

la Ii. 4 oct. 1867 : 30 juin 1849,
litt. L, 12 (3 cire.); 12 oct, i
8 nov. 1849 ; 22déc. 1849 (cira
du Proc. gén. de Liège, 281',
no 6094); 28 sept. 1859.

LOI

LA DÉTENTION PRÉVENTIVE

(18 février 1852. Monit. du 20.)

CHAPITRE PREMIER.

Des mandats de dépôt et d'arrêt.
Art. 1. Après l'interrogatoire de l'inculpé, le mandat de comparution ou d'amener sera converti, s'il y alieu, en mandat de dépôt ou en mandant d'arrêt.
2. Lorsque l'inculpé est domicilié et tpte le faitdonne lieu a un emprisonnement correctionnel, lejttged'instruction ne peut décerner un mandat de dépôt quedans des circonstances graves et exceptionnelles.Ce mandat ne sera maintenu que pour autant que,sur le rapport du juge d'instruction, il soit confirmé,dans les cinq jours de sa délivrance, par la chambre du

conseil.
o. Si le fait est de nature à entraîner une peine seu¬lement infamante (2), la réclusion ou les travaux forcés

atemps, le juge d'instruction décernera un mandat de
dépôt. Il pourra néanmoins, sur l'avis conforme du
procureur du roi, laisser l'inculpé en liberté.4. Si le fait emporte une autre peine afflictivc et in¬famante (2), le juge d'instruction, après avoir entendule procureur du roi, décernera un mandat d'arrêt.

CHAPITRE II.

De la mise en liberté provisoire.
o. Lorsqu'un mandat de dépôt aura été décerné, le

(1) Voy sur l'exécution de I 19janv. 1854, et l'art. 30, C. péri,cette loi, les cire, minist. (jus- (2j Voy. note de l'art. 32,
tice), 21 fév. et 5 oct. 1852, | I. cr.
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dépôts et consignations, au cas où l'inculpé serait con¬
stitué en demeure de se représenter.—2 nov.184-8, a. 14
Cette soumission entraînera la contrainte par corps,

— Voy. L. 27 juillet 1871.
17. I.'inculpé sera admis à être sa propre caution,

soit en déposant le montant du cautionnement, soit en
justifiant d'immeubles libres pour le montant du cau¬
tionnement et une moitié en sus, et en faisant, dans te
dernier cas, la soumission dont il est parlé à l'article
précédent.
18. Les espèces déposées conformément au n° 2 de

l'article 13 seront affectées par privilège :
1° Au payement des réparations civiles et des frais

avancés par la partie civile ;
2° Aux amendes.
Le tout, néanmoins, sans préjudice du privilège du tré¬

sor public, à raison desfraisfails par la partie publique.
Si le cautionnement est fourni en immeubles, ces im¬

meubles seront affectés hypothécairement :
1° Au payement des créances reprises plus liant,e>

dans l'ordre qui y est déterminé;
2° Aux droits de l'Etat, jusqu'à concurrence de II

somme déterminée pour la garantie de la représenta-
lion de l'inculpé, conformément au n° 1 de l'article 13.
19. Les actes auxquels le cautionnement donnera

lieu seront enregistrés et visés pour timbre en débet.
Les droits ne seront dus par l'inculpé que pour au¬

tant qu'il ail été frappé d'une condamnation définitive.
20. Le ministère publie et la partie civile pourront

prendre inscription hypothécaire, sans attendre le ju¬
gement définitif.
L'inscription prise à la requête de l'un ou de l'autre

profilera à tous les deux.
21. L'inculpé ne sera mis en liberté qu'après avoir,

par acte reçu au greffe, élu domicile dans le lieu où
se fait l'instruction, si elle dure encore, sinon dans le
lieu où siège le tribunal où la cour qui doit connaître
de l'infraction.
En cas de pourvoi en cassation, l'élection de domicile

devra être faite dans le lieu où siège le tribunal ou la
cour qui a ordonné la mise eu liberté provisoire.
22. Le président de la chambre ou du tribunal qui

aura statué sur la mise en liberté provisoire rendp,
le cas échéant, sur le réquisitoire du ministère publie
ou sur la demande de la partie civile et à la diligence
du directeur de l'enregistrement, une ordonnance
pour le payement de la somme cautionnée.
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Les sommes recouvrées seront versées dans la caisse
des dépôts cl consignations, sans préjudice des pour¬
suites et des droits de la partie civile.—2 nov. 1848, a. 14.
23. La première partie du cautionnement sera ac¬

quise à l'Etal du moment que l'inculpé sera, sans motif
légitime d'excuse, resté en défaut de se présenter à un
ou plusieurs actes de la procédure, ou se sera soustrait
à l'exécution du jugement.
Néanmoins, en cas (le renvoi des poursuites ou (l'ac¬

quittement, le jugement ou l'arrêt pourra ordonner la
restitution de cette partie du cautionnement, sauf pré¬
lèvement, dans tous les cas, des frais extraordinaires
auxquels le défaut de se présenter aura donné lieu flj.
24. La deuxième partie du cautionnement restera,

(liais tous les cas de condamnation, affectée au paye¬
ment des frais, des amendes et des réparations civiles.
Le surplus sera restitué.
Eu cas d'acquittement ou de renvoi des poursuites,

celte partie du cauliounementseru restituée, sans préju¬
dice des dispositions portées en l'article précédent (1).
211. Outre les poursuites contre la caution, s'il y a

lieu, l'inculpé sera saisi et écroué en exécution d'un
mandat d'arrêt décerné par le juge d'instruction, ou
d'une ordonnance de prise de corps rendue pua- le tri¬
bunal ou la cour saisis de l'affaire.
2(1. L'inculpé et le ministère public pourront appe¬

ler, devant la chambre de mise en accusation, des
ordonnances de la chambre du conseil ou du tribunal
correctionnel qui statuent sur une demande de mise en
libel lé provisoire conformément aux articles G et 8
ci-dessus.
La partie civile pourra attaquer la partie de l'ordon¬

nance qui détermine le montant du cautionnement en
ce qui fa concerne, sans que son appel puisse retarder
la mise en liberté provisoire de l'inculpé.
27. L'appel devra être interjeté dans un délai de

vingt-quatre heures, qui courra contre le ministère
public à compter du jour de l'ordonnance, cl contre
l'inculpé ou la partie civile à compter du jour où elle
aura été signifiée.
L'appel sera consigné sur un registre spécial, tenu au

greffe a cet effet.
28. Les articles 8 et suivants sont applicables aux

condamnés dont la mise en liberté provisoire peut être
autorisée aux termes de la présente loi.
(t) Voy. circ. min. 5 ocl. 1852 [Partage du cautionnem.).
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CHAPITRE III.

De la mise au secret.

2t). Lorsque le juge d'instruction croira devoir
prescrire, à l'égard de l'inculpé, une interdiction de
communiquer, il ne pourra le faire que par une ordonnance qui sera transcrite sur le registre de la pri¬son.

50. Cette interdiction ne pourra s'étendre au delàde dix jours.
Elle pourra toutefois être renouvelée; mais, danscc

cas, l'inculpé ou, pour lui, un de ses parents ou amis,
pourra présenter une requête à la chambre du conseil,
pour demander la mainlevée de l'interdiction.

La chambre du conseil, après avoir entendu le juged'instruction et le procureur du roi, statuera dans lesdeux jours de la requête.
Si la demande est rejetée, elle ne pourra être repro-

uction croira

ry1" ■ <duilc que dix jours après cette décision.51. Dans tous les cas où le juge d'instrdevoir renouveler l'interdiction de communiquerrendra compte au procureur général.
Promulguons, etc.

L'EMPLOI DE LA LANGUE FLAMANDE
EN MATIÈRE RÉPRESSIVE (J)... ..

(17 août 187"), Monileur du'26, p" 258.)

ârt. 1er. Dans J.es provinces de Flandre .o.Ccidqn-
Inle, île Flandre orientale,: d'Anvers, cl de Lirtibourg,
ainsi que-dans l'arromlissemenI judiciaire de Couvain,
la procéduro-en maiière répressive, à.parti)' de.la pi c-
niera comparution de l'inculpé .devant le juge, sera
faite en flamand, cl le jugement sera rendu dairscette
langue, sauf les restrictions qui suivent.
Art. 2. Lorsqu'un inculpé demandera qu'il soit

fait usage de. la langiie. l'rauçaise, lu procédure se fera
cii français, et Je jugement sera rendudans cfctt.e4ang.iie.
Les témoins seront interrogés et leurs dépositions

feront reçueséi consignées en flamand, à moins qu'ils
ne demandent à faire usage de la langue fpançflise,;
Art. 5. l'inobservation des dispositions qui p.rêr

cèdent, dans la procédure à l'audience ou dans te

(t) CiiAMpnÊnrs RErnÉSEETAXTS.
Sfisflion.de ï87t~lS7!t.
Annales parlementaires. —
îfcseritatron du projet de loi et
rfcvoloppements par M. Coré¬
ens, Sénuce du 43 avril 1872.:.
p 825-826.
Session do 4872-1573.

Ducumetits paricmer taires..
— Kàjipdft. -Séfrriccdu-31 tnar
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d" 8ji.illof 187,3- : p. 397-399.'
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jugement, entraînera la nullité de celle procédureel
du jugement, s'il ;i été procédé malgré l'opposition île
l'une des parties.
ART. 4. En matière criminelle, si la procédure

fait en langue ilamande, il sera joint au dossier mit
traduction des procès-verbaux, des déclarations ilei
témoins et des rapports d'experts rédigés en français;

Si la procédure se l'ait en langue française, iI sera
joint au dossier une traduction des prédites pièces
rédigées en flamand.
Les frais de ces traductions demeureront dans loiii

les cas à la charge du trésor.
Art. S. Les rapports des experts et des hommes

de l'art seront .rédigés dans celle des deux langues
usitées en Belgique qu'il leur conviendra d'
ployer.
L'emploi de la langue française restera fa cul tulil

dans toutes les communications de magistrat à
gislrat que l'instruction pourra nécessiter.
Art. t>. En uni livre criminelle, le président (Ici

cour d'assises ou le juge qu'il aura délégué, npi
avoir interpellé l'accusé de déclarer s'il a fait• clioii
d'un conseil, et, avant de lui en désigner unH'oflictfii
demandera s'il veut être défendu en français ou «
flamand.
Si l'accusé n'a pas de conseil, le président lui <1

liera un avocat d'ollice capable de le défendre dans!
langue qu'il aura choisie.
Il sera tenu acte, sous peine de nullité, de l'ïnlerpe!

lalion el de la réponse. .

Art. 7. Lorsque, dans la même affaire, sert*
impliqués des prévenus ou accusés qui lie comprenne
pas la même langue, le choix de celle des deux langui
usitées en Belgique, dont il sera fait usage à l'atidiénc;
est laissé à l'appréciation du juge, sauf ce qui est rég
par l'article. 8.
Art. 8. Le défenseur de tout prévenu ou acc»-

reste libre, sous la seule réserve du consentement'
l'inculpé, de présenter la défense soit en français,soi
en flamand.

Le consentement sera consigné an plumitif.
L'olîieier du ministère publie pourra se servir

ses réquisitions de la langue choisie pour la <1 éJVnsr.
Art. 0. La pal lie civile fera usage, à son clioii

de la langue flamande ou de lu langue française.
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Le même droit appartient à la partie civilement
responsable du délit.
Art. 10, Devant les tribunaux correctionnel el de,

police de l'arrondissement de Bruxelles, la langue
française et la langue flamande seront employées pour
l'insiructiou et pour le jugement, selon les besoins
de chaque cause.
Si l'inculpé ne comprend que la langue flamande,

il sera fait emploi de celle langue, conformément aux
dispositions qui précèdent.
Les dispositions de l'article 4 sont applicables aux

procédures suivies dans le Brabanl.
Art. 11. La présente loi ne s'applique point à la

procédure devant les cours d'appel de Bruxelles et de
Néanmoins, lorsque la procédure y aura lieu en

langue française, ii sera joint au dossier, par les soins
du procureur général, une traduction flamande :
1° Des arrêts de renvoi devant les cours d assises

des provinces d'Anvers el de Limbourg, ainsi (pie des
actes d'accusation ;

2» Des arrêts de renvoi devant les tribunaux correc¬
tionnels ri de police de ces provinces et devant ceux de
l'arrondissement de Lofivain ;
ô° Des arrêts de renvoi devant la cour d assises de

la province de Brabanl, ainsi que des actes d'accusa¬
tion, si l'instruction préparatoire a clé faite en flamand ;
4° Des arrêts de renvoi devant le tribunal correc¬

tionnel ou devant les tribunaux de police de 1 arron¬
dissement de Bruxelles, dans le même cas.
Art. 12. Dans le délai d'un an, il sera publie, par

les soins du gouvernement, une traduction flamande
(la Code d'instruction criminelle.

DISPOSITION TIUNSITOIIIIÏ.

Art. 13. Les dispositions des articles l et 2 ne
seront obligatoires, en ce qui concerne les débats à
l'audience, qu'un au après la publication de la présente
loi.
La disposition du paragraphe 2 de l'article 10 ne sera

appliquée qu'un an après cette publication.
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Des rapports des juges d'instruction quand la
procédure est complote
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21 décembre 1S66, 29 janvier, 22 février et 30 mars 1867. (Ses¬
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Promulgué le 8 juin 1867. Publié le 9 juin 1867. Mis à exécution
le 15 octobre 1867 (1).

LIVRE PREMIER.
DES INFRACTIONS ET DE LA REPRESSION EN" GENERAL.

CHAPITRE PREMIER.

Des infractions.
I (I). L'infraction que les lois punissent d'une peinecriminelle- est un crime. — P. 7, 58.
L'infraction que les lois punissent d'une peine cor-rcctionnclle est un délit. — P. 7, 25, 58.
L'infraction que les lois punissent d'une peine depolice est une contravention. — P. 7, 28, 58 (2).
• (4). Nulle infraction ne peut être punie de peinesfii n'étaient pas portées par la loi avant que l'infrac¬tion fût commise. — P. 55, 57, 55. — C. 2 (3).Si la peine établie au temps du jugement diffère decdle qui était portée au temps de l'infraction, la peine«moins forte sera appliquée. — P. (35. — Déc. 25 juil-

lcM810, art. G.
o. L'infraction commise sur le territoiredu royaume,par des Belges ou par des étrangers, est punie confor¬mément aux dispositions des lois belges. — C. 3 (4).

(*) Nota. Les articles du C.
final de 1810 et I s autres dis¬
positions législatives abrogées,
fnl placés entre parenthèses
après les numéros des art icles
Cojrcspondanls du Code belge.
f') Arrête royaldu 8 juin 1867

[Minuteur du 9 juin).
(2) Voy, notes de Fart. 6, inf.

P.

(3) Constitution belge, art. 9.
Nulle peine ne peut être établie
ni appliquée qu'en vertu de la
loi.
Voy. arr. du 12 nov. 1849, sur

le mode de publication des rè¬
glements et ordonnances des
autorités communales.

(4) Envoyés des pou vertic-
1
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4. L'infraction commise hors du lerriloire ili
royaume, par des Belges ou par «les étrangers, n'est
punie, en Belgique, «pie dans les cas déterminés par la
loi. — I. cr. 5, G. — L. 50 déc. 1850; 8 janvier 1841,
art. 15 (1).
o (5). Les dispositions du présent Code ne s'appli-

qucnl pas aux infractions punies par les lois et règle¬
ments militaires.— P. 57— Voij. 58, C. pén. niilil
1870(2).

G (484). Les cours et les tribunaux continueront
d'appliquer les lois et règlements particuliers ilinii
loules les matières non réglées par le présent Cotle.-
P. 100. — I. cr. 645. — Avis cons. d'Etat du 8 fit.'
1812(3).

metils étrangers. Déc. du J3
vent, an II— Délits commis a

bord des vaisseaux neutres ad¬
mis dans les ports belges. Avis
cons. d'Etat du 20nov. 1806.—
Marine marchande. L* 21 juin
1849.

(1) Voy. notes sous l'art. 6
et l'art. 7 (abrogé) du C. d'I.
cr. — Extradition, !.. 5 avril
1868 et 1er juin 1870, oct.
1833, art. 6, et 22 mars 1856.
(2) Voy. !.. 27 mai et arr. 12

déc. 1870 ; 20 juil, 1814, art. 1
à 14 (non abrogés); arr. 20 jiiil.
et 27 ocl. 1821; I.. 8 janv. 1841.
art. 9.
Gmf/arm<?Ke.Arr.duj30janv.

1815, art. 35, 44.
(3) Règlements généraux.

Loi fond, du 24 août 1815.
Art. 73. Le roi soumet à la

délibération du conseil d'Elat
les propositions qu'il fait aux
étals généraux et celles qui lui
sont faites par eux, ainsi que
toutes les mesures générales
d*administration intérieure du

royaume.....
Constitution belge.

Art. 67. Il (le roi) fait les
règlements et arrêtes néces¬
saires pour l'exécution des lois,
sans pouvoir jamais ni suspen¬
dre les lois elles-mêmes, ni

dispenser de leur exécution.
Loi du 6 mars 1818.

Art. 1. Les infractions au

dispositions arrêtées pat la
mesures générales ou règif-
ments d'administration in
ricurc de l'Etat, menfionnto
dans l'art. 73 de la loi fonda¬
mentale, à l'égard desquels
les lois n'ont point délermiai
ou ne détermineront pas dat1
la suite des peines particuliè¬
res, seront punies par les tri¬
bunaux, d'après la 'nature di
l'objet, la gravité de l'infrac
tion et les circonstances qi"
l'auront accompagnée, dur
amende qui ne pourra excéda
cent florins, ni être moindre^
dix florins, ou d'un emprison¬
nement d'un jour au nu
de quatorze jours au pl
enfin d'une amende et d'u;
emprisonnement réunis, ma*
qui ne pourront respective
ment excéder le maximum
vient d'être indiqué.

Règlements provinciaux.

Loi fond, du 24 août 1815.
Art. 146. Les états (des pr»

vinces) sont chargés de Iniitfl
qui tient à l'administration
à l'économie intéricurcdclcr
province. Les ordonnances^
règlements que, dans l'interé
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CHAPITRE II.

Des peines.

SECTION PREMIÈRE.

Des diverses espèces de peines.

7 (G à 9 , 11, 4-64-). Les peines applicables aux infrac-
lions sont :

i° La mort :

89, 90.

En matière criminelle :

- P. 8, s., 18, 19, 20, 51, 73, 76, 77,

général de la province, ils ju¬
gent nécessaires ou utiles, doi¬
vent, avant d'être mis à exécu¬
tion, avoir roçu l'approbation
du roi.

Loi du 6 mars 1818*

Art. 2. Afin de donner la force
et l'autorité nécessaires aux or¬

donnances relatives à des objets
ordinaires de police et d'éco¬
nomie intérieure que les états
provinciaux peuvent arrêter,
dans l'intérêt des provinces,
tous notre approbation, con¬
formément à l'art. 146 de la
loi fondamentale, et d'après le
mode qui y est prescrit, ainsi
qu'aux ordonnances commu¬

nales que les régences peuvent
faire relativement aux intérêts
des communes, d'après et selon
l'art. 155 de la loi fondamen¬
tale, il pourra être comminé
contre les infractions à ces or¬

donnances des amendes, ou
d'autres peines proportionnées
a l'importance de l'infraction,
pour autant que des peines
n auraient pas déjà été fixées
contre ces infractions, ou ne
le seraient pas dans la suite
par les lois générales.
Art. 3. Les susdits règle¬

ments et ordonnances des états

provinciaux ne pourront tou¬
tefois statuer des peines plus
graves qu'une amende de 75 flo¬
rins et un emprisonnement de
sept jours au plus, lesquelles
peines pourront être commi-
nées séparément ou cumulati-
vement.

Loi provinc., 50 avril 185G»
Art. 83. Il (le conseil) peut

faire des règlements provin¬
ciaux d'administration inté¬
rieure et des ordonnances do
police.

Ces règlements et ordonnan¬
ces ne peuvent porter sur des
objets déjà régis par des lois
ou par des règlements d'admi¬
nistration générale.
Ils sont abrogés de plein

droit si, dans la suite, il est sta¬
tué sur les mêmes objets par
des lois ou règlements d'admi¬
nistration générale.
Le conseil peut établir pour

leur exécution des peines qui
n'excèdent pashuit jours d'em¬
prisonnement et 200 francs d'a¬
mende.
Ils sont publiés dans la for¬

me déterminée aux art. 117
et 118 de la présente loi.
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2» Les travaux forcés; — P. 12, s., 10, 21, s., 31
73, 7(i.

5° La détention; — P. 16, s., 20, s., 52, 73, 76.
4° La réclusion. — 1'. 15, s., 19, 21, s., 52, 73,76.

En matière correctionnelle et de police :
L'emprisonnement. — P. 25 s., 28 s., 74, 76.
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En matière criminelle et correctionnelle :

(«L'interdiction de certains droits politiques et civils;
— I'. 51, s., 75, 76.
2« Le renvoi sous la surveillance spéciale de la po¬

lice. — P. 55, s., 75, 76 (1).

En matière criminelle, correctionnelle et do police:

1° L'amende ; — P. 58, s., 74, 76.
2° Lu confiscation spéciale. — P. 42, 43(2).

SECTION II.

Des peines criminelles.

8 (12, 15). Tout condamné à mort aura la léte tran¬
chée.
9 (26). L'exéculion aura lieu publiquement dans la

commune indiquée par l'arrêt de condamnation.
Le condamné, accompagné du ministre du culte dont

il aura réclamé ou admis le ministère, sera transporté
au lieu du supplice dans une voiture cellulaire.
lien sera extrait au pied de réchafatid, et immédia¬

tement exécuté. — I. cr. 575, 576, 578. — C. 83, 85. —
T. cr. 45, 44, 94, s., 98, 100, 158. — L. 22 germ. an iv.
10 (14, 25). Le corps du supplicié sera délivré à sa

famille, si elle le réclame, à la charge par elle de le
faire inhumer sans aucun appareil.
Aucune condamnation ne peut être exécutée les jours

de fête nationale ou religieuse, ni les dimanches. —
I. cr. 575. — Pr. 1057 (3).
11 (27). Lorsqu'il est vérifié qu'une femme con¬

damnée à mort est enceinte, elle ne subira sa peine
qu'après sa délivrance.
12 (7, 19). Les travaux forcés sont à perpétuité ou

à temps.

Règlements communaux.

Loi du 6 mars 1818-

Art. 4. Les régences commu¬
nales ne pourront également,
dans les règlements dont il
s'agit, statuer des peines plus
graves que celles qui suivent :

1° Les régences des villes
qui nomment un ou plusieurs
membres aux états provin¬
ciaux pour l'ordre des villes et
qui ont plus de 5,000 habitants,
une amende de 50 florins et un

emprisonnement de trois jours
au plus, séparément ou cumu-
lativement.

2o Les régences des villes qui
nomment un ou plusieurs mem¬
bres aux états de province pour
l'ordre des villes, mais comp¬
tent moins de 5,000 habitants,
une amende de 25 florins et un

jour d'emprisonnement au plus,
soit séparément , soit cumula-
tivement.
3° Les régences des autres

communes, une amende de
12 florins au plus, ou un jour
d'emprisonnement, sans cu-
mulation.

Loi commun., 50 mars 1836-

àrt. 78. Le conseil fait les

règlements communaux d'ad¬
ministration intérieure et les
ordonnances de police commu¬
nale.

Ces règlements et ordonnan¬
ces ne peuvent être contraires
aux lois ni aux règlements
d'administration générale ou
provinciale.

Le conseil en transmet, dam
les quarante-huit heures, de-
expéditions à la députatioo
permanente du conseil provin¬
cial.

Les conseils communauxpco-
vent statuer des peines contre
les infractions à leurs ordon¬
nances, à inoins qu'une loin'e-
ait fixé. Ces peines ne pour¬
ront excéder celles de simpii
police.

Les amendes plus fortes qn
celles autorisées par la pré¬
sente loi, qui sont portées pu
les règlements et ordonnance!
actuellement en vigueur, se¬
ront réduites de plein droit ai
maximum des amendes de sim¬
ple police, à l'expiration d»
deux années qui suivront fi
promulgation.
Les contraventions à ces rè¬

glements seront dès maintenant
poursuivies et jugées comme
contraventions de simple po¬
lice.

Expéditions des ordonnance!
de police seront immédiate¬
ment transmises au greffe de
tribunal de première instance,
et à celui de la justice de pair
où elles seront inscrites sur w

registre à ce destiné.
Mention de ces ordonnancer

sera insérée au Màvioriàïçidé
nistratifde la province.

Publication.

Voy. Code civil, art. Ier,au»
notes, et lois des 30 mars 18$
art.78,102; 30 avr. 1836, art.$
117, 118; arr. du 12 nov. 18$

(1) Le renvoi sous la surveil¬
lance de la haute police a été
supprimé en Belgique par arr.
du gouv. provisoire, en date
du22oct.1830.ll avait été rem¬

placé,sous le Code de 1810,par
la ici du 31 déc. 1836.— Voy.
UOles de l'art. 35, infra.
(2)Constit.,art, 12.«La peine

de la confiscation des biens ne

peut être établie.»
Cette peine avait déjà été

abolie en Belgique parPar 1.171
de la loi fondam. du 24 août
1815.
(3) DansleCode belge publié

par Gérard, le § 2 de l'art. 10
forme le § 2 de l'art. 11.
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La condamnation aux travaux forcés à temps est
prononcée pour tin terme de dix ans ù quinze ans on
lie quinze ans à vingt ans. — P. 14, 15, 18, 19, 21, s.,
50, oj, <12, 266, 518, §2. - 1. cr. 575, 576 (a).
15 (21, g 2). La durée de'la réclusion est de cinq

ans ii dix ans. — P. 14,. 16, 19, 21, s., 50, 52, G2, 266,
518, §(2 (a).
14 21, §1). Les condamnés aux travaux forcés subi¬

ront leur peine dans des maisons de force. — P. 26,23,
Les condamnés à la réclusion subiront leur peine

dans des maisons de réclusion. — 1. cr. 605, s. (a) (1).
15 (15, '16, 21, § 1). Chaque condamné sera employé

au travail qui lui sera imposé.
Une portion du produit de ce travail forme un fonds

de réserve qui lui sera remis à sa sortie ou à des épo¬
ques déterminées après sa sortie.
Colle portion ne peut excéder les quatre dixièmes

pour les condamnés à la réclusion, et les trois dixième!
pour les condamnés aux travaux forcés. Le surplus ap¬
partient à l'Etat.
Le gouvernement petit disposer de la moitié (le ce

fonds de réserve, un profil du Condamné, pendant qu'il
subit sa peine, on au profit de la famille de Celui-ci,
lorsqu'elle se trouve dans le besoin. — P. 24, 26, 27,
29(1).
1(1. La détention est à perpétuité ou à temps. -

P. 52.
La délehtion à temps est ordinaire on cxlraordindli'e.
La détention ordinaire est prononcée pour un iel'lttc

dé cinq ans h dix ans on de dix ans à quinze ans.-
P. 7, 17, 50, 62, 266.

La détention extraordinaire est prononcée potirqiiliuc
ahs au moins et vingt ails au plus. — P. 17, 19, 21, s.,
50, 62, 266.
17. Les condamnés à la détention seront renferme!

dans une des forteresses du royaume ou dans une mai¬
son de réclusion ou de correction désignée par tut
arrêté royal (a).
18 (56). L'arrêt portant condamnation à la peine A

mort, à la peine des travaux forcés ou tic la détention
à perpétuité, sera imprimé par extrait cl affiché dit»!

(a) Réduction dëë peines su¬
bies sons le régime de la sépara¬
tion* VoytL;4 ftiars 1870, &rr.29
avr. 1870, et cite» mirii y rela¬
tives, à la Siiîté du Ciode.

(1 )PèînèS criminelles'&rr.iû
déc. 1859, 8 juili. 1860 et nirt»I
miti; 20 26 fév. 1872 et cite, j
min. 6 iilafs dd;^- Vs aussi I.Wi •

003j notés.
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la commune où le crime aura été commis et dans celle
où l'arrêt aura été rendu. L'arrêt portant condamna¬
tion à la peine de mort sera, en outre, affiché dans la
coimmnune où se fera l'exécution.— P. 457, 502, 560-1°
-1 cr. 569, 472. — Tr. 1056. — T. cr. 40, 41, 91, s.,
112-6°, 126 14°.
19 (8-5", 28, 34). Tous arrêts de condamnation a la

peine de mort, des travaux forcés, de la détention per¬
pétuelle ou extraordinaire et de la réclusion prononce¬
ront, contre les condamnés, la destitution des litres,
grades, fonctions, emplois et offices publics dont ils
sont revêtus (1).—Cpr. art. 52.
La cour d'assises pourra prononcer cette destitution

contre les condamnés à la détention ordinaire.— P. 51,
52,54, 158, 245, 244. — C. 445, 445, 509 (2).
•20 Toute condamnation à la peine de mort em¬

porte l'interdiction légale du condamné.— P. 22, s.,87,
89, 90.
'21 (29). Seront en état d'interdiction légale, pendant

la durée de leur peine:
1" Les condamnés contradictoirement aux travaux

forcés, à la réclusion, à la détention perpétuelle ou
extraordinaire;

_ „

2" Les condamnés conlradictoireinent à la détention
ordinaire soit dans le cas de récidive, soit dans le cas
de concours de plusieurs crimes. —P. 22, s., 89, 90.
22 L'interdiction légale enlève au condamné la

la capacité d'administrer ses biens et d en disposer, si ce
n'est pas testament. — Cire. min. 15 fév. 1850. _

Elle est encourue du jour où la condamnation est
devenue irrévocable. — P. 34. — C. 502, 509.
25(29,50). Usera nommé, au condamné en état d'in¬

terdiction légale, un curateur pour gérer ses biens; cette
Domination et celle gestion sont soumises aux dispo¬
sitions du Code civil relatives à la tutelle des interdits.
— C. 405, s., 505, s., 509.-— Pr. 890 s. — Cire. min. 13
fév. 1850.
24 (51). Pendant la durée de l'interdiction légale, u

ne pourra être remis au condamné aucune somme, pro¬
vision ou portion de ses revenus. — P. 15.
(1) Sous le C, de 1810, la

morteivilcavait été abolie, par
la Constitution (art. lo) et par
le décret transit, du Congrès
Hat. (11 fcv. 1831), qui l'avait
remplacée par les art. 28, 29,

30 et 31 du C. de 1810, dans lo
cas où ce Code prononçait la
mort civile. — Voy. C. civ,.
art. 22, s., notes.

(2) Voy. 31, notes relatives à
certaines incapacités.
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SECTION III.

De l'emprisonnement correctionnel.
25 (-50). La durée de l'emprisonnement correction¬

nel est de huit jours au moins et de cinq années au plu,-,
sauf les cas excentés par la loi (a).— P. 7, 26,27,30, oti
57, 59, CO, 73, 76, 85, 266, 453.

La durée d'un jour d'emprisonnement est de vingt-
quatre heures.
La durée d'un mois d'emprisonnement est de trente

jours.
26 (40).Les condamnés à l'emprisonnement correc¬

tionnel subiront leur peine dans des maisons de correc¬
tion. — P. 14, 15, 19. — I. cr. 603, s. (1).
Ils y seront employés à l'un des travaux établis ou

autorisés dans la maison, à moins qu'ils n'en soient
dispensés par le gouvernement dans des cas exception¬
nels (2).
27.(41). Une portion du produit du travail du con¬

damné à l'emprisonnement correctionnel sera appliquée,
partie à lui procurer quelques adoucissements,s'il
leinérite, partie à formerun fonds de réserve destiné à
lui être remis a sa sortie ou à des époques déterminées
après sa sortie. Celle portion ne peut excéder les cinq
dixièmes. Le surplus appartient à l'Etat (2).

Le gouvernement pourra disposer de la moitié du
fonds de réserve en faveur de la famille du condamné,
lorsqu'elle se trouve dans le besoin,— P. 15, 29.

SECTION IV.

De Vemprisonnement de police.
28 (465). L'emprisonnement pour contravention ne

peut être moindre d'un jour ni excéder sept jours, sauf
les cas exceptés par la loi.—P. 25,§ 2, 30, 562, g 2, 564.
29. Les condamnés à l'emprisonnement pour con¬

travention subiront leur peine dans les prisons déter¬
minées par le gouvernement.
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(a) Réduction des peines su¬
bies sous le régime delà sépa¬
rât ion Vov. la note (a) de la
P.6. '

(1 )Lreu de /'emprisonnement
correctionnel. — V. les règle¬
ments cités à la suitedel'wrr.du

29 avr. 1870, à la fin du Code-
V. aussi cire. min.7 cet. 1869

( condamnés de cultes dissi¬
dents).

(2) V. arr. 6 nov. 1855, art.
208,s.; 14 mars 1869; 1 cr. (503,
s., notes.

ne seront astreints à aucun iravaiî. — P. 14, 15.
26,27. — I. cr. 6D5, s., noies (1).

Disposition coihihtiilo aux sections 11$ III et IVs

50(23). Toute détcuiion subie avant que la con-
iliiihijàlidti suit devenue irrévocable, par suite de l'in¬
fraction rpii donne lieu à cette condamnation, sera
imputée sur la durée îles peines emportant privation
de lu liberté. — lus!,, min. sept, i867 (ebijirixoitriciiicitl
Aid.), 13 ùvr. '1870 (arrestation avant l'êcrou).

SECTION V.

Des peines cbmm'nhés aux crimes et aux délits.
51 (28). Tous arrêts de eondamnatioii à la peine de

rrtorlbit tUix travaux forcés prononceront, contre les
condamnés, l'interdiction à perpétuité du droit:
l°i)c remplir des fonctions* emplois où alliées publics;
2'De vole, d'élection; d'éligibilité;
5° De porter atieuiio décoration, aucun litre de

noblesse ;
4" D'être juré, expert, témoin itislrumeiituirc Ou cef-

tilicateur dans les actes ; de déposer en justice autre-
nii'itl qUe pour y doniier de simples rètiseignemeills ;
o° De faire partie d'aucun conseil de famille, d'être'

appelé aux fonctions de tuletir, subrogé tuteur bu
curatelle, si ce n'est de leurs cnfanls et sur l'avis con¬
forme du conseil de famille; comme atlssi de l'emplit'
les fonctions de conseil judiciaire où d'administrateur
provisoire;

6» De port d'armes, de faire partie de la garde civique
ou Ile Sèl'vir dans L'armée.— P. 7,19, 32, 53,34, 75, 84;
I % 8a, § 4,86,87, 378, 582 (2) (3).

(I) Emprisonnement de sim-
pie police i — Arr. dti 2- avr.
1862;G110v. 1855, art.75; 25il(ju.
1867.
fi) fois antérieures qili ont

allaelic diverses incapacité. 1 é-
fialcs à certaines condamna-
lions :

Milice.— Loi do Rjanv. 1817,
an. 57.— V. 34, L. 3 juin 1870.
Garde civiqueliée. dit 31
iÉc.i830part;7; Loi dit 8 mat
1848; nri. 23.
Pensions irur/t» etoonts/m-

'}»««.—Loi do 21 ,juiilct 1844,

ai-1.49; drr, dii 28 doc, 1844,
art. 58.
Pensions militaires. — Loi

dil 24 mai 1838, art. 27.
Ordre LêVpOtd:— LOi du II

juillet 1832, art. 8.
Capacité élictdtWi.— !.. 30

ntnt-s 1836, Ort.l2;1eraVr. 1843,
art. 3.—V. 16, L. 18mai 1872.
Tutelle, curatelle. —C. eiv.,

art; 426, 443, 445, 505.
Ad in il 1ÎS i l'àï luii p ru V i'sô i va

des illicites. — l.iil dil 18 jliln
1850i art. 29, § 3.
(3) Voy, 10, nota Iro.

1.
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52 (28). Les cours d'assises pourront interdire, en

tout ou en partie, à perpétuité ou pour dix ans à vingt
ans, l'exercice des droits éntimérés en l'article prêté-
dent, aux condamnés à la réclusion ou à la déteiilion(l),
53 (42, 45). Les cours et tribunaux pourront, dans

les cas prévus par la loi, interdire, en toutou en partie,
aux condamnés correctionnels, l'exercice des droilséitti-
mérésen l'art.31, pour un lermcdecinq ansà dix ans.-
P. Ml, §2, 141, 147, 158, 248 à 252, 258, 298, §2,50a,
§2. 312. 325,551, 3(i8, 578, § 1, 382, §1,496,505, 515(1).
54. La durée de l'interdiction, fixée par le jugement

ou l'arrêt de condamnation, courra du jour où le ton-
damné aura subi ou prescrit sa peine.
L'interdiction produira, en outre, ses effets, à comp¬

ter du jour où la condamnation contradictoire ou par
défaut, sera devenue irrévocable. — P. 22, 87, 91,92,
96, 97.
35 (44 à 50). Le renvoi sous la surveillance spéciale

de la police donne au gouvernement le droit de déter¬
miner certains lieux dans lesquels il sera interdit an
condamné de paraître après qu'il aura subi sa peine.
Avant sa mise en liberté, le condamné déclarerait

lieu où il veut fixer sa résidence; il recevra une feuille
de route, réglant l'itinéraire dont il ne pourra s'écarter,
cl la durée de son séjour dans chaque lieu de passa go.
il sera tenu de se présenter, dans les vingt-quatre

heures de son arrivée, devant le fonctionnaire désigné
dans la feuille de roule; il ne pourra changer de rési¬
dence, sans en avoir informé, trois jours à l'avance, le
même fonctionnaire qui lui remettra la feuille de roule
primitive visée pour se rendre à sa nouvelle résidence,
— P. 7, 36, 57, 94, 538. — Cire. min. 15 déc. 1858(2).

lion et surveillance de noire
ministre de In justice, par les
procureurs généraux prés les
cours d'appel.
2. Les feuilles de roule seront}

délivrées aux condamnés par
les soins de ces magistrats.
3. Jusqu'à la délivrance de

ces fouilles de roule, les con¬
damnés graciés resteront en
prison, s'il ne leur est pas fait
remise de In surveillance, el
l'effet de nos arrêtés de grriec
demeure»n suspendu, snnstou*

(1) Voy. 31, corrélation des
articles et les notes.— Cpr. 19.
(2j Les art. 35, 36 et 37 abro¬

gent les art. 1, 2 et 3 de la loi
du 31 déc. 1836.—Voy. note Ire
sous l'art. 7, supin, et l'arr.
rov. du 28 nov. 1838, qui ré¬
glait l'exécution de l'art. 3 de
la loi du 31 déc. 1836, et qui
est ainsi conçu :
Aht. 1. Les atl ribut ions con¬

férées nu gouvernement pnr In
loi du 31 décembre 1836 (nrt. 3)
seront exercées, sous In dirce-

DES PEINES.

56 (47). Les condamnés aune peinccriminolle pour¬
ront être placés, par l'arrêt de condamnation, sons la
surveillance spéciale de la police, pendant cinq ans au
moins et vingt ans au plus.
S'ils sont condamnés de nouveau à une peine crimi¬

nelle, ils pourront cire placés, pendant toute leur vie,
sous celle surveillance. — P. 56, § 5, 75, 84, § 3, 85,
§4,88, 94, 97, 98 (1).
37 (50). Les condamnés à l'emprisonnement correc¬

tionnel ne seront placés sous la surveillance spéciale
de la police que dans les cas déterminés par la loi. —
P. 75, 84, § 3, 85, § 4, 94,97, Mi, § 2,515, § 2, 465, 505,
s2, 515, 544 (f).

SECTION VI.

Des peines communes aux trois espèces d'infraction,
38 (46G). L'amende pour contravention est d'un

franc au moins et de vingt-cinq francs au plus, saufles
cas exceptés par la loi.
L'amende pour crime ou délit est de vingt-six francs

au moins.
Les amendes seront perçues au profit de l'Etat. —

P. 7,59à 42, 49. — Cire. min. (Finances) 12 oct. 1867.
5î) (55). L'amende est prononcée individuellement

coulre chacun des condamnés à raison d'une même
infraction. — P. 40, s., 49, G6, s. (2).
40 (52, 53,467). A défaut de payement dans le délai

de deux mois à dater de l'arrêt ou du jugement, s'il
est contradictoire, on de sa signification, s'il est par
défaut, l'amende pourra être remplacée par un empri¬
sonnement dont la durée sera fixée par le jugement ou
l'arrêt de condamnation, et qui n'excédera pas six mois
pour les condamnés à raison de crime, trois mois pour
les condamnés à raison de délit, et trois jours pour les
condamnés à raison de contravention. — Cire, citée
sous l'art. 58.
Les condamnés soumis à l'emprisonnement subsi¬

diaire pourront être retenus dans la maison où ils ont
subi la peine principale.

tcfois que celte suspension
puisse dépasser un mois.— V.
338, P.
(1) V. 35, noies.
(2) Les art. 39, 40, 41,46,47,

48 et 49 du présent Code ont
remplacé les art. 50, 51, 52, 57,

58, 59 et 60 du projet primitif
que l'art. 41 de la loi du 21
mars 1859, sur la contrainte
par corps, avait rendus provi¬
soirement obligatoires.—Voy.
art. 7, L. 27 juill. 1871.
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S'il h'a été prononce qu'une amendé, i'eihpi'îsoillic-

menl à subir, à défaut «le payement, est assimile à
l'emprisonnement correctionnel ou île poliee, selon ic
caractère «le la condamnation (I).
41 (55, 107). Dans Ions les eas, ie condamné peiitse

libérer dé eet emprisonnement eii payant l'îiinéiidè; il
lie petit sb soustraire aux poursuites siir ses biens en
offraul .de subir reinpri.simiienienl (1).
42 (11, 404). La confiscation spéciale s'applique:
'1° Aux choses formant l'objet de l'ilij'hiclioii cl à

celles «jui oui servi bu qui ont été «lestiliées à la com¬
mence, quand la propriélé en appartient au condamné;

2° Aux choses qui ont él<> produites pile l'infrac¬
tion (2).—T. cr. 55, 50.—Cire. min. citée à l'art.58.
45 (470). La confiscation spéciale sera toujours pro¬

noncée pour crime, ou délit. - P. Ci, 233, 502, §2elô,
305. § 4, 505, § 5. 518, 457, § I, 503, Ç 1.
Elle ne sera prononcée pour contravention que dans

1rs cas déterminés par la loi (2).—P. (:4, 55.2-2°, 555-1°,
557-5°, 5Gi-5t)-40-Go, 5G3-I". —T. cr. 55,56.

CHAPITRE III.

Des autres côndaninalions qui peuvent cire prononcées
pour crimes, délits ou contraventions.

44 (10). La condamnation aux peines établies parla
loi sera toujours prononcée sans préjudice des resliln-
lions et dommagès-iiiiérèls qui peuvent être dus ans
parties. — P. 55, 46, 48, s. — L cr. I à 4, G5, s., lia,
182, 558, 559, 566. — C. 1582, s. — T. cr. 155, s.
4o (51). l,ors(|uela loi n'a point réglé les dommages-

intérêts; la cour nu le tribunal en déterminera le mon¬

tant, sans pouvoir toutefois en prononcer l'application
à une œuvre quelconque, même du consentement «le la
partie lésée._— l>. 44, 46, 48, s. - C. '1149, 1582, s.4(5 (52, 53, 409). L'exécution des condamnations ans
restitutions, aux dommages-intérêts et aux Irais peut
êlie poursuivie par la voie de ia contrainte par corps
(5).—P. 44, 45,48, s.—L. 1 juin 1849, art. 7. — Voy. L.
27 juillet 1871, art. 2, 4, 5 et 7. — T. er. 141.

(1) et (3) Vt>v. 39. note.
(2) Voy. 7, note 2e, p. 5. —

Y. âltssi 16 juin 1823 —

6 juin 1836- 13 au fit 1837 (Reo.
des cire,); cir<;; min. 18 août
1837 — 30 juin 1838— 4 juill.

1849 — 15 nov. 18r>l fétats à
dresser); 26 juillet 1848 et 18
nov. 1849 {armes à feu)', 4jiiil.
1849 [cunfiscat. cri matière ih
police)) 26dcc. 1850(objklslroj
'vuhtniih.pôur vtre trdriiportcijt

AUTRES CONDAMNATIONS POUR CRIMES, ETC.

Toutefois, celle contrainte ne pourra être exercée
contre la partie civile, ni contre les personnes ci vilement
responsables du fait, si ce n'est en vertu d'une décision
du juqe.— Voy. art.2clG,L. 21 juill. 18:1.— l.cr. loO,
140, s. (1).
47 (55, 4G9). En ce qui concerne la condamnation

aux frais prononcée au profit de l'Etat, la durée de la
contrainte sera déterminée par le jugement ou l'arrêt,
sans qu'elle puisse être au-dessous de huit jours, ni
excéder six mois.—T. cr. 130, s., 140, s., 144.— Voy. art.
2,4 cl 7, L. 27 juill, 1871.
Néanmoins, les condamnés qui justifieront de leur

insolvabilité suivant le mode prescrit par le Code d'ins¬
truction criminelle, seront mis en liberté après avoir
subi sept jours de contrainte. — I. cr. 420 (2).
48. La contrainte par corps ne sera ni exercée ni

maintenue contre les condamnés qui auront atteint
leur soixante-dixième année. — P. 44 à 4G, 49, 50. —•
G. 2060,2070.- L. 27 juill. 1871, art. 2 et G (2).
49 (54, 468). Lorsque les biens du condamné seront

insuffisants pour couvrir les condamnations à l'amende,
flùx restitutions et aux dommages-intérêts, les deux
dernières condamnations auront la préférence.
En cas de concurrence de l'amende avec les frais de

justice dus à l'Etat, les payements faits par les con¬
damnés seront imputés en premier lieu sur res Irais.
- P. 44 à 46, 48, 50. — L. 18 févr. 1852, art. 13-2° (2).
oO (55). Tous les individus condamnés pour une

même infraction sont tenus solidairement dus restitu¬
tions et des dommages-intérêts. — P. 44, ?., GG. s.
Ils sont tenus solidairement des frais, lorsqu ils ont

été condamnés par lo mémo jugement on arrêt.—T. cr.
130, s., 140 s., 144 (2).
Néanmoins, le juge pont exempter tous ou quelques-

uns des condamnés de la solidarité, en indiqua»! les
motifs de cette dispense, et en déterminant la propor¬
tion «les frais à supporter individuellement parejiucuu
d'eux.
i.es individus condamnés par des jugements ou

arrêts distincts ne sont tenus solidairement des frais
qu'à raison des actes de poursuite qui leur ont été
communs.

(1) li "spo>iiliicivile. —
Civ.i384,ct les luis spcei.il es re¬
latives à certaines infractions.

(2) Vnv.39, noie, et cire.min.
cilec soirs l'art, 3S-
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CHAPITRE IV.

De la lentàtive de crime ou de délit.

iîi(2i 5). Il y a tentative punissable, lorsque la résolution île commettre un crime ou 1111 délit a été manifestée
par des actes extérieurs qui forment un commencement
d'exécution de ce crime ou de ce délit, et qui n'ont clé
suspendus ou n'ont manqué leur effet que par des cir¬
constances indépendantes de la volonté de l'auteur. -
1». 10a, 106, 110, 112, lia, g 7, 124, § 2, 125, § 2, 518,
§ 2,^ 574.
52 (2). La tentative de crime est punie xlc la peineimmédiatement inférieure à celle du crime même,conformément aux art. 80 et 81. — P. lia, § G, 253,

580,J 2.55 (3). La loi détermine dans quels cas et de quellespeines sont punies les tentatives ac délits.— P. 162,§3,
1GG, § 2, 168, 169, 17G, 177, 184, § 4, 185, § 2, 187, §2,
188, § 2, 252, § 2, 284, § 2, 28G, § 2, 287, § 2, 55G, 557,
405, 441, 4G6, 514.

CHAPITRE V.

De la récidive.

H4 (56). Quiconque, ayant été condamné à une peine
criminelle, aura commis un crime emportant la réclu¬
sion, pourra être condamné aux travaux forcés de dix
ans à quinze ans.
Si le crime emporte les travaux forcés de dix ans à

quinze ans, le coupable pourra être condamné aux tra¬
vaux forcés de quinze ans à vingt ans.

U sera condamné à dix-sept ans au moins de celle
peine, si le crime emporte les travaux forcés de quinze
ans à vingt ans. — P. 7, 8 , s., 51, s., 5G , § 2, 58, s,,
554, 558, 5G2, 564, 565.
155. Quiconque , ayant été condamné à une peine

criminelle, aura commis un crime puni de la détention
de cinq ans à dix ans, pourra être condamné à la déten¬
tion de dix ans à quinze ans. — P. 21-2°.
Si le crime est puni de la détention de dix ans à

quinze ans, le coupable pourra être condamné à lsdétention extraordinaire.
11 sera condamné à dix-sept ans au moins de délcn-

CONCOURS DE PLUSIEURS INFRACTIONS. 15
lion, si le crime emporte la détention extraordinaire.—
I1. 56, § 2.
56 (57, 58). Quiconque, après une condamnation à

une peine criminelle, aura commis un délit, pourra être
condamné à une peine double du maximum porté par la
loi contre le délit.
La même peine' pourra être prononcée en cas de

condamnation antérieure à un emprisonnement d'un an
au moins, si le condamné a commis le nouveau délit
avant l'expiration de cinq ans depuis qu'il a subi ou
prescrit sa peine.
Dans ces deux cas, le condamné pourra être placé,

parle jugement ou l'arrêt, sous la surveillance spéciale
de la police pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus. — 1'. 7, 25, s., 51, s., 58, s., 455, 544.
57. Les règles établies pour la récidive seront appli¬

quées, conformément aux articles précédents, en cas de
condamnation antérieure prononcée par un tribunal
militaire, pour un fait qualifié crime ou délit par les
lois pénales ordinaires, et à une peine portée par ces
mêmes lois.
Si, pour ce fait, une peine portée par les lois militaires

a été prononcée, les cours et tribunaux, dans l'appré¬
ciation de la récidive, n'auront égard qu'au minimum
de la peine que le fait puni par le premier jugement
pouvait entraîner d'après les lois pénales ordinaires.—
P. 5 (1).

CHAPITRE VI.

Du concours de plusieurs infractions.
58. Tout individu convaincu de plusieurs contra¬

ventions encourra la peine de chacune d'elles.
89. En cas de concours d'un ou de plusieurs délits

avec une ou plusieurs contraventions, toutes les amendes
et les peines de l'emprisonnement correctionnel seront
cumulées, dans les limites fixées par l'article suivant.
60 (5G5, § 2, I. cr.). En cas de concours de plusieurs

délits, les peines seront cumulées, sans qu'elles puissent
néanmoins excéder le double du maximum de la peine la
plus forte. — I. cr. 579.
Oi (565, § 2, I. cr.). Lorsqu'un crime concourt, soit

avec un ou plusieurs délits, soit avec une ou plusieurs

(I) Vuy. 5, notes.
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contraventions, la peine du crjme sera seule prononcée.— I. cr. 579. f
62 (305, § 2, I. cr.). En cas de concours de plusieurscrimes, la peine lapins forte sera seule prononcée. Cettepeine pourra même être élevée de cinq ans au-dessus dumaximum, si elle consiste dans les travaux forcés, ladétention à temps ou la réclusion. «— P. 21-2°, 03, -1. cr. 579.
6o. La peine la plus forte est celle dont la durée estla plus longue. Si les peines sont de même durée, lestravaux forcés et la réclusion sont considérés comptedes peines plus fortes que la détention. — I'. 2, § 2,02.64. Les peines de confiscation spéciale , à raison (leplusieurs crimes, délits ou contraventions, seront tqu-jours cumulées. — P. 42, 4-3.66. Lorsque le même fait constitue plusieurs infrac¬tions la peine la pins forte sera seule prononcée.-P. 05, 154, 250, 552, 570, 517, 518, 522, 548.

CHAPITRE VII.
JJc la participation de plusieurs personnes ait même

crime ou délit.
66 (59 00 ; D. 20 juillet 1831, art. 1). Seront puniscomme auteurs d'un crime ou d'un délit :Ceux qui l'auront exécuté ou qui auront coopérédirectement à son exécution;
Ceux qui, par un fait quelconque, auront prêté pourl'exécution une aide telle que, sans leur assistance, lecrime ou Je délit n'eut pu être commis;Ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus d'apto-rité ou de pouvoir, machinations ou artifices coupables,auront directement provoqué à ce crime ou à ce délit;Ceux qui, soit par des discours tenus dans des réu¬nions ou dans des lieux publics, soit par des placardsjillichés, soit par des écrits imprimés ou non et vendusou distribués, auront provoqué directement à le com¬mettre, sans préjudice des peines portées par la loicnnlru les auteurs de provocations à des crimes ou à desdélits, même dans le cas où ces provocations n'ont pasélé suivies d'elTct. — P. 124, § 1, 150,168, 176, 255,231),268, 523, 555 à 537, 431, 490.67 (60). Seront punis comme complices d'un crimeou d'un délit :

Ceux qui auront donné des instructions pour lecommettre;

CAUSES DE JUSTIFICATION ET D'EXCUSE. 17
Ceux qui auront procuré dps armes, des instruments,

ou font autre moyen qui a servj pu crime ou pu délit,
§aclian.t qu'ils devaient y servir;
Ceux qui, hors je cas prévu par le § 3 de l'art. GG,

auront, avpe connaissance, pitié ou assisté l'auteur ou
les ailleurs fin crime ou du défit dans les faits qui l'ont
préparé ou facilité, oq dans ceux qui l'ont consommé.
— P. 135 168,176, 524, 535 à 5,77, 588, 490.
(58 (61). (Ceux qui, connaissant fit conduite crimi¬

nelle des malfaiteurs exerçant des brigandages pu des
violences contre la sûreté de l'Etal, fit paix publique,
les personnes on Icsprqprjéiés, leur aui'ppl fourni habi¬
tuellement logement, fieq de rel|'n|Je oq de réunion,
seront punis eomuic leurs contpHccs. — P. 124, 125,
135, 324, 539, 555.
(jj) (q9). Les complices d'un crime seront punis do

la peine immédiatement, inférieure à cefie qu'il.'s encour¬
raient s'ils étaient auteurs de ce crime, conformément
aux art. 80 et 81 du présent Code. — P. 556, 537, 490,
523, J 2, 529, § 2, 530, § 5.
fia peine prpnpneée contre |ns complices d'qn défit

n'excédera pas 1rs deux jjpps de celle qui jour serait
iippliqjiéc s ils étaient aqleurs de ce délit. —P. 274,
S 2,290, § 2, 3qQ, 537, 588,'451, 432, 4p0.

CHAPITRE VIII.

Des causes de justification cl d'excuse.
70 (327). II n'y a pas d'infraction, lorsque le fait

était ni'doqné par la loi et commandé par l'autorité.—
P. 152, 2G0, 536-5". — L cr. 29. 50, 54, 40, 41, 106.
71 164). Il n'y n pas d'infraction lorsque l'accusé ou

le prévenu était en état de démence au moment du fait,
on lorsqu'il a élé contraint par une force à laquelle il
n'a pu résister. — P. 416, 417 (1).
72 (66). L'accusé ou le prévenu, âgé de moins de

seize ans accomplis au moment du fait, sera acquitté
s'il est décidé qu'il a agi sans discernement. — P. 76,
100,225. — I. cr. 540. —-Cire. min. (Finances) 51 mars
1868(2).
Il pourra être mis à la disposition du gouvernement,

(1) Aliénés prévenus, nrr.u- 1 l"r mqj JS51, art. 40, §2, et 6
tés, renvoyés 4es poursuites ou | nov. 1855, nrt. 308 rl 3$).
absous. Loi du 18 ji»in 1850, (2) Vny., «;i )•} lit» du ('o!p,
art, 7-4°, 12, 27, § 2; arr. des j loi du 4<?cl.lSû7, poi'1-TuJ.ntlri-
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pour un temps qui ne dépassera pas l'époque où il aura
accompli sa vingt et unième année.
Dans ce cas, il sera placé dans un des établissements

spéciaux de réforme ou dans un établissement de cha¬
rité.Lcgouvernement pourra le renvoyer à ses parents
si, dans la suite, il présente des garanties sullisanles de
moralité (1). — Ait. 25 mars et cire. min. 5 juill. 1868.75 (G7). S'il est décidé qu'il a agi avec discernement,les peines seront prononcées ainsi qu'il suit :
S'il a encouru la peine de mort, des travaux forcés à

perpétuité ou la détention perpétuelle, il sera con¬
damné à un emprisonnement de dix ans à vingt ans;
S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps ou

de la détention extraordinaire, il sera condamné à un
emprisonnement de cinq ans à dix ans;
S'il a encouru la peine de la réclusion ou delà déten¬

tion ordinaire, il sera condamné à un emprisonnementd'un an à cinq ans. — P. 25, s., 76 (2).
74 (09). Lorsque l'individu âgé de moins de seize

ans accomplis aura commis, avec discernement, un
délit, la peine ne pourra s'élever au-dessus de la
moiliédeecllcàlaquelle il aurait été condamné s'il avait
eu seize ans (2). -—Cire. min. (Finances) 51 mars 1868.
75 (67, g 4, 68). En aucun cas, l'accusé ou le pré¬

venu âgé de moins de seize ans accomplis ne pourra
cire placé sous la surveillance spéciale de la police,
ni condamné à l'interdiction des droits énuméres à
l'art. 51.
7(j. Lorsqu'un sourd-muet, âgé de plus de seize ans

accomplis, aura commis un crime ou un délit, s'il est
décidé qu'il a agi sans discernement, il sera acquitté.Il pourra être placé dans un établissement déterminé
par la loi, pour y être détenu et instruit pendant un
nombre d'années qui n'excédera pas cinq ans. —P. 100 (2).
S'il est décidé qu'il a agi avec discernement, les peines

seront prononcées conformément aux art. 75, 74, 75
du présent Code.

bution aux cours et aux tribu¬
naux de l'appréciation des cir-
conslanees altcnuautcs, et qui
est non-scuiement relaliveà la
compétence, mais encore aux

peines à appliquer.
(1) Jeunes délinq. condamnés,

ou acquittés etmisàla disposa.

du Gouv. — Arr. 20 mai 1844,
28 fév. et 3 juill.1850, 22janv.
1853 et Insl. p;ën. 24 juill. d°,
15 août 1804,16 oct. 1867,27 av.
1871 et cir. miii. 16 mai d°.
avr. 1872. — I,. 3 avr. 1848,

(2) Voy. 72, notes.
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77. La peine de inort ne sera prononcée contre
aucun individu âgé de moins de dix-huit ans accomplis
au moment du crime.
Elle sera remplacée par la peine des travaux forcés à

perpétuité.
78 (lia). Nul crime ou délit ne peut être excusé, si ce

n'est dans les cas déterminés par la loi. —- 1'. 154, 15G,
152, 155, 192, 260, 500, 526, 555, g 2, 541, 566, g 2, 411
à415, 451, 462, 492, 504, 509. — L cr. 559 (1).

CHAPITRE IX.

Des circonstances atténuantes (1),

79 (3, L. 15 mai 1849).S'il existe des circonstances
atténuantes, les peines criminelles sont réduites ou
modifiées conformément aux dispositions qui suivent.
150. La peine de mort sera remplacée par les travaux

forcés à perpétuité ou les travaux forcés de quinze ans
à vingt ans.
La peine des travaux forcés à perpétuité, par les tra¬

vaux forcés de quinze ans à vingt ans, ou de dix ans à
quinze ans.
La peine des travaux forcés de quinze ans à vingt ans

par les travaux forcés de dix ans à quinze ans ou la
réclusion.
La peine des travaux forcés de dix ans à quinze ans,

par la réclusion ou même par un emprisonnement qui
ne sera pas au-dessous de trois ans.
La peine de la réclusion, par un emprisonnement de

trois mois au moins. — P. 12, 13, 25.
81. La peine de la détention perpétuelle sera rem¬

placée par la détention extraordinaire ou par la déten¬
tion de dix ans à quinze ans. — P. 16.
La peine de la détention extraordinaire, par la déten¬

tion de dix ans à quinze ans ou de cinq ans à dix ans.
La peine de la détention de dix ans à quinze ans, par

la détention de cinq ans à dix ans, ou par un empri¬
sonnement qui ne sera pas au-dessous de deux ans. —
P. 25.
La détention de cinq ans à dix ans, par un emprison¬

nement qui ne sera pas au-dessous de deux mois. —
1'. 25.

(1) Voy. la l>'y note (lo l'art. 72.
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{>2. Dans le ras où la loi «''lève lo min'mnm d'uneprine rrin|ine|Ip, la pour appliquera le minimum ordi¬naire <lr celle peine, ou même la peine immédiatementinférieure, conformément, aux articles précédents. -I'. '2.77, 266, 293, 377, 381, 410.
<13. L'amende eu matière criminelle pourra êtreréduite, sans qu'elle puisse être en aucun cas inférieureà vingt-six francs. — |*. 38.
<14. Les eoqpahlps dont la peine criminelle aura étécommuée en un emprisonnement, pourront être con¬damnes à une amende de vingt-six francs à mille francs.— P. 58.
Ils pourront être condamnés à l'interdiction de toutou partie des droits mentionnés à l'art. 51 du présentCode, pcndapl cinq ans au moins et dix ans au plus.Ils pourront, en outre, être placés, par l'arrêt, sousla surveillance spéciale de la police, durant le nicir.cnombre d'années. —■ P. 55, s.88 (463, C. '1810; 6, L. '18 mai 1849). S'il existe descirconstances atténuantes, les peines d'emprisonnementet d'amende pourront respectivement être réduites au-dessousde huit jours et nu-drssotisde vingt-six francs,sans qu'elles puissent être inférieures aux peines depolice. — P. 109, 5(16.
Les juges pourront aussi appliquerséparémcnl l'uneou l'autre de ces peines.
Si rcniprisopuemctit est porté seul, lès juges pour¬ront y substituer une amende qui n'excédera pas cinqcents francs.
Si l'interdiction des droits éntimérés en l'art. 51 clla surveillance de la police sont ordonnées ou auto¬risées, les juges pourront prononcer ces peines pourun terme d'un an à cinq ans, ou les remettre entière¬ment.

CHAPITRE X.

De l'exiinelion des peines.
88. Les peines prononcées par des arrêts ou juge¬ments devenus irrévocables s'éteignent par la mort ducondamné.— I. cr. 2.— Cire. min. (Finances) 12oclob.1867.
87 (619-654, I. cr. ; L. 26 mars 1833). Les incapa¬cités prononcées par les juges ou attachées par la loi àcertaines condamnations cessent pur ht remise que le
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Roi peitl dit faire, éli vei'ih du débit de grài'e. — P. 19,
'20. .51, s., 55. s. — Const., 75. — Co. (L. 13 avr. l.Sùlj
o8!i. s. (I).
88. 'lotit eondrtmtié il liioéi, aux travaux fdi-étis oii à

lu détention à perpétuité, qui obtiendra eoininuiaiiOli
iiii remise de sa jléiile, sera, s'il n'en est aulécincut dis¬
posé par l'arrêté royal dé grâce, de plein droit sdus Insurvéillailee spécialê de la policé pour un ternie de vingt
iilis. — P. 56.
89. Seront Cil état «l'interdiction légale, pendant là

durée de leur peine, les condamnés dont la peine iUii'il
été cémmuêé en line tintée peine, emportant cette litler-
dlrlibit liitx fertiles de l'art. 21. — P. 21, s.
90. L'interdiction légale cessera, lorsque le coil-

diiliitié aura obtemi rétiitsé tle sa peine oii la cdliiluiilii-
tiou de celle-ci en une autre peine qui n'emporte point
telle iitlerdiclioif. — P. 21.
91 ((>39, I. fci\). Lés peiiics criminellcsse péescl/irdnt

jiiii' vili$l années l'évoltles, à cbittpler de la (laie 111.-s
til'réls oit Jugements qui les prolibiicciiL — P. 31, 93,
98, 99 (2).
92 (636, I. cr.). Les peines correctionnelles se pres-

érli'onl par éini| â.itiiéés révolues, à eomplej- de là date
de l'arl'Gt 811 du jugement rendu eit dernier ressort,
ou à compter du jour où ht jugement rendu éll pre¬
mière instance ne pourra plus être attaqué par la voie
(le l'appel. — P. 34,95. — I. er.203. — L. 1e1' mai 1849,
arj. 8. — Ord. 1669. lit. XXXII, art. 25.
Si bi peiné prononcée dépasse trois années, la pres-

ci'ijiiioii sera de dix iiii.s (2).
93 (659, I. ééij. Les peines de policé se pl'eséri-

i'Oitt jtar line année révolue, à compter des époques
fixées ;t l'article précédent. — L. I1'1' mai 1849, àri. 5
et 8 (2)
94, Les peines de la mise sous la surveillance spé¬

ciale dé la police, tle l'amende et de la éoiillscalion spé¬
ciale se prescriront dans les délais llxés par les aéiirli'.s
jifilcédéliis, selon qu'elles seront prononcées pour i'i'î-
mes, délits ou eonlravenlions. — P. 36 à 3S, 43, 91 à 93,
97, 91.
98. Si le eondamné qui subissait sa peine est par¬

venu à s'évader, la prescription commence à courir du
jour de l'évasion.

(1) Voy. 31, imlcm I /ojv, ta cire, oitén "au*t'arl, 'S*
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Toutefois, dans ce cas, on imputera sur la durée dela prescription le temps pendant lequel le condamnéssubi sa peine au dclàdecinq ans, si c'est une peine cri¬minelle temporaire, ou au delà de deux ans, si c'est
une peine correctionnelle.
96. I.a prescription de la peine sera interrompue

par l'arrestation du condamné. —P. 34.
97 (635, I. cr.). En cas do prescription de la peineprincipale, le renvoi sous la surveillance spéciale delàpolice produira ses effets à compter du jour de la pres¬cription accomplie. — P. 31, 91, 92, 94.
98. Tout condamné à mort, aux travaux forcés ou

à la détention îi perpétuité, qui a prescrit sa peine,
sera de plein droit sous la surveillance spéciale dela police pendant un terme de vingt ans. — P. 5b,36, 88.
99 (642, I. cr.). Les condamnations civiles, pronon¬cées par les arrêts ou jugements rendusen matière cri¬

minelle, correctionnelle ou de police, se prescrirontd'après les règles du droit civil, à compter du jour où
elles seront devenues irrévocables. —P. 91, 92, 93. -C. 22G2.
Toutefois, ces condamnations se prescriront à compter<lc la date de l'arrêt, si elles ont été prononcées par

contumace. — L cr. 465, s.

Disposition générale.
100. A défaut de dispositions contraires dans les

lois cl règlements particuliers, les dispositions du pre¬mier livre du présent Code seront appliquées aux in¬fractions prévues par ces lois cl règlements, à l'excep¬tion du eliap. VII, des §§ 2 et 3 de l'art. 72, du §2 ucl'art. 76 et de l'art. 85. — P. 6.
Celte application ne se fera pas lorsqu'elle aurait

pour effet île réduire des peines pécuniaires établies
pour assurer la perception des droits fiscaux. — C.
pén. milit. 27 mai 1870, art. 58. — Cire. min. citées sous
les art. 38 et 72, P.
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LIVRE II.

DES INFRACTIONS ET DE LEUR RÉPRESSION EN PARTICULIER.

TITRE PREMIER.

DES CRIMES ET DES DÉLITS CONTRE LA SÛRETÉ DE I.'ÉTAT.

CHAPITRE PREMIER.

Des attentats et des complots contre le Roi, contre la fa¬
mille royale et contre la forme du gouvernement ( I).
101 (86). L'attentat contre la vie ou contre la per¬

sonne du Roi sera puni de mort. — P. 8, s., 18, 19, 51,
16, s., 77, 105.
S'il n'a pas eu pour résultat de porter atteinte à la

liberté du Roi, et s'il ne lui a causé ni effusion de sang,
ni blessure, ni maladie, l'attentat contre sa personne
sera puni des travaux forcés à perpétuité. — P. 12, 14,
s., 18, 19, 51,46, s., 10G, 112,151 à 155.
102 (87). L'attentat contre la vie de l'héritier pré¬

somptif de la couronne sera puni de mort. — P. 8, s.,
18,19, 51, 46, s., 77,105.
L'attentat contre sa personne sera puni des travaux

forcés à perpétuité. — P. 12,14, s., 18, 19, 51, 46, s.
S'il n'a pas eu pour résultat de porter atteinte à sa

liberté et s'il ne lui a causé ni effusion de sang, ni
blessure, ni maladie, l'attentat contre sa personne sera
puni des travaux forcés de quinze ans à vingt ans. —
l1.12, 14, s., 19, 51, 46, s., 107, 112, 151 à 155.
iOô (87). L'attentat contre la vie de la Reine, des pa¬

rents et alliés du Roi en ligne directe, des frères du Roi,
ayant la qualité de Belges, contre la vie du régent, ou
•«»!.._ i„ ,i„e mtmcii-ne («vpi-cant. dans les cas

(\)0[fense envers te Tïoï.Vo y.
lois des 20 juillet 1831 ; 0 avril
1847.— Offense envers les puis¬
sances étrangères. Vov. loi du

20 décembre 1852. — Délits
qui portent atteinte au.c rela¬
tions internationales. Voy. loi
du 12 mars 1858.
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prévus par la Constitution, les pouvoirs constitution¬
nels du Roi, sera toujours puni comme le fait con¬
sommé.
L'attentat contre leur personne sera puni des tra¬

vaux forcés de dix ans à quinze ans ; il sera puni delàréclusion
, s'il n'a pas eu pour résultat de porteratteinte à leur liberté et s'il ne leur a cause ni effusionde sang, ni blessure, ni maladie. — P. 12, s., 19, 31,4-6. s., 103, 108, 112, 151 à 155.

504 (87). L'attentat dont le but sera, soit de détruire,soit de changer la forme du gouvernement ou l'ordrede successibilité au trône, soit de faire prendre 1rs
armes aux citoyens ou aux habitants contre l'autorité
royale, les Chambres législatives ou l'une d'elles, sera
puni de la détention perpétuelle. P. 16 à 19 , 46, s.,109, 151 à 155.
lOiî (88). L'attentat existe dès qu'il y a tentativepunissable. — P. 51, 574.
10G (86). Le complot contre la vie ou contre là per¬

sonne du Roi sera puni de quinze ans à vingt ans detravaux forcés, s'il a été suivi d'un acte commis pouren préparer l'exécution, et de dix ans à quinze ans dede la même peine dans le cas contraii'c. — P. 12, 14-, s;,19. 51, 4-6. s., 101, 110, 156.
iOT (87). Le complot contre la vie ou contre la per¬

sonne de l'héritier présomptif de la couronne sera
puni de dix ans à quinze ans de travaux forcés, s'il aété suivi d'un acte commis pour en préparer l'exécu¬tion, et de la réclusion dans le cas contraire. — P. 12,
s., 19,51, 46, s., 102, 110, 156.
108 (87). Le complot contre la vie ou Contre la per¬

sonne, soit des membres de la famille royale énuinél'és
en l'art. 105, soit du régent; soit des ministres exerçantles pouvoirs constitutionnels du Roi, sera puni de laréclusion. — P. 13, s., 19, 4-6, s., 103, 110, 156.
100 (87). Le complot formé pour arriver à l'une desfins mentionnées à l'art. 104, sera puni de dix ans àquinze ans dé détention, si quelque acte a été commis

pour en préparer l'exécution, et de cinq ans à dix ansde la mémo peine dans le cas contraire. — P. 16,17,19,46. s.. 136.
150 (89). II y a complot dès que la résolution d'agira été arrêtée entre plusieurs personnes. — P. SI, 103,112.
111 (901. t.a proposition faite çt hoii agréée de formertin complot contre la vie oii contre la personne du Rot)

SÛRETÉ EXTÉRIEURE DE L'ÉTAT. 23

tie l'héritier présomptif de la couronne, des membres
de la Famille royale énumérés en l'art. 105, du régent,
ou des ministres exerçant les pouvoirs constitutionnels
du Roi, sera punie d'un emprisonnement d'un an à
cinq ans. — P. 23, s., 46, s., 136.
Le coupable sera placé sous la surveillance spéciale

de la police pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus; il pourra de plus être condamné a l'interdiction,
conformément à l'art. 53. — P. 53, s.
112. Quiconque aura formé seul la résolution de

commettre un attentat contre la vie ou contre la per¬
sonne du Roi, de l'héritier présomptif de la couronne,
desmembres de la Famille royale énumérés en l'art. 105,
du régent ou des ministres exerçant les pouvoirs con-
slilutionnels du Roi, sera puni de la réclusion, lorsqu'il
aura commis un acte pour en préparer l'exécution. —
P. 13, s., 19,46, s., 51, 103, 110.

CHAPITRE II.

Des crimes cl des délits contre la sûreté extérieure de
l'État.

115 (73). Tout Belge qui aura porté les armes contre
/a Belgique sera puni de la détention extraordinaire.—
1'. 16, 17, 19, 46, s. — Conslit., 4. — L. 21 juin 1863,
- Décr. 6 avril 1809, art. 2.
114 (76). Quiconque aura pratiqué des machinations

ou entretenu des intelligences avec les puissances étran¬
gères ou avec leurs agents pour les engager à entre¬
prendre la guerre contre la Belgique, ou pour leur
en procurer les moyens, sera puni de la détention de
dix ans à quinze ans. Si des hostilités s'en sont suivies,
il sera puni de la détention perpétuelle. — P. 16 à 19,
46, s.
115 (77). Sera puni de la détention perpétuelle : —

1'. 16 à 19, 46 s.
Celui qui aura facilité aux ennemis de l'Etat l'entrée

sur le territoire du royaume ;
Celui qui leur aura livré des villes, forteresses,

places, postes, ports, magasins, arsenaux, vaisseaux ou
Wiments appartenant à la Belgique ;
Celui qui leur aura fourni des secours en soldats,

hommes, argent, vivres, armes ou munitions ; — P. 126.
Celui qui aura secondé le progrès de leurs armes

sur le territoire du royaume ou contre les forces belges
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de terre ou de mer, en ébranlant la fidélité des officiers,
soldats, matelots ou autres citoyens envers le Roi ti
l'Etat.
Dans les cas ci-dessus, la tentative punissable sera

assimilée ou crime même. — P. 51, 52, 117, 255.
Le complot ayant pour but l'un de ces crimes sera

puni de la détention de dix ans à quinze ans, s'il a clé
suivi d'un acte commis pour en préparer l'cxéculion,et de la détention de cinq ans à dix ans, dans le cas
contraire. — P. 16, 17,19, 46, s., 110, 116, 156 (1).

seront
article suit qui»
l'aient été envers les alliés de la Belgique agissant
contre l'ennemi commun. — P. 156.
417 (78). Quiconque aura entretenu, avec les sujets

d'une puissance ennemie, une correspondance qui,
sans avoir pour objet l'un des crimes énoncés à l'art. 113,
a néanmoins eu pour but et pour résultat de fournir
aux ennemis des instructions nuisibles à la situation
militaire de la Belgique ou de ses alliés agissant contre
l'ennemi commun, sera puni de la détention de cinq
ans à dix ans. — P. 16,17, 46, s.

(1) Àrr. du 0 fév. 1815*
Art. I. Hors des cas prévus

par l'art. 77 du Code pénal, tout
individu convaincu du crime

d'embauchage sera puni do la
réclusion,

2. Ladite peine sera appli¬
quée non-seulement aux em-
baucheurs des troupes belges,
mais encore quand même l'em¬
bauchage aurait eu lieu envers
les troupes étrangères , alliées
ou auxiliaires de la Belgique.

(a) Voici cet art. 21 : « Se¬
ront, sous la restriction qui
précède et pendant tout le
temps que l'armée sera On Cam¬
pagne, soumis à la justice mili¬
taire, les femmes, vivandiers,
artisans, ouvriers a!tachés à
l'armée, les valels et autres

3. Les prévenus dudit délit
seront traduits devant les tri¬
bunaux ordinaires, sauf ce qui
est statué à l'art. 21 du règle¬
ment militaire du 26 juin 1799,
rendu commun à la Belgique
par notre arrêté du 21 octo¬
bre 1814 (a).
Peinos contre ceux qui, n'é¬

tant pas soumis à la juridiction
militaire, favorisent la déser¬
tion. — Vov. les lois des 12 dé¬
cembre 1817 et 24 mars 1846,

domestiques d'officiers, mémo
les personnes qui n'appartien¬
nent en aucune manière à l'ar¬
mée, tels que les espions ou
embauebeurs de Ja milice, ou
ceux qui se rendront coupable!
de quelque outre délit préju¬
diciable au bien publie. »
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118 (80). Sera punie de la détention perpétuelle toute
personne qui, chargée ou instruite olliciellement ou ù
raison de son état, du secret d'une négociation ou
d'une expédition, l'aura livré méchamment à une
puissance ennemie ou à ses agents. — P. 1G à 10, 46, s.
Elle sera punie de la détention de dix ans à quinze

ans, si elle a livré méchamment le secret à toute autre
puissance ou à ses agents. — P. 10, 17, 19, 4G, s.
111) (81). Tout fonctionnaire public, tout agent, tout

préposé du gouvernement, qui, chargé, à raison de
ses fonctions, du dépôt des plans de fortifications,
arsenaux, ports ou raues, les aura méchamment livrés
à une puissance ennemie ou à ses agents, sera puni de
la détention perpétuelle. — P. 1G à 19, 40, s., 120.

11 sera puni do la détention de cinq ans à dix ans,
s'il a livré méchamment ces plans à toute autre puis¬
sance, ou aux agents de cette puissance. — P. 16, 17,
40, s., 120.
120 (82). Toute autre personne qui, étant parvenue,

par corruption, fraude ou violence, à soustraire lesdits
plans, les aura méchamment livrés h l'ennemi ou aux
agents d'une puissance étrangère, sera punie comme
le fonctionnaire ou l'agent mentionné dans l'article
précédent, et selon les distinctions qui y sont établies.
Si ces plans so trouvaient sans emploi préalable de

mauvaise voie entre les mains de la personne qui les a
livrés méchamment, la peine sera, au premier cas
mentionné dans l'art. 119, la détention de cinq ans à
dix ans ; au second cas du même article, un emprison¬
nement de trois mois à deux ans. — P. 16, 17, 25, s.,
40, s.
121 (83). Quiconque aura reeélé ou fait receler les

espions ou les soldats ennemis envoyés à la découverte,
cl qu'il aura connus pour tels, sera condamné à la
détention de dix ans à quinze ans. — P. 1G, 17, 19, 4G s.
122 (93). Lorsque des objets ont été incendiés ou dé¬

truits par quelque moyen que ce soit, dans l'intention
de favoriser l'ennemi, les peines portées contre ces
faits par le chapitre 111 du titre IX seront remplacées i
-P. 510, s., 521, s.
L'emprisonnement, par la réclusion ; — P. 13, s.,

19, 46, s.
La réclusion, par les travaux forcés de dix ans à

quinze ans ; — P. 12, 14, s., 19, 31, 46, s.
Les travaux forcés de dix ans à quinze ans, par les

travaux forcés de quinze ans ù vingt ans ; — P. 12, 14,
s., 19,31, 46, s.
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Les travaux forcés de quinze ans à vingt ans, par les
travaux forcés à perpétuité. — P. 12, 14, s., 18, 19, 31
46, s.
123(84, 85). Quiconque, par des actions hostiles

non approuvées parlegouveruemcnl, aura exposé l'Etat
à des hostilités de la part d'une puissance étrangère,
sera puni de la détention de cinq ans à dix ans, cl, si
des hostilités s'en sont suivies, de la détention de dix
ans à quinze ans. —P. 16,17, lit, 46, s. — Déclarai,
maritime, 16 avr.-6juin 1856 ; 22 juill. 1870.— Cire,
min. 23 juill. 1870.

CHAPITRE IH.
Des crimes contre la sûreté intérieure de l'Etat.

124(91). L'attentat dont le but sera d'exciter la
guerre civile, en armant ou en portant les citoyens ou
habitants à s'armer les uns contre les autres, sera puni
de la détention extraordinaire. — P. 16, 17, 19, 46, s.,
66, § 5, 105.

I.e complot formé dans le même but sera puni de
dix ans à quinze ans de détention, si quelque acte a été
commis pour en préparer l'exécution ; et de cinq ans à
dix ans de la même peine-, dans le cas contraire. —
P. 16, 17, 19, 46, s., 110, 136,235.

12o (91). L'attentat dont le but sera de porter la
dévastation, le massacre ou le pillage dans une ou plu¬
sieurs communes,- sera puni de quinze ans à vingt ans
de travaux forcés. — P. 12, 14, s., 19, 31, 46, s.. 66,
§ 5, 105. - Déc. 16 déc. 1811, art. 40 (1).
Le complot formé dans le même but sera puni de

dix ans à quinze ans de la même peine, si quelque
acte a été commis pour en préparer l'exécution ; cl de
la réclusion, dans le cas contraire. — P. 12, s., 19, 3l,
46, s., 66, § 5, 110, 136, 235, 313, 522, s., 525, 529, 530.
120(92). Seront punis de la détention de cinq ans

il dix ans, ceux qui auront levé ou fait lever des troupes
armées, engagé ou enrôlé, fait engager ou enrôler des
soldats, ou leur auront fourni ou procuré soit des
armes, soit des munitions, sans ordre ni autorisation
du gouvernement. — P. 16, 17, 46, s., 115, § 4 (2).

S 27 (93). Seront punis de 1a détention de cinq ans à
dix ans : — P. 16, 17, 46, s.
Ceux qui, sans droit ni motif légitime, auront pris

(1) Voy. (tcer.dii 10 vendém. I et la responsabilité doscommu-
oïl IX', sur la jioliee intérieure I «es. —(2) Voy. 115, note.
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le commandement d'un corps d'armée, d'une troupe,
d'un bâtiment dé guerre, d'une place forte, d'un poste,
d'un port, d'une ville ;
Ceux qui auront retenu, contre l'ordre du gouver¬

nement, un commandement militaire quelconque ;
Les commandants qui auront tenu leur armée ou

troupe rassemblée, après que le licenciement ou la
séparation en auront été ordonnés. — P. 155.
128 (96). Quiconque, soit pour s'emparer des deniers

publics, soit pour envahir des domaines, propriétés,
places, villes, forteresses, postes, magasins, arsenaux,
ports, vaisseaux ou bâtiments appartenant à 1 Etat, soit
pour faire attaque ou résistance envers la force pu¬
blique agissant contre les auteurs de ces crimes,, se
sera mis a la tête de bandes armées, ou y aura exercé
une fonction ou un commandement quelconque, sera
puni de la détention extraordinaire. — P. 16, 17, 19,
46, s., 150, 152 à 135, 269, s., 522, s.
129 (96). Si ces bandes ont eu pour but, soit de piller

ou de partager des propriétés publiques ou nationales
ou celles d'une généralité de citoyens, soit dentaire
attaque ou résistance envers la force publique agissant
contre les auteurs de ces crimes, ceux qui se seront
mis à la tête de ces bandes, ou qui y auront exercé une
fonction ou un commandement quelconque, seront
punis des travaux forcés de quinze ans à vingt ans. —
P 12 14 s. 19, 31, 46, s., 130, 152, 134, 269, s., 322, s.,
528, s. '
150 (96). Les peines respectivement établies dans les

deux articles précédents seront applicables à ceux qui
auront dirigé l'association, levé ou fait kver, organisé
ou fait organiser les bandes. — P. 154, 522, s., 528, s.
loi (97). Dans le cas où l'un des crimes mentionnés

aux art. 101, 102, 103 et 104 aura été commis par une
bande, les peines portées par ces articles seront appli¬
quées, sans distinction de grades, à tous les individus
faisant partie de la bande et qui auront été saisis sur le
lieu de la réunion séditieuse.
Sera puni des mêmes peines, quoique non saisi sur

le lieu, quiconque aura dirigé la sédition ou exercé dans
la bande un emploi ou un commandement quelconque.
- P. 132, 134, 523.
152 (98). Hors le cas où la réunion séditieuse aura

eu pour objet ou pour résultat l'un des crimes énoncés
aux art. 101, 102, 103 et 104, les individus faisant
partie des bandes dont il est parlé ci-dessus^ sans y
exercer aucun commandement ni emploi, et qui auront
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clé saisis sur les lieux, seront punis de la peine immf-diatement inférieure à celle qui sera prononcée contreles directeurs ou commandants de ces bandes. — 1'. 63.80, 81,128, 129, 151, 151, 522j 528, s.153 (99). Ceux qui, connaissant le but ou le carac¬tère desdites bandes, auront fourni h ces bandes ou àleurs divisions, des logements, retraites ou lieux de
réunion, seront punis, dans les cas des art. 101, 102,105 et 128, de la réclusion, et, dans les cas prévus parles art. 101 et 127, de la détention de cinq ans k dixans. — P. 15, s., 1(1, 17, 19, 16, s., 68, 521, 359.154 (100). Il ne sera prononcé aucune peine, pour lefait de sédition, contre ceux qui, ayant fait partie de cesbandes sans y exercer aucun commandement et sans yremplir aucun emploi ni fonction, se seront retirés au
premier avertissement des autorités civiles ou mili¬
taires, ou même depuis, lorsqu'ils auront été saisishors des lieux de la réunion séditieuse, sans opposer derésistance et sans armes. — P. 128, 129, 155, 322, s.Néanmoins ils seront punis à raison des autres cri¬
mes ou délits qu'ils auront personnellement commis.-
P. 275, 517, 528, s.
if»!! (101). Sont compris dans le mot armes toutes

machinés, tous instruments, ustensiles ou autres objetstranchants, perçants ou contondants dont on se serasaisi pour tuer, blesser ou frapper, même si on n'en
a pas fait usage. — P. 516, s., 482.

Disposition commune au présent titre.

15G (108). Seront exemptés des peines portées contreles complots réprimés par le présent titre, et contre lesinfractions prévues par l'art. 111, ceux des coupablesqui, avant tout attentat et avant toutes poursuites com¬mencées, auront donné à l'autorité connaissance de ces
complots ou de ces infractions, et de leurs auteurs ou
complices. — P. 106 à 111,115, 116, 124, 123, 192, 52G.

EXERCICE DES DROITS POLITIQUES.

TITRE II.

31

DES CRIMES ET DES DÉLITS QUI PORTENT ATTEINTE AUX
DROITS GARANTIS PAR LA CONSTITUTION.

CHAPITRE PREMIER.
Des délits relatifs à Vexevcicc des droits politiques (1).
137 (16, L. 19 mai 1867). Ceux qui, par attroupe¬

ment, violences ou menaces, auront empêché un ou
plusieurs citoyens il'exercer leurs droits jiolU ques,seront
punis d'un emprisonnement de quinze jours à un un et
d'une amende de vingt-six francs à mille francs. — 1'.
23, s., 58, s., 46, s., 485.— Voy. 129, s., L. 18 niai 1872.
138 (22, même loi). Sera puni d'un emprisonnement

de trois mois à deux uns et d'une amende de cinquante
francs à deux mille francs, tout citoyen qui, chargé
dans un scrutin du dépouillement des bulletins conte¬
nant des suffrages, sera surpris soustrayant, ajoutant
au falsifiant des bulletins, ou lisant frauduleusement
d'autres noms que ceux qui sont inscrits sur les bulletin*.
— P. 23, s., 58, s., 46, s., 141. — Voy. 153, 156, L. 18
niai 1872.
159 (24, même loi). Sera puni d'un mois à un an

d'emprisonnement cl d'une amende de vingt-six francs
à mille francs .- — P. 23, s., 58, s., 46, s.
Celui qui scrasurpris soustrayant par ruse ouviolevce

des bulletins aux électeurs, ou substituant frauduleuse¬
ment un autre bulletin à celui qui lui aurait été montré
ou remis;— P. 483. — 1/. 1,§2, D., de dolo inalo.
Celui qui, te jour des élections et clans la salle oji

l'on vote, sera surpris inscrivant, sur les bulletins des
volants non lettrés, des noms autres que ceux qui lui
auraient été déclarés;
Celui qui, à l'appel du nom d'un électeur absent, se

présentera pour voler sous le nom de celui-ci. — P. 141.
— Voy. 157, L. 18 mai 1872.
140 (115). Quiconque, dans les élections, aura acheté

ou vendu un suffrage, sera puni d'une amende de cin-

(1) Les ai l, 137 à 141 indus à 143 et 188 de relie loi, <ju
n"t été abroges par l'art. 199- connu in en t. dos peines en ma
13° de la loi du 48 mai 187?. tière électorale,
Voy. les art. 89,90, 112, 121



ATTEINTES DES FONCTIONN. AUX DROITS CONST. 33

le ministre d'un cullc, dans l'exercice de son ministère.
— P. 273, s., 483, § 2.
S'il l'a frappé,il sera puni d'un emprisonnement de deux
mois à deux ans et d'une amende de cinquante francs à
cinq cents francs,—1 P. 23, s., 38, s., 46, s., 3S)8, 563-3°.
146 (204). Si les coups ont été cause d'effusion de

sang, de blessure ou de maladie, le coupable sera puni
d'un emprisonnement de six mois à cinq ans et d'une
amende de cent francs à mille francs.— P. 23, s., 38, s.,
46, s., 599, s.

CHAPITRE III.

Des atteintes portées par des fonctionnaires publics
aux droits garantis par la Constitution.

147 (H4-, 115). Tout fonctionnaireou officier public,
tout dépositaire ou agent de l'autorité ou de la force
publique, qui aura illégalement et arbitrairement ar¬
rêté ou fait arrêter, détenu ou fait détenir une ou
plusieurs personnes, sera puni d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans (1).
L'emprisonnement sera de six mois à trois ans, si la

détention illégale et arbitraire a duré plus de dix jours.
Si elle a duré plus d'un mois, le coupable sera con-

dauitiû à un emprisonnement d'un an à cinq ans.
Il sera, en outre, puni d'une amende de cinquante

francs à mille francs et pourra être condamné à l'inter¬
diction des droits indiques aux n0s 1, 2 et 5 de l'art.51.
-P. 23, s., 58, s., 46, s., 152, 434, s. — !. cr. 479, s.,
483, s., 605, s., 615, s. —Conslit. 90.
148 (184). Tout fonctionnaire de l'ordre adminis¬

tratif ou judiciaire, tout officier de justice ou de police,
fout commandant ou agent de la force publique, qui,
agissant en cette qualité, se sera introduit dans le
domicile d'un habitant contre le gré de celui-ci, hors
les cas prévus et sans les formalités prescrites par la
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quanlc francs à cinq cents francs. — P. 58, s., 46, s.,246, s. — Vog. 123. s., L. 18 mai 1872.
141. Dans les cas énoncés aux art. 138 et 139, Ici

coupables scron', en outre, condamnés à l'inlcrdxtiew
du droit de vote, pendant cinq ans au moins et dix uns
au plus. — P. 31-2°, 33.— Voy. 138, L. 18 mai 1872.

CHAPITRE II.

Des délits relatifs au libre exercice clcs cultes.

142 (260). Toute personne qui, par des violencesou
des menaces, aura contraint ou empêché une ou plu¬
sieurs personnes d'exercer un culte, d'assister à l'exer¬
cice de ce culte, de célébrer certaines l'êtes religieuses,
d'observer certains jours de repos, et, en conséquence,d'ouvrir ou de fermer leurs ateliers, boutiques oi
magasins, et de faire ou de quitter certains travaux,
sera punie d'un emprisonnement de huit jours à deux
mois et d'une amende de vingt-six francs à deux cents
francs. — P. 25, s., 38, s., 46, s., 143, 483 (1).
145 (261). Ceux qui, par des troubles ou par des

désordres, auront empêché, relardé ou interrompu Ici
exercices d'un culte qui se pratiquent dans un lieu
destiné ou servant habituellement au culte ou dans les
cérémonies publiques de ce culte, seront punis d'un
emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une
amendede vingt-six francs à cinq cents francs. — P."25,
s., 38, s., 46, s., 142 (2).
'144 (262). Toute personne qui, par faits, paroles,

gestes ou menaces, aura outragé les objets d'un culte,
soit dans les lieux destinésou servant habiluellcmcnlà
s.on exercice, soit dans des cérémonies publiques de eèculte, sera punie d'un emprisonnement de quinze
jours à six mois et d'une amende de vingt-six francsà cinq cents francs. — P. 23, s., 38. s., 46, s., 275, 276,
483, S 2.
145 (262, 263). Sera puni des mêmes peines celui

qui. par faits, paroles, gestes ou menaces, aura outragé

(1) Conslit. belge.—Art- 14.
I.a liberté des cultes, celle de
leur exercice...sont garanties,
sauf la répression des délits
eoinmis à l'occasion de l'usage
de ces libertés.

45. Nul ne peut, être cmi-
Iraint de concourir d'une ma¬

nière quelconque aux aclesel
aux cérémonies d'un cullc, ni
d'en observer lesjours de repos

(2) Voy. 142, note.

1) Constit. belge. — Art. 7.
La liberté individuelle est ga¬
rantie. Nul ne peut être pour¬
suivi que dans les cas prévus
par la loi, ét dans la forme
qu'elle prescrit. Hors le cas
dû ilhgfant délits iiiil ne péut.
•Jtïti arrêté tpren VéHU de roi**
Wia»id8 HioUvédtlti JUttdidulNuir# ligHtlhid pu miMtféhè

de l'arrestation, ou au plus tard
dans les vingt-quatre heures.
Voy. loi du 28 germ. an Vf,

art. 85, 167, 168 et arr. du 22
avril 1.862, art; 3, sur la dé¬
tention provisoire dans les
chavilji'ea étires clcs cnëcrhds dd
gétidartrlct'id et le» pi'isonimn*
lontttééi^ V«V» âU»«! tiOldi dd
l'util 44»! flt Kftiîi «vfi im

à
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loi, sera puni d'un emprisonnement de huit jours à six
mois, et d'une amende de vingt-six francs ù deux cents
francs(1).—P. 25, s., 58, s.. 46, s., 15-2,s.. 459,s.,;ioli-5#.
— 1. cr. 16, 52, s., 5G à 42, 46, 49, 50, 52, 59, 87 à 90,
97, s.. 106.109, 485, s. - Pr. 587, 591, 829, 921.
149 (187, C. 1810; 4, L. l^ mars 1851). Sera puni

d'un emprisonnement de quinze jours à deux mois et
d'une amende de vingt-six francs à cinq cents francs,
tout fonctionnaire ou agent du gouvernement, tout
employé du service des postes et des télégraphes, qui
aura ouvert ou supprimé des lettres confiées à la poste,
des dépêches télégraphiques ou qui eu aura facilite
l'ouverture ou la suppression (2). —P. 25, s., 58, s.,
46, s., 152, s., 211, 460.
loO (55, arr. 10 mars 1851). Ceux qui, dépositaires

des dépêches télégraphiques, eu auront révélé l'exis¬
tence ou le contenu, hors le cas où ils sont appelés à
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rendre témoignage en justice et celui où la loi les
oblige à faire connaître l'existence ou le contenu de ces

dépêches, seront condamnés à un emprisonnement de
quinze jours à six mois et à une amende de vingt-six
francs à cinq cents francs.—P. 25, s., 58, s., 46, s.,
152,s., 509,458,459. — I. cr. 29, 80, s., 92, 157, s., 554.
loi (114, § 1). Tout autre acte arbitraire et attenta¬

toire aux libertés et aux droits garantis par la Consti¬
tution, ordonné ou exécuté par un fonctionnaire ou
officier public, par un dépositaire ou agent de l'autorité
ou de la force publique, sera puni d'un emprisonnement
de quinze jours à un un.— P. 25, s., 46, s., 152, s.
132 (114, § 2). Si l'inculpé justifie qu'il a agi par

ordre de ses supérieurs, pour îles objets du ressort de
ceux-ci cl sur lesquels il leur était dû obéissance hié¬
rarchique, les peines portées parles articles précédents
seront, appliquées seulement aux supérieurs qui auront
donné l'ordre.— P. 70, 78, 260.
133 (116). Si les fonctionnaires ou officiers publics,

prévenus d'avoir ordonné, autorisé ou facilité l'un des
actes mentionnés dans les art. 148 5 151, prétendent
que leur signature a été surprise, ils seront tenus, en
faisant, le cas échéant, cesser l'acte, de dénoncer le
coupable; sinon, ils seront poursuivis personnellement.
154(118). Si l'un des actes arbitraires mentionnés

aux ai t. 148 à 151 a été commis au moyen de la fausse
signature d'un fonctionnaire public, les auteurs du
faux et ceux qui, méchamment ou frauduleusement,
en auront fait usage, seront punis des travaux forcés
de dix uns à quinze ans. —> P. '12, 14, s., 19, 51, 46, s.,
65,194, s., 213.
155(119). Les fonctionnaires ou officiers publics

chargés de la police administrative ou judiciaire, qui,
eu ayant le pouvoir, auront négligé ou refusé de faire
cesser une détention illégale portée à leur connais¬
sance, seront punis d'un emprisonnement d'un mois à
mi an. —P. 25, s., 46, s., 156, 434, s. — î. cr. 9,
603. s., 615, s. (1).
159 (119). Les fonctionnaires ou officiers public?,

chargés de la police administrative ou judiciaire, qui,
n'ayant pas le pouvoir de faire cesser une détention

sont les agents responsables de (1) Voy. notes sous 9 et 645,
'•i violation du secret des Ici- I. or. — Voy. aussi P. 147,

confiées la poste. notes.
Véy.m, 162, A.SOJuill. 1845.

(1) Cor/stit. belge.— Art. 10.
Le domicile est inviolable; au¬
cune visitedomiciliaire nepeut
avoir lieu que dans les cas pré¬
vus par la loi et dans la forme
qu'elle prescrit.
Arr. du 30 janvier 1815.
Art. 17. Les membres de la

maréchaussée seront autorisés
à visiter les auberges, cabarets
et autres maisons de ce genre,
ouvertesau public, mêmepen-
dant la "nuit, jusqu'à l'heure
où lesditesmaisons doiventêtre
fermées, d'après les règlements
de police, pour y faire la re¬
cherche des personnes qui leur
auront été signalées, ou dont
l'arrestation aura été requise
par l'autorité compétente.
Art. 21. La maréchaussée ne

pourra faire aucune visite dans
ia maison d'un particulier où
elle soupçonnerait qu'un cou¬
pable s'est réfugié, sans un
mandat spécial de perquisition
décerné par l'officier de police
judiciaire, aux termes du code
criminel, ou par toute autre
autorité compétente; néan¬
moins clic pourra cerner lad itc
maison, et là garder à vue jus¬
qu'à i'obtéiUioh du màridat de

perquisition; cllcaurn toujours
soin dans tous les cas de se faire

accompagner d'un membre de
l'autorité locale.
Voy. L. 28 gerrn. VI, a. 139,

131, 167, 168; I). 4 août 1806;
arr. 22 avr. 1862.
Douanes. L. 28 aour 1822,

no 38, a. 181, 182, 196-201.
Contrib. personnelles. L, $

juin 1822, a. 80, 81.
Impusit. communales. 1.29

avr. 1819. a.12.
Messa (j cries. A. 24 n o v, 1829,

a. 121.
Patrouilles milit. A.25 nov.

1856, a. 256.
Pêche. Ord. 1669, tit. 31,a.

23-25.
Poids èt mes. L. Ie? oct.1855,

n. 44.
Police communale. 1). -19-22

juill. 1791, a. 8-40; cire, mi»-
2 août 1848 (cabarets). — V
encore 129-431, L.28 gerni.tli
76, Constit. 22 frim. VIII.
Poudres. A. 21 mars 4Sfa

a. 20.
Ventes mobil. L, 22pluv.VIl,

a. 8.
(2) Constit. belge.—Art.22

Le secret des lettres est invif
J labié. La loi déterminé que»
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illégale, auront négl igéou refusé Je constater celle (jui
aura été portée à leur connaissance, et Je la dénoncer
à l'autorité compétente, seront punis d'un emprison¬
nement de liait jours à six mois. — P. 26, s., 46, s.,
133. — I. cr. 9,20, 605, s., G13, s. (1).
157 (120). Les directeurs, commandants, gardiens et

concierges des maisons de dépôt, d'arrêt, de justice ou
de peine, qui auront reçu un prisonnier sans ordre ou
mandat légal ou sans jugement ; — 1. cr. 609.
Ceux qui l'auront retenu ou auront relusé de le

représenter à l'ollieier de police ou au porteur de ses
ordres, sans justifier de la défense du procureur du
roi ou du juge;—I. cr. 618.—L. 18 fév. 1862, art. 29, s.
Ceux qui auront refusé d'exhiber leurs registres à

l'ollieier de police,— I. cr. 607, s., 618.
Seront punis d'un emprisonnement de quinze jours

à deux ans et d'une amende de vingt-six francs à deux
cents francs. — P. 23, s., 5S, s., 46, s. — I. cr. 607, s.,
G13. s. (2).
458 (121). Seront. punis d'une amende de deux cents

francs à deux mille francs et pourront être condamnés
à l'interdiction du droit de remplir des fonctions,
emplois ou olïiees publies, tous juges, tous officiers
du ministère publie, ou de la police judiciaire, tous
autres ollicicrs publies qui, sans les autorisations
prescrites, auront provoqué, donné, signé Soil un
jugement contre un ministre, un .sénateur ou un repré¬
sentant, soit une ordonnance ou un mandat tendant à
les poursuivre ou à les faire mettre en accusation, ou
qui, sans les mêmes autorisations, auront donné ou
signé l'ordre ou le mandat de saisir ou arrêter soit
un ministre, soit un sénateur ou un représentant,
sauf, quant il ces deux derniers, le cas de flagrant
délit (ô). — P. 53,38, s., 46, s. — I. cr. 40, 41, 46, 59,
94, s., 483, s.

(1) Yoy. noies sous 9 el 615,
T. er. — Yoy. aussi P. 147,
ii ot es.

(?) Vov. 147, noies.
(3) Constit. belge.— Art. 45.

Aucun membre de l'une ou de
l'autre chambre ne peut, pen¬
dant la durce de la session*être
polltsiiivi til utilité) dit tftniiére
dë fcu'iivëa I «Hlu«
riittHuii flu la ufiamtHU II

fait partie, sauf le cas de fla¬
grant délit.
Aucune contrainte par corps

ne peut être exercée contre un
membre de l'une ou de l'autre
chambre, durant la session,
qu'avec la inêrric autorisation.

La détention oti la poursuite
d'art membre lie ibuiC oU'd<
l'ititlrt) clituitbrc est «uspendas
psiuhuil In isttshtH cl tutut1 toul»
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139 (122). Seront punis de la même peine, les offi¬
ciers du ministère public, les juges ou les officiers
oublies qui auront retenu ou fait retenir une personne
liors des lieux déterminés par le gouvernement ou par
l'administration publique. — I. cr. 603, s., 615, s. (1).

TITRE III.

DES CniMES ET DES DÉLITS CONTRE LA FOI PUBLIQUE.

CHAPITRE PREMIER.

De la fausse monnaie (2).
160 (152). Quiconque aura contrefait des monnaies

sa durée, si la chambre le re¬
quiert.
Art. 24. Nulle autorisation

préalable n'est nécessaire pour
exercer des poursuites contre
les fonctionnaires publics, pour
faits de leur administration ,

sauf ce qui est statué à l'égard
des ministres.
Art. 90. La chambre des re¬

présentants a le droit d'accuser
les ministres et de les traduire
devant la cour de cassation,qui
seule a le droit de les juger,
chambres réunies, sauf ce qui
sera statué par la loi, quant à
| exercice de l'action civile parla partie lésée et aux crimes et
délits que des ministres au¬
raient commis hors l'exercice
de leurs fonctions. Une loi dé¬
terminera les cas de responsa¬
bilité, les peines à infliger aux
ministres et le mode de procé¬der contre eux, soit sur l'ac¬
cusation admise par la chambredes représentants, soit, sur la
poursuite dos parties lésées.
Voy. aussi lo: du 19juin 1865,

relative aux délita commis par
«m ministres hors de "exercice
leurs fouet ions.
(1) Voy. 147, notes, et ïe«

notes sous les art. 14, 26 et 29,
relatives aux prisons.

(2) Loi du 21 juill. 1866. —
Art. 1. La convention moné¬
taire conclue à Paris, le 23 dé¬
cembre 1865, entre la Belgique,
la France, l'Italie et la Confé¬
dération suisse , sortira son

plein et. entier effet.
Art. 2. Seront réglés par des

arrêtes royaux : 1« le type do
toutes les monnaies ; 2° le dia¬
mètre, s'il n'est pas déterminé
par la convention; 3°... ; 4°...;
5° le mode à suivre pour la vé¬
rification du titre et «du poids
des monnaies, et pour la con¬
servation des pièces qui ont
servi à constater l'état de la
fabrication, sans que le délai,
pour leur conservation, puisse
être de moins d'une année.
Art. 3....
Art. 4....
Art. 5. Les monnaies de fa¬

brication nationale ne seront,
mises en circulation qu'après
vérification de leur titre et de
leur poids. Cette vérification
se fera sous les yeux du com¬
missaire des monnaies, immé¬
diatement après 1'arrivcc des
échantillons....
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d'or ou d'urgent ayant cours légal en Belgique sera
îiiini des travaux forcés de dix ans à quinze ans ())'. —

V. 12, 14, s., 19, 51, 4l>, s., 161, 192,'21i.
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161 (152). Sera puni (le la réclusion celui qui aura
altéré les mêmes monnaies. — P. 13, s., 19, 46, s., 163,
192, 214, 497 (1).
162 (155). Celui qui aura contrefait des monnaies

d'autre métal ayant cours légal en Belgique sera puni
d'un emprisonnement d'un an à trois ans.
Le coupable pourra, en outre, ctre condamné à

l'interdiction, conformément à l'art. 55, et placé pen¬
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, sous la
surveillance spéciale de la police. — P. 55, s.
La tentative de contrefaçon sera punie d'un empri¬

sonnement de trois mois à deux ans. — P. 23, s., 46, s.,
51, 166, 192, 214 (1).
165 (155). L'altération des mêmes monnaies sera

punie d'un emprisonnement de trois mois à un an. —
P. 23, s., 46, s., 167, 192, 214, 497 (1).
164 (154). Quiconque aura contrefait des monnaies

d'or ou d'argent n'ayant pas cours légal dans le
royaume sera puni de la réclusion. — P. 15, s., 19,
46, s., 160, 192, 214 (2).
165 (154). Sera puni d'un emprisonnement d'un an

à cinq ans, celui qui aura altéré les mêmes monnaies.
- P. 23, s., 46, s., 161, 192, 214, 497 (3).

11 pourra de plus être condamné à l'interdiction,
conformément à l'art. 55, et à la surveillance spéciale
de la police pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus. — P. 55, s.
166 (154). La contrefaçon des monnaies d'autre

métal n'ayant pas cours légal dans le royaume sera
punie d'un emprisonnement de six mois à deux ans.
La tentative de contrefaçon de ces monnaies sera

punie d'un emprisonnement d'un mois à un an. —
P. 25, s., 46, s., 51, 162, 192, 214 (4).
167 (154). L'altération de ces monnaies sera punie

d'un emprisonnement de deux mois à six mois. — P. 23,
s.,46, s., 163, 192, 214, 497 (4).
168 (132, 133, 134). Seront punis comme les faus-

Aut. 6. En cas de fraude dans
le choix des échantillons, les
au leurs ou complices seront pu¬
nis comme faux monnayeurs.
Ain. 7. Le commissaire des

monnaies décide les questions
sur le litre des matières d'or et
d'argent, sui la légalité des
poinçons,dés carrés et des coins
de l'Etal et sur les monnaies
fausses.
A u r. 8
Aki.9. Les art. 132, 135, 136,

137 et 138 du Code pénal, mo-,
difiés par l'art. 12 de la Consti¬
tution et par Tari. 8 de la pré¬
sente loi, sont applicables aux
crimes et délits qui pourraient
se commettre à l'égard des
monnaies étrangères qui f-nt
l'objet de la convention men¬
tionnée à l'art. l'T {(i).
Akt. 19. 11 sera fabriqué des

pièces de cuivre pur d'un cen¬
time et de deux centimes.
Aht. 1 1. Sont abrogés : la loi

du 5 juin 1832; les art. 4, 5, 6. 7
de la loi du 31 mars 1847; la loi
du 9 mai 1848; la loi du 20avr.
1850; l'art,3 delà loi du 28 déc.
1850 et la loi du 4 juin 1801.

MOXKAIES BELGES.

Monnaies d'or el d'argent.—
Lois des 28 déc. 1850, art. 1 et
2; ter dée. 1852; 20 dée. 1860; 21
juill. 1866 (et couvent, monét.
du 23 dée. 1865); 7 mars 1867;
arr. des 23 juill. 1866, 15 mars
1867 et 26 juill. 1868.
Monnaies de cuivre et de

nikel. — Lois des 20 déc. 1860
et 21 juill.1866; arr. du 25 avr.
1861 et des 6 et 27 mars 1869.

(a) Les art. 132,135, 136, 137
et 138 du C. de 1810 correspon¬
dent aux art. 160 à 168, 170 et
192 du Code belge.

Anciennes monnaies provin-
ciales.— Elles ont cessé d'avoir
cours légal «à partir du 31 mars
1840. (Arr. du 26 fév. 1840.)

DIOXXAIKS KTRAXGKUKS.

Angleterre.—Les souverains
(fr. 25-50) ont cessé d'avoir
cours légal en Belgique. (Arr.
du 28 sept. 1840.)
France, Italie, Con fédéra-

tion suisse. — Voy. loi du 21
juill. 1866 et couvent, nipnét.
du 23 dée. 1865 (/,); arr. 26
juill. 1868.
Pays-Bas.— Les pièces d'ar¬

gent d'un florin et de dem
florins et demi ont cessé d'avoir
cours légal eu Belgique. (Arr,
du 23 juill. 1866.)
Monnaie d'argent. — Cessa¬

tion du cours légal. (Loi clair,
du 15 fcv. 1844.)
Pièces d'or de 5 et de 1011c-

rins.— Cessation du cours lé¬

gal.(Loi du 31 mars 1847, art.8,
et arr. du 14 juin t850).
(l)Lcs a-t. 13 -, 133 et 131

du C. de 1810, qui correspon¬
dent aux art. 160 à 168 du Code
belge, avaient déjà été modi¬
fiés par l'art, 8 de la loi du 21
juill. 1866, lequel est ai»»1
conçu : « Par dérogation as
Code pçnal, le crime de fabri¬
cation, d'introduction et dé¬
mission de fausses monnaie!
sera puni des peines suivantes:

« Dans les cas detenninésp»
l'art. 132, des travaux force
à perpétuité;

« Dans ceux mentionnes ;
l'art, 133, des travaux forces:
temps ;

(h) La Grèce, Rome et la ifo»
manie ont accédé à cette cofi-

vention.

«Dans ceux prévus par l'art.
134, de la réclusion. »
L'art. 8 de la loi du 21 juil¬

let 1866 est la reproduc¬
tion de l'art. 35 de la loi du
5juin 1832, abrogée par l'art. 11
de la loi du 21 juillet 1866.

Voy. cette dernière loi

en tète du présent chapitre#
(1) Voy. 160, note.
(2) Voy. 160, note, et l'art. 9

de la loi du 21 juill, 1866, en
tète du présent chapitre.

3) Voy. 160 et 164, notes.
4) Voy. 160 et 164, ncUcs.



40 CODE PÉNAL, L. II, T. III, CH. II.

saires ou comme leurs complices, d'après les distinc¬
tions établies aux articles précédents, ceux qui, de
concert avec eux, auront participé soit à l'émission on
à la tentative d'émission desdites monnaies contrefaites
ou altérées, soit à leur introduction sur le territoire
belge ou à la tentative de celte introduction. — P. 51,
66, 67, 69, 176, 192, 215, 214 (1).
169. Quiconque, sans être coupable de la partici¬

pation énoncée au précédent, article, se sera procuré,
avec connaissance, des pièces de monnaies contrefaites
ou altérées et les aura mises en circulation, ou tenté de
les mettre en circulation, sera puni d'un emprisonne¬
ment d'un mois à trois ans. — P. 25, s., 46, s., 51,177,
213, 214(2).
170 (155). Celui qui, ayant reçu pour bonnes des

pièces de monnaies contrefaites ou altérées, les aura
remises en circulation, après en avoir vérifié ou fait
vérifier les vices, sera puni d'une amende de vingt-six
francs à mille francs.— P. 58, s., 46, s., 178, 213(2).

Dispositions particulières.

171. Ceux qui se rendront coupables de fraude
dans le choix des échantillons destinés, en exécution
de la loi monétaire, à la vérification du titre et du
poids des monnaies d'or et d'argent, seront condamnés
aux travaux forcés de quinze ans à vingt ans (5). -
P. 12, 14, s., 19, 31, 46, s.
172. Ceux qui auront commis cette fraude dans le

choix des échantillons de monnaies d'autre métal seront
Munis de la réclusion. — P. 13, s., 19, 46, s., 192, 214(4).

CHAPITRE II.

De la contrefaçon ou falsification des effets publics,
des actions, des obligations, coupons d'intérêts et du
billets de banque autorisés par la loi.
175 (139, §2). Seront punis des travaux forces de

quinze ans à vingt ans, ceux qui auront contrefait ou

(1) Voy. 160 et 164, notes. (3) Voy. loi du 21 juill. 186®.
(2) Voy. loi du 21 juill. 1866, art. 6, en tête du présent chi-

art. 9, en tête du présent cha- pitre.
pitre. (4) Voy. 171, note.
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falsifié dos obligations émises par le trésor public, des
coupons d'intéréts afférents à ces obligations, des billets
'le banque au porteur dont l'émission est autorisée par
line loi, ou eu vertu d'une loi. —P. 12, 14, 19 51 46
s., 174, 173, 192, 214 (1).
174. Seront punis des travaux forcés.de dix ans à

quinze ans, ceux qui auront contrefait ou falsifié soit
des obligations au porteur de la dette publique d'un
pays étranger, soit des coupons d'intérêts afférents
ii ces litres, soit des billets de banque au porteur dont1 émission est autorisée par une loi d'un pays étranger
ou pur une disposition v ayant force de loi. — P. 12,14, s.,J9, 51, 46, s., 173,'-192, 214.175. Ceux qui auront contrefait ou falsifié soit des
actions, obligations ou autres litres légalement émis
par des provinces, des communes, des administrations
ou établissements publics, sous quelque dénomination
que ce soit, par des sociétés ou des particuliers, soitdes coupons d'intérêts ou de dividendes afférents à
ces différents litres, seront punis de dix ans à quinze
ans de travaux forcés, si l'émission a eu lieu en Rel¬
ique, et de la réclusion, si l'émission a eu lieu àl'étranger.— P. 12, s., 19, 31,46, s., 175, 174, 192, 214.176 (139, § 2). Seront punis comme les faussaires ou
comme leurs complices, d'après les distinctions éla-
bhes aux articles précédents, ceux qui, de concert avec
eux, auront participé soit à l'émission ou à la tentative
(rémission de ces actions, obligations, coupons ou
omets contrefaits ou falsifiés soit à leur introduction
eu Belgique, ou à la tentative deeellc introduction.—
P. 4(1, s., 51, 66, 67, 168,192, 213, 214.
177. Quiconque, sans s'être rendu coupable de la

participation énoncée au précédent article, se sera pro¬curé, avec connaissance, ces actions, obligations, cou¬
pons, billets contrefaits ou falsifiés et les aura émis ou
'enté de les émettre, sera puni d'un emprisonnement«iinnn à cinq ans. — P. 23, s., 46, s., 51, 169, 215, 214.176. Celui qui, ayant reçu pour bons des actions,obligations, coupons ou billets contrefaits ou falsifiés,les aura remis en circulation après en avoir vérifié ou

'1 Banque nationale. — Société générale. Banque tloAdmission j(- ses billets commo Belgique. Cessai uni iln omirs
""""'■■'ii' 1 épate : L. 5 mai ISTiO, létfnl de leurs billots. — Ait.
«• 12 a 14 et 26; 20 mai 1872. du 26 juill. 1855.

2.
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f;iit vérifier les vices, sera puni d'un emprisonnement
d'un mois à un an, et d'une amende de cinquante francs
à mille francs, ou d'une de ces peines seulement.-
P. 25, s., 58, s., 170, 215.

CHAPITRE III.
De la contrefaçon on falsification des sceaux, timbres,

poinçons, marques, etc.
179 (159, g 1)- Seront punis des travaux forcés de

dix ans à quinze ans, ceux qui auront contrefait le
sceau de l'Etat, ou fait usage du sceau contrefait (I).-
P. 12, 14, s., 19, 51, 46, s., 186, 215, 214.

1150 (140). Seront punis de la réclusion : —P. 13,
s., 19, 46, s.
Ceux qui auront contrefait ou falsifié soit des timbra

nationaux, soit les poinçons servant à marquer les
matières d'or ou d'argent (2) ;
Ceux qui auront fait usage de ces timbres ou poin¬

çons contrefaits ou falsifiés;
Ceux qui auront contrefait ou falsifié les poinçons,

coins ou carrés destinés à la fabrication des monnaies;
Ceux qui auront contrefait ou falsifié les poinçons,

matrices, clichés, planches ou tous autres objets ser¬
vant à la fabrication soit de timbres, soit d'actions,
obligations, coupons d'intérêts ou de dividendes, soit
de billets de banque dont l'émission a été autorisée par
une loi ou en vertu d'une loi (2). — P. '186. 175 à 173,
192, 213, 214.—Arr. 25 mars 1867, art. 8.—P. 173, note.
181. Seront punis de la même peine ceux qui au¬

ront sciemment exposé en vente des papiers ou des
matières d'or ou d'argent marqués d'un timbre ou d'
poinçon contrefait ou falsifié. — P. 215, 214 (2).
182 (141). Si les marques apposées par le bureau

de garantie ont été frauduleusement appliquées sur
d'autres objets, ou si ces marques ou l'empreinte d'il»
timbre ont été contrefaites sans emploi d'un poinçon
ou d'un timbre contrefait, les coupables seront punis
d'un emprisonnement de six mois à cinq ans. — P. '25,
s., 46, s., 214. —Arr. 23 mars 1867, art. 8 (2).
(1) Voy. arr. du 17 mai 1837,

qui détermine le sceau de VEtat.
(2) Constit. belge.— Art. 125.

La nation belge adopte... pour
les armes du royaume, le lion
Belgique aveu la légende J'uïh'uh

fait la force.—V. aussi 22 mar;
1839, 20 juill. 1848 et 20 juill.
1862 (timb. nation.); 5 et 6,1,
5 juin 1868, A. 6 juin et 1er juill,
1868, 10 juin 1869 [poincono»)
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183 (140). Celui qui, s'étant procuré avec connais¬

sance du papier marqué d'un timbre contrefait ou
falsifié, en aura fait usage, sera puni d'un emprisonne¬
ment de huit jours à six mois. — P. 23, s., 46, s., 213,
214.
184 (142). Sera puni de trois mois à trois ans d'em¬

prisonnement et pourra être condamné à l'interdiction
conformément à l'art. 53 :

Celai qui aura contrefait des coupons pour le trans¬
port des personnes ou des choses, ou qui aura fait
usage du coupon contrefait ;
Celui qui aura contrefait le sceau, timbre ou marque

soit d'une autorité quelconque, soit d'uni établissement
privé, de banque, d'industrie ou de commerce, soit
d'un particulier, ou qui aura fait usage des sceaux,
timbres ou marques contrefaits.
La tentative de ces délits sera punie d'un emprison¬

nement d'un mois à un an. — P. 25, s., 46, s., 51, 213,
2K(I).
188 (141, 143). Sera puni d'un emprisonnement de

deux mois à trois ans, quiconque, s'étant indûment
procuré les vrais sceaux, timbres, poinçons et marques
ayant l'une des destinations exprimées aux art. 479
et 180, en aura fait une application ou un usage préju¬
diciable aux droits et aux intérêts de l'État, d'une auto¬
rité quelconque, ou même d'un particulier.
La tentative de ce délit sera punie d'un emprisonne¬

ment de quinze jours à un an. — P. 25, s., 46, s., 51,
187, 215, 214.
18G. Ceux qui auront contrefait ou falsifié les

sceaux, timbres, poinçons ou marques ayant l'une des
destinations indiquées" aux art. 179 et 180 et appar¬
tenant à des pays étrangers, ou qui auront fait usage
de ces sceaux, timbres, poinçons ou marques contre¬
faits ou falsifiés, seront punis de la réclusion. — P. 13,
s-, 19, 46. s., 213. 214.
187. Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à

deux ans, quiconque s'étant indûment procuré les vrais
sceaux, timbres, poinçons ou marques dont il est parléà l'article précédent, en aura fait une application ou
an usage préjudiciable aux droits et aux intérêts de ces
pays, d'une autorité quelconque ou même d'un parti¬
culier.

(1) Voy. 101, note.



44 CODE PÉNAL, L. iï, T. JII, CIL III.
Lit tentative de ce délit sera punie d'un emprisonne¬

ment de huit jours à six mois. — P. 25, s., 40, s., iil,
185,213, 214.

Seront punis d'un emprisonnement de deux
mois à trois ans et pourront ctre condamnés ii l'inter¬
diction conformément à l'art. 53, ceux ipii auront con¬
trefait des timbres-poste ou autres timbres adhésifs
nationaux on étrangers, ou qui auront exposé en vente
ou mis en circulation des timbres contrefaits.
La tentative de contrefaçon sera punie d'un empri¬

sonnement d'un mois à un an. — P. 25, s , 46, s.,51,
213, 214. — 13 nov. et 12 déc. 1809; 22 mai 1871 ; 14 et
18 août 1857, 20 juillet 1802 [limb. adhésifs).
199- Ceux qui, s'élant procuré des timbres-poste

ou autres timbres adhésifs contrefaits, en auront fait
usage', seront punis d'un emprisonnement de luiil
jours à un mois. — P. 23, s., 46, s., 2I3, 2I4.
190. Seront punis d'une amende de vingt-six francs

à trois cents fran'es : — P. 23., s., 46, s.
Ceux qui auront fait disparaître soit d'un timbre-

poste ou autre timbre adhésif, soit d'un coupon pour
le transport des personnes ou des choses, la nianpic
indiquant qu'ils ont déjà servi ;
Ceux qui auront fait usage d'un timbre ou d'un

Coupon dont on a fait disparaître celle marque. -
P. 213.
191. Quiconque aura, soilapposé, soit fait apposer

par addition, retranchement ou par une altération
quelconque, sur des objets fabriqués, le nom d'un
fabrieanl autre que celui qui eu est l'auteur, ou In
raison commerciale d'une fabrique aulrequecelio delà
fabrication, sera puni d'un emprisonnement d'un mois
à six mois. — P. 25, s., 40, s.
La même peine sera prononcée contre tout marchand;

commissionnaire ou débitant quelconque qui aura
sciemment exposé en vente ou mis eu circulation des
objets marqués de noms supposés ou altérés.—• P. 184,
S 3, 215, 214(1).

Dispusitl'un commune aux trois chapitres précédents.
192 ('158,144). Les personnes coupables des infrac-

(t) Falsification des marques.|5 sept. 1810: nrr. 25 déc. 1818ct
de fabrique: t.. 22germinal an 1er juin 1820; L. 7. fcv. 1859,
XI, a. 16, s.; D. 11 juin 1809 et a. 50 et 93.
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lions mentionnées aux art. 100 à 108, 171 à 176, et au
dernier alinéa de l'art. 180, seront exemples de peines,
si, avant toute émission de monnaies contrefaites ou

altérées, ou de papiers contrefaits on falsifiés et avant
toutes poursuites, elles en ont donné connaissance et
révélé les auteurs à l'autorité. — P. 78, 130, 500, 504,
526.

CHAPITRE IV.

Des faux commis en écritures et dans les dépêches
télégraphiques.

i95. Le faux commis eu écritures ou dans des
dépêches télégraphiques, avec une intention fraudu¬
leuse ou à dessein de nuire, sera puni conformément
aux articles suivants.

SECTION PREMIÈRE.
Dti faux en écritures authentiques et publiques, en écritures

de commerce ou de banque et en écritures privées.

194 (14-5). Tout fonctionnaire ou officier public qui,
dans l'exercice de ses fonctions, aura commis un faux,
Soit par fausses signatures,
Soit par altération des actes, écritures ou signatures,
Soit par supposition de personnes,
Soit par des écritures faites ou intercalées sur des

registres ou d'autres actes publics, depuis leur con¬
fection ou clôture,
Sera puni des travaux forcés de dix ans à quinze ans.
-P. 12, 14, s., 19, 51, 40, s., 158, 154, 190, 202, S 2
et 5,211, 214. — I. cr. 448, s.
19i» (140). Sera puni des travaux forcés de dix ans à

quinze ans tout fonctionnaire ou officier public qui,
en rédigeant des actes de son ministère, en aura déna-
luré la substance ou les circonstances,
Soit en écrivant des conventions autres que celles

qui auraient été tracées ou dictées par les parties,
Soit en constatant comme vrais des faits qui nel'étaient pas. — P. 12, 14-, s., 19, 31, 46, s., 158, 154,

196.202, §2 et 5, 208, 211, 214.
Î90 (147,150). Seront punies de réclusion, les autres

Paonnes qui auront commis un faux en écritures nu-
tlipnliques et publiques, et toutes personnes qui auront
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commis un faux eu écritures de commerce, de J>ani|ut
ou en écritures privées,
Soit par fausses signatures.
Soit par contrefaçon ou altération d'écritures ou de

signatures,
Soit par fabrication de conventions, dispositions,

obligations ou déchargés, ou par leur insertion après
coup dans les actes,
Soit par addition ou altération de clauses, de décla¬

rations ou de faits que ces actes avaient pour objet de
recevoir ou de constater. — P. 13, s., 19, 46, s.. 151,
191. 193, 199 à 201, 214.
197 (148, 131). Dans tous les cas exprimés dans la

présente section, celui qui aura fait usage de l'acte fana
ou de la pièce fausse sera puni comme s'il était l'auteur
du faux. — 1'. 215, 214.

SECTION II.

Des faux commis dans les jwsse-ports, ports d'armes, livr.n,
feuilles de route et certificats.

198 (153). Quiconque aura contrefait ou falsifiera
passe-port, un port d'armes ou un livret, ou aura fait
usage d'un passe-port, port d'armes ou livret contrefait I
ou falsifié, sera puni d'un emprisonnement d'un moisi
un an. — P. 25, s., 4G, s., 215, 214.
199 (154, § 1). Quiconque aura pris dans un passe¬

port, un port d'armes ou un livret, un nom supposé,
ou aura concouru comme témoin à faire délivrer ces

pièces, sous le nom supposé, sera puni d'un emprison¬
nement de huit jours à six mois. — P. 25, s., 46, s,
196, 214.
200 (156). Sera puni d'un mois à deux ans d'empri¬

sonnement quiconque aura fabriqué, contrefait ou fal¬
sifié une feuille de roule ou aura fait usage d'uni
feuille de route fabriquée, contrefaite ou falsifiée. -
P. 25, s., 4G, s., 19G, 213, 214.
201 (157). Toute personne qui se sera fait délivrer pat

l'officier public une feuille de route sous un nom sup¬
posé ou en prenant une fausse qualité, sera punie (fut
emprisonnement de huit jours à deux ans. — P. 25,s.,
4G, s., 196, 214.
202 (155, 158). L'officier public qui aura délivré un

passe-port, un port d'armes, un livret, une feuille <ji
route à une personne qu'il ne connaissait pas, sans avoir
fait attester ses nom et qualité par deux citoyens à lui
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connus , sera puni d'une amende de vingt-six francs à
deux cents francs. — P. 38, s., 46, s.
Si l'officier publie était instruit de la supposition de

nom ou de qualité, lorsqu'il a délivré ces pièces, il sera
puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans. —
P. 194, 195.
Il sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq

ans, s'il a été mû par dons ou promesses. — P. 25, s.,
46, s., 214, 247.
Dans ces deux derniers cas, il pourra, en outre, être

condamné à l'interdiction, conformément à l'art. 53.
20o (159). Sera punie d'un emprisonnement de huit

jours à un an, toute personne qui, pour se rédimer ou
affranchir un autre d'un service dû légalement, ou de
toute autre obligation imposée par la loi, aura fabriqué
un certificat de maladie ou d'infirmité, soit sous le nom
d'un médecin, chirurgien ou autre officier de santé,
soit sous un nom quelconque en y ajoutant faussement
une de ces qualités. L<— P. 23, s., 46, s., 206, 207, 214.
204 (160). Tout médecin, Chirurgien ou autre officier

de santé qui, pour favoriser quelqu'un, aura certifié
faussement des maladies ou des infirmités propres à
dispenser d'un service dû légalement ou de toute autre
obligation imposée par la loi, sera puni d'un emprison¬
nement de huit jours à deux ans.
S'il a été mû par dons ou promesses, il sera puni

d'un emprisonnement d'un an à cinq ans ; il pourra de
plus être condamné à l'interdiction, conformément à
1 art. 53. — P. 25 s., 46 s., 207, 214.
2013 (161, §1). Quiconque aura fabriqué, sous le nom

d'un fonctionnaire ou officier public, un certificat attes¬
tant la bonne conduite, l'indigence ou toute autre cir¬
constance propre à appeler la bienveillance de l'autorité
publique ou des particuliers sur la personne y dési¬
gnée, ou à lui procurer places, crédit ou secours, sera
puni d'un emprisonnement d'un mois à un an.
Si le certificat a été fabriqué sous le nom d'un

particulier, le coupable sera puni d'un emprisonne¬
ment de huit jours à six mois. — P. 23, s., 46, s., 206,
207, 214.
20G (162). Ceux qui auront fabriqué, sous le nom

d'un fonctionnaire ou officier public, des certificats de
toute nature pouvant compromettre des intérêts publics
ou privés, seront punis d'un emprisonnement de six
mois à cinq ans, et pourront de plus être condamnés à
l'interdiction, conformément à l'art. 55.
Si le certificat a été fabriqué sous le nom d'un par-
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îiculier, le coupable sera puni d'un emprisonnement
de deux mois à un an. — P. 25, s., 4G, s., 196, 203 203
207, 214.
207 (161, §2). Celui nui aura falsifiéun certificat,et

celui qui se sera servi d'un certificat falsifié, faux on
fabriqué dans les circonstances énumérées aux art. 203,
204, 203 et 20G, seront punis des peines portées partes
articles et scion les distinctions qu'ils établissent. —

P. 213, 214.
208. Tout fonctionnaire ou officier public qui, dans

l'exercice de ses fonctions, aura délivré un faux certi¬
ficat, falsifié un certificat, ou fait usage d'un certificat
faux ou falsifié, sera puni de la réclusion. — P. 13,s.,
19, 46, s., 193, 213, 214.
209. Ceux qui auront, concouru comme témoins à

faire délivrer un faux certificat par une autorité publi¬
que seront punis d'un emprisonnement de huit jours
à deux ans.

S'ils se sont laissé corrompre par dons ou promesses,
ils seront punis d'un emprisonnement de six mois à
trois ans, et ils pourront être condamnés à l'interdic¬
tion, conformément à l'art. 53. — P. 25, s., 4G, s.
210 (154, § 2). Les logeurs et aubergistes qui auront

sciemment inscrit sur leurs registres, sous des noms
faux ou supposés, les personnes logées chez eux, ou
qui auront falsifié leurs registres de toute autre ma¬
nière, seront punis d'un emprisonnement de huit jours
à trois mois. — P. 25, s., 4G, s., 214, 555.

SECTION III.

Des faux commis dans les dépêches télégraphiques.

211. Les fonctionnaires, employés et préposés d'un
service télégraphique, qui auront commis un faux dans
l'exercice de leurs fonctions, en fabriquant ou en fal¬
sifiant des dépêches télégraphiques, seront punis d'un
emprisonnement d'un an à cinq ans. — P. 23, s., 4G, s.,
149, 194, 193, 214.
212. Celui qui aura fait usage de la dépêche fausse

sera puni comme s'il était l'auteur du faux. — P. 213,
214.

Dispositions communes aux quatre précédents chapitres*

215 (163). L'application des peines portées contre
eeux qui auront fait usage des monnaies, elfels. cou-

FAUX TÉMOIGNAGE ET FAUX SERMENT. 49

pons,'billets, sceaux, timbres, poinçons, marcjucs,
dépêches télégraphiques et écrits contrefaits, fabriqués
ou falsifiés, n'aura lieu qu'autant que ces personnes
auront fait usage de la chose fausse, dans une intention
frauduleuse ou à dessein de nuire.
214'(104). Dans les cas prévus aux quatre chapitres

qui précèdent et pour lesquels aucune amende n'est
spécialement portée, il sera prononcé une amende de
vingt-six francs à deux mille francs. — P. 58, s.

CHAPITRE V.

Du faux témoignage et du faux serment.
2115 (5G1). Le faux témoignage en matière crimi¬

nelle, soit contre l'accusé, soit en sa faveur, sera puni
de la réclusion. — P. 15, s., 19, 40, s., 217, 224, 225.
- I. cr. 530, 551, 443, 446.
216 (5G1). Si l'accusé a été condamné, soit à une

détention de plus de dix ans, soit aux travaux forcés,
le faux témoin qui aura déposé contre lui subira la
peine des travaux forcés de dix ans à quinze ans. —
P. 12,14, s., 19, 31, 46, s., 217, 224, 223.
Il subira celle des travaux forcés à perpétuité, si

l'accusé a été condamné à mort. — P. 12, 14, s., 18, 19,
51, 46, s.
217. Les peines portées par les deux articles précé¬

dents seront réduites d'un degré, conformément à
l'art. 80, lorsque des personnes appelées en justice
pour donner de simples renseignements se sont rendues
coupables de fausses déclarations, soit contre l'accusé,
soit en sa faveur. — P. 51-4°, 221, § 2, 222, 224, 225.
- I. cr. 269.
21 8 (362). Le coupable de faux témoignage en ma¬

tière correctionnelle, soit contre le prévenu, soit en sa
faveur, sera puni d'un emprisonnement de six mois à
cinq ans. — P. 25, s., 46, s., 222, 224, 223.
219 (562). Le coupable de faux témoignage en ma¬

tière de police, soit contre le prévenu, soit en sa faveur,
sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an.
- P. 25, s., 46, s., 222, 224, 225.
2 20 (365). Le faux témoignage en matière^ civile

sera puni d'un emprisonnement de deux mois à trois
ans. — P. 25, s., 46, s., 222, 224, 225. — Pr. 55, 56,
262, 283 à 285.
221. L'interprète et l'expert coupables de fausses
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déclnrulioiis, soil on matière criminelle contre l'accusé
ou en sa faveur, soit en matière correctionnelle ou de
police, contre le prévenu ou .en sa faveur, soit en ma¬
tière civile, seront punis comme faux témoins, confor¬
mément aux art. 215, 216, 218, 219 et 220.
L'expert eu matière criminelle qui aurait été entendu

sans prestation de serment sera puni conformément à
l'art. 217. — 1». 222, 224.
222. Dans les cas prévus par les cinq articles pré¬cédents, le coupable pourra, de plus, être condamné à

l'interdiction, conformément à l'art. 53.
225 (565). Le coupable de subornation de témoins,

d'experts ou d'interprètes, sera passible des moines
peines (pie le faux témoin, selon les distinctions établies
par les art. 215 à 212. — P. 224, g 2, 252.
224 (564). Le coupable de faux témoignage ou defausse déclaration, qui aura reçu de l'argent, une ré¬

compense quelconque ou des promesses, sera condamne
de plus à une amende de cinquante francs à trois mille
francs. — P. 58, s., 46, s., 223, 225.

La même peine sera appliquée au suborneur, sans
préjudice desaulres peines.
225. Les dispositions précédentes relatives aux

fausses déclarations ne sontpas applicables aux enfants
âgés de moins de seize ans, ni aux personnes qui sontentendues sans prestation de serment, à raison delà
parenté ou de l'alliance qui les unit aux accusés ou aux
prévenus, lorsque ces déclarations ont été faites en
faveur des accusés ou prévenus.— P. 72, 217.— I. ce.
79. 155. 156, 189, 269, 517, 522. — Pr. 55, 56, 262, 268,
285 à 285.
220 (566). Celui à qui le serment aura été déféré ou

référé en matière civile, et qui aura fait un faux ser¬
ment, sera puni d'un emprisonnement de six mois à
trois ans, et d'une amende de vingt-six francs à dix
mille francs; il pourra de plus être condamné à l'in¬
terdiction, conformément à l'art. 55.—P. 25, s., 38, s,,
46, s. — C. 1563, s. — Pr. 120, s.

CHAPITRE VI.
De l'usurpation de fondions, de titres ou de nom.

227 (238). Quiconque se sera immiscé dans des
fonctions publiques, civiles ou militaires, sera puni d'un
emprisonnement d'un mois à deux ans. — P. 25. s.,
46, s., 65, 194, s., 257, s., 261, 262, 457, 440, 441, 491.

USURPATION DE FONCTIONS, TITRES OU NOM. 31
228 (259). Toute personne qui aura publiquement

porté un costume, un uniforme, une décoration, un
ruban ou autres insignes d'un ordre qui ne lui appar¬
tient pas, sera punie d'une amende de deux cents francs
h mille francs (I). — P. 38, s., 46, s. — 28 fév. 1860,
art. 5; 28 août 1866; 21 juill. 1867, art. 7, 8.
22î). Le Belge qui aura publiquement porté la déco¬

ration, le ruban ou autres insignes d'un ordre étranger
avant d'en avoir obtenu l'autorisation du Roi, sera puni
d'une amende de cinquante francs à cinq cents francs (i).
— P. 38, s., 46, s.
2 50 (259). Sera puni d'une amende de deux cents

francs à mille francs, quiconque se sera publiquement
attribué des titres de noblesse qui ne lui appartiennent
pas (2). — P. 38, s., 46, s.
251 (1, 2, 5, L. 6 fruct. an II). Quiconque aura publi¬

quement pris un nom qui ne lui appartient pas sera
puni d'un emprisonnement de huit jours à trois mois,
et d'une amende de vingt-cinq francs à trois cents
francs, ou d'une de ces peines seulement. — P. 25, s.,
38, s., 46, s., 199, 201, 496 (3).
252 (4 et 5,même loi; 1, §2, arr. 26 janv. 1822).Tout

fonctionnaire, tout oflicier public qui, dans ses actes,
attribuera aux personnes y dénommées des noms ou
des titres de noblesse qui ne leur appartiennent pas.
sera puni, en cas de connivence, d'une amende, de deux
cents francs à mille francs. — P. 58, s., 46, s., 250 (4).

(1) Ordre civil cl militaire
de I.éopold.— l.oi du 11 juill.
1832. — Art. 9. La décoration
d'aucun ordre autre que celui
créé par la présente loi, ne
peut être porlée par les Belges
sans l'autorisation du Roi.
(2) Titres do noblesse. —

Constit. belge. —Art. 6. Il n'y
ndans l'Etat aucune distinction
d'ordres....
Art. 75. Il (le Roi) a le droit

de conférer des titres de no¬

blesse, sans pouvoir jamais y
attacher aucun privilège.
Voy. aussi : loi du 11 germ.

an XI, tit. II ; arr. des 24 mai

1827, 6 fév. 1844 et 30 avril
1853, art. 2; P. 231, noie.

(3) Vov. loi du 6 fruc. an II;
arr. du 19 niv. an VI ; loi du
11 germ. an XI; décr. des 20
juill. 1808 et 10 août 1811; arr.
du 8 nov. 1825.

(4) Voy. 230, 231, notes, et
arr. du 26 janv. 1822.
Listes officielles des Beltjes

dont les titres de noblesse ont
été reconnus jusqu'à ladate du
31 déc. 1860. — 26 sept. 1856
[Monit. 5 cet. suiv.); 15 nov.
1856 tMonit. 15 nov. 1856);
il mars 1861 [Monit. 16 mars

| suiv.J.
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TITRE IV.

DES CRIMES ET DES DÉLITS CONTRE 1,'ORDRE PUBLIC, COMMISPAR DES FONCTIONNAIRES DANS L'EXERCICE DE LEURS FONC¬TIONS OU PAR DES MINISTRES DES CULTES DANS L'EXERCICEPE LEUR MINISTÈRE.

lois

CHAPITRE PREMIER.
De la coalition des fonctionnaires.

255 (123). Lorsque des mesures contraires aux lou à des arrêtés royaux auront été concertées, soit dansune réunion d'individus ou de corps dépositaires dequelque partie de l'autorité publique, soit par députa-lion ou correspondance entre eux, les coupables serontpunis d'un emprisonnement d'un mois à six mois (1),— P. 23, s., 46, s., 234, 257, § 2, 254 à 256.254 ( 124). Si, par l'un des moyens exprimés à l'ar¬ticle précèdent, il a été concerté des mesures contrel'exécution d'une loi ou d'un arrêté royal, la peine seraun emprisonnement de six mois à cinq ans, — P. 23, s,,46, s., 237, § 2, 234 à 23G (2).

(I) Loi du 50 avril 183G.
Aar. 90. Toute réunion de

conseillers provinciaux se con¬
stituant et délibérant, comme
conseil provincial, hors le lieu
ou le temps déterminé aux
art. 42, 44, 45 et 40, est illé¬
gale. Tout acle délibéré dans
une réunion illégale est nul de
plein droit.
Le gouverneur prend les me-

sures nécessaires pour que l'as¬
semblée se sépare immédiate¬
ment; il rédige procès-verbaldu fait et le transmet au pro¬
cureur général du ressort.
Les conseillers qui auront

pris port à la délibérai ion se¬
ront punis de six mois à deux i
ans d'emprisonnement; par le jmême arrêt ils nourroiil cire I

déclarés exclus du conseil et
inéligibles aux conseils provin¬
ciaux, pendant un terme qui no
pourra excéder quatre années,
à partir de la condamnai ion.
L arf. 463 du Code pénal est

applicable aux délits prévus parle présent article.
91. Aucun conseil provincial

ne pourra se mellrc en corres¬
pondance avec le conseil d'une
autre province, sur dos objclsqui sorlcntdc ses attribut ions.
Aucun conseil provincial no

pourra faire des proclamations
ou adresses aux habilanls, sans
1 assentiment du gouverneur.

A ov. aussi Cons'.il. belge,
arl. 107 (lexle, in/'ra . sous
l'art; 237.)
(2) Voy. 233, note.
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Les coupables pourront en outre être condamnés à
l'interdiction des droits mentionnés aux trois premiers
numéros de l'art. 51.
Si le concert a eu lieu entre les autorités civiles et les

corps militaires ou leurs chefs, ceux qui l'auront pro¬
voqué seront punis de la détention de dix ans à quinze
ans; les autres, de la détention de cinq ans à dix ans.
- IL 16, 17, 19, 46, s.
255 (125). Dans le cas où les autorités civiles au¬

raient formé avec les corps militaires.ou leurs chefs un
complot attentatoire à la sûreté de l'État, les provoca¬
teurs seront punis de la détention extraordinaire; les
autres, de la détention de dix ans à quinze ans. —
V. 16, 17, 19, 46, s., 110, 124, § 2, 123, § 2.
2 56 (126). Seront punis d'un emprisonnement d'un

mois à deux ans et d'une amende de cent francs à cinq
cents francs, les fonctionnaires qui, par suite de con¬
cert, auront donné leurs démissions dans le but d'em¬
pêcher ou de suspendre, soit l'administration de la
justice, soit l'accomplissement d'un service légal. —
1'. 23, s., 58, s., 46, s.
Ils pourront être condamnés, en outre, à l'interdic¬

tion du droit de remplir des fonctions, emplois ou ollices
publics. -- P. 53.

CHAPITRE Ii.

De l'empiétement des autorités administratives et
judiciaires.

257 (127). Seront punis d'un emprisonnement d'un
mois à deux ans, d'une amende de cinquante francs à
cinq cents francs, cl pourront être condamnés à l'inter¬
diction, pendant, cinq ans à dix ans, des droits men¬
tionnés aux trois premiers numéros de l'art. 51 : —
1'. 23, s., 58, s., 46, s.
Les juges, les oflicicrs du ministère public et de la

police judiciaire qui se seront immiscés dans l'exercice
du pouvoir législatif, soit par des règlements contenant
des dispositions législatives, soit en arrêtant ou suspen¬
dant l'exécution d'une ou de plusieurs lois, soit en déli¬
bérant sur le point de savoir si ces lois seront exécutées ;
-P. 233, 254, 259. — C. 5 (1).

(1) Constit. belge.— Aur. 2S. | voie d'autorité n'appartient
L'interprétation (les lois par | qu'au pouvoir législatif
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Les juges, les officiers du ministère publie cl de. la
police judiciaire, qui auront excédé leur pouvoir en
s'imniisçanl dans les matières attribuées aux autorités
administratives, soit en faisant des règlements sur ces
matières, soit en défendant d'exécuter les ordres éma¬
nés de l'administration. —P. 253, 234, 239. — 1. cr.
483, s. (I).
238 (128;. Les juges qui, lorsque l'autorité admi¬

nistrative est en cause devant eux, auront néanmoins
procédé au jugement de l'affaire, malgré le conflit
légalement soulevé par cette autorité et avant la déci¬
sion de la cour de cassation, seront punis chacun
d une amende de vingt-six francs à cinq cents francs.
Les officiers du ministère public qui auront fait des

réquisitions ou donné des conclusions pour ledit
jugement seront punis de lu même peine. — P. 58, s.,
4(>. s. — L er. 483, s. (2).
239 (150). I .es gouverneurs, commissaires d'arron¬

dissement, bourgmestres et membres des corps admi¬
nistratifs qui se seront immiscés dans l'exercice du
pouvoir législat if, comme il est dit au §2 de l'art. 237,
ou qui se seront ingérés de prendre des arrêtés tendant
à intimer des ordres ou défenses quelconques à des
cours ou tribunaux, seront punis d'un emprisonne¬
ment d'un mois à deux ans et d'une amende de cin¬
quante francs à cinq cents francs. — P. 25, s., 58, s.,
46, s. (3).
Ils pourront de plus être condamnés à l'interdiction,

Art. 107. Les cours et tribu¬
naux n'appliqueront les arrêtes
et règlements généraux, pro¬
vinciaux et locaux, qu'autanl
qu'ils seront conformes aux
lois.

(1) Attributions respect i vos
du pouvoir judiciaire et de
l'autorité administrative. —

Déer. des 14 dée. 1789, art. 50,
51, et 22 dée. 1789, sect. 111.
art. 7; loi du 10-24 août 1790,
tit. II, art. 13; Cous lit. du 3-14
sept. 1791, eliap. V, lit. III.
art. T»; loi du 16 fruet. an III:
C Histii. belge, art. 31, 92 93
et i07.

(2)Gonstit.—Art 100. ta cour
de cassation prononce sur les
conflits d'attributions d'après le
mode réglé par la loi.

Lui du 18 juin 1869.
Art. 132. La première cham¬

bre connaît des pourvois en
matière civile, et la seconde,
des pourvois en matière crimi¬
nelle, correctionnelle et. de po¬
lice, ainsi que des au très affaires
dont la loi attribue la connais¬
sance à la cour de cassation.

Les conflits d'à M ributions sont

jugés chambres réunies.
Voy. aussi 158, note,

i (3) Voy. la 2e note de P. 237.

détournements et concussions.

pendant cinq ans à dix ans, des droits mentionnés aux
trois premiers numéros de l'art. 51.

CHAPITRE III.

Des détournements et des concussions commis par des
fonctionnaires publics.

240 (1G9, 170, 171, 175, § 1). Sera puni de la réclu¬
sion tout fonctionnaire ou officier publie, toute personne
chargée d'un service public, qui aura détourné des de¬
niers publics ou privés, des effets en tenant lieu, (les
pièces, titres, actes, effets mobiliers qui étaient entre
ses mains, soit en vertu, soit à raison de sa charge. —
P. 13, s., 19, 46, s., 241, 244, 491.
Si le détournement n'excède pas le cautionnement, le

coupable sera puni d'un emprisonnement d'un mois à
six mois. — P. 25, s., 46, s.
241 (175, § 1, 255, § 2). Seront punis de la réclusion

tous fonctionnaires ou officiers publies, et toutes per¬
sonnes chargées d'un service public, qui auront mé¬
chamment ou frauduleusement détruit ou supprimé des
actes ou titres dont ils étaient dépositaires en celte
qualité, ou qui leur avaient été communiqués à raison
île leur charge. — P. 15, s., 19, 46, s., 240, 244, 491, 52/.
242 (254). Lorsqu'on aura soustrait ou détruit des

pièces ou des procédures criminelles, soit d autres
papiers, registres, actes ou effets contenus dans les ar¬
chives, greffes ou dépôts publics, ou remis à un dépo¬
sitaire public en celte qualité, le dépositaire coupable
de négligence sera puni d'un emprisonnement de huit
jours à six mois. — P. 25, s., 46, s., 240, 244.
245 (174). Tous fonctionnaires ou officiers publics,

et toutes personnes chargées d'un service public, qui
se seront rendus coupables de concussion, en ordon¬
nant de percevoir, en exigeant ou recevant ce qu ils
savaient n'être pas dû ou excéder ce qui était dû pour
droits, taxes, contributions, deniers, revenus ou inté¬
rêts, pour salaires ou traitements, seront punis d un
emprisonnement de six mois à cinq ans, et pourront
être condamnés, en outre, à l'interdiction du droit de
remplir des fonctions, emplois ou offices publics. —
I1. 25, s., 53, 46, s., 244 (1).

(1) Loi du 30 avril 1848. — I des monls-dc-pictc qui auront
An. 17. Les employés ou aïeuls } exige des sommes ou des inte-
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La peine sera la réclusion, si la concussion a ('lé
commise à l'aide de violences ou de menaces. — P. 13
s., 19, 46, s., 485.
244(172, 175, §2, 174). Les infractions prévues pur

le présent chapitre seront punies, en outre, d'une
amende de cinquante francs à mille francs. —P. 58,s,

Ces peines seront appliquées aux préposés ou com¬
mis des fonctionnaires ou officiers publies, et de toutes
personnes chargées d'un service public, d'après les
distinctions établies ci-dessus (1).

Disposition particulière.

246 (175,176). Tout fonctionnaire ou officier public,
toute personne chargée d'un service publie, qui, soit
directement, soit par interposition de personnes on
par actes simulés, aura pris ou reçu quelque intérêt
que ce soit dans les actes, adjudications, entreprises oit
régies dont il avait, au temps de l'acte, eu tout ou eu
partie, l'administration ou la surveillance, ou qui,
ayant mission d'ordonnancer le payement ou de foire
h» liquidation d'une affaire, y aura pris un intérêt
quelconque, sera puni d'un emprisonnement de trois
mois à deux ans, et d'une amende de cinquante francs
à trois mille francs, et pourra, en outre, être condamne
à l'interdiction du droit de remplir des fonctions,
emplois ou offices publics, conformément à l'art. 53.
1—P. 23, s., 58, s., 46, s., 512 (2).

La disposition qui précède ne sera pas applicable à
celui qui ne pouvait, en raison des circonstances,
favoriser par sa position ses intérêts privés, et qui
aura agi ouvertement. — C. 1596, 1597.

CHAPITRÉ IV.

De la corruption des fonctionnaires publics.
246 (177). Tout fonctionnaire ou officier public,

toute personne chargée d'un service public, qui aura

rôts excellant cc qu'ils savaient par l'art. 174 du C. pénal,
être dû en vertu des tarifs ctré- (1) Voy. 243, note,
éléments, seront punis des pei- (2) Voy. 130, !.. 30 avr. 1836;
nés correctionnelles prononcées 100, I-. 3 juin 1870 (nu/tut).
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agréé des offres ou promesses, qui aura reçu des dons
ou présents pour faire un acte de sa fonction ou de son
emploi, même juste, mais non sujet à salaire, sera puni
d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une
amende de vingt-six francs à cinq cents francs.
Usera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an

et d'une amende de cinquante francs il mille francs, s'il
a agréé des offres ou promesses, 011 s'il a reçu des dons
ou présents, soit pour faire, dans l'exercice de sa fonc¬
tion ou de son emploi, un acte injuste, soit pour s'ab¬
stenir de faire un acte qui rentrait dans l'ordre de ses
devoirs; il pourra être condamné, en outre, à l'inter¬
diction du droit de remplir des fonctions, emplois ou
offices publics, conformément à l'art. 53. — 1'. 25, s.,
.58, s., 46, s., 247.
247 (177, § 2). Tout fonctionnaire ou officier public,

toute personne chargée d'un service public qui, par
offres ou promesses agréées, dons ou présents reçus,
aura fait, dans l'exercice de sa charge, un acte injuste.,
ou se sera abstenu de faire un acte qui entrait dans
l'ordre de ses devoirs, sera puni d'un emprisonnement
de trois mois à trois ans, et d'une amende de cent
francs à trois mille francs. Il pourra en outre être con¬
damné à l'interdiction, conformément à l'art. 35. —
P. 23, s., 58, s., 46, s., 202, 246.
248 (178). Le coupable sera condamné à un empri¬

sonnement d'un an a cinq ans, à une amende de deux
cents francs à cinq mille francs et à l'interdiction, con¬
formément à l'art. 53, s'il a agréé des offres ou pro¬
messes, ou reçu des dons ou présents pour commettre,
dans l'exercice de sa charge, un crime ou un délit. —
P. 1, §§ 1 et 2, 7, 25, s., 58, s., 46, s.
249 (181, 182, 183). Le juge, l'arbitre ou le prud'¬

homme, qui se sont laissé corrompre seront punis, le
premier, des travaux forcés de dix ans à quinze ans, les
deux autres, d'un emprisonnement d'un anji cinq ans
et de l'interdiction, conformément à l'art. 55. — P. 12,
14) s., 19, 25, s., 51, 46, s.. 250, 251.
280 (181, 182). Le juré qui s'est laissé corrompre

sera puni de la réclusion. — P. 13, s., 19, 46, s., 251.
281 (181, 182). Si le juge, l'arbitre, le prud'homme

ou le juré, qui s'est laissé corrompre, a reçu de l'ar¬
gent, une récompense quelconque ou des promesses, il
sera condamné, outre les peines ci-dessus, à une amendé
de deux cents francs à cinq mille francs. — P. 58, s.
282 (179). Ceux qui auront contraint par violences

ou menaces ou corrompu par promesses, offres, dons
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ou présents, un fonctionnaire, un officier public, une
personne chargée d'un service public, un juré, un ar¬
bitre ou un prud'homme, pour obtenir un acte de sa
fonction ou do son emploi, même juste, mais non sujet
à salaire, ou l'abstention d'un acte rentrant dans l'or¬
dre de ses devoirs, seront punis des mêmes peines que
le fonctionnaire, officier, juré, arbitre ou prud'homme
coupable de s'être laissé corrompre.— P. 253, 483.

Les tentatives de contrainte ou de corruption seront
punies d'un emprisonnement de huit jours à un an et
d'une amende de vingt-six francs à cinq cents francs.-
P. 23, s., 58, s., 46, s., 51.
2oo (180). 11 ne sera jamais fait au corrupteur resti¬

tution des choses par lui livrées, ni de leur valeur;
elles seront confisquées et mises h la disposition de la
commune où le délit aura été commis, avec chargcde
les remettre aux hospices ou au bureau de bienfaisance,
selon les besoins de ces établissements. — P. 42, 43.

CHAPITRE V.

Des abus d'autorité.

2o4(188). Sera puni d'un emprisonnement d'un an
à cinq ans, tout fonctionnaire public, agent ou préposé
du gouvernement, de quelque état ou grade qu'il soit,
qui aura requis ou ordonné, fait requérir ou ordonner
l'action ou l'emploi de la force publique contre l'exécu¬
tion d'une loi ou d'un arrêté royal, ou contre la per¬
ception d'un impôt légalement établi, ou contre l'exé¬
cution soit d'une ordonnance ou mandat de justice, soil
de tout autre ordre émané de l'autorité (1). — P. 25, s.,
4G, s., 255, 254, 23G, 260, 2G9, s.

Le coupable pourra être condamné, en outre, a l'in¬
terdiction des droits mentionnés aux trois premiers
numéros de l'art. 51.
2oo (189). Si celle réquisition ou cet ordre a été

suivi d'effet, le coupable sera condamné à la détention
île cinq ans à dix ans. — P. 1G, 17, 4G, s., 51, 52, 06, 67.
25f> (191). Si les ordres ou réquisitions ont été la

cause directe d'autres crimes punissables de peines plus
fortes que celles qui sont exprimées aux art. 254 et 235,
ces peines plus fortes seront appliquées aux fonction¬
naires, agents ou préposés coupables d'avoir donné
lesdits ordres ou fait lesdites réquisitions. — P. 65.
Néanmoins, la peine de mort sera remplacée, dans ce

cas, par celle des travaux forcés à perpétuité. — P. 12,
14, s., 18,19, 51,46, s.
207 (18G). Lorsqu'un fonctionnaire ou officier pu¬

blic, un administrateur, agent ou préposé du gouver¬
nement ou de la police, un exécuteur des mandats de
justice ou des jugements, un commandant en chef ou
en sous-ordre de la force publique, aura, sans motif
légitime, usé ou fait user de violences envers les per¬
sonnes, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice oc
ses fonctions, le minimum de la peine portée contre ces
faits sera élevé conformément a l'art. 266. — P. 598, s.,
183, § 1.
208 (183). Tout juge, tout administrateur ou mem¬

bre d'un corps administratif, qui, sous quelque prétexte
que cc soit, même du silence ou de l'obscurité de la loi,
aura dénié de rendre la justice qu'il doit aux parties,
sera puni d'une amende de deux cents francs à cinq
cents francs, et pourra être condamné a l'interdiction
du droit de remplir des fonctions, emplois^ ou offices
publics. — P. 55, 58, s., 257. — C. 4. — Pr. 503-4°, 506,
307. — 1. cr. 483, s.
2151) (254). Tout commandant, tout officier ou sous-

ofiieicr de la force publique, qui, après avoir été léga¬
lement requis par l'autorité civile, aura refusé de faire
agir la force placée sous ses ordres, sera puni d'un(1) Constit. belge.—Art. 110.

Aucun impôt au profit de l'E¬
tat ne peut être établi que par
une loi.
Aucune charge, aucune im¬

position provinciale ne peut
être établie que du consente¬
ment du conseil provincial.
Aucune charge, aucune im¬

position communale ne peut
être établie que du consente¬
ment du conseil communal.

La loi détermine les exccp*
tions dont l'expérience démon¬
trera la nécessité, relativement
aux impositions provincialcset
communales.

111. Les impôts au profit du
l'Etat sont votés annuellement.

Les lois qui les établissent
n'ont de force que pour un an,
si elles ne sont renouvelées.

112.11 ne peut être établi de
privilégo en matière d'impôt»'

Nulle exemption ou modéra*-
tion d'impôt ne peut être éta-
ctîeque par une lo-i.

113. Ilors les cas formelle¬
ment exceptés par la loi, au¬
cune rétribution ne peut être
exigée des citoyens qu'à titre

d'impôt au profit de l'Etat, de
la province ou delà commune.
Î1 n'est rien innové au régime
actuellement existant des pol¬
ders et des wateringen, lequel
reste soumis à la législation
ordinaire.
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emprisonnement de quinze jours à trois mois.— P. 23,
s., 46, s., 556-5°. — l)êcr. 18 juill. 1851, art. 12(/>olici
sanitaire) (1).

Disposition commune aux chapitres précédents.

2150(190). Lorsqu'un fonctionnaire ou officier public,
iiii dépositaire ou agent de la force publique, aura
ordonné ou fait quelque acte contraire à une loi oui
un arrête royal, s'il justifie qu'il a agi par ordre de .ses
supérieurs, pour des objets du ressort de ceux-ci et
sur lesquels il leur était dû une obéissance hiérarchi¬
que, il sera exempt de la peine, qui ne sera, danscè
cas, appliquée qu'aux supérieurs qui auront donné
l'ordre. — P. 70, 78, 152.

CHAPITRE VI.
De l'exercice de l'autorité publique illégalement anticipe

ou prolongé.
2(51 (196). Tout fonctionnaire public qui sera entré

en exercice de ses fonctions, sans avoir prêté le ser¬
inent prescrit par la loi, sera condamné à une amende
de vingt-six francs à cinq cents francs (2). — P. 58, s.,
46, s.. 227, 228.
2(52 (197). Tout fonctionnaire public révoque, des¬

titué, suspendu ou interdit légalement, qui, après en
avoir en la connaissance officielle, aura continué
l'exercice de ses fonctions, sera puni d'un emprisonne¬
ment de huit jours à un an et d'une amende de vingt-
six francs ;i cinq cents francs.
Sera puni des mêmes peines tout fonctionnaire

public électif ou temporaire qui aura continue à exer¬
cer ses fonctions, après leur cessation légale. —P. 19,
25, s., 51, 58, s., 46, s., 227, 228 (5).

(1) Réquisitions des autorités
ri rites.— !. cr. 25, 99, 106, 108,
376, 617; Pr. 785 et pas sim ; I).
26, 27 juill.— 3 août 1791; L.30
mars 1836, art. 94, 105, 106; 30
avr. 4836, art .128,129,139; 8 mni
1848, art. 82; I). 34 déc. 1830.
art. 38; L, 2 janv. 1835, art. 17.
— V. aussi [. cr. 25, note.
Gendarmerie. — Arr. 30 janv.

1815, art. 23, s.; 20 mars 1815,
(2) Constit. belge.—Art. 127.

Aucun serinent ne peut être
imposé qu'en vertu de la loi.
Elle en détermine la formule.
Serment politique. — For¬

mule.— Voy. décr. du 20 juillet
4834.
(3 Voy loi du 25 vent. anXIj

art. 52.

TENUE DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL.

CHAPITRE VII.

6i

De quelques délits relatifs à la tenue des actes de l'étal
civil.

283 (192). Les o(liciers do l'élat civil quitteront
inscrit leurs actes sur de simple feuilles volantes seront
punis d'un emprisonnement de huit jours à trois mois
cl d'une amende de cinquante francs à trois cents
francs. — P. 23, s., 58, s., 40, s. — G. 52.
284 (195,. 194). Sera puni d'une amende de vingt-

six francs à cinq cents francs, l'ollicier de l'état civil
ijni a négligé d'énoncer dans l'acte de mariage les con¬
sentements ou d'y insérer les actes respectueux pres¬
crits par la loi; — P. 58, s.,46, s.—C. 76-4° et 3°, 130.
Qui a procédé à la célébration d'un mariage sans

s'être assuré de l'existence de ces consentements ou de
ces actes respectueux ; —C. 148, 157, 160.
Qui a reçu un acte de mariage dans le cas de l'ar¬

ticle 228 du Code civil et avant le terme prescrit par
cel article ;
Qui a procédé à la célébration d'un mariage sans

exiger la preuve que le futur a satisfait aux lois sur la
milice nationale (1).

(1) Loi du 3 juin 1870.
Aitt.88. Les miliciens et rem¬

plaçants qui ont achevé leur
quatrième année dans la partie
active du contingent, ou leur
troisième dans la réserve, peu¬
vent contracter mariage.
Art. 403. Les individus soumis

auxobligalionsde la présente loi
et âgés de 49 à 30 ans accomplis
ne peuvent être mariés que sur
la production d'un certifient
constatant qu'ils ont satisfait
aux obligations imposées soit
par les lois antérieures sur la
milice, soit par la présente loi.
11 est défendu, dans ce cas, à
tout officier de l'état civil de
procéder aux publications de
mariage, sous peine d'une
amende correctionnelle de 300
ffàttcs à 800 frahCS. — V* cire,
iiiiii. 3 trtartJ l8"?2 (èf
« tttLfy ttifdtl Irt tWdMMtltf lui,

Art.111. Les jeunes gens âgés
de 19 ans accomplis au 31 dé¬
cembre de l'année de la publi¬
cation de la présente loi, no
seront pas tenus à l'inscription
si la législation antérieure no
les y oblige.
Art. 112. Les conseils de mi¬

lice et les députalions continue¬
ront à appliquer la législation
antérieure lorsqu'ils auront à
statuer sur le renouvellement
d'exemptions provisoires exis¬
tant pour la même cause à l'é¬
poque de la publication de la
présente loi.
Art.413. Les remplacements et
lessubstitutionseffectués avant
la mise à exécution de la pre¬
scrite loi continueront à èlro
régis par la législation auté-
rieufé et à avoir tous les cllcl .4
qu'elle lctlf filtClbUtif trtflt eu
i!« qui mmiiBi'iii I# posltlu»! «h"
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2(51>. Scrn puni d'un emprisonnement de trois mois
à un on cl d'une iimcmlc de cinqiKinle francs à cinq
cents francs, l'officier de l'état civil cpii a célébré un
mariage contre le gré des personnes dont le conseil-
trinent'cst requis. — P. 25, s., 58, s., 40, s.— C. 76-8»,
140.

Disposition particulière,
2(5(5 (198). Hors le cas où la loi règle spécialement

les peines encourues pour crimes ou pour délits com¬
mis pai- les fonlionnaires ou officiers publics, ceux
d'entre eux qui se seront rendus coupables d'autres
crimes ou d'autres délits qu'ils étaient chargés de pré¬
venir, de constater, de poursuivie ou de réprimer,
seront condamnés aux peines attachées à ces crimes
ou à ces délits, dont le minimum sera doublé, s'il s'agit
de l'emprisoiifiènirut, et élevé de deux ans, s'il s'agit
de la réclusion, de la détention et des travaux forcés à
temps. — P. 237, 377, § 5, 381, § 5.

CHAPITRE VIII.
Des infractions commises par les ministres des cuit»

dans l'exercice de leur ministère.

2(57 (199, 200). Sera piliii d'une amende de cin¬
quante francs à cinq cents francs, tout ministre (l'un
culte qui. hors les cas formellement exceptés parla
loi, procédera à la bénédiction nuptiale avant la célé¬
bration du mariage civil (1). — P. 58, s., 46, s.

En cas de nouvelle infraction de même espèce, il
pourra en outre être condamné à un emprisonnement
de huit jours à trois mois. — P. 25, s., 46, s.
2(5(5 (201,202, 203). Seront punis d'un emprisonne¬

ment de huit jours à trois mois et d'une amende de
vingt-six francs à cinq cents francs, les ministres d'un
culte qui, dans l'exercice de leur ministère, par des
discours prononcés en assemblée publique, auront

RÉBELLION. 03

directement attaqué le gouvernement, une loi. un ar¬
rêté royal ou tout autre acte de l'autorité publique (!}.
-P. 25, s., 58, s., 46, s., 66, § 5.

TITRE V.

DES CIUMES ET DES DÉLITS CONTRE 1,'ORDRE TURLIC COMMIS
PAR DES PARTICULIERS.

CHAPITRE PREMIER.

De la rébellion.

269 (209). Est qualifiée rébellion, toute attaque,
loutc résistance avec violences ou menaces envers les
officiers ministériels, les gardes champêtres ou fores¬
tiers, les dépositaires ou agents de la force publique,
les préposés à la perception des taxes et des contribu¬
tions, les porteurs de contraintes, les préposés des
douanes, les Séquestres, les officiers ou agents delà
police administrative ou judiciaire, agissant pour l'exé¬
cution des lois, des ordres ou ordonnances de l'autorité
publique, des mandats de justice ou jugements. —
P. 128, s., 234, s., 280, 281, 522, s., 483.
270. Est aussi qualifiée rébellion, toute attaque,

toute résistance avec violences ou menaces, soit contre
les employés ou agents du service télégraphique de
l'Etat et agissant dans l'exercice de leurs fonctions, soit
contre les employés et agents attachés à des services
télégraphiques privés et agissant pour la transmission
des dépêches de l'autorité publique. — I'. 483.
271 (212). La rébellion commise par une seule per¬

sonne, munie d'armes, sera punie d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans; si elle a eu lieu sans armes,
d'un emprisonnement de huit jours à six mois. —P.2(5,
s., 46, s.. 153, 274.
272 (210, 211). Si la rébellion a été commise par

plusieurs personnes, et par suite d'un concert préala¬
ble, les rebelles, porteurs d'armes, seront condamnés à

remplaçants et des remplaces,1
des substituants et des substi¬
tués, envers le département de
la guerre,qu'en ce qui concerne
les droits et les obligations des
familles respectives.
Voy. aussi I,. 31 mai 1866,

art. 4 [réfrucfaires amnistiés).

(1) Constit. belge.— Art. 46,
I.c mariage civil devra tou¬

jours précéder la bénédiction
nupt iale, sauf les exceptions à
établir par la loi s'il y a lieu.
— Vov. arr. du 7 mars ]813,—
Loi du 46 janvier 4/517.

fl) Constit. belge.—Art. 16.
L'Etat n'a le droit d'intervenir
ni dans la nomination ni dans
l'installation des miiiistrcsd un
culte quelconque, ni de déten¬
dre à ceux-ci de correspondre

avec leurs supérieurs, et de
publier leurs actes, sauf, en ce
dernier cas, la responsabilité
ordinaire en matière de presse
et de publication.
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la réclusion, et les autres à un emprisonnement d'un
an à cinq ans. - P. 13, s., 19, 23, s., 4-6, s.

Si la rébellion n'a pas été le résultat d'un concert
préalable, les coupables armés seront punis d'un em¬prisonnement d'un an à cinq ans, et les autres, d'un
emprisonnement de trois mois à deux ans. —P. 25,s.,■40. s.. 128. s., 15a, 274, 522, s.
275 (213). En cas de rébellion avec bande ou attrou¬

pement, l'art. 134 du présent Code sera applicable auxrebelles sans fonctions ni emploi dans la bande, quise seront retirés au premier avertissement de l'autorité
publique, ou même depuis, s'ils ont été saisis hors dulieu de la rébellion, sans nouvelle résistance et sans
armes. — P. 133.
2 74 (218, 221). Dans tous les cas où il sera pro¬

noncé, pour fait de rébellion, la peine d'emprisonne¬
ment, les coupables pourront être condamnés, en
outre, à une amende de vingt-six francs à deux cents
francs. — P. 58, s.

Les chefs de la rébellion et ceux qui l'auront provo¬quée pourront déplus être condamnés à la surveil¬
lance spéciale de la police pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus, et à l'interdiction, conformément à
l'art. 33. — P. 5a, s.

CHAPITRE II.
Des outrages et des violences envers les ministres, Ici
membres des Chambres législatives, les dépositaires
de l'autorité ou de la force publique.
27o (222, 225). Sera puni d'un emprisonnement dit

quinze jours à six mois et d'une amende de cinquante
francs à trois cents francs, celui qui aura outragé par
faits, paroles, gestes ou menaces un membre des
Chambres législatives dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de son mandat, un ministre ou un ma¬
gistrat de l'ordre administratif ou judiciaire, dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonc¬
tions. —P. 23, s., 38, s., 46, s., 143, 276 à 278, 282, 413,
414, 447, 448, 485,§ 2, 361-7". — L. 30 mars 1830,
art. 123; 12 mars 1838, art. 6.

Si l'outrage a eu lieu à la séance d'une des Chambres
ou à l'audience d'une cour ou d'un tribunal, l'empri¬
sonnement sera de deux mois à deux ans, et l'ainettilo
de deux cents iVanee it titille fruitée L et1.304i si &
Ï'P. H, m, - MB liittl et'li m, [Us

OUTRAGES ET VIOL. ENVERS LES MINISTRES, ETC. G5
Les outrages adressés à un membre des Chambres

ne peuvent, sauf le cas de flagrant délit, être poursui¬
vis que sur la plainte de la personne outragée ou sur
In dénonciation de la Chambre dont elle fait partie. —P. 296. 390, 430, 309, §2.-1. cr. 4, 41, 63 à 63.
270 (224, 223, C. 1810; 33, L. 6 avr. 1843). L'outrage

par paroles,faits, gestes ou menaces,dirigé, dans l'exer¬
cice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions,
contre un officier ministériel, un agent dépositaire île
l'autorité on de la force publique, ou contre toute autre
personne ayant un caractère public, sera puni d'un em¬
prisonnement de huit jours à un mois et d'une amende
île vingt-six francs à deux cents francs. —P. 25, s.,
58. s.._46, s., 275, 277, 280. — 133,134, L. 18 mai 1872.277. Les outrages commis envers les corps consti¬
tués seront punis de la même manière que les outrages
commis envers les membres de ces corps, d'après lesdistinctions établies aux deux articles précédents. —
P. 275, 446 , 361-7°.
278 (228). Sera puni d'un emprisonnement de deux

mois à deux ans et d'une amende de cinquante francs à
cinq cents francs, quiconque aura frappé un membre
des Chambres législatives dans l'exercice ou à l'occa¬
sion île l'exercice de son mandat, un ministre ou un
magistrat dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice
de leurs fonctions. — P. 143, 237, 282, 598, 563-5°.
Si les coups ont été portés à la séance d'une des Cham¬

bres ou à l'audience d'u ne courou d'un tribunal,le coupa¬ble sera puni d'un emprisonnement de trois mois à trois
ans et d'une amende de deux cents francs à mille francs.
-P. 25, s., 38, s., 46, s.— I'. cr. 504, s. — Pr. 11, 91,92. — L. 12 mars 1858, a. 7 ; 18 mai 1872, a. 155,154.279 (231,232, 235). Si les coups portés ont été la
cause d'effusion de sang, de blessures ou de maladie,le coupable sera condamné à un emprisonnement de
six mois à cinq ans et aune amendede deux cents francs
à quinze cents francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 2S2,399, 400. — L. 12 mars 1858, art. 7.
280(250). Quiconqueaurafrappéjdansl'exerciccou itl'occasion de l'exercice de leurs fonctions, un officier mi¬

nistériel, un agent dépositaire de l'autorité ou de la force
publique ou toute autre personne ayant un caractère pu¬blic, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un au
etd'une amende de cinquante francs à trois cents francs.
-P. 25, s., 58, s., 46, s., 269, s., 278, 598, 565-3°.

P.
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284 (231, 232, 233). Si les coups ont été la eause
d'effusion de sang, de blessures ou de maladie, la peine
sera un emprisonnement de trois mois à deux ans et
une amende de cent francs à cinq cents francs. —

P. 23, s., 58, s., 46, s., 599, 400.
282. Les peines portées par les art. 275, 278 et 279

seront applicables dans le eas où l'on aura outragé ou
frappé des jurés à raison de leurs fonctions, ou des té¬
moins à raison de leurs dépositions. — P. 508,443,444,
447, 448,561-7°, 563-5°.

CHAPITRE III.

Du bris de scellés.

28o (249). Lorsque des scellés, apposés par ordre
de l'autorité publique, auront été brisés, les gardiens
seront punis, pour simple négligence, de huit jours à
six mois d'emprisonnement. — P. 25, s., 46, s., 28a.-
Pr. 907, s.
284 (252). Ceux qui auront à dessein brisé des scellés

seront punis d'un emprisonnement de six mois à dcul
ans, et si e'est le gardien lui-même ou le fonctionnaire
publie qui a ordonné ou opéré l'apposition, il sera puni
d'un emprisonnement d'un an à trois ans,

La tentative de ce délit sera punie, dans le premier
cas du présent article, d'un emprisonnement de trois
mois à un an, et dans le second cas, d'un emprisonne¬
ment de six mois à deux ans. — P. 25, s., 46, s., Slt
286 à 288.
288 (250). Si les scellés brisés étaient apposés sur

des papiers ou effets d'un individu inculpé, prévenu ou
accusé d'un crime emportant la peine de mort, des
travaux forcés à perpétuité ou de la détention perpé¬
tuelle, ou d'un individu condamné à l'une de ces peines,
le gardien négligent sera puni de trois mois à un an
d'emprisonnement. — P. 25, s., 46, s. — Pr. 907, s.
286 (251). Quiconque aura à dessein brisé des

scellés apposés sur des papiers ou effets de la qualité
énoncée dans l'article précédent, sera puni d'un empri¬
sonnement d'un an à trois ans, et si c'est le gardien
lui-mcme ou le fonctionnaire publie qui a ordonné
l'apposition, le coupable sera puni d'un emprisonne¬
ment de deux ans à cinq ans.

La tentative de ce délit sera punie, dans le premier
cas prévu par le présent article, de six mois à deux ans
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d'emprisonnement, et, dans le second cas, d'un an il
trois ans de la même peine. — P. 25, s., 46, s., 51,
287, 288.
28 7 (256). Si le bris des scellés est commis avec

violence envers les personnes, le coupable sera puni
d'un emprisonnement de deux ans à cinq ans.
La tentative de ce bris de scellés sera punie d'un em¬

prisonnement de six mois à trois ans. — P. 25, s., 46,
s., 51, 288, 483, § 1.
288. Dans les cas des art. 284, 286 et 287, le cou¬

pable pourra de plus être condamné à une amende de
cinquante francs à deux mille francs. — P. 38, s.

CHAPITRE IV.

Des entraves apportées à l'exécut ion des travaux publics.
289 (458). Quiconque, par voies de fait, se sera

opposé à l'exécution des travaux ordonnés ou autorisés
par le pouvoir compétent, sera puni d'un emprisonne¬
ment de huit jours à trois mois. — P. 25, s., 46, s.,
291 m.
290 (458). Ceux qui, par attroupement et violences,

voies de fait ou menacés, se seront opposés à l'exécu¬
tion de ces travaux, seront condamnés a un emprison¬
nement de trois mois à deux ans.

Les chefs ou moteurs seront punis d'un emprisonne¬
ment de six mois à trois ans.—P. 25, s., 46, s., 291, 485.
291 (458). Dans les cas prévus par les deux articles

précédents, les coupables pourront de plus ctre con¬
damnés à une amende de vingt-six francs à cinq cents
francs. — P. 38, s.

CHAPITRE V.

Des crimes et des délits des fournisseurs.

29 2 (430, 431). Les personnes chargées de fourni¬
tures, d'entreprises ou régies pour le compte de l'armée
au de la marine, qui auront volontairement fait man¬
quer le service dont elles sont chargées, seront punies

(1) Voy. Constit. belge, art.11, [ Vexpropriation pour cause d'il•
st la loi du 17 avril 1835, sur | tilitépublique.
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de la réclusion et d'une amende de deux cents francs à
trois mille francs. — P. 15, s., 19, 58, s., 46, s.

Les mêmes peines seront appliquées aux agents des
fournisseurs, si ces agents ont volontairement fait man¬
quer le service.
295 (1-52). Les fonctionnaires publies ou les agenls

préposés ou salariés du gouvernement, qui auront pro¬
voqué ou aidé les coupables à faire manquer le service,
seront condamnés à la réclusion pour sept ans au
moins, et à une amende de trois cents francs à trois
mille francs. — P. 15, s., 19, 58, s., 4-G, s.
294 (455). Lorsque la cessation du service sera le

résultat d'une négligence de la part des fournisseurs, de
leurs agents, des^fonctionnaires publics ou des agents,
préposes ou salariés du gouvernement, les coupables
seront punis d'un emprisonnement de trois mois a deux
ans et d'une amende de cent francs à mille francs. -
P. 25, s., 58, s., 46, s., 296.
295 (455). Quoique le service n'ait pas manqué,si

les livraisons ou les travaux ont été volontairement re¬

tardés, les coupables seront punis d'un emprisonnement
de six mois à deux ans et d'une amende de deux cents
francs à mille francs.
Ils seront punis d'un emprisonnement d'un mois à un

an et d'une amende de cinquante francs à cinq cents
francs, si le retard est le résultat d'une négligence. -
P 9^ ç ç At» c 9Qfî
296 (455', §'2). Dans les divers cas prévus parles

art. 294 et 295, § 2, la poursuite ne pourra être faite
que sur la dénonciation du ministre que la chose con¬
cerne. — P. 275, § 5, 590, 450, 509, § 2.
297 (455). S'il y a eu fraude sur la nature, la qua¬

lité ou la quantité des travaux ou main-d'œuvre ou des
choses fournies, les coupables seront punis d'un em¬
prisonnement de six mois à trois ans et d'une amende
de cent francs à dix mille francs. — P. 25, s., 58, s.,
46, s., 498, 499.
lis pourront de plus être condamnés à l'interdiction,

conformément h l'art. 55.
290. Les fonctionnaires publics ou les agents pré¬

posés ou salariés du gouvernement, qui auront participe
a celte fraude, seront punis d'un emprisonnement de
deux uns à cinq ans, et d'une amende de deux cents
francs à dix mille francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 66,
67, 69.
lis seront de plus condamnés à l'interdiction, confor¬

mément à l'art. 53.
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CHAPITRE Vf.

De la publication ou clc la distribution d'écrits sans
indication du nom et du domicile clc l'auteur ou de
l'imprimeur.
299 (283). Toute personne qui aura sciemment con¬

tribué à la publication ou distribution d'imprimés
quelconques dans lesquels ne se trouve pas l'indication
vraie du nom et du domicile de l'auteur ou de l'impri¬
meur, sera punie d'un emprisonnement de huit joursàdenxmois, et d'une amende de vingt-six francs àdeux cents francs ou d'une de ces peines seulement (I).
— P. 25, s., 58, s., 46, s., 585.
Toutefois, l'emprisonnement ne pourra être pro¬noncé lorsque l'imprimé, publié sans les indications

requises, fait partie d'une publication dont l'origineest connue par son apparition antérieure.
300 (284). Seront exemptés de la peine portée parl'article précédent :
Ceux qui auront fait connaître l'imprimeur;
Ces crieurs, afficheurs, vendeurs ou distributeurs,qui auront fait connaître la personne de laquelle ilstiennent l'écrit imprimé. — P. 78, 156,192, 504, 526.

CHAPITRE VII.
Des infractions aux lois et règlements sur les loteries,les maisons de jeu cl les maisons de prêt sur gage.
301 (2, L. 31 déc. 1851). Sont réputées loteries,toutes opérations offertes au publie et destinées à pro¬curer un gain par la voie du sort (2).

(1)11 résulte des discussions lé-
ftislatives que l'art.3 de l'arr.du
sept. 1814 et l'art. 14 du déer.

du20juill. 1831, ont été abrogés
par l'art.299 du Code pén. belge.
(2) Loi du 31 déc. 1851, sur'es Loteries.
A»t. 7. Sont exceptées des

dispositions de la présente loi,les loteries exclusivement des¬
tinées à des actes de piété oude bienfaisance, à l'encourage¬
ment de l'industrie ou des arts,

à tout autre but d'utilité
publique, lorsqu'elles auront
clc autorisées ;

Par le collège des bourgmes¬
tre et échcvius. si rémission
des billets n'est faite et annon¬
cée que dans la commune, et
n'est publiée que dans lés jour¬
naux qui s'y impriment;
Par la députa ti on permanent c

du conseil provincial, si l'émis-
siondes billets est faite el annon¬
cée dans différentes communes
de la province ou publiée dans
les journaux qui s'y impriment;
Par le gouvernement, si l'é¬

mission des billcfs est faite et
annoncée ou publiée dans plus
d'une province.
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302 (410, C. 1810; 5, L. 51 déc. 1851). Les auteurs,
entrepreneurs, administrateurs, préposés ou agents de
loteries non autorisées légalement, seront punis d'un
emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une
amende de cinquante francs à trois mille francs (1).-
P. 25, s., 38, s., 46, s.
Seront confisqués les objets mobiliers mis en loterie,

et ceux qui sont employés ou destinés à son service.-
P. 42, 45.
Lorsqu'un immeuble a été mis en loterie, la con¬

fiscation ne sera pas prononcée;elle sera remplacéenar
une amende de cent francs à dix mille francs.—P. 38,s.
303 (410, C. 1810; 4, même loi). Seront punis d'un

emprisonnement de huit jours à un mois et d'une
amende de vingt-six francs à mille francs, ou d'une de
ces peines seulement. — P. 25, s., 58, s., 46, s.

AnT. 8. Sont également ex¬
ceptées:

i« i;es opérations financières
des puissances étrangères, fai¬
tes avec primes ou remboursa¬
bles parla voie du sort, lorsque
la cole officielle en aura été au¬
torisée par le gouvernement ; —
Voy. 2, L. 30 déc. 1867.
2° l.cs opérations financières

de mêine nature, faites par les
provinces et communes du
royaume, ainsi que les opéra¬
tions des sociétés anonymes ou
tontinières faisant accessoire¬
ment des remboursements aveo
primes par la voie du sort,
lorsqu'elles auront été autori¬
sées par le gouvernement.
Art.9. Les exceptions prévues

parles articles précédents eés-
sent d'avoir leurs effets, si les
loteries s'étendent au delà des
limites dans lesquelles elles ont
élé autorisées.
Les contrevenants seront, pu¬

nis, selon le cas, des peines
prévues par la présente loi
(Art. 1 à 6.)— Voy. P. 301 à 304,
56, 85.

Loi du 30 déc, 1867.

Art. 2. Le n° 1° de l'art. 8Je
la loi du 31 décembre 1851 est
modifié comme suit:

1° Les opérations financière!
des puissances étrangères faila
avec primes ou remboursable!
par la voie du sort, lorsque l'é¬
mission des titres relatifs àc«i
opérations aura été autorisé:
par le gouvernement.

) N S T RUÇTI oK S MINISTjérçi ïlW
RELATIVES AUX LOTERIES J'ROUi-

i: 15 juill. 1852 et 29 sep!
1856 (opérations financières au¬
torisées et dont la publicatw
est permise}; 20 oct. 1853 (fiour-
suites à exercer pour anntmI
de loteries prohibées); 25 niarl
1858 [tableau des opérât, fine*I
cicres étrangères dont /'afifloiq
est permise, et indicat. des flij
nonces qui sont
9 janv. 1864 (coupures d'actifI
avec primes ;prohibit. de /W
nonce ou du placement de tM
ou obligat. qui ne particim
qu'à un seul tirage au sort d'w
prvnts autorisés).
(1) Voy. nrr. des 9 août '

13 octob. 1830.
Voy. aussi 301, P., note,
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Ceux qui auront placé, colporté ou distribué des

billets de loteries non autorisées légalement;
Ceux qui, par des avis, annonces, affichés ou partout

autre moyen de publication, auront fait connaître
l'existence de ces loteries ou facilité l'émission de leurs
billets.
Dans tous les cas, les billets, ainsi que les avis,

annonces ou affiches, seront saisis ou anéantis (1).
504. Seront exempts des peines portées par l'article

précédent, les crieurs et les afficheurs qui auront fait
connaître la personne de laquelle ils tiennent les billets
ou les écrits ci-dessus mentionnés. — P. 136, 192, 300,
526.
505 (410). Ceux qui, sans autorisation légale,

auront tenu une maison de jeux de hasard, et y auront
admis le public, soit librement, soit sur la présentation
des intéressés ou affiliés, les banquiers, administrateurs,
préposés ou agents de cette maison seront punis d'un
emprisonnement de huit jours à six mois et d'une
amende de cent francs à cinq mille francs. — P. 25, s.,
58, s., 16, s., 557-5%
Les coupables pourront de plus être condamnés à

l'interdiction, conformément à l'art. 53.
Dans tous les cas, seront confisqués les fonds ou effets

(pii seront trouvés exposés au jeu, ainsi que les meubles,
instruments, ustensiles, appareils employés ou destinés
au service des jeux. — P. 42, 45.
506 (411). Ceux qui, sans autorisation légale, auront

tenu des maisons de prêt sur gages ou nantissement,
seront punis d'un emprisonnement de huit jours à trois
mois et d'une amende de vingt-six francs à mille francs.
— P. 25, s., 58, s., 46, s.
507 (411). Ceux qui, ayant une autorisation, n'au¬

ront pas tenu un registre conforme aux règlements,
contenant de suite, sans aucun blanc ni interligne, les
sommes ou les objets prêtés, les noms, domiciles et
professions des emprunteurs, la nature, la qualité, la
valeur des objets mis en nantissement, seront punis
d'un emprisonnement de huit jours à un mois et d'une
amende de vingt-six francs à cinq cents francs, ou d'une
de ces peines seulement. —P. 25, s., 58, s., 46, s.
508 (19, 24, §2, L. 50 avril 1848). Seront punis d'un

emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une

(1) Voy» SOI, aote,
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amende de vingt-six francs à mille francs : — P. 2ii, s.,
58, s., 44, 45, 40, s.

Les individus qui auront porté habituellement des
effets aux bureaux du mont-de-piété pour autrui et
moyennant rétribution ; — P. 495, 494.
Ceux qui auront acheté habituellement des recon¬

naissances du mont-de-piété; — P. 493, 494.
Ceux qui auront cédé ou acheté les reconnaissances

de ces .établissements, constatant des prêts sur mar¬
chandises neuves (I).

CHAPITRE VIII.

Des infractions relatives à l'industrie, au commerce cl
aux enchères publiques (2).

509 (417, 418). Celui qui aura méchamment ou frau¬
duleusement communiqué des secrets de la fabriquedans laquelle il a été ou est encore employé, sera punid'un emprisonnement de trois mois à trois ans et d'une
amende de cinquante francs à deux mille francs. —

P. 25, s., 58, s., 40, s., 150, 458, 459 (3).510 (414, 415, 410). Sera punie d'un emprisonnement
de huit jours à trois mois et d'une amende de vingt-sixfrancs à mille francs ou d'une de ces peines seulement,
toute personne qui, dans le luit de forcer la hausse on
la baisse des salaires, ou de porter atteinte au libre
exercice de l'industrie ou du travail, aura commis des
violences, proféré des injures ou des menaces, prononcédes amendes, des défenses, des interdictions ou toute
proscription quelconque, soit contre ceux qui travail¬lent, soit contre ceux qui font travailler.—P. 25. s., 58,
s., 4G, s., 527, s., 448, 483, 5(il-7° (4).

(I) Loi du 30 avr. 1848 sur
les Monts-de-piété'. — Abt. 24.
Nul prêt sur marchandises
neuves ne pourra se faire sans
l'intervention directe du direc¬
teur ou de son délégué immé¬
diat et sans que te déposant se
soit fait connaître.
Les bulletins constatant ces

sortes de dépôt mentionneront
qu'il s'agit de marchandises
neuves et ne pourront être ni
ccdtSs ni vendus. ,

(2) Les art. 309 à 314 du Code
belge, abrogeant les art. 412
à 420 dp C. de 1810, ont déjà
été publiés comme loi spé¬
ciale, le 31 mai 1866.

(3) Voy. loi du 7 fcv. 1859
( Conseils de prud'hommes ),
art. 42.

(4) Voy. arr. du 18 mai 1827
(Associations d'ouvriers, pour
charger, décharger, transpor¬
ter, etc., tes marchandises).
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Il en sera de même de tous ceux qui, par des rassem¬

blements près des établissements où s'exerce le travail
ou près de la demeure de ceux qui le dirigent, auront
porté atteinte à la liberté des maîtres ou des ouvriers.
311 (419, 420). Les personnes qui, par des moyens

frauduleux quelconques, auront opéré la hausse ou la
baisse du prix des denrées ou marchandises ou des
papiers et effets publics, seront punies d'un emprison¬
nement d'un mots à deux ans et d'une amende de trois
cents francs à dix mille francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s.
512. Tout commandant des divisions militaires, des

provinces ou des places et villes, tout gouverneur ou
commissaire d'arrondissement qui aura, dans l'étendue
des lieux où il a le droit d'cxcroer son autorité, prati¬
qué de pareilles manœuvres ou qui y aura participé,
soit ouvertement, soit par des actes simulés ou par inter¬
position de personnes, encourra, indépendamment des
peines prononcées par l'article précédent, l'interdic¬
tion des droits énoncés aux trois premiers numéros
de l'art. 51. — P. 245 (1).
515 (1, arr. du gouv. prov., 5 nov. 1830). Ceux qui,

par attroupement et par violences ou menaces, auront
troublé l'ordre public dans les marchés ou les halles
aux grains, avec le dessein de provoquer le pillage ou
seulement de forcer les vendeurs à se dessaisir de leurs
denrées à un prix inférieur à celui qui résulterait de
la libre concurrence, seront punis d'un emprisonne¬
ment de trois mois à deux ans.

Les chefs ou moteurs seront punis d'un emprisonne¬
ment de six mois à trois ans et placés sous la surveil¬
lance spéciale de la police pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus. — P. 25, s., 55, s., 46, s., 125,129,
522, s., 483, 528.
514(412). Les personnes qui, dans les adjudications

de la propriété, de l'usufruit ou de la location des cho¬
ses mobilières ou immobilières, d'une entreprise, d'une
fourniture, d'une exploitation ou d'un service quelcon¬
que, auront entravé ou troublé la liberté des enchères
ou des soumissions, par violences ou par menaces, soit
avant, soit pendant les enchères ou les soumissions,
seront punies d'un emprisonnement de quinze jours à
six mois et d'une amende de cent francs à trois mille
francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 483.

(1) Voy. loi provinc, du 30 avril 1836, art. 130.
p. 4
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CHAPITRE IX.

De quelques autres infractions à l'ordre public.

SECTION PREMIÈRE.

Des infractions aux lois sur les inhumations.

olS (358). Seront punis de huit jours à deux mois
d'emprisonnement, ou d'une amende de vingt-six francs
à trois cents francs : — P. 25, s., 58, s., 46,.s.
Ceux qui, sans l'autorisation préalable de l'officier

public, auront procédé ou fait procéder à une inhuma¬
tion ; — P. 540. — C. 77, 81. - Décr. 4 therm., XIII.
Ceux qui auront contrevenu, de quelque manière que

ce soit, aux lois et aux règlements relatifs aux lieux de
sépulture et aux inhumations précipitées. — P. 455. -
Décr. 25 prair., XII ; 18 mai 1806, art. 13; 5janv. 1815,
art. 18.

SECTION II.

Des infractions aux lois et règlements relatifs aux armes
prohibées.

516 (314). Quiconque aura fabriqué, débité, exposé
en vente ou distribué des armes prohibées par la loi ou
par des règlements d'administration publique, sera
puni d'un emprisonnement de huit jours à six mois.—
P. 25, s., 46, s. (1).
517 (514). Celui qui sera porteur d'une arme pro¬

hibée sera puni d'une amende de vingt-six francs à
deux cents francs. — P. 58, s., 46, s., 516.
518 (514). Dans les cas prévus par les deux articles

précédents, les armes seront confisquées. — P. 42,43.

SECTION III.

Des infractions relatives aux épizooties.

519 (459). Tout détenteur ou gardien d'animaux ou
de bestiaux soupçonnés d'être infectés de maladies con¬

tagieuses, déterminées par le gouvernement, qui n'aura
nos averti sur-lc-cliamp le bourgmestre de la commune
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où ils se trouvent, ou qui, même avant que le bourg¬
mestre ait répondu à l'avertissement, ne les aura pas
tenus renfermés, sera puni d'un emprisonnement de
[mit jours à deux mois cl d'une amende de vingt-six
francs à deux cents francs. —P. 25, s, 58, s., 46, s. (1).
320(460). Seront punis d'un emprisonnement de

Jeux mois à six mois et d'une amende de cent francs à
cinq cents francs, ceux qui, au mépris des défenses de
l'administration, auront laissé leurs animaux ou bes¬
tiaux infectés communiquer avec d'autres. — P. 25, s.,
38, s., 46, s., 521 ■
321 (461). Si, de la communication mentionnée au
précédent article, il est résulté une contagion parmi
les autres animaux, ceux qui auront contrevenu aux
défenses de l'autorité administrative seront punis d'un
emprisonnement de six mois à trois ans et d'une
amende de cent francs à trois mille francs.— P. 23, s.,
38, s., 46, s. (5).

TITRE VI.

DES CRIMES ET DES DÉLITS CONTRE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE.

CHAPITRE PREMIER.
De l'association formée dans le but d'attenter aux

personnes ou aux propriétés.
322 (265,266). Toute association formée dans le but

(1) Arr. du 31 déc. 1867.—
Art. 1. Les maladies contagieu-
«csqui, aux termes des art.319,
32H et 3-1 du Code pénal du
8 juin 18(37, peuvent donner
lieu aux infractions relatives
aux épizooties, sont les sui¬
vantes :

1° Chez les solipèdes (cheval,
âne, mulet, bardeau), la morve
elle fnrein ;

2<> Chez les ruminants, le ty¬
phus contagieux ;
3° Chez les hôtes bovines, la

plciiropncumunie .exsuda tive
cl la stomatite aphthcusc ;
4° Chat les hôtes ovines, la

clavelce, le piétin et la gale;
(o)Plusieurs dispositions de cet

5° Chez tous les animaux
mammifères, Phydrophobie et
les maladies charbonneuses.
Bêles ovines et porcines ; Sto¬

matite aphthcusc.— V. arr. 12
nov. 1872.
(2) Yoy. 319, note.
Invasion des maladies opi-

zootiques. — Voy. arrêts des 24
mars 1745, 19 juill. 1746 et 16
juill. 1784; arr. du 27 messidor,
V ; loi du 12 fév. 1845 ; arr. des
31 mars 1845, 22 mai 1854,
3 sept. 1865; loi du 7 fév. 1866
et arr. gén. du 14 mars 1867, y
relatif (o).
(3) Yoy. 319,320, notes.

arrête ne sont que temporaires.
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d'attenter aux personnes ou aux propriétés est un crime
ou un délit, qui existe par le seul fait de l'organisation
deja bande. — P. 110, 124., s., 2G9, s., 5 13, 525, 528, s.52 5 (267). Si l'association a eu pour but la perpé¬
tration de crimes emportant la peine de mort ou les
travaux forcés, les provocateurs de celle association,
les chefs de cette bande et ceux qui y auront exercé un
commandement quelconque, seront punis de la réclu¬
sion. — P. 13, s., 19, 46, s.
Ils seront punis d'un emprisonnement de deux ansà

cinq ans, si l'association a été formée pour commettre
d'autres crimes, et d'un emprisonnement de six mois à
trois ans si l'association a été formée pour commettre
des délits. — P. 1, 7, s., 25, s., 4-6, s., 523, 52G.
524 (2G8). Tous autres individus faisant partie do

l'association et ceux qui auront sciemment et volontai¬
rement fourni à la bande ou à ses divisions des armes,
munitions, instruments de crime, logements, retraite
ou lieu de réunion, seront punis :
Dans le premier cas prévu par l'article précédent,

d'un emprisonnement de six mois à cinq ans ;
Dans le second cas, d'un emprisonnement de deux

mois à trois ans ;
Et dans le troisième, d'un emprisonnement d'un mois

à deux ans. — P. 25, s., 4-G, s., 68, 153, 153, 525.
52o. Les coupables condamnés, en vertu des art. 523

et 524-, à la peine d'emprisonnement, pourront de plus
être condamnés à l'interdiction, conformément à l'art. 53,
et placés, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus,
sous la surveillance spéciale de la police. — P. 35, s.
526. Seront exemptés des peines prononcées parle

présent chapitre ceux des coupables qui, avant toute
tentative de crimes ou délits faisant l'objet de l'associa;
tion et avant toutes poursuites commencées, auront
révélé à l'autorité l'existence de ces bandes et les noms
de leurs commandants en chef ou en sous-ordre. -
P. 136, 192, 500, 504..
Ils pourront néanmoins être mis, pendant cinq ans

au plus, sous la surveillance spéciale de la police. -
P. 35, s.

CIlAPITrvE II.

Des menaces d'atlentat contre les personnes ou contre
les propriétés,

5 2 7 (505, 506). Quiconque, par écrit anonyme ou

signé, aura menacé, avec ordre ou sous condition d'un
attentat contre les personnes ou les propriétés, punis¬
sable de la peine de mort ou des travaux forcés, sera
condamné à un emprisonnement de six mois à cinq ans
ctàune amende de cent francs à cinq cents francs.
Si la menace n'a été accompagnée d'aucun ordre ou

condition, la peine sera un emprisonnement de trois
mois à deux ans et une amende de cinquante francs à
trois cents francs. — P. 25, s., 58, s., 4-6, s., 529, 531,
483.
5 28 (507). Si la menace faite avec ordre ou sous

condition a été verbale, le coupable sera puni d'un em¬
prisonnement de deux mois à un an et d'une amende
île vingt-six francs à deux cents francs. — P. 25, s.,
58, s., 4-6, s., 54-5, 483.
5 2 9 (456). La menace par gestes ou emblèmes d'un

attentat contre les personnes ou les propriétés, punis¬
sable de la peine de mort ou des travaux forcés, sera
punie d'un emprisonnement de huit jours à trois mois
et d'une amende de vingt-six francs à cent francs. —
P. 25, s., 58, s., 46, s., 527, 545, 485.
550. La menace, faite par écrit anonyme ou signé,

avec ordre ou sous condition, d'un attentat contre les
personnes ou les propriétés, punissable de la réclusion,
sera punie d'un emprisonnement de trois mois à trois
ans et d'une amende de cent francs à cinq cents francs.
Si la menace n'a été accompagnée d'aucun ordre ou

condition, la peine sera un emprisonnement de quinze
jours à six mois et une amende de vingt-six francs à
deux cents francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s.
551 (308). Dans les cas prévus par l'art. 527, le cou¬

pable pourra de plus être condamné à l'interdiction,
conformément à l'art. 53, et mis sous la surveillance
spéciale de la police pendant cinq ans au moins et dix
ans au plus. — P. 35, s.

CHAPITRE 111.

De l'évasion des détenus.

552 (237). En cas d'évasion de détenus, les per¬
sonnes préposées à leur conduite ou à leur garde seront
punies ainsi qu'il suit :
55 5 (258). Si l'évadé était poursuivi ou condamne

du chef d'un délit, ou s'il était prisonnier de guerre,
ces préposés seront punis, en cas de négligence, d un
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emprisonnement de huit jours à trois mois, et en cas de
connivence, d'un emprisonnement de six mois à deux
ans. — P. 1, 7, s., 23, s., 4-6, s., 536, 357.
004 (259, 240). Si l'évadé était poursuivi ou con¬

damné du chef d'un crime, ou s'il était arrêté en vertu
de la loi sur les extraditions, ces préposés subiront unemprisonnement de quinze jours à un an, en cas de
négligence; et un emprisonnement d'un an à cinq ans,
en cas de connivence. — P. 1, 7, s., 23, s., 46, s., 536,
005 (238, 259, 240, §§ 2). Ceux qui, n'étant paschargés de la garde ou de la conduite du détenu, amont

procuré ou facilité son évasion, seront punis, au cas de
l'art. 353, d'un emprisonnement de quinze jours à un
an ; et au cas de l'art. 354, d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans. — P. 25, s., 46, s.
Sont exceptés de la présente disposition les ascen¬dants ou descendants, époux et épouses même divorces,

frères ou sœurs des détenus évadés, ou leurs alliés aux
mêmes degrés. — P. 341, 462, 492, 504.556 (241). Si l'évasion a eu lieu ou a été tentée avec
violence, menaces ou bris de prison, les peines contre
ceux qui l'auront favorisée en fournissant des instru¬
ments propres à l'opérer seront :
Dans les circonstances énoncées à l'art. 533, un em¬

prisonnement de deux ans à cinq ans contre les pré¬
posés, et de trois mois à deux ans contre les autres
personnes;
Dans les circonstances énoncées à l'art. 334, la réclu¬

sion contre les préposés, et un emprisonnement de sixmois à trois ans contre ies autres personnes. — P. 13,
s.,J9, 25, s., 46, s., 51, 557, 485, 484.557 (245). Si l'évasion a eu lieu ou a été tentée avec
violence, menaces ou bris de prison, les peines contre
ceux qui l'auront favorisée par transmission d'armes
seront :

Dans les circonstances énoncées à l'art. 353, la réclu¬
sion contre les préposés, et un emprisonnement dedeux ans à cinq ans contre les autres personnes;
Dans les circonstances énoncées à l'art. 354, les tra¬

vaux forcés de dix ans à quinze ans contre les préposés,la réclusion contre les autres personnes. — P. 12, s.,19, 25, s., 51, 46, s., 51, 155, 336, 483, 484.
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CHAPITRE IV.

De la rupture de ban et de quelques rccèlemcnts.
556 (4. L. 31 déc. 1836). Le condamné placé sous la

surveillance spéciale de la police qui contreviendra aux
dispositions prescrites par l'art. 55 du présent Code,
sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an.
-P, 25, s., 46, s. (1).
559 (248). Ceux qui auront recélé ou fait recélcr des

personnes qu'ils savaient être poursuivies ou condam¬
nées du chefd'un crime, seront punis d'un emprison¬
nement de huit jours à deux ans, cl d'une amende de
vingt-six francs à cinq cents francs.— P. 25, s., 58, s.,
46, s., 68, 153, 524, 310, 541, 505, 506.
540 (559). Quiconque aura recélé ou fait receler,

cacher ou fait cacher le cadavre d'une personne hoini-
ciilée ou morte des suites de coups ou blessures, sera
puni d'un emprisonnement de trois mois à deux ans,
et d'une amende de cinquante francs à six cents francs.
— P. 23, s., 58, s.,46, s., 515, 541.
541 (248, § 2). Sont exceptés des deux dispositions

précédentes, les ascendants ou descendants, époux ou
épouses, même divorcés, frères ou sœurs, et alliés aux
mêmes degrés des criminels recelés, des auteurs ou
complicescle l'homicide, des coups ou des blessures.—
P. 66, 67, 335, § 2, 462,492, 504.

CHAPITRÉ V.

Des délits contre la sécurité publique commis par des
vagabonds ou des mendiants (2).

542 (276). Seront punis d'un emprisonnement de
huit jours à un mois : — P. 23, s., 46, s.
Tout vagabond et tout individu qui, pour mendier,

seront entrés, sans la permission du propriétaire ou
îles personnes de. sa maison, soit dans une habitation,
soit dans ses dépendances; —P. 479 à 481.

(1) Voy. 35, note. [et275du C.de 1810.—Exècnt.de
(2) La loi du 6mars -1866, sur cette loi : nrr. rov. 19 mars 1866,

la mendicité, le vagabondttr/e 3janv.et 4 dcc.1867.8 mai 1871;
et tes dépôts de mendicité, a arr. min. 3juin 1873. — Cire,
remplacé par d'autres disposi- min. 25 juin 18G6, 21 fév, et 14
tions les art. 269,271, 273, 274 sept. 1867.
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Tous ceux qui, en mendiant, feindront des plaies oudes infirmités ;
Tous ceux qui mendieront en réunion, h moins quece ne soit le mari et la femme, le père ou la mère etleurs jeunes enfants, l'aveugle ou l'invalide et leur

conducteur.
545 (277). Tout mendiant ou vagabond qui aura étésaisi travesti d'une manière quelconque, sera puni dehuit jours à deux mois d'emprisonnement. — P. 23, s.,4-6, s,
544 (277). Seront punis de trois mois à un an d'em¬

prisonnement : — P. 25, s., 4-6, s.
Les vagabonds ou mendiants qui seront trouvés por¬teurs de faux certificats, faux passe-ports ou faussesfeuilles de route ;
Ceux qui seront trouvés porteurs d'armes ; — P. 155.
Ceux qui seront trouvés munis de limes, crochets ou

autres instruments propres, soit à commettre des vols
ou d'autres crimes ou délits, soit à leur procurer les
moyens de pénétrer dans les maisons. — P. 487.
545 (279). Tout individu qui, en mendiant, aura

menacé d'un attentat contre les personnes ou les pro¬priétés, sera puni d'un emprisonnement d'un mois a un
an. — P. 528, 529, 485.

11 sera condamné à un emprisonnement de six mois à
trois ans, s'il a exercé des violences contre les personnes.
— P. 25, s., 46, s., 598, s., 485.
54G (282). Les vagabonds et mendiants pourrontêtre condamnés à rester,- après l'expiration des peinesprononcées d'après les articles précédents, sous la sur¬veillance spéciale delà police pendant cinq ans au moinset dix ans au plus. — P. 55, s.547 (270). Les vagabonds sont ceux qui n'ont nidomicile certain, ni moyens de subsistance, et quin'exercent habituellement ni métier, ni profession. —C. 102, s.

TITRE VII.
bES cniMES ET DES DÉLITS CONTRE L'ORDRE DES FAMILLES

ET CONTRE LA MORALITÉ PUBLIQUE.

CHAPITRE PREMIER.

De l'avortcmcnl.
545 (517, g 1). Celui qui, par aliments, breuvages,
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médicaments, violences ou par tout autre moyen, aura,
«dessein, fait avorter une femme qui n'y a point con¬
senti, sera puni de la réclusion. — P. 15, s., 19, 46, s.
Si lesmoyens employés ont manqué leur effet, l'art. 52

sera appliqué. — P. 555.
549 (517, § 1). Lorsque l'avortement a été causé par

des violences exercées volontairement, mais sans inten¬
tion de le produire, le coupable sera puni d'un empri¬
sonnement de trois mois à deux ans et d'une amende
de vingt-six francs à trois cents francs.
Si les violences ont été commises avec préméditation

ou avec connaissance de l'état de la femme, l'emprison¬
nement sera de six mois a trois ans, et l'amende de
cinquante francs à cinq cents francs-, — P. 25, s., 58, s.,
46, s. (I).
350 (517, g 1). Celui qui, par aliments, breuvages,

médicaments ou par tout autre moyen, aura fait avorter
une femme qui y a consenti, sera condamné à un em¬
prisonnement de deux ans à cinq ans, et à une amende
de cent francs à cinq cents francs. — P. 25, s., 58, s.,
46, s., 555, 402.
Sol (517, § 2). La femme qui, volontairement, se sera

fait avorter sera punie d'un emprisonnement de deux
ans à cinq ans et d'une amende de cent francs à cinq
cents francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s.
552. Lorsque les moyens employés dans le but de

faire avorter la femme auront causé la mort, celui qui
les aura administrés ou indiqués dans ce but sera con¬
damné à la réclusion, si la femme a consenti à l'avorte¬
ment, et aux travaux forcés de dix ans à quinze ans,
si elle n'y a point consenti. — P. 12, s., 19, 31, 46, s.,
553, 404, 419.
_ 555 (517, § 5). Dans les cas prévus par les art. 548,
330 et 552, si le coupable est médecin, chirurgien, ac¬
coucheur, sage-femme, officier de santé ou pharmacien,
les peines respectivement portées par ces articles seront
remplacées par la réclusion, les travaux forcés de dix
ans a quinze ans, ou de quinze ans à vingt ans selon
qu'il s'agit de l'emprisonnement, de la réclusion ou des
travaux forcés de dix ans à quinze ans. — P. 12, s., 19,
31, 46, s.

(1) Voy. 394, note.
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CHAPITRE II.

De l'exposition et du délaissement d'enfants.

51)4 (352). Seront punis d'un emprisonnement d'un
mois à un ail et d'une amende de vingt-six francs à
cent francs ceux qui auront exposé ou fait exposer, cl
ceux qui auront délaissé ou fait délaisser, en un lieu
non solitaire, un enfant au-dessous de l'âge de sept ans
accomplis. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 558, 565, 56G,
567 (1).
5a5 (553). Les délits prévus par le précédent article

seront punis d'un emprisonnement de trois mois à deux
ans et d'une amende de vingt-six francs à deux cents
francs, s'ils ont été commis par les père et mère légi¬
times ou naturels, ou par des personnes à qui l'enfant
était confié. — P. 25, s., 58, s., 4-0, s., o59, 5(56 (1).
5a6. Si, par suite du délaissement, l'enfant est

demeuré mutilé ou estropié, les coupables seront punis:
Dans le cas prévu par l'art. 5.54, d'un emprisonne¬

ment de six mois à deux ans et d'une amende de vingt-
six francs à deux cents francs;
Dans le cas dé l'art. 555, d'un emprisonnement d'un

an à trois ans et d'une amende de cinquante francs à,
trois cents francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 560.
557. Si le délaissement a causé la mort de l'enfant,

la peine sera :
Dans le cas de. l'art. 554, un emprisonnement d'un an

à trois ans et une amende de cinquante francs à trois
cents francs;
Dans le cas exprimé à l'art. 555, un emprisonnement

de deux ans à cinq ans et une amende de cinquante
francs à trois cents francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 360.
5o8 (549). Seront punis d'un emprisonnement de

six mois à trois ans et d'une amende de cinquante francs
à trois cents francs, ceux qui auront délaissé ou fait
délaisser dans un lieu solitaire un enfant au-dessous
de l'âge de sept ans accomplis. — P. 25, s., 58, s., 46, s.,
554, 565, 567.
569 (550). L'emprisonnement sera d'un an à cinq

ans et l'amende de cent francs à cinq cents francs, si les
coupables du délaissement sont les père et mère légi-

(1) Voy. 366, note.
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times ou naturels ou des personnes à qui l'enfant était
confié. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 555.
500 (551). Si, par suite du délaissement prévu par

les deux articles précédents, l'enfant est demeuré mutilé
ou estropié, les coupables seront punis de la réclusion.
Si le délaissement a causé la mort, ils seront con¬

damnés aux travaux forcés de dix ans à quinze ans. —
P. 12, s., 19, 51, 46, s., 556, 557.

CHAPITRE III.

Des crimes cl délits tendant à, empêcher ou à détruire la
preuve de l'étal civil cle l'enfant.

561 (346). Toute personne qui, ayant assisté à un
accouchement, n'aura pas fait la déclaration prescrite
par les art. 55, 56 et 57 du Code civil, sera punie d'un
emprisonnement de huit jours à trois mois et d'une
amende de vingt-six francs à deux cents francs ou d'une
de ces peines seulement. — P. 25, s., 38, s., 46, s.
362 (347). Sera punie des peines portées à l'article

précédent, toute personne qui, avant trouvé un enfant
nouveau-né, ne l'aura pas remis, dans les trois jours, à
l'officier de l'état civil, ainsi qu'il est prescrit par
l'art. 58 du Code civil.
La présente disposition n'est point applicable à celui

qui aurait consenti à se charger de l'enfant et qui aurait
fait sa déclaration à cet égard devant l'autorité com¬
munale du lieu où l'enfant a été trouvé.
565 (345, § 1). Seront punis de la réclusion, les

coupables de suppression d'un enfant, de substitution
d'un enfant à un autre, ou de supposition d'un enfant
à une femme qui ne sera pas accouchée. — C. 526, 527.
La même peine sera appliquée à ceux qui auront

donné la mission de commettre les laits'mentionnés au
paragraphe précédent, si cette mission a reçu son
exécution. — P. 13, s., 19,46, s., 554, 555, 564à 567.
564(545, § 1). Quiconque aura enlevé ou fait enlever

un enfant âgé de moins de sept ans accomplis sera
puni de la réclusion, quand même l'enfant aurait suivi
volontairement le ravisseur. — P. 13, s., 19, 46, s., 565.
56a (345, § 1). Quiconque aura recédé ou fait recélcr

un enfant au-dessous de cet âge sera puni d'un empri¬
sonnement d'un an à cinq ans cl d'une amende de
cinquante, francs à cinq cents francs. — P. 25, s., 58, s.,
46, s., 554, 555, 565, 567.
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5GG (348). Ceux qui auront porto ou fait porter à
un hospice un enfant au-dessous de l'âge de sept ansaccomplis, qui leur était confie, seront punis d'unemprisonnement d'un mois à six mois et d'une amendede vingt-six francs à cent francs. — P. 23, s., 58, s.,40, s., 534, 333, 303, 507 (1).
Toutefois, aucune peine ne sera prononcée, s'ilsn'étaient pas tenus ou ne s'étaient pas obligés de pour¬voir gratuitement à la nourriture et à l'entretien de

l'enfant, et si personne n'y avait pourvu.

Disposition particulière.

567 (345, § 2). Seront punis d'un emprisonnementde huit jours à un an et d'une amende de vingt-sixfrancs h cent francs, ceux qui, étant chargés d'un enfantau-dessous de sept ans accomplis, ne le représenterontpoint aux personnes qui ont le droit de le réclamer. —
P. 25, s., 58, s., 40, s., 554, 538, 505 à 506.

CHAPITRE IV.

De l'enlèvement des mineurs.

5G8 (354). Sera puni d'un emprisonnement d'un anà cinq ans, et d'une amende de cinquante francs à cinq
cents francs, celui qui, par violence, ruse ou menace,
aura enlevé ou fait enlever des mineurs. — P. 25, s.,
58, s., 40, s., 505, s., 570, 571, 483. — C. 588. — h. 1,§ 2, 1)., de dolo malo.

Le coupable pourra être condamné, en outre, à l'in¬terdiction, conformément à l'art. 55.
5G9 (555). Si la personne ainsi enlevée est une fille

au-dessous de l'âge de seize ans accomplis, la peine
sera la réclusion. — P. 15, s., 19, 40, s., 570, 571.570 (550). Celui qui aura enlevé ou fait enlever une
fille au-dessous de l'âge de seize ans accomplis, non
émancipée, qui aura consenti à son enlèvement ou qui
aura suivi volontairement le ravisseur, sera puni, s'ilest majeur, d'un emprisonnement de deux ans à cinq
ans, et d'une amende de cinquante francs à cinq cents

(1) Enfants trouves ou ahan- an V, art. 5, et décr. du 19donnes. — \oy. loi du 27 frim. janv. 1811.
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francs, et pourra de plus être condamné à l'interdiction
conformément à l'art. 53. — C. 540, 470, s.
il sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un

an et d'une amende de cinquante francs à trois cents
francs, s'il est mineur. — P. 25, s., 58, s., 40, s., 571.
571 (557). Le ravisseur qui aura épousé la fdle qu'il

a enlevée ou fait enlever, et ceux qui auront participé
à l'enlèvement, ne pourront être poursuivis qu'après
que la nullité du mariage aura été définitivement pro¬
noncée. — P. 275, § o, 290, 590, 450, 509, § 2. —
C. 180, s., 520, 540.

CHAPITRE V.

De l'attentat à la pudeur et du viol (1).
572 (3, L. 15 juin 1840). Tout attentat ù la pudeur

commis sans violence ni menaces, sur la personne ou à
l'aide de la personne d'un enfant de l'un ou de l'autre
sexe, âgé de moins de quatorze ans accomplis, sera
puni d'un emprisonnement d'Un an à cinq ans.
La peine sera la réclusion, si l'enfant était âgé de

i moins de onze ans accomplis. — P. 13, s., 25, s., 19,
1 40, s., 577, 578, 585.

5 7 5 (351, 532, C. 1810; 2, même loi). L'attentat à
i la pudeur, commis avec violence ou menaces, sur des
; personnes de l'un ou de l'autre sexe, sera puni d'un
emprisonnement de six mois à cinq ans.
Si l'attentat a été commis sur la personne d'un enfant

au-dessous de l'âge de quatorze ans accomplis, le cou¬
pable subira la réclusion. — P. 15, s., 25, s., 19, 40, s.,
377, 578, 485.
574. L'attentat existe dès qu'il y a commencement

d'exécution. — P. 51, 105.
5 7 5 (531, 552, C. 1810; 2, même loi). Sera puni

de. la réclusion quiconque aura commis le crime de
viol, soit à l'aide de violences ou de menaces graves,
soit par ruse, soit en abusant d'une personne qui, par
l'effet d'une maladie, par l'altération de ses facultés ou
par toute autre cause accidentelle, avait perdu l'usage

(1) I.cs art. 33J à 335 du Code du 15 juin 1846, qui esl abro^cé
ils 1810 avaient déjà été rem- aujourd'hui par le Code belge.

! vlnces dans ce Code par la loi
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de ses sens, ou en avajt été privée par quelque artifice.
Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant

au-dessous de l'âge de quatorze ans accomplis, le cou¬
pable sera puni de la peine des travaux forcés de dix
ans à quinze ans. — P. 12, s., 19, 51, 4-6, s., 577, 578,
485. — L. 1, § 2, D., de dolo malo.
57G. Si le viol a causé la mort de la personne sur

laquelle il a été commis, le coupable sera puni des
travaux forcés de quinze ans à vingt ans. —P. 12,14,s.,
19, 51, 4-6, s., 577, 578.
577 (555, C. 1810 ; 5, L. la juin 1846). Le minimum

des peines portées par les articles précédents sera élevé
conformément à l'art. 266 :

Si les coupables sont les ascendants de la personne
sur laquelle ou à l'aide de laquelle l'attentat a été
commis;
S'ils sont de la classe de ceux qui ont autorité sur elle;
S'ils sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gages,

ou les serviteurs des personnes ci-dessus désignées-
Si l'attentat a été commis, soit par des fonctionnaires

publics ou des ministres d'un culte qui ont abusé de
leur position pour le commettre, soit par des médecins,
chirurgiens, accoucheurs ou officiers de santé, envers
des personnes confiées à leurs soins ;
Enfin, si dans les cas des art. 575, 57a et 576, le cou¬

pable, quel qu'il soit, a été aidé, dans l'exécution du
crime ou du délit, par une ou plusieurs personnes.
578 (555, g 5, C. 1810; 6, même loi). Dans les cas

prévus par le présent chapitre, les coupables seront
condamnés à l'interdiction des droits énoncés aux nosl,
5, 4 et 5 de l'art. 51.

Si l'attentat a été commis par le père ou la mère, le
coupable sera, en outre, privé des droits et avantages à
lui accordés sur la personne et sur les biens de l'enfant
par le Code civil, liv. I, tit. IX, de la Puissance pater¬
nelle. — P. 582.

CHAPITRE VI.

De la prostitution ou corruption de la jeunesse.
579 (554, § 1, C. 1810 ; 4, L. 15 juin 1846). Quiconque

aura attenté aux moeurs, en excitant, facilitant ou favo¬
risant habituellement, pour satisfaire les passions d'au-
trui, la débauche ou la corruption des mineurs de l'un
ou de l'autre sexe, sera puni d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans, si les mineurs sont âgés de plus
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de quatorze ans accomplis, et de deux ans à cinq ans
d'emprisonnement, si les mineurs n'ont, pas atteint cet
âge. - P. 25, s., 46, s., 581, 582. — C. 588 (1).
"580 (554, § 1, C. 1810; 4, L. 15 juin 1846). Le fait
énoncé à l'article précédent sera puni de la réclusion,
s'il a été commis envers un enfant qui n'avait pas ac¬
compli sa onzième année.—P. 15, s., 19,46,s., 581, 582.
La tentative de ce crime ne sera pas punissable. —

P. 51, 52.
581 (554, g 2, C. 1810; 5, même loi). Le minimum

des peines portées par les articles précédents sera élevé
conformément à l'art. 266 :

Si les coupables sont les ascendants de la personne
prostituée ou corrompue;
S'ils sont de la classe de ceux qui ont autorité sur elle ;
S'ils sont ses instituteurs, ses serviteurs à gages ou

serviteurs des personnes ci-dessus désignées;
S'ils sont fonctionnaires publics ou ministres d'un

culte.
58 2 (555, C. 1810; 6, même loi). Dans les cas prévus

par le présent chapitre, les coupables seront, en outre,
condamnés à une amende de cinquante francs à mille
francs et à l'interdiction des droits spécifiés aux nos 1,
5,4 et 5 de l'art. 51. — P. 58, s.
Si l'attentat a été commis par le père ou la mère, le

coupable sera, en outre, privé des droits et avantages
à lui accordés sur la personne et les biens de l'enfant
par leCode civil, liv. I, tit.IX,de taPuissance paternelle.
Les coupables pourront, de plus, cire placés sous la

surveillance spéciale de la police, pendant cinq ans au
moins et dix ans au plus. — P. 55, s., 578.

CHAPITRE VII.

Des outrages publics aux bonnes mœurs.
5 85 (287). Quiconque aura exposé, vendu ou dis¬

tribué des chansons, pamphlets ou autres écrits impri¬
més ou non, des figures ou des images contraires aux
bonnes mœurs, sera condamné à un emprisonnement
de huit jours à six mois et à une amende de vingt-six
francs à cinq cents francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s.,
299

, 586.

(1) Yoy. note en tête (lu chap. V, ei-dessus.
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584 (289). Dans le cas prévu par l'article précédent,
l'auteur de l'écrit, de la figure ou de l'image, celui qui
les aura imprimés ou reproduits par un procédé artis¬
tique quelconque, sera puni d'un emprisonnement d'un
mois à un an et d'une amende de cinquante francs à
mille francs. — P. 23, s., 58, s., 46, s., 586.
585 (550). Quiconque aura publiquement outrage

les mœurs par des actions qui blessent la pudeur, sera
puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et
d'une amende de vingt-six francs à cinq cents francs.
—P. 23, s., 58, s., 4-6, s., 572,.s., 586.
58G. Dans les cas prévus au présent chapitre,lescoupables pourront, de plus, être condamnés a l'inter¬

diction des droits indiqués aux n°s 1,5, 4 et 3 de l'art, ôb

CHAPITRE VIII.

De l'adultère et de la bigamie.

587 (557). La femme convaincue d'adultère sera
condamnée à un emprisonnement de trois mois à deux
ans. — P. 23, s., 46, s., 589, § I. — C. 229, 298, 508.
Le mari restera le maître d'arrêter l'effet de cette

condamnation, en consentant à reprendre sa femme. -
P. 589, § 2. — C. 509.
588 (558). La peine portée par l'article précédent

sera appliquée au complice de la femme adultère.
Les seules preuves qui pourront être admises contre

ce complice seront, outre le flagrant délit, celles qui
résulteront de lettres ou autres pièces écrites par lui.
—J. cr. 41, 87.
580 (559). Le mari convaincu d'avoir entretenu une

concubine dans la maison conjugale sera condamné à
un emprisonnement d'un mois à un an.—P. 23, s.,46, s.,
587, § 1. — C. 102, s., 214, 250, 268,269,506,s. — Pr. 878.
La femme pourra arrêter l'effet de cette condamna¬

tion, en demandant l'élargissement de son mari. —
P. 587, § 2.
59 0 (556, 559). La poursuite ou la condamnation

pour adultère ne pourra avoir lieu que sur la plainte
de l'époux qui se prétendra offensé. — P. 273, g 5, 296,
57L 430, 509, § 2.
501 (540, § 1). Quiconque, étant engagé dans les

liens du mariage, en aura contracté un autre avant la
dissolution du précédent, sera puni de la réclusion. -
I». 15, s., 19, 46, s. — C. 147, 184, 187 h 190,

TITRE VIII.

DES CRIMES ET DES DÉLITS CONTRE LES PERSONNES.

CHAPITRE PREMIER.

De l'homicide et des lésions corporelles volontaires.
392. Sont qualifiés volontaires, l'homicide commis

et les lésions causées avec le dessein d'attenter à la
personne d'un individu déterminé, ou de celui qui sera
trouvé ou rencontré, quand même ce dessein serait
dépendant de quelque circonstance ou de quelque con¬
dition, et lors même que l'auteur se serait trompé dans
la personne de celui qui a été victime de l'attentat. —
P. 418.

SECTION PREMIÈRE.

Du meurtre et de ses diverses espèces.

395 (293, 504). L'homicide commis avec intention
de donner la mort est qualifié meurtre. II sera puni des
travaux forcés à perpétuité. — P. 12, 14, s., 18, 19, 51,
«U, 592, 401, 4M, s., 418, s., 475, 352.
39 4 (296, 502). Le meurtre commis avec prémédita¬

tion est qualifié assassinat. Il sera puni de mort. —

P.8,s., 18, 19, 51, 46, s., 77 (1).
395 (299, 502). Est qualifié parricide et sera puni de

mort, le meurtre des père, mère ou autres ascendants
légitimes, ainsi que le meurtre des père ou mère natu¬
rels. — p. 8, s., 18, 19, 51, 46, s., 77, 595, 415.
39 0 (500, 502). Est qualifié infanticide, le meurtre

même ce dessein serait dépen¬
dant de quelque circonstance
oudcqueîque condition.

« 298. Le guet-apens consiste
à attendre plus ou moins de
temps, dans un ou divers lieux,
un individu, soit pour lui don¬
ner la mort, soit pour exercer
sur lui des actes de violence. »

Cump.nrt. 392 du Code belge.

(1) Le Code belge ne ren¬
ferme pas de dispositions

j ''iftiics à celles des art. 29/ et
i -J8du Code de 1810, qui étaient
fiinsi conçus :
«Art. 297. La préméditation

consiste clans le dessein formé,
fivànt l'action, d'attenter à la
personne d'un individu déter¬
miné, ou mémo de celui qui
•cm trouvé ou rencontre, quand
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commis sur un enfant au moment de sa naissance on
immédiatement après.
L'infanticide sera puni, suivant les circonstances,

comme meurtre ou comme assassinat. — P. 593, 594.Toutefois, la mère qui aura commis ce crime sur son
enfant illégitime sera punie des travaux forcés de dix
ans à quinze ans. — C. 512, § d, 514, 515.
Si elle a commis ce crime avec préméditation, clic

sera punie des travaux forcés de quinze ans à vingt ans.
— P. 12, 14, s., 19, 51, 46, s. (1).
59 7 (501, 502). Est qualifié empoisonnement, le

meurtre commis par le moyen de substances qui peuventdonner la mort plus ou moins promptement, de quelque
manière que ces substances aient été employées ouadministrées. 11 sera puni de mort. — P. 8, s., 18, 19,51, 46, s., 77, 552, 402, s.

SECTION II.

De l'homicide volontaire non qualifié meurtro et dos lésions
corporelles volontaires.

598 (511). Quiconque aura volontairement fait des
blessures ou porté des coups, sera puni d'un empri¬
sonnement de huit jours à six mois et d'une amende de
vingt-six francs à cent francs, ou d'une de ces peinesseulement.
En cas de préméditation, le coupable sera condamné

à un emprisonnement d'un mois à un an et à une
amende de cinquante francs à deux cents francs. —
P. 25, s., 58, s., 46, s., 145, § 2, 257, 278, 280, 282, 545,
592, 410, 411, s., 418, s., 427, 565-5° (1).599 (509, 510). Si les coups ou les blessures ont
causé une maladie ou une incapacité de travail person¬nel, le coupable sera puni d'un emprisonnement de
deux mois à deux ans et d'une amende de cinquantefrancs à deux cents francs.
Le coupable sera puni d'un emprisonnement de sixmois à trois ans et d une amend^de cent francs à cinq

cents francs, s'il a agi avec préméditation. — P. 25, s.,
58, s., 46, s., 146, 257, 279, 281, 41)2, 409, 410, 428 (1).■400 (509, 510). Les peines seront un emprisonne¬
ment de deux ans à cinq ans et une amende de deux
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cents francs à cinq cents francs, s'il est résulté des
coups ou des blessures, soit une maladie paraissant
incurable, soit une incapacité permanente de travail
personnel, soit la perte ue l'usage absolu d'un organe,
soit une mutilation grave. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 146,
257, 279, 281, 405, 409, 410, 429, 458, 475, 551.
La peine sera celle de la réclusion, s'il y a eu prémé¬

ditation. — P. 15, s., 19, 46, s. (1).
401. Lorsque les coups portés ou les blessures faites

volontairement, mais sans intention de donner la mort,
l'ont pourtant causée, le coupable sera puni de la réclu¬
sion. — P. 15, s., 19, 46, s., 592, 595, 404, 410, 419,
130, 458.
Il sera puni des travaux forcés de dix ans à quinze

ans, s'il a commis ces actes de violence avec prémédi¬
tation. — P. 12, 14, s., 19, 51, 46, s. (1).
402. Sera puni d'un emprisonnement de trois mois

à cinq ans et d'une amende de cinquante francs à cinq
cents francs, quiconque aura causé à autrui une mala¬
die ou incapacité de travail personnel, en lui adminis¬
trant volontairement, mais sans intention de tuer, des
substances qui peuvent donner la mort, ou des substan¬
ces qui, sans être de nature à donner la mort, peuvent
cependant altérer gravement la santé. — P. 25, s., 58,
s., 46, s., 550, 592, 597, 599, 410, 421, s., 454, s.
405. La peine sera la réclusion, lorsque ces sub-

; stances auront causé, soit une maladie paraissant incu¬
rable, soit une incapacité permanente de travail per¬
sonnel, soit la perte de l'usage absolu d'un organe.
-P. 15, s., 19,46, s., 400, 410.
404. Si les substances administrées volontairement,

mais sans intention de donner la mort, l'ont pourtant
causée, le coupable sera puni des travaux forcés de
quinze ans à vingt ans. — P. 12, 14, s., 19, 51, 46, s.,
oS2,592, 401, 405, 410.
408. La tentative d'administrer à autrui, Sans in¬

tention de donner la mort, des substances de la nature
de celles mentionnées à l'art. 402, sera punie d'un em¬
prisonnement d'un mois à trois ans et d'une amende
de vingt-six francs à trois cents francs. — P. 25, s.,
38, s., 46, s., 51, 53,410.
406 (6, L. 15 avril 1845). Sera puni de la réclusion

celui qui aura volontairement entravé la circulation

(1) Voy. 394, note. (1) Voy. 394, noto.
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d'un convoi sur un chemin de fer, en y déposant desobjets quelconques, eu dérangeant les rails ou leurs
supports, en enlevant les chevilles ou clavettes, ou enemployant tout autre moyen de nature à arrêter le
convoi 011 à le faire sortir des rails. — P. 13, s., 19,1.6, s., 422.
407 (6, L. 13 avril 1843). Si le fait a causé des blessuresde la nature de celles prévues par l'art. 399, le coupablesera condamné aux travaux forcés de dix ans à quinzeans. 11 sera condamné aux travaux forcés de quinze nusà vingt ans, si les blessures sont de la nature de celles

qui sont prévues par l'art. 400. — P. 12, 14, s., 19,31,46, s., 422.
400 (6, même loi). Si le fait a causé la mort d'une

personne, le coupable sera puni des travaux forcés à
perpétuité. — P. 12, 14, s., 18, 19, 51, 46, s., 422.400 (315). Les personnes condamnées, en vertu des
art. 599 et 400, à la peine d'emprisonnement, pourrontde plus être placées sous la surveillance de la policependant cinq ans au moins et dix ans au plus.—P. 53, s.410 (312). Dans les casmentionnés aux art. 598 à 403,si le coupable a commis le crime ou le délit envers ses
père et mère légitimes, naturels ou adoptifs, ou envers
ses ascendants légitimes, le minimum des peines portées
par ces articles sera élevé conformément à l'art. 2G0.

soit comme conséquence de la résistance que rencontre¬
raient les desseins de celui-ci. — P. 414, 415, 417, 479
à 4SI, 484, 486.
415 (324). L'homicide, les blessures et les coups sont

excusables, lorsque le crime ou le délit est commis par
l'un des époux sur l'autre époux et son complice, à
l'instant où il les surprend en flagrant délit d'auultôrc.
-P. 587, 589, 414. — I. cr. 41.
414 (526). Lorsque le fait d'excuse sera prouvé :
S'il s'agit d'un crime emportant la peine de mort, ou

celle des travaux forcés à perpétuité, la peine sera
réduite à un emprisonnement d'un an à cinq ans et à
une amende de cent francs à cinq cents francs;
S'il s'agit de tout autre crime, elle sera réduite à un

emprisonnement de six mois à deux ans et à une amende
de cinquante francs à deux cents francs ;
S'il s'agit d'un délit, la peine sera réduite à un empri¬

sonnement de huit jours à trois mois et à une amende
de vingt-six francs à cent francs. — P. 25, s., 58, s.,
46, s., 75, 76, § 5 (1).
41o (523). Les excuses énumérées dans la présente

section ne sont pas admissibles, si le coupable a commis
le crime ou le délit envers ses père, mère ou autres
ascendants légitimes, ou envers ses père ou mère natu¬
rels. — P. 595, 410.

SECTION III.

Do l'homicide, des blessures et des coups excusables (1).
411 (321). L'homicide, les blessures et les coupssont excusables, s'ils ont été immédiatement provoqués

par des violences graves envers les personnes. — P. 78,593, 598, s., 414 à 416, 483.412 (322). Les crimes et les délits mentionnés au

précédent article sont également excusables, s'ils ontété commis en repoussant, pendant le jour, l'escalade
ou l'effraction des clôtures, murs ou entrées d'une
maison ou d'un appartement habité ou de leurs dépen¬dances, à moins qu'il soit établi que l'agent n'a pas pucroire à un attentat contre les personnes, soit commebut direct de celui qui tente l'escalade ou l'effraction,

(1) Voy., à la fin du Code, loi du 4 oct. 1867, sur les circon¬stances atténuantes,

SECTION IV.

De l'homicide, des blessures et des coups justifiés.

416 (328). Il n'y a ni crime ni délit, lorsque l'homi¬
cide, les blessures et les coups étaient commandés par
la nécessité actuelle de la légitime défense de soi-même
ou d'autrui. — P. 71, 411, 417.
417 (529). Sont compris dans les cas de nécessité

actuelle de la défense, les deux cas suivants :
Si l'homicide a été commis, si les blessures ont été

faites, si les coups ont été portés, en repoussar ', pen¬
dant la nuit, l'escalade ou l'efiraction des clôtures,
murs ou entrées d'une maison ou d'un appartement
habité ou de leurs dépendances, à moins qu'il soit
établi que l'agent n'a pas pu croire à un attentat contre
les personnes soit comme but direct de celui qui tente

(1) Voy. note en tête de la présente section.
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l'escalade ou l'effraction, soit comme conséquence delà
résistance que rencontreraient les desseins de celui-ci;
— P. 71, 412, 478, 479 à 481. 484, 486.
Si le fait a eu lieu en se défendant contre les auteurs

de vol ou de pillage, exécutés avec violence envers les
personnes. — P. 483.

CHAPITRE II.

De l'homicicle et des lésions corporelles involontaires.
418 (519). Est coupable d'bomieidc ou de lésion

involontaires, celui qui a causé le mal par défaut de
prévoyance ou de précaution, mais sans intention d'at¬
tenter à la personne d'aulrui. — P. 592.
419 (519). Quiconque aura involontairement cause

la mort d'une personne sera puni d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans et d'une amende de cinquante
francs à mille francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 552,
595, 401.
420 (520). S'il n'est résulté du défaut de prévoyance

on de précaution que des coups ou des blessures, le
coupable sera puni d'un emprisonnement de huit jours
à deux mois et d'une amende de cinquante francs à
cinq cents francs, ou d'une de ces peines seulement. —
P. 25, s., 58, s., 46, s., 598, s. «

421. Sera puni d'un emprisonnement de huit jours
à un an et d'une amende de vingt-six francs à deux
cents francs, ou d'une de ces peines seulement, celui
qui aura involontairement causé à autrui une maladie
ou incapacité de travail personnel, en lui administrant
des substances qui sont ue nature à donner la mort ou
à altérer gravement la santé. — P. 25, s., 58, s., 46, s.,
402, s.
422 (7, L. 15 avr. 1845). Lorsqu'un convoi du che¬

min de fer aura éprouvé un accident de nature à mettre
en péril les personnes qui s'y trouvaient, celui qui
en aura été involontairement la cause sera puni d'un
emprisonnement de huit jours à deux mois et d'une
amende de vingt-six francs à deux cents francs, ou
d'une de ces peines seulement.
S'il est résulté tic l'accident des lésions co»'porcllc9,

le coupable sera puni d'un emprisonnement d'un mois
à trois ans et d'une amende de cinquante francs à trois
cents francs.
Si l'accident a causé la mort d'une personne, l'empri¬

sonnement sera de six mois à cinq ans et l'amende de
cent francs àsix cents francs.— P. 25, s., 08,, s., 46, s.,

CHAPITRE III.

Du duel (1).

423 (1, L. 8janv. 1841). La provocation en duel
«ru punie d'un cmprisonncmentde quinze jours à trois
mois etd'une amende de cent francs à cinq cents francs.
-I'. 25, s., 38, s., 46, s., 455.
424(2, même lot). Seront punis des mêmes peines,

ceux qui auront décrié publiquement ou injurié une
personne pour avoir refusé un duel. — P. 453, 448,
561-7».
42o (5, même loi). Celui qui, par une injure quel¬

conque, aura donné lieu à la provocation, sera puni
d'un emprisonnement d'un mois à six mois et d'une
amende de cent francs à mille francs. — P. 25, s., 58,
s., 16, s., 431,453, 443, s., 561-7».
426 (4, même loi). Celui qui, dans un duel, aura fait

usage de ses armes contre son adversaire, sans qu'il
soit résulté du combat ni homicide ni. blessure, sera
puni d'un emprisonnement d'un mois à six mois et
l'une amende de deux eeuts francs à mille francs. —
P. 25, s., 38, s., 46, s., 453.
Celui qui n'aura pas fait usage de sesarmes sera puni
conformément à l'art. 423.
427 (6, g même loi). Celui qui,dansundticl, aura

lilcssé son adversaire, sera puni u'uu emprisonnement

(I) Les art. 9, 10 et 13 de la
loi du 8 janvier 1841, sur le duel,
(l'ont pas été remplaces dans le
Code belge. Ils sont ainsi con¬
çus :
Art. 9. Il n'est pas dérogé

aux lois qui règlent la compé¬
tence des tribunaux militaires.
Cependant le militaire qui se
sera battu en duel avec un in¬
dividu non militaire sera sou¬
mis à la juridiction ordinaire,

lors même que ce dernier nfi
serait pas poursuivi.
10. Eu cas d'arrestation, la

liberté provisoire sous caution
pourra être refusée.

13. La loi du 30 décembre
tl&36, sur les crimes et délits
Commis à l'étranger, est rendue
commune aux faits prévus par
|îo § 1er de l'art. 4, l'art. 5, et le
§ 1er de l'art. 6, de la présente
loi.
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de deux mois à un an et d'une amende de trois cents
francs à quinze cents francs. — P. 25, s., 58, s. 46 s

598, 452, 455.
•428 (5, § 2, L.8 janv. 1841). Si les blessures ont causé

une maladie ou une incapacité de travail personnel, le
coupable sera puni d'un emprisonnement de trois mois
à deux ans et d'une amende de cinq cents francs à deux
mille francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 599, 452, 433.
429 (5, § 2, même loi). L'emprisonnement sera de

six mois à trois ans et l'amende de mille francs à trois
mille francs, si les blessures résultant du duel ont
causé, soit une maladie paraissant incurable, soit une
incapacité permanente de travail personnel, soit la perte
de l'usage absolu d'un organe, soit une mutilation
grave. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 400, 452, 455.
450 (5, § 1 ,même loi). Celui qui, dans un duel, aura

donné la mort à son adversaire, sera puni d'un empri¬
sonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de deux
mille francs à dix mille francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s„
401, 452, 455.
451 (5 et 7, même loi). Ceux qui, d'une manière

quelconque, auront excité au duel seront punis des
mêmes peines que les auteurs. — P. 66, §§ 4 et 5, 425,
455.
• Dans le cas ou le duel n'aurait pas eu lieu, ils encour¬
ront un emprisonnement d'un mois à un an et une
amende de cent francs à mille francs. — P. 25, s., 38, s.,
46, s.
452 (8, même loi). Dans les cas prévus par les

art. 427, 428, 429 et 450, les témoins seront punis d'un
emprisonnement d'un mois à un an et d'une amende de
cent francs à mille francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s.
455 (12, même loi). Les coupables condamnés en

vertu des art. 423 et suivants seront, en cas de nou¬
veaux délits de même nature commis dans le délai fixé
par l'art. 56, condamnés au maximum des peines por¬
tées par ces articles, et ces peines pourront être élevées
au double.

CHAPITRE IV.

Des allenlals à la liberté individuelle et à l'inviolabilité
du domicile, commis par des particuliers.

454 (541, 545). Seront punis d'un emprisonnement
de trois mois à deux ans et d'une amende de vingt-six
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francs à deux cents francs, ceux qui, sans ordre des
autorités constituées et hors les cas où la loi permet ou
ordonne l'arrestation ou la détention des particuliers,
auront arrêté ou fait arrêter, détenu ou fait détenir une
personne quelconque. —P. 25, s., 58, s., 46, s., 70,147,
155, 556-5°. — I. cr. 54, 40, 106, 615, s.
45o (542). L'emprisonnement sera de six mois à

trois ans et l'amende de cinquante francs à trois cents
francs, si la détention illégale et arbitraire a duré plus
de dix jours. —• P. 25, s., 08, s., 46, s., 147, 155, 454.
456 (342). Si la détention illégale et arbitraire a

duré plus d'un mois, le coupable sera condamné à un
emprisonnement d'un an à cinq ans et à une amende de
eent francs à cinq cents francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s.,
147,155, 454.
45 7 (544). La peine de la réclusion sera prononcée,

si l'arrestation a été exécutée, soit sur un faux ordre de
l'autorité publique, soit avec le costume ou sous le nom
d'un de ses agents, ou si la personne arrêtée ou détenue
aétémenacée de mort. — P. 13, s., 19, 46, s., 227, 228,
327, s.
458 (344). Lorsque la personne arrêtée ou détenue

aura été soumise à ues tortures corporelles, le coupable
sera puni des travaux forcés de dix ans à quinze ans.
La peine sera celle des travaux forcés de quinze ans à

vingt ans, s'il est résulté des tortures soit une maladie
paraissant incurable, soit une incapacité permanente
de travail personnel, soit la perte de l'usage absolu d'un
organe, soit une mutilation grave. — P. 12, 14, s., 19,
31, 46, s., 400.
Si les tortures ont causé la mort, le coupable sera
condamné aux travaux forcés à perpétuité. — P. 12,
14, s., 18,19, 31, 46, s., 401.
439. Sera puni d'un emprisonnement de quinze

jours à deux ans et d'une amende de vingt-six francs à
trois cents francs, celui qui, sans ordre de l'autorité et
hors les cas où la loi permet d'entrer dans le domicile
des particuliers contre leur volonté, se sera introduit
dans une maison, un appartement, une chambre ou un
logement habités par autrui, ou leurs dépendances, soit
à l'aide de menaces ou de violences contre les personnes,
soit au moyen d'effraction, d'escalade ou de fausses
clefs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 70, 148, 442, 479, s.,
185,484, 486, 487, 556-5». — I. cr. 34, 40, 106.
440. L'emprisonnement sera de six mois à cinq ans

d l'amende de cent francs à cinq cents francs, si le fait
• été commis, soit sut' uit faux ordre de l'autorité publi-

S, 4
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que, soit avec le costume, soit sous le nom d'un de ses
agents, soit avec la réunion des trois circonstances
suivantes : — P. 25, s., 08, s., 46, s., 227, 228.

Si le fait a été exécuté la nuit; — P. 478.
S'il a été exécuté par deux ou plusieurs personnes;
Si les coupables ou l'un d'eux étaient porteurs d'armes.

— P. 155.
Les coupables pourront en outre être condamnes à

l'interdiction, conformément à l'art. 55, et placés, pen¬
dant cinq ans au moins et dix ans au plus, sous la sur¬
veillance spéciale de la police. — P. 55, s.
441. La tentative du délit prévu par l'article précé¬

dent sera punie d'un emprisonnement d'un mois à unan
et d'une amende de cinquante francs à trois cents francs.
— P. 25, s., 58, s., 4G, s., 51.
445. Sera puni d'un emprisonnement de quinze

jours à deux ans et d'une amende de vingt-six francs à
trois cents francs, celui qui se sera introduit, sans le
consentement du propriétaire ou du locataire, dans les
lieux désignés à 1 art. 459, et y aura été trouvé la nuit.
— P. 25, s., 58, s., 4G, s., 148, 459, 478.

CHAPITRE V.

Des atteintes portées à l'honneur ou à la considération
des personnes (1).

445 (5G7, 368). Celui qui, dans les cas ci-après indi¬
qués, a méchamment imputé à une personne un fait
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précis qui est de nature à porter atteinte à l'honneur de
cette personne, ou à l'exposer au mépris public, et dont
la preuve légale n'est pas rapportée, est coupable de
calomnie lorsque la loi admet la preuve du fait imputé,
et de diffamation lorsque la loi n'admet pas cette preuve.
- P. 275, 276, 447 à 449, 452, 561-7".
444 (571). Le coupable sera puni d'un emprisonne¬

ment de huit jours à un an, et d'une amende de vingt-six
francs à deux cents francs, lorsque les imputations
auront été faites :

Soit dans des réunions ou lieux publics;
Soit en présence de plusieurs individus, dans un lieu

non public, mais ouvert à un certain nombre de per¬
sonnes ayant le droit de s'y assembler ou de le fréquenter ;
Soit dans un lieu quelconque, en présence de la per¬

sonne offensée et devant témoins;
Soit par des écrits imprimés ou non, des images oudes emblèmes affichés, distribués ou vendus, mis en

vente ou exposés aux regards du public (1) ;
Soit enfin par des écrits non rendus publics, mais1 adressés ou communiqués à plusieurs personnes. —

P. 25, s., 38, s., 46, s., 446, 448, 451.
445 (375). Sera puni d'un emprisonnement de quinzejours à six mois et d'une amende de cinquante francs à

mille francs : — P. 25, s., 58, s., 46, s.
Celui qui aura fait par écrit à l'autorité une dénon¬

ciation calomnieuse ; — I. cr. 11, 29 à 51, 48, s., 65, s.,
358, § 4, 559.
Celui qui aura adressé par écrit à une personne des

imputations calomnieuses contre son subordonné.
446, La calomnie et la diffamation envers tout corps

(1) Offenses envers les Purs-
sances étrangères. — Voy. lois
des 20 déc. 1852 etl2 mars 1858.

Offenses envers le Boi ou les
membres de la Famille royale.
— Loi du 6 avril 1847. Art. 1.
Quiconque , soit dans des lieux
ou réunions publics, par dis¬
cours, cris ou menaces, soit par
des écrits, des imprimés, des
images ou emblèmes quelcon¬
ques, qui auront été affichés,
distribués ou vendus, mis en
vente ou exposés aux regards
du public, se sera rendu cou¬
pable d'offense envers la per-
flimne du Roi, sera puni d'un

emprisonnement de six moisa
trois ans, et d'une amende de
300 à 3,000 francs.

2. Quiconque , par un des
mêmes moyens, se sera rendu
coupable d'offense envers Ici
membres de la Famille royale,
sera puni d'un emprisonnement
de trois moisà deux ans ctd'uno
am ende de 100 à 2,000 francs.

3. I c coupable d'un des faits
prévus aux art. 1 et 2 pourra,
de plus, être interdit de l'exer¬
cice de tout ou partie des droits
mentionnés à l'art. 42 du Code
pénal,pendant un intervalle
deux à cinq ans»

Jîc*5e Peine et une amende de300 à 8,000 francs pourront
également être prononcées con¬
trôles coupables d'un des délits

• prévus par la partie non abro¬
gée l'art. 3 du décret du-Ojuillet 1831, sans préjudice
falapeine déjà comminée par

i M article.
8. Les poursuites à raison des

«clils prévus par la présente loi
seront intentées d'office. Elles
seront prescrites par le laps de
'rois mois à partir du jour ou
m délit aura clé commis ou de

celui du dernier acte judiciaire.
L'art. 463 du Code pénal sera

applicable aux mêmes délits.
9. Est brogée la disposition

de l'art. 3 du décret du JOjuil-
lct 1831, ainsi conçue : «ou bien
aura delà même manière inju¬
rié ou calomnié la personne du
Roi.»
Voy. aussi décret du 20 juil¬

let 1831, art. 3, sous l'art. 447.
-infra. '

(1) Calomnies et injures par
la voie de lapresse.—Voy. 447,
note.
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constitué seront punies de la même manière que la
calomnie ou la diffamation dirigée contre les individus.
— 1'. 277, 445, 444, 501-7°. — Décr. 20 juill. 1831,
art. 4 (1).
44 7 (508, 570, 571, 572). Le prévenu d'un délit de

calomnie pour imputations dirigées, à raison des faits
relatifs à leurs fonctions, soit contre les dépositaires ou
agents de l'autorité ou contre toute personne ayant un
caractère public, soit contre tout corps constitué, sera
admis à faire, par toutes les voies ordinaires, la preuve
des faits imputés, sauf la preuve contraire par les
mêmes voies. — Décr. 20 juill. 1851, art. 4 et 3 (2).

(1) Voy. 447, note.
(2) Constit., art. 18.
Délits commis par la voie de

la presse. — Décret du 20 juill.
1831 :

Art. 3. Quiconque aura mé¬
chamment et publiquement at¬
taqué, soit l'autorité constitu¬
tionnelle du Roi, soit l'invio¬
labilité de sa personne, soit les
droits constitutionnels de sa

dynastie, soit les droits ou l'au¬
torité des Chambres, ou bien
aura de la même manière inju¬
rié ou calomnié la personne du
Roi, sera puni d'un emprison¬
nement de six mois à trois ans.
4. La calomnie ou l'injure

envers des fonctionnaires pu¬
blies, ou envers des corps dé¬
positaires ou agents de l'auto¬
rité publique, ou envers tout
autre corps constitué, sera
poursuivie et punie de la même
manière que la calomnie ou
l'injure dirigée contre les par¬
ticuliers, sauf ce qui est statué
à cet égard dans les dispositions
suivantes.
5. Le prévenu d'un délit de

calomnie pour imputations di¬
rigées, à raison de faits relatifs
à leurs fonctions, contre les
dépositaires ou agents de l'au¬
torité, ou contre toute per¬
sonne ayant agi dans un carac¬
tère public, sera admis à faire,
par toutes les voies ordinaires,

la preuve des faits imputes,
sauf la preuve contraire par les j
mêmes voies.
6. La preuve des faits impu- i

tés met l'auteur de l'imputa- j
tion à l'abri de toute peine, J
sans préjudice des peines pro- j
noncées contre toute injurequi
ne serait pas nécessairement '
dépendante des mêmes faits.
7. Le prévenu qui voudra j

user de la faculté accordée par j
l'art. 5 devra,dans la quinzaine ;
qui suivra la notification de
l'ordonnahce ou de l'arrêt de
renvoi, outre l'augmentation
d'un jour par chaque trois my- j
riametres de distance de son !
domicile, faire signifier au mi¬
nistère public et à la partie
civile, 1° les faits articulés et
qualifiés dans l'ordonnance ou
l'arrêt, desquels il entend prou¬
ver la vérité; 2° la copie des
pièces dont il entend faire j
usage , sans qu'on soit oblige j
de les faire timbrer ou enre- j

gistrer pour cet objet; 3° les
noms, professions et demeures
des témoins par lesquels il en¬
tend faire sa preuve.
Cette signification contien¬

dra élection de domicile dans
la commune où siège le tribu-
nal ou la cour; le tout à peine
de déchéance.
8. Dans un délai pareil et •

sous la même peine, le minis- j
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S'il s'agit d'un fait qui rentre dans la vie privée,l'au¬
teur de l'imputation ne pourra faire valoir, pour sa dé¬
fense, aucune autre preuve que celle qui résulte d'un
jugement ou de tout autre acte authentique. — 1». 445,
451.
Si le fait imputé est l'objet d'une poursuite répres¬

sive ou d'une dénonciation sur laquelle il n'a pas été
statué, l'action en calomnie sera suspendue jusqu'au
1ère public cl la partie, civile
seront tenus de faire signifier
au prévenu, au domicile élu, la
copie des pièces et les noms,
professions et demeures des
témoins par lesquels ils enten¬
dent faire la preuve conlraire,
également sans nécessité de
soumettre pour cet objet les
pièces au timbre ou à l'enregis¬
trement.
9. Lcprévenu d'un délit com¬

mis par la voie de la presse, et
n'entraînant que la peine de
l'emprisonnement, ne pourra,
s'il est domicilié en Belgique,
être emprisonné avant sa con¬
damnation contradictoire ou

par contumace. Le juge, dans
ce cas, ne décernera contre lui
qu'un mandat de comparution,
qui pourra être converti en
mandat d'amener, s'il fait dé¬
faut de comparaître.
10. Les délits d'injure ou de

calomnie commis par la voie
delà presse ne pourront être
poursuivis que sur la plainte
delà partie calomniée ou inju¬
riée. Toutefois, les délits d'in¬
jure ou de calomnie envers le
Roi, les membres de sa famille,
envers les corps ou individus
dépositaires ou agents de l'auto¬
rité publique,en leur qualité ou
àraison de leurs fonctions,pour¬
ront être poursuivis d'office.
14. Dans tous les procès pour

délitsde la presse, lejury, avant
de s'occuper de la question de
savoir si l'écrit incriminé ren-

fcrinc un délit, décidera si la

personne présentée comme
auteur du délit l'est réellement.
L'imprimeur poursuivi sera
toujours maintenu en cause,
jusqu'à ce que l'auteur ait clé
judiciairement reconnu tel.
12. La poursuite des délits

prévus par les art. 2, 3 et 4 du
présent décret sera prescrite
par le laps de trois mois, à
partir du jour où le délit a été
commis ou de celui du dernier
acte judiciaire; celle des délils
prévus par l'art.l«r se prescrira
par le laps d'une annee.

13. Toute personne citée
dans un journal, soit nomina¬
tivement, soit indirectement,
aura le droit d'y faire insérer
une réponse, pourvu qu'elle
n'excède pas mille lettres d'é¬
criture ou Ip double de l'espace
occupé par l'article qui l'aura
provoquée. Cette réponse sera
insérée,au plus tard, le surlen¬
demain du jour où elle aura été
déposée au bureau du journal,
à peine, contre l'éditeur, de
vingt florins d'amende pour
chaque jour de retard.

14. Chaque exemplaire du
journal portera, outre le nom
de l'imprimeur, l'indication de
son domicile en Belgique, sous
peine de cent florins d'amende
par numéro du journal.—Voy.
P. 299, note.

15. L'art. 403 du Code pénal
est applicable aux dispositions
de la présente loi ....

10. Les lois du 10 mai l<S29ct
du 1er juin 1830 sont abrogées.
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jugement définitif, ou jusqu'à la décision définitive de
l'autorité compétente. — P. 415, 449. — I. cr. 11, 29 à
51, 48, s., 63 s.
448 (575). Quiconque aura injurié une personne

soit par des faits, soit par des écrits, images ou emblè¬
mes, dans l'une des circonstances indiquées à l'art. 44-1,
sera puni d'un emprisonnement de huit jours à deux
mois et d'une amende de vingt-six francs à cinq cents
francs, ou d'une de ces peines seulement. — P. 25, s.,
58, s., 46, s., 443, 561-1° et 7°, 565-5°.
449 (570). Lorsqu'il existe au moment du délit une

preuve légale des faits imputés, s'il est établi que le
prévenu a fait l'imputation sans aucun motif d'intérêt
public ou privé et dans l'unique but de nuire, il sera
puni, comme coupable de divulgation méchante, d'un
emprisonnement de huit jours à deux mois et d'une
amende de vingt-six francs à quatre cents francs, ou
d'une de ces peines seulement.— P. 25, s., 58, s., 46,s..
447,J 2.480. Les délits prévus par le présent ebapilre, com¬
mis envers des particuliers, à l'exception de la dénon¬
ciation calomnieuse, ne pourront être poursuivis que
sur la plainte delà personne qui se prétendra offensée.
— P. 275, § 5, 296,571.590, 509, §2.-1. cr. 11, 48, s.,
63, s. — Décr. 20 juill. 1851, art. 10 (1).

Si la personne est décédée sans avoir porté plainte
ou sans y avoir renoncé, ou si la calomnie ou la diffa¬
mation a été dirigée contre une personne après son
décès, la poursuite ne pourra avoir lieu que sur la
plainte de son conjoint, de ses descendants ou héritiers
légaux jusqu'au troisième degré inclusivement.
481 (568, 569). Nul ne pourra alléguer comme cause

de justification ou d'excuse, que les écrits, imprimés,
images ou emblèmes qui font l'objet de la poursuite ne
sont que la reproduction de publications faites en Belgi¬
que ou en pays étrangers.— P.78,444, gg 5 et 6, 447, §2.
482 (577). Ne donneront lieu à aucune poursuite

répressive, les discours prononcés ou les écrits pro¬
duits devant les tribunaux, lorsque ces discours ou ces
écrits sont relatifs à la cause ou aux parties.
Néanmoins, les juges pourront, soit d'office, soit sur

la- demande de l'une des parties, prononcer la suppres¬
sion des écrits calomnieux, injurieux ou diffamatoires.

Les juges pourront aussi, dans le même cas, faire des
(1) Yoy. ce décret, supra, sous l'art. 447.
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injonctions aux avocats et officiers ministériels, ou
même ordonner des poursuites disciplinaires.
Les imputations ou les injures étrangères à la cause

ou aux parties pourront donner lieu soit à l'action pu¬
blique, soit à l'action civile des parties ou des tiers. —
Pr. 1036. — Décr. 14 déc. 1810, art. 57 à 59.

Disposition particulière.

4o5 (560). Sera puni d'un emprisonnement d'un
mois à un an et d'une amende de vingt-six francs à
deux cents francs, quiconque se sera rendu coupable,
de violation de tombeaux ou de sépulture. —P. 515,
S 3, 526•

CHAPITRE VI.

De quelques autres délits contre les personnes.

4M (1, 2, 4, L. 19 mai 1829; 10, L. 17 mars 1856).
Celui qui aura mêléou fait mêler, soit à des comestibles
ou des boissons, soit à des substances ou denrées ali¬
mentaires quelconques, destinés à être vendus ou débi¬
tés, des matières qui sont de nature à donner la mort
ou à altérer gravement la santé, sera puni d'un empri¬
sonnement de six mois à cinq ans et d'une amende de
deux cents francs à deux mille francs. — P. 25, s., 38,
s.. 46, s., 402, s., 500, 557 (1).
453 (318, G. 1810; o, 4, L. 19 mai 1829; 10, L.

17 mars 1856). Sera puni des peines portées à l'article
précédent :
Celui qui vendra, débitera ou exposera en vente des

comestibles, boissons, substances ou denrées alimen¬
taires quelconques, sachant qu'ils contiennent des ma-

(1) L'art. 4 de la loi du 10 mai
1829 est conçu comme suit:
« Par ampliation et modifica¬
tion de l'art. 318 du Code pénal
actuellement en vigueur, les
peines statuées dans cet art. 318
sont déclarées applicables «à qui¬
conque aura mêlé ou aura fait
mêler des matières kuisiblks a

la santé, au pain ou à d'autres
comestibles ou à des boissons
ou à des substances qui entrent

dans la fabrication du pain,
d'autres comestibles ou de bois¬

sons, les uns et. les autres desti¬
nes à être vendus ou distribués,
ainsi qu'à toute personne qui,
sachant que des matières nuisi¬
bles à la santé seraient mêlées
à ces comestibles, boissons ou
substances, les aura vendues,
débitées ou distribuées, ou aura
♦enté de les vendre, débiter,
distribuer ou faire distribuer.»
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tières de nature à donner la mort ou à altérer gravement
la santé ;
Celui qui aura vendu ou procuré ces matières, sachant

qu'elles devaient servir à falsifier des substances ou
denrées alimentaires. —P. 456, 457, 500, 561-2° et 5° (1),
456. Sera puni d'un emprisonnement de trois mois

à trois ans et d'une amende de cent francs à mille
francs, celui qui aura dans son magasin, sa boutique
ou en tout autre lieu, des comestibles, boissons, den¬
rées ou substances alimentaires, destinés à être vendus
ou débités, sachant qu'ils contiennent des matières de
nature à donner la mort ou à altérer gravement la
santé. — P. 25, s., 38, s., 46, s., 455, 457, 501, 561-2»
et 5°.
457 (318, C. 1810; 1, 2, 4, 6, L. 19 mai 1829). Les

comestibles, boissons, denrées ou substances alimen¬
taires mélangées seront saisis, confisqués et mis hors
d'usage. — P. 42, 43.
La patente du coupable lui sera retirée ; il ne pourra

en obtenir une autre pendant la durée de son empri¬
sonnement.
II pourra de plus être condamné à l'interdiction, con¬

formément à l'art. 33.
Le tribunal ordonnera que le jugement soit affiché

dans les lieux qu'il désignera et inséré en entier ou par
extrait dans les journaux qu'il indiquera; le tout aux
frais du condamné. — P. 46, s., 502. — T. cr. 112, s.,
120, s., 125, s., 130, s. (2).
458 (378). Les médecins, chirurgiens, officiers de

santé, pharmaciens, sages-femmes et toutes autres per¬
sonnes dépositaires, par état ou par profession, des
secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où ils sont
appelés à rendre témoignage en justice et celui où la loi
les oblige à faire connaître ces secrets, les auront révé-

(1) Voy. 454, note.
(2) L'art. 4 de la loi du

17 mars 1856 porte ce qui suit :
« Dans les cas prévus par les
art. 1 et 2 de la présente loi,
318 du Gode pénal et 4 de la loi
du 19 mai 1829, lorsque le
coupable sera condamné à un
emprisonnement de plus de six
mois, la patente lui sera en
morne temps retirée, et il ne

pourra en obtenir une autre
pendant la durée de l'empri¬
sonnement.
Le tribunal pourra toujours

ordonner que le jugement soit
affiché dans les lieux qu'il
désignera, et inséré en entier
ou par extrait dans les jour¬
naux qu'il indiquera, le tout
aux frais du condamne. »
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les, seront punis d'un emprisonnement de huit jours à
six mois et d'une amende de cent francs à cinq cents
francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 118,150, 509. — I. cr.
50, 80, s., 92, 157, s., 554, s.
458 (18, L. 50,avr. 1848). Seront punis des mêmes

peines, les employés ou agents du mont-de-piété, qui
auront révélé à d'autres qu'aux officiers de police ou à
l'autorité judiciaire ie nom des personnes qui ont dé¬
posé ou fait déposer des objets à l'établissement. —
P. 509.
460. Quiconque sera convaincu d'avoir supprimé

une lettre confiée à la poste, ou de l'avoir ouverte pour
en violer le secret, sera puni d'un emprisonnement de
huit jours à un mois et d'une amende de vingt-six
francs à deux cents francs, ou d'une de ces peines seu¬
lement, sans préjudice des peines plus fortes, si le cou¬
pable est un fonctionnaire ou un agent du gouvernement
ou de l'administration des postes. — P. 25, s., 58, s.,
46, s., 149.

TITRE IX.

CRIMES ET DÉLITS CONTRE LES PROPRIÉTÉS.

CHAPITRE PREMIER.

Des vols et des extorsions.

461 (379). Quiconque a soustrait frauduleusement
une chose qui ne lui appartient pas est coupable de vol.
- P. 491, 496, 505, 508, 509, 527, 560-2°. — C. 2279,
2280.
462 (380). Ne donneront lieu qu'à des réparations

civiles, les vols commis par des époux au préjudice de
leurs conjoints; par un veuf ou une veuve, quant aux
choses qui avaient appartenu à l'époux décédé; par des
descendants au préjudice de leurs ascendants, par des
ascendants au préjudice de leurs descendants, ou par
des alliés aux mêmes degrés. — C. 1582, s., 2279, 2280.
Toute autre personne qui aura participé à ces vols ou

recelé tout ou partie des objets voles sera punie comme
si la disposition qui précède n'existait pas. — P. 66, s.,
555, § 2, 541, 492, 504 à 506.

P. 4.



106 CODE PÉNAL, L. II, T. IX, CH. I.

SECTION PREMIÈRE.

Des vols commis sans violences ni menaces.

465 (401, § 1, 586-4°, 587, 588; 2, 5, L. 29 fcv. 1832).
Les vols non spécifiés dans le présent cliapitre seront
punis d'un emprisonnement d un mois à cinq ans et
d'une amende de vingt-six francs à cinq cents francs.
— P. 25, s., 58, s., 44, 45,46, s., 465, 466, 557-6°, 560-2°.
— I. cr. 566, §§2 et 5(1).
464 (586-5°). L'emprisonnement sera de trois mois

au moins, si le voleur est un domestique ou un homme
de service à gages, même lorsqu'il aura commis le vol
envers des personnes qu'il ne servait pas, mais qui se
trouvaient soit dans la maison du maître, soit dans
celle où il l'accompagnait, ou si'c'cst un ouvrier, com¬
pagnon ou apprenti, dans la maison, l'atelier ou le
magasin de son maître, ou un individu travaillant habi¬
tuellement dans l'habitation où il aura volé. — P. 25, s.,
44, 45, 46, s., 465, 466. — I. cr. 566, §§ 2 et 5.
465 (401, §§ 2 et 5). Dans les cas des articles précé¬

dents, les coupables pourront de plus être condamnés
à l'interdiction, conformément à l'art. 55, et placés sous
la surveillance spéciale de la police pendant deux ans
au moins et cinq ans au plus. — P. 55, s.
466 (401, § 1). Les tentatives des vols mentionnés

aux articles précédents seront punies d'un emprison¬
nement de huit jours à trois ans et d'une amende de
vingt-six francs à trois cents francs. — P. 25, s., 58, s.,
46, s., 51.
467 (581-4°, 584). Le vol sera puni de la réclusion:

— P. 15, s., 19, 44, 45, 46, s. — I. cr. 566, §§ 2 et 3.
S'il a été commis à l'aide d'effraction, d'escalade ou

de fausses clefs ; — P. 484 à 487.
S'il a été commis par un fonctionnaire public à l'aide

de ses fonctions ;
Si les coupables ou l'un d'eux ont pris le titre ou

les insignes d'un fonctionnaire public, ou ont allégué
un faux ordre de l'autorité publique. — P, 227, 228 (2).

(1) Les art. 1 et4 de la loi du I l'art. 7 de la loi du 15 mai 1849.
29fév, 1832 ont été abrogés par j (2) Voy. 481, note.
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SECTION II.

Des vols commis à l'aide de violences oit menaces et des
extorsions (1).

468. Quiconque aura commis un vol à l'aide de
violences ou de menaces sera puni de la réclusion. —
P. 15, s., 19, 44, 45, 46, s., 473, 485. — I. cr. 566,
§§ 2 et 5.
469. Est assimilé au vol commis à l'aide de violen¬

ces ou de menaces le cas où le voleur, surpris en flagrant
délit, a exercé des violences ou fait des menaces, soit
pour se maintenir en possession des objets soustraits,
soit pour assurer sa fuite. — P. 475, 485. — I. cr. 41.
47O (400). Sera puni des peines portées à l'art. 468,

comnïe s'il avait commis un vol avec violences ou me¬

naces, celui qui aura extorqué, à l'aide de violences ou
de menaces, soit des fonds, valeurs, objets mobiliers,
obligations, billets, promesses, quittances, soit la signa¬
ture ou la remise d'un document quelconque contenant
ou opérant obligation, disposition ou décharge. —
P. 475 , 485.
471. Le vol commis à l'aide de violences ou de me¬

naces dans une maison habitée ou ses dépendances, sera
puni des travaux forcés de dix ans à quinze ans : —
P. 473, 479 à 481, 483.
S'il a été commis avec effraction, escalade ou fausses

clefs; — P. 484, s.
S'il a été commis par un fonctionnaire public à l'aidede ses fonctions;
Si les coupables, ou Pun d'eux, ont pris le titre oules insignes d'un fonctionnaire public ou ont allégué

un faux ordre de l'autorité publique; — P. 227, 228.S'il a été commis la nuit par deux ou plusieurs per¬
sonnes; — P. 478.

(1) Le Code belge contient,
pour les vols qualifiés , une
classification différente de celle
du Code de 1810, 1aqueilc rend
impossible le rapprochement
exact, article par article, des
dispositions des deux Codes,
sauf en ce qui concerne les vols
prévus par les art. 386, §§ 3

et 4, 387, § 1 et 388, qui ont
perdu en Belgique le caractère
de vols qualifiés. On peut dire
seulement que les art. 381,382,
383, 384, 385 et 386 du Code de
1810 ont été remplacés par les
art. 464, 467, 468,_ 469, 471,
472, 473, 474 et 476 du Code
belge.
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Si des armes ont été employées ou montrées. —
P. 482.
Il sera puni des travaux forcés de quinze ans à vingt

ans, s'il a été commis avec deux des circonstances pré¬
mentionnées. — P. 12,14, s., 19, 51, 44, 45, 46, s.—
1. cr. 366, §§ 2 et 3.
472. Le vol commis à l'aide de violences ou de me¬

naces dans les chemins publics emportera la peine des
travaux forcés de dix ans à quinze ans.—-P. 473,477,483.
Il sera puni des travaux forcés de quinze ans à vingt

ans, s'il a été commis avec une des circonstances de
l'article précédent. — P. 12, 14, s., 19, 51, 44, 45, 46, s.
— I. cr. 566, §§ 2 et 5.
475. Dans les cas prévus aux art. 468, 469, 470,471

et 472, la peine sera celle des travaux forcés de quinze
ans à vingt ans, si les violences ou les menaces ont
causé, soit une maladie paraissant incurable, soit une
incapacité permanente de travail personnel, soit la
perte de l'usage absolu d'un organe, soit une mutilation
grave. — P. 12, 14, s., 19, 51, 46, s., 400.
La même peine sera appliquée si les malfaiteurs ont

soumis les personnes à des tortures corporelles. —
P. 438, 476.
474. Si les violences ou les menaces exercées sans

intention de donner la mort l'ont pourtant causée, les
coupables seront condamnés aux travaux forcés à per¬
pétuité. — P. 12, 14, s., 18, 19, 51, 44, 45, 46, s,, 401.
La même peine sera appliquée si ces violences ou ces

menaces ont été commises la nuit par plusieurs indi¬
vidus dans une maison habitée ou sur un chemin pu¬
blic. — P. 476 à 479.
4715 (504). Le meurtre commis pour faciliter le vol

ou l'extorsion, soit pour en assurer l'impunité, sera
puni de mort. — P. 8, s., 18, 19, 51, 44, 45, 46, s., 77,
593, 461, 470, 552. — I. cr. 566, §§ 2 et 3.
470. Les peines portées par les art. 473 et 471

seront appliquées, lors même que la consommation du
vol ou de l'extorsion aura été empêchée par des circon¬
stances indépendantes de la volonté des coupables. —
P, 51, 461, 470.

SECTION lit.

lie la siynificalion des termes employés dans le présent chapitre,
477. Les chemins publics sont ceux dont l'usage est

public.
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Néanmoins, cette dénomination ne comprend ni l'es¬
pace des chemins qui est bordé de maisons, ni les
chemins de fer.
478. Le vol commis pendant la nuit est le vol com¬

mis plus d'une heure avant le lever et plus d'une heure
après le coucher du soleil. — Pr. 781, § 1, 1037.
479 (590). Est réputé maison habitée, tout bâti¬

ment, tout appartement, tout logement, foute loge,
toute cabane, même mobile, ou tout autre lieu servant
à l'habitation.
480 (390). Sont réputés dépendances d'une maison

habitée, les cours, basses-cours, jardins et tous autres
terrains clos, ainsi que les granges, écuries et tous
autres édifices qui y sont enfermés, quel qu'en soit
l'usage, quand même ils formeraient un enclos particu¬
lier dans l'enclos général. — P. 481.
481 (592). Les parcs mobiles destinés à contenir du

bétail dans la campagne, de quelque manière qu'ils
soient faits, sont réputés dépendances de maison habi¬
tée lorsqu'ils sont établis sur une même pièce de terre,
avec les cabanes mobiles ou autres abris destinés aux

gardiens (1).
482. Sont compris dans le mot armes, les objets

désignés à l'art. 135 du présent Code.
485. Par violences la loi entend les actes de con¬

trainte physique exercés sur les personnes.
Par menaces la loi entend tous les moyens de con¬

trainte morale par la crainte d'un mal imminent.
484 (593, 394, 595, 596, g 1). L'effraction consiste à

forcer, rompre, dégrader, démolir ou enlever toute
espèce de clôture extérieure ou intérieure d'une maison,
cdilîce, construction quelconque ou de ses dépendances,
d'un bateau, d'un wagon, d'une voiture ; à forcer des
armoires ou des meubles fermés, destinés à rester en
place et à protéger les effets qu'ils renferment. —
P. 479 , 480, 545.
488 (596, § 2, 253). Sont assimilés au vol avec

effraction :

L'enlèvement des meubles dont il est parlé à l'article
précédent ;
Le vol commis à l'aide d'un bris de scellés.— P. 283, $.
486 (597). Est qualifiée escalade :

(1) Voy. sur la signification | donnait l'art. 391 du C. do 1810,
des mots parc» et enclos, que | la note de l'art. 486, infra.
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Toute entrée dans les maisons, bâtiments, cours,
basses-cours, édilices quelconques, jardins, parcs, en¬
clos (1), exécutée par-uessus les murs, portes, toitures
ou toute autre espèce de clôture;
L'entrée par une ouverture souterraine autre que

celle oui a été établie pour servir d'entrée.
487 (598). Sont qualifiés fausses clefs :
Tous crochets, rossignols, passe-partout, clefs imi¬

tées, contrefaites ou altérées;
Les clefs qui n'ont pas été destinées par le proprié¬

taire, locataire, aubergiste ou logeur, aux serrures,
cadenas ou aux fermetures quelconques auxquelles le
coupable les aura employées;
Les clefs perdues, égarées ou soustraites qui auront

servi à commettre le vol.
Toutefois l'emploi de fausses clefs ne constituera une

circonstance aggravante que s'il a eu lieu pour ouvrir
des objets dont l'effraction eut entraîné une aggrava¬
tion de peine.

Disposition particulière.
488 (599). Quiconque aura frauduleusement contre¬

fait ou altéré des ciels sera condamné à un emprison¬
nement de trois mois à deux ans et à une amende de
vingt-six francs à deux cents francs.

Si le coupable est serrurier de profession, il sera
puni d'un emprisonnement de deux ans à cinq ans et
d'une amende de deux cents francs à mille francs. —

P. 25, s., 58, s., 4-6, s.

(1) Le Code belge n'a pas re¬
produit l'art. 391 du C. de 1810,
qui donnait la signification des
mots parcs et (me/os. Cet article
était ainsi conçu : (c Est réputé
parc ou enclos, tout terrain
environné de fossés, de pieux,
de claies, do planches, de haies
vives ou sèches, ou de murs,

de quelque espèce dematériaux
que ce soit, quelles que soient
la hauteur, la profondeur, la
vétusté, la dégradation de ces
diverses clôtures, quand il n'y
aurait pas de porte fermant à
clef ou autrement, ou quand la
porte serait à claire-voie et
ouverte habituellement. »
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CHAPITRE II.

Des fraudes.

SECTION PREMIÈRE.

Do la banqueroute.

489 (102). Ceux qui, dans les cas prévus par le Code
de commerce, seront déclarés coupables de banque¬
route, seront condamnés : — Co. (L. 18 avr. 1851) 575,
571, 576 à 578.
Les banqueroutiers simples, à un emprisonnement

d'un mois à deux ans ; — P. 25, s., 16, s.
Les banqueroutiers frauduleux, à la réclusion. —

P. 15, s., 19, 16, s.
490(575, Co. etL. 18 avr. 1851). Seront condamnés à

un emprisonnement d'unmois à deux ans età une amende
dccentfrancs à trois mille francs :—P. 25, s., 58, s.,16, s.
Ceux qui, dans l'intérêt du failli, auront soustrait,

dissimulé ou recélé tout ou partie de ses biens meubles
ou immeubles ; — P. 66, 67.
Ceux qui auront frauduleusement présenté dans la

i faillite et affirmé, soit en leur nom, soit par interposi¬
tion de personnes, des créances supposées ou exagérées ;
Le créancier qui aura stipulé, soit avec le failli, soit

avec toutes autres personnes, des avantages particuliers
! à raison de son vote dans les délibérations relatives à

la faillite, ou qui aura fait un traité particulier duquel
résulterait, en sa faveur, un avantage à la charge de
l'actif du failli;
Le curateur qui se sera rendu coupable de malversa¬

tion dans sa gestion.

Des abus cle confiance.

491 (108). Quiconque aura frauduleusement soit
détourné, soit dissipé au préjudice d'autrui, des effets,
deniers, marchandises, billets, quittances, écrits de
toute nature contenant ou opérant obligation ou dé¬
charge et qui lui avaient été remis à la condition de les
rendre ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé,
sera puni d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans et
d'une amende de vingt-six francs à cinq cents francs.
— P. 25, s,, 58, s., 11, 15, 16, s., 210, s., 192, 505, —
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I. ci*. 366, §§ 2 et 3. — C. 1311, s., 1713,1923,1921-, 1983.Le coupable pourra, de plus, être condamné à l'inter¬
diction, conformément à l'art. 53 (1).492. La disposition de l'art. 462 sera applicable audélit prévu par l'article précédent. — P. 301.495 (106). Sera puni d'un emprisonnement de troismois à cinq ans et d'une amende de vingt-six francs àcinq cents francs, celui qui aura abusé des besoins, desfaiblesses ou des passions d'un mineur pour lui fairesouscrire, à son préjudice, des obligations, quittances,décharges, effets de commerce ou tous autres effets
obligatoires, sous quelque forme que cette négociationait été faite ou déguisée. — P. 23, s., 58, s., 44, A3,1-6, s.Le coupable pourra être, de plus, condamné à l'inter¬
diction, conformément à l'art. 53.
494. Quiconque aura habituellement fourni des va¬

leurs, de quelque manière que ce soit, à un taux excé¬dant 1'jntérêt légal et en abusant des faiblesses ou despas-sions de l'emprunteur,sera condamné à un emprisonne¬ment d'un mois à un an et à une amende de nulle francs
à dix mille francs ou à une de ces peines seulement. —P.23, s., 58, s.,44,45,46,s.,508.—L.hinai 1863,art.2 (2).495 (409). Celui qui, après avoir produit, dans unecontestation judiciaire, quelque titre, pièce ou mé¬moire, l'aura détourné méchamment ou frauduleuse¬
ment, de quelque manière que ce soit, sera puni d'uneamende de vingt-six francs à trois cents francs. — P. 58,
s., 44, 43, 46, s., 327. — I. cr. 566, §§ 2 et 3.Celte peine sera prononcée par le tribunal saisi de la
contestation.

SECTION III.

Do l'escroquerie et de la tromperie.
490 (403). Quiconque, dans le but de s'approprierune chose appartenant à autrui, se sera fait remettre

(I)Voy. les placards et ordon-] (2) La loi du 5 mai 18(35 anâhccs du 10 juill. 1679 et 17 i abrogé celle du 3 sept. 1807,juill. 1779 (art. 6), sur la con- j relative au taux de l'intérêt denervation et la restitution des : l'argent, et par conséquenttonneaux des brasseurs. (îllém. j aussi l'art. 4 de cette dernière«dm. du Brabnnt, 1836, 2« scm., j loi qui réprimait l'usure bahi-
/i° 339, p. 740, s., et ihi, arr. j tucllc. L'art. 2 de la loi du
rov.du6scpt. 1836,approuvant 5 ritni 1865 fixe le taux de l*in—In publication de ces ordonn.) terêt léyal.
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ou délivrer des fonds, meubles, obligations, quittances,
décharges, soit en faisant usage de faux noms ou de
fausses qualités, soit en employant des manœuvres frau¬
duleuses pour persuader l'existence de fausses entre¬
prises, d'un pouvoir ou d'un crédit imaginaire, pour
faire naître l'espérance ou la crainte d'un succès, d'un
accident ou de tout autre événement chimérique, ou
pour abuser autrement de la confiance ou de la cré¬
dulité, sera puni d'un emprisonnement d'un mois à
cinq ans et d'une amende de vingt-six francs à trois
mille francs. — P. 23, s., 58, s., 44, 43, 46, s., 227, s.,
231, 504, 305, 509, 565-1°. — 1. cr. 566, §§ 2 et 3 (1).
Le coupable pourra, de plus, être condamné à l'inter¬

diction, conformément à l'art. 53.
497. Seront punis d'un emprisonnement de huit

jours à trois ans et d'une amende de cinquante francs à
cinq cents francs : — P. 2b, s., 58, s., 46, s.
Ceux qui auront émis ou tenté d'émettre pour des

monnaies d'or ou d'argent des monnaies de moindre
valeur auxquelles on a donné l'apparence d'or ou d'ar¬
gent; — P. 51, 161, 163, 165, 167.
Ceux qui auront émis ou tenté d'émettre pour des

pièces de monnaies des morceaux de métal ne portant
aucune empreinte monétaire. — P. 51.
498 (425). Sera puni d'un emprisonnement d'un

mois à un an et d'une amende de cinquante francs à
mille francs ou d'une de ces peines seulement, celui qui
aura trompé l'acheteur :
Sur l'identité de la chose vendue, en livrant fraudu¬

leusement une chose autre que l'objet déterminé sur
lequel a porté la transaction; —. C. 1341, s., 1556. —
5 juin 1868, art. 4, 6.
Sur la nature ou l'origine de la chose vendue cn

vendant ou en livrant une chose semblable en apparence
à celle qu'il a achetée ou qu'il a cru acheter.— P.25, s.,
58, s., 46, s., 297, 504. — bjuin 1868, art. 2, 4, 6.
499 (425). Seront condamnés à un emprisonnement

de huit jours à un an et à une amende de vingt-six

(I) I.oi du 8 juillet Î888.
ÀHTICLK UNIQUE. L'art . 405 (1U

Code pénal (de 1810) est inter¬
prété de la manière suivante :

« U n'y a pas d'escroquerie,
lorsque le commissionnaire en
douane se fait remettre, à titre
do remboursement de ses nvnn- |

nos, des sommes supérieures à
celles -qu'il a payées et aux
droits qui devaient être acquit¬
tés, quoiqu'il ait employé de9
manœuvres frauduleuses pour
faire croire qu'il avait réelle¬
ment déboursé les sommes qui
lui ont die remises. »
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francs à mille francs on à une de ces peines seulement,
ceux qui, par des manœuvres frauduleuses, auront
trompé l'acheteur sur la quantité des choses vendues,
— P. 25, s., 58, s., 46, s., 297, 504, 561-4°.
500 (1, 2, L. 17 mars 1856). Seront punis d'un

emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende
de cinquante francs à mille francs, ou d'une de ces
peines seulement : — P. 25, s., 58, s., 46, s.
Ceux qui auront falsifié ou fait falsifier des denrées

ou boissons propres à l'alimentation, et destinées à être
vendues ou débitées ;
Ceux qui auront vendu,débité ou exposé en vente ces

objets, sachant qu'ils étaient falsifiés ;
Ceux qui, par affiches ou par avis, imprimés ou non,

auront méchamment ou frauduleusement propagé ou
révélé des procédés de falsification de ces mêmes objets.
— P. 454, s., 502, 503, 535, 561-5" (1).
501 (3, môme loi). Sera puni d'un emprisonnement

de huit jours à six mois et d'une amende de vingt-six
francs à cinq cents francs, ou d'une de ces peines seu¬
lement, celui chez lequel seront trouvées des denréesou
boissons propres à l'alimentation et destinées à cire
vendues ou débitées, et qui sait qu'elles sont falsifiées.
— P. 25, s., 58, s., 46, s., 456, 502, 505 (1).
302 (4. même loi). Dans les cas prévus par les deux

articles précédents, le tribunal pourra ordonner quele
jugement soit affiché dans les lieux qu'il désignera et
inséré, en entier ou parextrait, dans les journaux qu'il
indiquera ; le tout aux frais du condamné. — P. 457,
§ 4. — T. cr. 112, s., 120, s., 125, s., 150, s.

Si le coupable est condamné à un emprisonnement
d'au moins six mois, la patente lui sera retirée et il ne
pourra en obtenir une autre pendant la durée de sa
«peine. —P. 457, g 2(1).

£>03 (6, même loi). Les denrées alimentaires ou bois¬
sons falsifiées trouvées en la possession du coupable
seront saisies et confisquées. — P. 42, 43.

Si elles peuvent servir à un usage alimentaire, elles
seront mises à la disposition de la commune où le délit
aura été commis, avec charge de les remettre aux hos¬
pices ou au bureau de bienfaisance, selon les besoins
de ces établissements; dans le cas contraire, les objets
saisis seront mis hors d'usage. — P. 457, § 1 (1).

(1) Vof, 5, t, 9 juill. 4858 ; inst. min. 18 «vr, 1856.
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304, La disp osilion de l'art.462 sera applicable aux
délits prévus par les art. 496, 498 et 499.—P. 535, g 2,
341,492.

SECTION TV.

Du recèlement des objets obtenus à l'aide d'un crime ou d'un
délit.

303 (62). Ceux qui auront recélé, en tout ou eu
partie, les choses enlevées, détournées ou obtenues à
l'aide d'un crime ou d'un délit, seront punis d'un em¬

prisonnement de quinze jours à cinq ans, cl d'une
amende de vingt-six francs à cinq cents francs. —
P. 2b, s., 58, s., 44, 45, 46, s., 67, g 4, 68, 559, 540, 461,
s., 491, 496, 507.— I-. cr. 566, §§ 2 et 5.— C. 2279, 2280.
ils pourront de plus être condamnés à l'interdiction,

conformément à l'art. 55, el placés sous la surveillance
spéciale de la police pendant deux ans au moins el cinq
ans au plus. — P. 55, s.
300 (63). Dans le cas où la peine applicable aux

auteurs du crime sera celle de mort ou des travaux
forcés à perpétuité, les recéleurs désignés dans l'article
précédent seront condamnés à la réclusion, s'ils sont
convaincus d'avoir eu, au temps du recel, connaissance
des circonstances auxquelles la loi attache soit la peine
de mort, soit celle des travaux forcés à perpétuité.—
P. 13, s., 19, 44, 45, 46, s. — I. cr. 566, §§ 2 et 5 (1).

SECTION V.

De quelques autres fraudes.

507. Seront punis d'un emprisonnement de huit
jours à deux ans et d'une amende de vingt-six francs à
cinq cents francs, le saisi et tous ceux qui auront frau¬
duleusement détruit ou détourné, dans son intérêt, des
objets saisis sur lui. — P- 25, s., 58, s., 44, 45, 46, s.,»
505. — L cr. 566, §§ 2 et 3. — Pr. 585, s.
300. Seront punis d'un emprisonnement de huit

jours à deux ans et d'une amende de vingt-six francs à
cinq cents francs: —P. 23, s., 58, s., 44, 45, 46, s.
Ceux qui, ayant trouvé une chose mobilière appar¬

tenant à autrui ou en ayant obtenu par hasard la posses¬
sion, l'auront frauduleusement celée ou livrée;* des tiers;

(1) L'art. 506 du Code belge remplace l'avis du Cous» d'Ltafc
du b (18) décembre 1813»
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— P. 161.—I. cr. 56G, §§2 et 3.—C. 717,2279, 2280(1).Ceux qui, ay;uit découvert un trésor, se le seront
nppropriéau préjudice des personnes auxquelles la loi
en attribue nue partie. — C. 7l(i.
509. Sera puni d'un emprisonnement, d'un mois àdeux ans et d'une amende de vingt-six francs à trois

mille francs, celui qui se sera frauduleusement procurédes fonds, valeurs ou décharges au moyen d'un effet
tiré sur une personne qui n'existe pas ou qu'il savaitno
pas être sa débitrice ou ne pas devoir l'être à l'échéance,et qui ne l'avait pas autorisé à lirersurclic. —P. 215,s.,58, s., 4-4-, 45,46, s., 496.
Toutefois, les poursuites ne pourront avoir lieu, ou

cesseront, si l'effet a été payé, ou si les fonds ont été
faits au moment où la fraude a été découverte, h moins
que le tiré n'ait porté plainte. — P. 275, §5, 296 371,590, 450.'
Dans ce cas, le coupable sera condamné à un empri-sonnement.de quinze jours à trois mois clà une amende

de vingt-six francs à trois cents francs, ou à une de ces
peines seulement (2).

CHAPITRE III.
Destructions, dégradations, dommages.

SECTION PREMIÈRE.
De l'incendie.

510 (434). Seront punis des travaux forcés de quinze
ans à vingt ans, ceux qui auront mis le feu :
A des édifices, navires, bateaux, magasins, chantiers

ou tous autres lieux quelconques servant;» l'habitation
et contenant une ou plusieurs personnes au moment de
l'incendie;
A des édifices servant à des réunions de citoyens, pen¬dant le temps de ces réunions;
A tous lieux, même inhabités, si, d'après les cir¬

constances, l'auteur a dû présumer qu'il s'y trouvait
une ou plusieurs personnes au moment du crime. —
P. 12, 14, s., 19, 51, 46, s., 122, 515,516,517,519à521,527.
511 (434). Seront punis des travaux forcés de dix

ans à quinze ans, ceux qui auront mis le feu soit aux

(1) V. 717,C. civ.,uole3, | (2) V.5, L. 20 juin \813[clièquos, etc.)
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objets désignés à l'art. 510, mais hors les cas prévus
par cet article, soit à des forêts, bois, taillis ou récolles
sur pied. — P. 12, 14, s., 19, 51, 46, s.
Toutefois, si ces objets appartiennent exclusivement

à ceux qui les ont incendiés, et que le feu ait été mis
dans une intention méchante ou frauduleuse, les cou¬
pables seront punis d'un emprisonnement d'un an à
cinq ans et d'une amende de deux cents francs à mille
francs. — P. 25, s., 38, s., 46, s., 122, 512 à 517, 520.
512 (454). Seront punis de la réclusion ceux qui

auront mis le feu à des récoltes coupées ou à des bois
abattus et mis en tas ou en stères. — P. 13, s., 19, 46, s.
Si les bois abattus n'ont pas été réunis, la peine sera

un emprisonnement d'un an à cinq ans et une amende
de cinquante francs à cinq cents francs.
Si ces récoltes ou ces bois appartiennent exclusive¬

ment à ceux qui les ont incendiés et que le feu ait été
mis dans une intention méchante ou frauduleuse, les
peines seront :
Dans le premier cas prévu par le présent article, un

emprisonnement de six mois à trois ans et une amende
de cinquante francs à cinq cents francs;
Dans le second cas, un emprisonnement de trois mois

à deux ans et une amende de vingt-six francs à deux
cents francs. — P. 25, s., 58, s., 40, s., 122, 511, 515 à
517, 520, 559-1°.
515 (454). Lorsque le feu aura été mis pendant la

nuit, les peines portées aux art. 510, 511 et 512 seront
remplacées :
Les travaux forcés de quinze ans à vingt ans, par les

travaux forcés à perpétuité ;
Les travaux forcés de dix ans à quinze ans, par les

travaux forcés de quinze ans à vingt ans ;
La réclusion, par les travaux forcés de dix ans à

quinze ans ;
L'emprisonnement et l'amende, portés au § 2 de

l'art. 511, par la réclusion ;
L'emprisonnement et l'amende portés au § 5 de-

l'art. 512 ;

Dans le premier cas de ce paragraphe, par un empri¬
sonnement d'un an à quatre ans et une amende de cent
francs à mille francs ;

Dans le second cas, par un emprisonnement de six
mois à trois ans et une amende de cinquante francs à
cinq cents francs. — P. 12, s., 18, 19, 25, s., 51, 38, s.,
40, s., 478, 514 à 517, 520.
514. Lorsque l'incendie emporte la peine d'empri-
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sonnemcnt, la tentative d'incendie sera punie d'unemprisonnement de deux mois a deux ans et d'uneamende de vingt-six francs à deux cents francs. —

l>. 25, s., 38, s., 46, s., 31, 122, 313, 320.818. Dans les cas prévus par les articles précédents,le coupable condamné à l'emprisonnement pourra, deplus, être condamné à l'interdiction, conformément ùl'art. 35, et être placé sous la surveillance spéciale dela police pendant deux ans au moins et cimj ans auplus. — P. 53, s.
816 (4-54). Celui qui, dans l'intention de commettrel'un des faits prévus aux art. 310, 311 et 312, aura misle feu à des objets quelconques, placés de manière àle communiquer à la chose qu'il voulait détruire, serapuni comme s'il avait directement mis ou tenté de

mettre le feu à cette dernière chose. — P. 122, 317.817. Lorsque le feu se sera communiqué de l'objetque le coupable voulait brûler à un autre objet dont ladestruction emporte une peine plus forte, cette dernière
peine sera prononcée, si les deux choses étaient placéesde manière que l'incendie a dû nécessairement se com¬
muniquer de l'une à l'autre. — P. 33,122, 316.1318. Lorsque l'incendie a causé des blessures à une
ou plusieurs personnes qui, à la connaissance de l'au¬
teur, se trouvaient dans les lieux incendiés au momentdu crime ou du délit, le coupable sera condamné commesi ces blessures avaient été faites avec préméditation,et la peine que la loi y attache sera appliquée au cou¬pable si cette peine est plus forte que celle qu'il a en¬
courue à raison de l'incendie. — P. 598, § 2, 599, § 2,400, § 2, 401, § 2.
Dans le cas contraire, cette dernière peine sera élevéede deux ans au-dessus du maximum, si elle consistedans la réclusion ou les travaux forcés à temps.Si le fait a causé la mort, la peine sera la mort. —P. 8, s., 18, 19, 31, 46, s., 77, 320, 322, 348.1310 (438). Sera puni d'un emprisonnement de huitjours à trois mois et d'une amende de vingt-six francsà cinq cents francs ou d'une de ces peines seulement,l'incendie des propriétés mobilières ou immobilièresd'aulrui qui aura été causé soit par la vétusté ou ledéfaut de réparation ou de nettoyage des foiirs, chemi¬nées, forges, maisons ou usines prochaines, soit pardes feux allumés dans les champs, à moins de cent mè¬

tres des maisons, édifices, forêts, bruyères, bois, ver¬
gers, plantations, haies, meules, tas de grains, pailles,l'oins, fourrages ou de tout autre dépôt de matières
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combustibles, soit par des feux ou lumières portés ou
laissés, ou par des pièces d'artifice allumées ou tirées
sans précaution sullisanto. — P. 23, s., 58, s., 46, s.,
551-1°, 353-1°. — L. 28 sept.-6 oct. 1791, titre II, art. 10.
820 (453). Seront punis des peines portées par les

articles précédents, et d'après les distinctions qui y sont
établies, ceux qui auront détruit ou tenté de détruire,
par l'effet d'une explosion, des édifices, navires, ba¬
teaux, voitures, xvagons, magasins, chantiers ou autres
constructions. — P. 31, 122.

SECTION II.

Do la destruction des constructions, des machines à vapeu. et
des appareils télégraphiques.

821 (437, § 1). Quiconque aura détruit ou renversé,
par quelque moyen que ce soit, en toutou en partie, des
édifices, des ponts, digues, chaussées, chemins de fer ou
autres constructions appartenant à autrui, sera puni de
la réclusion. — P. 13, s., 19, 46, s., 122, 510, 5i0, 322,
526, 328, s., 344. —Décr. 16 déc. 1811.
822 (457, §2). La disposition de l'art. 318 sera appli¬

cable au cas prévu par l'article précédent. — P. 548.
825. Quiconque aura détruit une machine à vapeur

appartenant à autrui, sera condamné à un emprison¬
nement de quinze jours à trois ans et à une amende de
cinquante francs à cinq cents francs. — P. 25, s., 38, s.,
46, s., 525, 528, s., 544, 559-1°.

11 y a destruction dès que les effets de la machine sont
empêchés en tout ou en partie, soit que le fait porte sur
les appareils moteurs, soit qu'il porte sur les appareils
mis en mouvement.
824. Ceux qui, par un moyen quelconque, auront

empêché la correspondance sur une ligne télégraphique
seront punis d'un emprisonnement d'un mois à trois
ans et d'une amende dé cinquante francs à cinq cents
francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 525, 544, 563-5°.
828. Lorsque les faits prévus par les deux articles

précédents auront été commis en réunion ou en bande
et à l'aide de violences, de voies de fait ou de menaces,
les coupables seront punis de la réclusion. — P. 15, s.,
19, 46, s., 125, 522, s., 483, 529, § 1 (1).
Les chefs et les provocateurs seront condamnés aux

travaux forcés de dix ans à quinze ans et à une amende

(1) Voy. 529, note.
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de cinq cents francs à cinq mille francs. —P. 12,14, s.,
19, 51, 58, s., 40, s., 00, s,, 128, 129, 529, § 2.

SECTION III.

De la destruction ou dégradation des tombeaux, monuments,
objets d'art, titres? documents ou autres papiers,

526 (257). Sera puni d'un emprisonnement de huit
jours à un an et d'une amende de vingt-six francs à
cinq cents francs, quiconque aura détruit, abattu,mutilé ou dégradé :
Des tombeaux, signes commémoratifs ou pierres sé¬

pulcrales ; — P. 453.
Des monuments, statues ou autres objets destinés à

l'utilité ou à la décoration publique et élevés par l'au¬torité compétente ou avec son autorisation; •— P. 521.
Des monuments, statues, tableaux ou objets d'art

quelconques, placés dans les églises, temples ou autresédifices publics. — P. 25, s., 58, s., 40, s., 544.527 (439). Quiconque aura méchamment ou frau¬
duleusement détruit d'une manière quelconque des
registres, minutes ou actes originaux de l'autorité pu¬
blique, des titres, billets, lettres de change, effets de
commerce ou de banque contenant ou opérant obliga¬tion, disposition ou décharge, sera puni comme s'il
avait soustrait les mêmes pièces et d'après les distinc¬
tions établies au premier chapitre du présent titre. —P. 241, 401 à 475, 495, 510, 544, 559-1".

SECTION IV.
Do la destruction ou, détérioration do denrées, marchandises

ou autres propriétés mobilières.

528. Toute destruction, tout dégât de propriétésmobilières d'autrui exécuté à l'aide de violences ou de
menaces, sera puni d'un emprisonnement de huit joursà trois ans et d'une amende de vingt-six francs à cinqcents francs ou d'une de ces peines seulement. — P. 25,
s., 58, s., 40, s., 483, 523, 544, 539-1°.529 (440). Si le fait a été commis en réunion ou en
bande, la peine sera la réclusion. — P. 15, s., 19, 40, s.,125, 513, 322, s., 525 (1).
Les chefs et les provocateurs seront punis des tra-

(1) Voy. décr. du 10 vendém. I et la responsabilité des cont-
an IV, sur la police intérieure j munes.
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vaux forcés de dix ans à quinze ans. — P. 12, 14, s., 19,
51,46, s., 66, s., 128, 129, 525, § 2.
550. La destruction ou le dégât de propriétés mobi¬

lières d'autrui, opéré à l'aide de violences ou de mena¬
ces, dans une maison habitée ou ses dépendances, et
avec l'une des circonstances prévues à l'art. 471, sera
puni des travaux forcés de dix ans à quinze ans. —
P. 479, 480, 483, 544, 559-1°.
La peine ne sera pas inférieure à douze ans si le crime

a été commis en réunion ou en bande. — P. 522, s. (1).
Les chefs et les provocateurs seront punis des travaux

forcés de quinze ans à vingt ans. — P. 12,14, s., 19, 31,
40, s., 66. s.
551. Si les violences ou les menaces à l'aide des¬

quelles la destruction ou le dégât a été commis ont
causé une maladie ou une lésion corporelle de la nature
de celles qui sont prévues par l'art. 400, les coupables
seront, punis de la peine immédiatement supérieure à
celle qu'ils auront encourue aux termes des deux arti¬
cles précédents. — P. 485.
5 5 2 (504). Le meurtre commis, soit pour faciliter

la destruction ou le dégât, soit pour en assurer l'im¬
punité, sera puni de mort. — P. 8, s., 18, 19, 51, 46, s.,
/7,j595, 475.555 (443). Quiconque aura méchamment ou fraudu¬
leusement altéré ou détérioré des marchandises ou des
matières servant à la fabrication, sera puni d'un empri¬
sonnement d'un mois à un an et d'une amende de
vingt-six francs à trois cents francs.
L'emprisonnement sera de six mois à trois ans et

l'amende de cinquante francs à cinq cents francs, si le
délit a été commis par une personne employée dans la
fabrique, l'atelier ou la maison de commerce. — P. 25,
s., 38, s., 46, s., 500, 544, 559-1".
554. Quiconque aura méchamment enlevé, coupé

ou détruit les liens ou les obstacles qui retiennent un
bateau, un wagon ou une voiture, sera puni d'un em¬
prisonnement de huit jours à deux ans. — P. 25, s.,
40, s., 544.

SECTION V.

Destructions et dévastations de récoltes, plantes, arbres, greffes,
grains et fourrages, destruction d'instruments d'agriculture.
5 5 8 (444 , 449). Sera puni d'un emprisonnement

(1) Voy. 529, note.
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d'un mois à trois ans et d'une amende de vingt-six
francs à cinq cents francs, quiconque aura mécham¬
ment coupé ou dévasté des récoltes sur pied ou des
plants venus naturellement ou faits de main d'homme,
— P. 23, s., 58, s., 46,s.,836,543, 544, 550, 55G-6'el7",
560-5». — C. forest. 154, s., 161, s., 185 (1).
836 (451). Sera puni d'un emprisonnement d'un

mois à deux ans et d'une amende de vingt-six francs à
deux cents francs, quiconque aura méchamment ravagé
tin champ ensemencé, répandu dans un champ dein
graine d'ivraie ou de toute autre herbe ou plante nui¬
sible, rompu ou mis hors de service des instruments
d'agriculture, des parcs de bestiaux ou des cabanes de
gardiens. — P. 25, s., 58, s., 46, s.,555, 545, 544, 550,
552-6°.
857 (445, 446, 447, 448). Quiconque aura mécham¬

ment abattu un ou plusieurs arbres, coupé, mutilé ou
écorcé ces arbres de manière à les faire périr (2), on
détruit une ou plusieurs greffes, sera puni :
A raison de chaque arbre, d'un emprisonnement de

huit jours à trois mois et d'une amende de vingt-six
francs à cent francs ;
A raison de chaque greffe, d'un emprisonnement de

huit jours à quinze jours et d'une amende de vingt-six
francs à cinquante francs ou d'une de ces peines seule¬
ment.
Dans aucun cas, la totalité de la peine n'excédera

trois ans pour l'emprisonnement, ni cinq cents francs
pour l'amende. — P. 25, s.. 58, s., 46, s., 545, 544. -
C. forest. 154, s., 161, s., 185.

SECTION VI.

De la destruction des animaux.

538 (452). Quiconque aura empoisonné des chevaux
ou autres bêtes de voiture ou de charge, des bestiaux
à cornes, des moulons, chèvres ou porcs, sera puni
d'un emprisonnement de trois moisàdeux ans et d'une
amende de vingt-six francs à trois cents francs. — P-
25, s., 58, s., 46, s., 540, 512à 544.
839 (452). Quiconque aura jeté dans une rivière, nn

canal, un ruisseau, un étang, un vivier ou un réservoir,
des substances de nature à détruire le poisson et dans

(1) Voy. loi du 28 sept.-6 oct. \cer, en tout ou en partie, desar-
1791, tit. II, art. 29, 6rw, sans les faihe téhir: l. 28
(2) ^tt#Jj,de7«W<>rerottecor-lsep.-6oct.479l:itit.II,art.l4>43,
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le but d'atteindre ce résultat, sera puni d'un emprison¬
nement de huit jours à trois mois et d'une amende de
vingt-six francs à trois cents francs. — P. 25, s., 58, s.,
46, s., 542 à 544 (1).
840 (455, § 1 à 4). Ceux qui, sans nécessité, auront

tué l'un des animaux mentionnés à l'art. 558, ou lui au¬
ront causé une lésion grave, seront punis ainsi qu'il suit:
Si le délita été commis dans les bâtiments, enclos et

dépendances, ou sur les terres dont le maître de l'ani¬
mal tué ou blessé était propriétaire, locataire, colon ou
fermier, la peine sera un emprisonnement d'un mois à
six mois et une amende de cinquante francs à trois
cents francs. — P. 480 (2).
S'il a été commis dans les lieux dont le coupable était

propriétaire, locataire, colon ou fermier, la peine sera
un emprisonnement de huit jours à deux mois et_une
amende de vingt-six francs à cent francs. — P. 557-5°.
S'il a été commis dans tout autre lieu, l'emprisonne¬

ment sera de quinze jours à trois mois et l'amende de
cinquante francs à deux cents francs. — P. 25, s., 58, s.,
46, s., 538, 542 à 544, 559 (5).
841 (454, § 1). Quiconque aura, sans nécessité, tué

un animal domestique autre que ceux qui sont men¬
tionnés dans l'art. 558, ou lui aura causé une lésion
grave, dans un lieu dont celui à qui cet animal appar¬
tient est propriétaire, usufruitier, usager, locataire,
colon ou fermier, sera puni d'un emprisonnement de
huit jours à trois mois, et d'une amende de vingt-six
francs à deux cents francs, ou d'une de ces peines seu¬
lement. — P. 557-5°.

(1) Ordonn. du 13 août 1669,
sur le fait des Eaux et Forêts,
tit. XXXI, art. 14.—Défendons
à toutes personnes de jeter
dans les rivières aucune cliaux,
noix vomique,coque de levant,
mornmie, et autres drogues ou
appas, à peine de punition cor¬
porelle.
(2) Voy. 4SG, note, sur la si¬

gnification du mot enclos.
(3) Loi du 28 sept.-6 oct. 1791,

tit. II, art. 30. — Toute per¬
sonne convaincue d'avo;r, de
dessein prémédité, mécham¬
ment, sur le terrain d'autrui,
blesse ou tué des bestiaux ou

chiens de garde , sera condam¬
née à une amende double de la
somme du dédommagement.
Le délinquant pourra être dé¬
tenu un mois si l'animal n'a été
que blessç, et six mois si l'ani¬
mal est mort de sa blessure ou

est reste estropié : la détention
pourra être du double si le
délit a été commis la nuit ou

dans une ctable, ou dans un
enclos rural.—Voy. aussi art.3
et 4 de la même loi, et l'art. 2
de la loi du 23 therm. an IV.
Voy. encore l'art. 42, tit. Il,

de la loi du 28 sept.-6 oct. 1791
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Les mêmes peines seront portées si ces faits ont. ctc
commis méchamment sur un animal apprivoise ou sur
un animal entretenu en captivité, dans les lieux où ils
sont gardés, ou sur un animal domestique au moment
où il était employé au service auquel il était destiné et
dans un lieu où son maître avait le droitdc.se trouver.
— P. 25, s., 58, s., £6, s., 542 à 544, 559, 565-4° (1).
542 (455, § 5, 454, § 2). Dans les cas prévus aux

articles précédents, s'il y a eu violation de clôture, le
minimum de la peine sera élevé conformément à l'art.
266. — P. 545 à 515.

SECTION VIT.

Dispositions communes aux précédentes sections.

543 (450, §§ 2 et 5). Si les faits prévus dans les sec¬
tions V cl VI du présent chapitre ont été commis soit
en haine d'un fonctionnaire public et à raison de ses
fonctions, soit pendant la nuit, le minimum de la peine
sera élevé conformément à l'art. 266. — 1'. 478.
544. Les auteurs et les complices des délits prévus

dans les sections II à VI du présent chapitre, qui seront
en état de récidivcpour faits de même nature, pourront
cire placés sous la surveillance spéciale de la police
pendant deux ans au moins et cinq ans au plus. —P.
55, s., 56, §2, 66, 67.

SECTION VIII.

De la destruction de clôtures, du déplacement ou de la supprci•
sion des bornes et pieds cornicrs.

545 (-556). Sera puni d'un emprisonneme.nl de huit
jours ;i six mois et d'une amende de vingt-six francs à
deux cents francs, ou d'une de ces peines seulement,
quiconque aura, en toutou en partie, comblé des fossés,
coupé ou arraché des haies vives ou sèches, détruit desclôtures rurales ou urbaines, de quelques matériaux
qu'elles soient failes; déplacé ou supprimé des bornes,
pieds corniers ou autres arbres plantés ou reconnus
pour établir les limites entre différents héritages. —P. 25, s., 58, s., 46, s., 546, 557-4°, 565-2» (2).

(1) Voy. la 2o notc(3) de l'art.f (2) loi du 28sept.-6 oct. 1791,
o-i , supta. [tit. 11, arf. 41.-—Tout voyageur
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546 (589). Lorsque les faits prévus par l'article pré¬

cédent ont été exécutés dans le but de commettre une
usurpation de terrain, la peine sera un emprisonne¬
ment d'un mois à un an et une amende de cinquante
francs à deux mille francs. — P. 25, s., 58, s., 46, s.

SECTION IX.

Destructions et dommages causés par les inondations.
547. Seront punis des travaux forcés de dix ans à

quinze ans, ceux qui auront méchamment ou fraudu¬
leusement inondé tout ou partie des travaux d'une mine.
Si, d'après les circonstances, le coupable a dû pré¬

sumer qu'il se trouvait dans la mine une ou plusieurs
personnes au moment de l'inondation, il sera condamné
nux travaux forcés de quinze ans à vingt ans. — P. 12,
14, s., 19, 51, 46, s., 548.
548. La disposition de l'art. 518 sera applicable au

fait prévu par l'article précédent. — P. 522.
549. Toute personne qui aura méchamment ou

frauduleusement inondé l'héritage d'autrui, ou lui aura
transmis les eaux d'une manière dommageable, sera
condamnée à une amende de vingt-six francs à trois
cents francs. — P. 58, s., 46, s. (1). — Décr. 16 déc.
1811, art. 40.
550 (457). Seront punis d'une amende de cinquante

francs à cinq cents francs, les propriétaires, les fermiers
ou toutes autres personnes jouissant de moulins, usines
ou étangs qui, par l'élévation du déversoir de leurs
eaux au-dessus de la hauteur déterminée par l'autorité
compétente, auront inondé les chemins ou les propriétés
d'autrui.
S'il est résulté de ces faits quelques dégradations, la

qui déclora un champ pour se !
faire un passage dans sa route
payera le dommage fait au
propriétaire, et, de plus, une
amende de la valeur de trois
journées de travail , à moins
que le juge de paix du canton
ne décide que le chemin pu¬
blic était impraticable ; et alors
les dommages et les trais de
clôture seront à la charge de la
communauté.

(1) Loi du28sept.-6oct. 1791,
tit. II. art. 15. — Personne no
pourra inonder l'héritage de
son voisin, ni lui transmettre
volontairement les eaux d'une
manière nuisible, sous peino
de payer le dommage et uns
amende qui ne pourra excéder
la somme du dédommagement.
— Voy» aussi art* 3 et 4 de la
même loi, et l'art. 2 de la loi
du 13 thenu. au IV»
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peine sera, outre l'amende, un emprisonnement deliuitjours ù un mois. — P. 25, s., 58, s., 46, s., 535, 556.
TITRE X.

DES CONTRAVENTIONS.

CHAPITRE PREMIER.
Des contraventions de première classe.

£>5'1 (471). Seront punis d'une amende d'un franc àdix francs : — P. 58, s., 46, s., 534, § 1, 566.1° (471-I0). Ceux qui auront négligé d'entretenir, deréparer ou de nettoyer les fours, cheminées ou usinesoù l'on fait usage de feu ; — P. 519.
2° (471-5°). Ceux qui, obligés à l'éclairage, l'aurontnégligé ; — P. 351-5».
o» (471-5°). Ceux qui auront négligé de nettoyer lesrues ou passages dans les communes où ce soin est misà la charge des habitants ;
4» (471-4°). Ceux qui, sans nécessité, ou sans permis¬sion de l'autorité compétente, auront embarrassé les

rues, les places ou toutes autres parties de la voie pu¬blique, soit en y laissant des matériaux, des échafau¬dages ou d'autres objets quelconques, soit en y creusantdes excavations ; —P. 552-1° et 2°, 559-4°. —28 sept.-6 oct. 1791, lit. Il, art. 40; 5 bruni, an IV, art. 605-2° ;10 avr. 1841, art. 52.
3° (471-4°). Ceux qui, en contravention aux lois et

règlements, auront négligé d'éclairer les matériaux, leséchafaudages ou les autres objets quelconques qu'ilsont déposés ou laissés dans les rues, places ou autresparties de la voie publique, ou les excavations qu'ils yont creusées; — P. 531-2°, 559-4°.
6° (471-5°). Ceux qui auront négligé ou refusé d'exé¬cuter les lois,arrêtés ou règlements conccrnanlla petitevoirie ; — P. 559-4° '1).
7° (471-5°). Ceux qui auront négligé ou refusé d'obéirà la sommation faite par l'autorité administrative deréparer ou de démolir des édifices menaçant ruine. —P. 559-4°.— C. 544(2).
(1) Petite voirie. — Lois du

10-24 août 1790. tit.XT, art. 3,
et 19-22-juiH. 1791, art. 29 cl

46;^ avis du cons. d'Etat du
3-25mars 1807; lois du 1G sept.

1807, art. 50 a 53; 30 mars 1830,
art. 76-7° et 90-7»; 1er fav. 1844,
art. 1 à 13.— Yoy. aussi la noto
qui suit.
(2) Di/ifices •menaçant ruine.
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So2. Seront, aussi punis d'une amende d'un franc à
dix francs : — P. 58, s., 46, s., 534, § 1, 566.

1» (471-6°). Ceux qui auront jeté, exposé ou aban¬
donné sur la voie publique des choses de nature à nuire
par leur chute ou par des exhalaisons insalubres; —
P. 551-4° et 5°, 557-4°, 559-4°.
2° (471-7°, 472). Ceux qui auront laissé dans les rues,

chemins, places, lieux publics ou dans les champs, des
coutres de charrue, pinces, barres, barreaux, échelles
ou autres machines, instruments ou armes dont puis¬
sent abuser les voleurs ou autres malfaiteurs. Seront,
en outre, saisis et confisqués, les objets ci-dessus men¬
tionnés; — P. 42, 45, 155, 551-4° et 3°.
5° (471-8°). Ceux qui auront négligé d'écheniller dans

les campagnes ou jardins, où ce soin est prescrit par
les lois ou les règlements (1) ;
4° (471-9°). Ceux qui, sans autre circonstance prévue

par les lois, auront cueilli et mangé, sur le lieu même,
des fruits appartenant à autrui; — P. 465, s., 537-6°.
5° (471-12°, 475-8°). Ceux qui, imprudemment, auront

jeté sur une personne une chose quelconque pouvant
l'incommoder ou la souiller; — P. 557-4°, 565-5°.
6° (471—15°). Ceux qui, sans en avoir le droit, seront

entrés ou auront passé ou fait passer leurs chiens sur
le terrain d'autrui, s'il est préparé ou ensemencé; —
P. 556, 536-6°, 560-5°. — C. 1582, s. — L. 26 fév. 1846,
art. 19; L. 28 sept. — 6 oct. 1791, lit. II, art. 41.
7° (471-14°). Ceux qui auront laissé passer leurs bes¬

tiaux ou leurs bêtes de trait, de charge ou de moulure
sur les prairies ou le terrain d'autrui, avant l'enlève¬
ment de la récolte. — P. 556-7°, 560-5°. — L. 26 fév.
1846, art. 19.
oR5. Seront punis d'une amende d'un franc à dix

francs et d'un emprisonnement d'un jour à trois jours,
ou d'une de ces peines seulement : — P. 25, 28, 29, 58,
s., 46, s., 534, § 2, 566.

1° (471-2°, 472,475). Ceux qui auront violé la défense
de tirer, en certains lieux, des armes à feu ou des
pièces d'artifice quelconques ; — P. 519 (2).
Seront, en outre, confisquées les armes à feu et pièces

d'artifice saisies ; — P. 42, 45.

—■ Lois du 36-24 août 1790,
lit. XI, art. 3, et 19-22 jutll.
1791, art. 29; arr. du 12 mess,
nu Mil, art. 21 ; loi du lGsei>l.
1807, art. 50,

(1) Obligation de Véchënti¬
tan I'. — Loi du 26 vent. IV.

(2) Voy. loi du 28sept,-6oct.
1791, tit. 11, art. 12, § 3.
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dans l'intérieur d'un lieu habité les chevaux, bêles detrait, de^charge ou de monture confiés à leurs soins;
2° (4-75-7°). Ceux qui auront laissé divaguer des fous

ou des furieux étant sous leur garde, ou des animaux
malfaisants ou féroces ; — P. 51)6-3°, 559-2°.
3° (475-7°). Ceux qui auront excité ou n'auront pasretenu leurs chiens, lorsqu'ils attaquent ou poursuiventles passants, quand même il n'en serait résulté aucun

mal oujlommage; — P. 556-2°, 559-2°. — C. 1385.
4° (475-11°). Ceux qui, à défaut de convention con¬

traire, auront refusé de recevoir les monnaies non

jfausses ni altérées, selon la valeur pour laquelle ellesont cours légal en Belgique (1);
! ;i° (4-75-12°). Ceux qui, le pouvant, auront refusé ou
néglige de faire les travaux, le service, ou de prêter le
secours dont ils auront été requis, dans les circonstances
d'accidents, tumultes, naufrage, inondation, incendie
ou autres calamités, ainsi que dans le cas de brigan-dages, pillages, flagrant délit, clameur publique ou
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2° (4-71-10°, 473). Ceux qui, sans autre circonstance
prévue par.les lois, auront glané, râtelé ou grappillé
dans les champs non encore entièrement dépouillés et
vidés de leurs récoltes, ou avant le moment du.lever ou

après celui du coucher du soleil (1).
S«Î4 (474-). En cas de récidive, l'emprisonnement

d'un jour à trois jours pourra être prononcé, indépen^
damment de l'amende, pour les contraventions prévues
par les art. 551 et 552.
En ce qui concerne les contraventions prévues par

l'article précédent, le juge pourra, en cas de récidive,
prononcer, outre l'amende, un emprisonnement de cinq
jours au plus. — P. 25, 28, 29, 5^5,

CHAPITRE 11.

Des contraventions de deuxième classe.

«5*>«5 (4-75-2°). Seront punis d'une amende de cinqfrancs a quinze francs, les aubergistes, hôteliers, lo¬
geurs ou loueurs de maisons ou d'appartements garnis,
qui auront négligé d'inscrire de suite et sans aucun
blanc, sur un registre tenu régulièrement, les noms,
qualité, domicile, dates d'entrée et de sortie de toute
personne qui aura couché ou passé une nuit dans leurs
maisons. — P. 58, s., 4-6, s., 68, 210, 558, § 1, 566.
Ceux d'entre eux qui auront manqué à représenter ce

registre aux époques déterminées par les règlements,
ou lorsqu'ils en auraient été requis, aux bourgmestres,
échevins, officiers ou commissaires de police, ou aux
agents commis à cet effet.
«ÎGG (475). Seront aussi punis d'une amende de

cinq francs à quinze francs : — P. 58, s., 46 s., 538,
§ 1, 566.

1° (475-4°). Ceux qui auront fait ou laissé pénétrer

(1) Loi du 28 sept.-6 oct.
1791, tit. II, art. 21. — Les gla¬
neurs, les râtclcurs et les grap¬
pilleurs, dans les lieux oii les
usages de glaner, de râteler ou
de grappiller sont reçus, n'en¬
treront dans les champs, prés
et vignes récoltés et ouverts,
qu'après l'enlèvement entier
des fruits. En cas de contra¬
vention i le» Produits du gla-»

nage, du ratelagc et du grap¬
pillage seront confisqués, et,
suivant les circonstances, il
pourra y avoir lieu à la déten¬
tion de police municipale. Le
glanage, le ratelagc et le grap¬
pillage sont interdits dans tout
enclos rural, tel qu'il est défini
à l'art. 6dc la scet.'IVdu tit. 1er
du présent décret*

(1) Vov. note en tète du
dit. 111, chap. Ier? liy. Il du

Iprésent Code.Monnaies n'Arroi^T. Cuivre
(tnickel.—Loi du 20déc. 1860,
art. 7. « Nul n'est tenu d'; o-
cepter en payement plus de
cinq francs en monnaie de nic¬
kel, ni plus de deux francs en
monnaie de cuivre.
«Le gouvernement en auto¬

risera autant que possible l'ad¬
mission dans les caisses de
l'Etat en quantités plus fortes,
en payement des impôts. »
Argent. — Convent. monét.

-ii 23 déc. 1865, entre la Bel¬
gique, la France, l'Italie et la
Suisse (a), approuvée par la loi

|Ju21 juill. 1866. Art. 6. « Lesjpièces d'argent fabriquées dans
les conditions de l'art. 4 fpièces
Ne 2 fr., de 1 fr., de 50 cent, et
Ne 10 cent.l auront cours légal
{entre les particuliers de l'Etat

qui les a fabriquées, jusqu'à
concurrence de 50 fr. pour
chaque payement.

« L'Etat qui les a mises en
circulation les recevra de ses

nationaux sans limitation de
quantité. »
Art. 7. « Les caisses publiques

de chacun des quatre pays ac¬
cepteront les monnaies d'ar¬
gent fabriquées par un ou plu-
sieursdes autres Etats contrac¬

tants, conformément à l'art. 4,
jusqu'à concurrence de 100 fr.
pour chaque payement fait aux
dites caisses...»
Voy. aussi art. 5 et 7, § 2, de

la même convention, relatifs
au cours légal temporaire de la
monnaie d'appoint d'argent fa¬
briquée en Belgique, en Fi ance,
en Italie et en Suisse avant la

convention; et arr. 26 juiil.
1868.

[a) La Grèce, Rome et la Roumanie ont accédé
tention.
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d'exécution judiciaire; — P. 239. — I. cr. 51, 10, 41,
46,106. 570, 617, §2(1)..
6" (475-9°). Ceux (|iii, su us en avoir le droit, seront

entrés sur le terrain d'aulrui et y auront passé ou l'ait
passer leurs chiens dans le temps où ce terrain était
chargé de grains en tuyaux, de raisins ou autres pro¬
duits inûrs ou voisins de la maturité ;— I'. 555, 552-6',
500-5°.—C. 1585.— L. 26 fév. 1846, art. 19 ;L. 28sept.-
6 oet. 1791. lit. II, art. 41 (2).
7" (475-10"). Ceux qui auront fait ou laissé passer des

bestiaux, animaux de trait, de charge ou de monture,
sur le terrain d'aulrui, dans le temps où ce terrain était
chargé de récoltes.— P. 535, 552-7°, 560-3'.— C. 1585,
— L." 26 fév. 1846, art. 19.
557. Seront punis d'une amende de cinq francs à

quinze francscld'un cmprisonncmenld'im jouràquatre
jours, ou d'une de ces peines seulement : — P. 23, 2-i,
29, 58, s., 46, s., 558, § 2, 566.

1° (475-5', 476). Les conducteurs de voilures quel¬
conques ou de bêles do charge qui ne se tiendront pas
constamment à portée de leurs chevaux, bêles de trait
ou de, charge ou de leurs voitures, et en état de les
guider ou conduire; qui occuperont le milieu des rues,
chemins ou voies publics, quand d'autres voilures ou
bêles de charge y chemineront près d'eux; qui néglige¬
ront de se détourner ou ranger devant toutes autres
voilures ou bêtes de charge et à leur approche, et de
leur laisser libre au moins la moitié de la voie, ou qui
contreviendraient aux règlements sur ces objets 5);
2' (475-4", 476). Ceux qui auront contrevenu aux

(1) Loi du 1« juin -1849,1 Voy. aussi C. for., 109; diicr.
art. 10. — t.es médecins, clii — 13 janv. 1813, art. 14, 17; air,
rtirgiuns, olïieiers de santé, j 1<8 juin 1853, art. 98: décr. Iti
médecins vétérinaires et ex- dec. 1811, art. 35, s. ; 10 vend,
perts qui, le pouvant, dans les an IV, tit. IV,art. 9; L. lSjnill,
cas prévus parla loi ou le tarif 1831, art. 13.
en matière criminelle, auront! (2) Voy. cet te dernière dispo-
rcfusc on négligé de faire les silion sous l'art. 545, supra.
visites, le service ou les Ira-| (3) toitures publiques. —Arr.
vaux pour lesquels ils auront 24 nov. 1839, art. 71, 72.
etc légalement requis, seront! Chemin* de fer. - L. -12 avril
punis d'une amende de 50 a 1835. art.2ct3; arr. 5 mai 181°;
500 francs. - 10 janv. 1830; 31 janv. 1838;

En cas de récidive, le maxi- 9 nvr. 1849, art. 3.
muni de l'amende sera toujours' Ruulrrr/r. Chni'f/pwnf.—1. 2=1
prononcé. |fior..mX.ct7 veut, an X 11; diîér.
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règlements nyant pour objet, soit ht rapidité, la mau¬
vaise direction ou le chargement des voitures ou îles
animaux, soit la solidité des voilures publiques, le
mode de leur chargement, le nombre et la sûreté des
voyageurs; — P. 559-2° (I).
5° (4-75-5", 477). Ceux qui auront établi ou tenu dans

les rues, chemins, places ou lieux publies, des jeux de
lolorie ou d'autres jeux tic hasard. — P. 501, s., 505.
Seront en oulrc saisis et confisqués, les tables, instru¬

ments, appareils des jeux ou des loteries, ainsi que les
! enjeux, les fonds, denrées, objets ou lots proposés aux
joueurs ; — P. 42,-45.
4° (475-8°, 476). Ceux qui auront jeté des pierres ou

d'autres corps durs ou d'aulrcs objets pouvant souiller
ou dégrader contre les voilures .suspendues, les mai¬
sons, édifices cl clôtures d'aulrui, ou dans les jardins
et enclos;—P. 545, 552-1° cl 5", 559-5".
5° Ceux qui, dans les lieux dont ils sont propriétaires,

locataires, colons, fermiers, usufruitiers ou usagers,
• auront méchamment tué pu gravement blessé, au pré¬
judice d'aulrui, un animal domestique nuire que ceux
mentionnés à l'art. 558 ; — P. 540, § 5, 541,559-2°, 5° et
4°, 565-4° (2).
6° (54, 35. L. 28 sept.-6 ocl. 179i, lit. II). Ceux qui

! auront dérobé des récollcs ou autres productions utiles
do la terre, qui n'étaient pas encore détachées du sol.—

_ P. 552-4°, 560-2°.
Si le l'ail a élé commis, soit, pendant la nuit, soil à

l'aide de voitures ou d'animaux de charge, soit enfin
par deux ou plusieurs personnes, les coupables seront
punis conformément à l'art. 465.— P. 478.
o58. (478). Eu cas de récidive, la peine de l'empri¬

sonnement d'un jour à quatre jours pourra êlrc pro¬
noncée, indépendamment de l'amende, pour les contra¬
ventions prévues par les art. 555 et 556.
En ce qui concerne les contraventions prévues par

l'article précédent, le juge pourra, en cas de récidive,
prononcer, outre l'amende,un emprisonnement desept
jours au plus.— P. 25, 28, 29, 565.
23 j il î il 1806; arr. 28 janv. 1832,
8iept. 1834, l«r dcc. 1839; L.
24 mars 1841; arr. 20 nul. 1868.
Compétence. Pénalités — Loi

du 1«t mai 1849, art. 1-3» et 2.
(1) Voy. la note sous le no 1®

du présent article et l'arr. du 24
nov. 1829, art. 3,25, 35 à 37, 41,
50,51,85, s.
(2) Voy. loi du 28 sept. (5 oct.

1791, tit. II, art. 12, § 3.
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CHAPITRE III.

Des contraventions de troisième classe.

9159. Seront punis d'une amende de dix francs à
vingt francs : — P. 38, s., 46, s., 562, § I, 566.

1° (479-l°); Ceux qui, hors les cas prévus par le
chap. III, lit. IX, liv. II, du présent Code, auront
volontairement endommagé ou détruit les propriétésmobilières d'aulrui; — C. 1582, s.
2° (479-2°). Ceux qui auront causé la mort ou la bles¬

sure grave des animaux ou bestiaux appartenant àautrui, par l'effet de la divagation des fous ou furieux,d'animaux malfaisants ou féroces, ou par la rapidité,la mauvaise direction ou le chargement excessif des
voitures, chevaux, bêtes de trait, de charge ou de
monture; — P. 540, 541, 556-1° et 2°, 557-2" et 5°, -
C. 1585.
5" (479-3°, 480). Ceux qui, par imprévoyance ou dé¬

faut de précaution, auront involontairement causé les
mêmes dommages par l'emploi ou l'usage d'armes, ou
par le jet de corps durs ou de substances quelconques;
— P. 540, 541, 552-1°, 557-4° et 5°.
4° (479-4°). Ceux qui auront causé les mêmes acci¬

dents, par la vétusté, la dégradation, le défaut de répa¬ration ou d'entretien des maisons ou édifices, ou parl'encombrement ou l'excavation, ou telles autres oeu¬
vres dans ou près les rues, chemins, places ou voies
publiques, sans les précautions ou signaux ordonnés
ou d'usage. — P. 540, 541, 551-4° et 5°, 557-5°. —
C. 1386.
«560. Seront aussi punis d'une amende de dix francs

à vingt francs : — P. 58, s., 46, s., 562, § 1, 566.
1° Ceux qui auront méchamment enlevé ou déchiré

les alliches légitimement apposées ;
2° (44, L. 28 sept.-6 oct. 1791, lit. II). Ceux qui, dans

les lieux appartenant au domaine public, de l'Etat, des
provinces ou des communes, auront enlevé des gazons,
terres,.pierres ou matériaux, sans y être dûment auto¬
risés ; — P. 461, 463, 557-6°.

5" (24, même loi). Ceux qui mèneront sur le terrain
d'aulrui des bestiaux, île quelque espèce qu'ils soient,
cl à quelque époque que ce soit, dans les prairies natu¬
relles ou artificielles, dans les vignes, oseraics, hou-
blonnièrcs et dans les plants ou pépinières d'arbres

fruitiers ou autres, faits de main d'homme. — P. 535,
iiâfi, 552-6° et 7°, 556-6° et 7° (1).
15G1. Seront punis d'une amende de dix francs à

vingt francs et d'un emprisonnement d'un jour à cinq
jours, ou d'une de ces peines seulement : — P. 25, 28,
29, 58, s., 46, s., 562, g 2, 566.
1° (479-8°). Ceux qui se seront rendus coupables de

bruits ou tapages nocturnes de nature à troubler la
tranquillité îles habitants; — P. 448.
2° (605, C. 5 brum. an IV). Ceux qui auront vendu,

débité ou exposé en vente des comestibles, boissons,
denrées ou substances alimentaires gâtés ou corrom¬
pus ; - P. 455, s. (2).
5° (6, 9, L. 17 mars 1856 ; 475-6°, C. 1810). Ceux qui,

Bans l'intention frauduleuse exigée par l'art. 500, n° 1,
auront vendu, débité ou exposé en vente des comesti¬
bles, boissons, denrées ou substances alimentaires fal¬
sifiés. — P. 455, s., 501, s.
Les comestibles, boissons, denrées ou substances ali¬

mentaires gâtés, corrompus ou falsifiés, qui seront
trouvés en la possession du coupable, seront saisis et
confisqués. — P. 42, 45.
S'ils peuvent servira un usage a.imentaire, ils seront

mis à la disposition de la commune où le fait aura été
commis, avec charge de les remettre aux hospices ou
au bureau de bienfaisance, selon les besoins de ces éta¬
blissements ; dans le cas contraire, les objets saisis se¬
ront mis hors d'usage ;
4° (479-5°, 480, 481). Ceux qui auront de faux poids,

de fausses mesures ou de faux instruments de pesage
dans leurs magasins, boutiques ou ateliers, ou dans les
halles, foires ou marchés. — P. 499 (5).

(1) Bestiaux laissés à Vaban-
rosur les propriétés d'autrui.
— Loi du 28 sept.-G oct. 1791,
tit. II, art. 12, 3 et 4; loi du
23 tlierm. an 1Y, art. 2.
Bestiaux gardés a vue dans

! les récoltes d*autrui. — Loi du
; 28 sept.-6 oct. 1791, tit. II,
ort. 26, 3 et 4 ; loi du 23 tlierm.
nn IV, art. 2; loi du ler mai
1849, art. 1-2°.
(2) L'art. 605du C. du 3brum.

on IV, porte ce qui suit : « Se¬
ront punis des peines desimpie
police :. ..

5° Ceux qui exposenten vente
des comestibles gâtés, corrom¬
pus ou nuisibles.

(3) POIDS LÉGAUX.
Poids surrRmÉs. Détention.-—

Loi du 1er oct. 1855, art. 16, B;
arr. des 4 oct. 1855 , art. 9, s.;
8 et 9 oct. 1855 ; 27 mai 1856 ;
13 nov. 1858; 15 févr. 1859
{futailles) ; 23 mai 1859 [comp¬
teurs à gaz): 6 févr. 1860 [mo¬
difiant celui du 13 nov. 1858);
4 juill. 1860 [poids médicaux);

%
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Les poids, les mesures et les instruments faux seront
confisqués; — P. 42, 45.

5° Ceux qui se seront rendus coupables d'actes de
cruauté ou de mauvais traitements excessifs envers les
animaux ;

G° Ceux qui auront, dans des combats, jeux ou spec¬
tacles publics, soumis les animaux à des tortures.
Dans ce cas, les prix et enjeux seront saisis et confis¬

qués ; — P. 42, 45.
7° (575, 37G, 471-11°). Ceux qui auront dirigé, contre

des corps constitués ou des particuliers, des injures
autres que celles prévues au eliap. V, lit. Mil, liv. II du
présent Code. — P. 275 à 277, 448.
«562 (482). En cas de récidive, la peine d'emprison¬

nement pendant cinq jours au plus pourra cire pro¬
noncée, indépendamment de l'amende, pour les contra¬
ventions prévues par les art. 559 et 560.
En ce qui concerne les contraventions prévues par

l'article précédent, le juge pourra, en cas de récidive,
prononcer, outre l'amende, un emprisonnement de neuf
jours au plus. — P. 25, 28, 29, 5G5.

CHAPITRE IV.

Des contraventions de quatrième classe.

15G«> (479). Seront punis d'une amende de quinze
francs à vingt-cinq francs et d'un emprisonnement d'un
jour à sept jours, ou d'une de ces peines seulement : —
P. 25, 28, 29, 58, s., 4G, s., 5G4, 5GG.

1" v479-7°, 481). Les gens qui fout métier de deviner
et de pronostiquer ou d'expliquer les songes. Seront
saisis et confisqués les instruments, ustensiles et cos¬
tumes servant ou destinés à l'exercice du métier de

28 mai 18G4 (détention des poids
et mesures légaux); 18 avr. 1865
(poids cylindriques) ; 27 mai
1865.(modifiant celui du 13 nov.
1858 , relut if à la forme et à la
coinpusition des poids et me¬
sures); 17 oct. 1866 (modifiant
celui du 9 ou t. 1855, relatif
aux balances et autres instru¬
ments rte pesaye) ; 20 mars 1867
(modifiant celui du 13 nue.
1858).

Ponis XO\ VÉRIFIÉS. IKTEVTIOX.
— Loi du lL'r oct. 1855, art. 16,
C ; arr. des 4 oct. 1855, arl. !
à 8 ; 6 oct. 1855 ; 15 juill. 1862
(modifiant le jtrécédenl); 28 mai
1864 (explicatif du précèdent,
et relatif à l'exercice de plu¬
sieurs commerces qui exigent
remploi de poids et mesures
différents); 7 juin 1865 (vérifi¬
cation des balances et autres
instruments do pesaye).
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devin, pronostiqueur ou interprète des songes;—P. 42,
43, 496.

2° (17, L. 28 sept.-G oct. 1791, tit. II). Ceux qui
auront Volontairement dégradé des clôtures urbaines
ou rurales, de quelques matériaux qu'elles soient
laites ; — P. 545. — L. 28 se[rt.-6 oct. 1791, tit. Il,
art. 41 (1).
3" (605-8°, C. 3brum. an IV). Les auteurs de voies de

fait ou violences légères, pourvu qu'ils n'aient blessé
ni frappé personne, et que les voies de fait n'entrent
pas dans la classe des injures; particulièrement ceux
i|iii auront volontairement, mais sans intention de l'in¬
jurier, lancé sur une personne un objet quelconque de
nature à l'incommoder ou à la souiller; — P. 598,
418, 552-5°.

4° Celui qui aura volontairement et sans nécessité tué
ou gravement blessé, soit un animal domestique autre
que ceux mentionnés à l'art. 558, soit un animal appri¬
voisé, dans un lieu autre que celui dont le maître de
l'animal ou le coupable est propriétaire, locataire, fer¬
mier, usufruitier ou usager; — P. 540, 541, 557-5°,
559-2°, 5°, 4°.
5° Ceux qui, par défaut de précaution, auront invo¬

lontairement détruit ou dégradé des fils, poteaux ou
appareils télégraphiques. — P. 524.
664 (482). Dans le cas de récidive, le tribunal est

autorisé à prononcer, indépendamment de l'amende,
un emprisonnement pendant douze jours au plus. —
1'. 5G5.

Dispositions communes aux quatre chapitres précédents,
i>Go (483). Il y a récidive, dans les cas prévus par

les quatre chapitres qui précèdent, lorsque le contre¬
venant a déjà été condamné, dans les douze mois précé¬
dents, pour la même contravention et par le même
tribunal. — P. 56, g 2, 58, 59, 61.
666. Lorsque, dans les cas prévus par les quatre

chapitres qui précèdent, il existe des circonstances atté¬
nuantes, l'amende pourra être réduite au-dessous de
cinq francs, sans qu'elle puisse, en aucun cas, être infé¬
rieure à un franc. — P. 58, 58, 59, Gl, 85.

(1) Voy. cette dernière disposition rapportée sous 1 art. 545,
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Disposition transitoire.

i>(57. Un arrêté royal déterminera l'émise à exécution du présent Code (1).

f&Ey- l'arrêté roy. dujuin' 1807", qui fixe au hTocU ' 'a| Code pénal nouveau.
exécution du

LOI SUR LES CIRCONST. ATTEN. 157

époque de la

Loi du 4 octobre 1867, portant attribution aux
cours et aux tribunaux de t'appréciation des
circonstances atténuantes (Moniteur du 5 oc¬
tobre 1867) (a) (1).
1 (5 cl 6, L. la mai 1849). L'appréciation des circon¬

stances atténuantes,dans les cas prévus par le cliap. IX,
livre ll'r du Code pénal, est réservée aux cours et aux
tribunaux. — P. 79, s.
Ces circonstances seront indiquées dans leurs arrêts

cl jugements (2).
1 (4, même loi). Dans tous les cas (3) où il y aurait

lieu de ne prononcer qu'une peine eorreelionneljr, à
raison soit d'une excuse, soit de circonstances atténuan¬
tes, et dans les cas où il y aurait lieu d'appliquer les
art. 72, 73 et 76 du Code pénal, la chambre du conseil

(a) Les cire. min. applicables
àeotle loi sont indiquées sous
la !.. 15 mai 1849 qui se trouve
à In suite du C. d'inxt. cr.

(I) Session de 1866-1807.
Chambre des Représentants.

Documentsparlementaires.—
Exposé des motifs et texte du
projet de loi. Séance du 11 mai
1867, p. 400-401.— Rapport.
Séance du 23 mai, p. 418.
Annales parlementai tes, —

Séance du 23 mai 1867, p. 1066-
4667.

Sénat.

Document s parlementaires.
— Rapport. Séance du 25 mai
1007, p. i.iv.
Annales j/arlemcntaires. —

Discussion et adoption. Séance
1 du 25 mai 1807.
I (2j Obligation d'indiquer les
circonstances atténuantes dans

: tous les cas. — Comparez, les
textes des art. 3 et 6 (abrogés}
de la loi du 15 mai 1849.
(3) l.es deux derniers para¬

graphes de l'art. 80 du Code
penul indiquent, quelles sont

les peines (travaux forcés de
dix à quinze ans et réclusion)
qui peuvent être remplacées
par un emprisonnement cor¬
rectionnel, lorsqu'il y a des
circonstances atténuantes. —

Voy. aussi l'art.3 de la présente
loi.
Toutefois, les crimes politi¬

ques. punis de la détention de
dix à quinze ans, ou de cinq à
dix ans (peines réductibles à un
emprisonnement correction ne!,
lorsqu'il y a des circonstances
atténuantes : art. 81, §§3 et 4
du C. pén.), sont, dans tous les
cas,de la compétence exclusive
du jury. (Art. 98 de la (Jouslit.
belge.)
Quant aux lois et règlements

particuliers qui commincnt la
peine des travaux forcés a
temps ou de la réclusion,.ci qui
sont restés en vigueur, aux ter¬
mes de l'art. 6 du Code pénal,
l'art. 80 de ce Code, et par con¬
séquent l'art. 2 de la présente
loi, y sont applicables (P. 100).
— Vov. aussi C. pén. inilif. 27
mai 1870, art,58, 61, et 20 juill.
1814, art* 14,

S.
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pourra, à l'unanimité do ses membres, et par une
ordonnance motivée (1), renvoyer le prévenu au tribu¬
nal de police correctionnelle.
5 (S, L. 13 mai 1849). Le tribunal de police correction¬

nelle devant lequel le prévenu sera renvoyé ne pourra
décliner sa compétence en ce qui concerne l'âge, la
surdi-mutilé, l'excuse et les circonstances atténuantes.
Il pourra prononcer un emprisonnement qui nu sera

pas au-dessous des minimum lixés par les deux derniers
paragraphes de l'art. 80 du Code pénal, cl suivant les
distinctions établies par ces paragraphes, sans préju¬
dice de l'application des autres peines prévues par
l'art. 84 dudit Code.
Toutefois, dans les cas prévus par les art, 72, 73, 76

et 414 du Code pénal, il statuera conformément à ces
dispositions.
4 (4, L. 1er mai 1849). Lorsque le fait imputé sera

punissable de l'emprisonnement ou de l'amende (2), et
que, sur le réquisitoire du ministère public, ou sur le
rapport fait à la chambre du conseil, les juges seront
unanimement d'avis qu'il y a lieu de réduire ces peines
au taux des peines de police, ils pourront renvoyer le
prévenu devant le juge de paix compétent, en exprimant
les circonstances atténuantes.

5 (4, même loi). Le tribunal de police devant lequel
le prévenu sera renvoyé ne pourra décliner sa compé¬
tence en ce qui concerne les circonstances atténuantes,
cl il pourra prononcer les peines de police.
(î (4, même loi; 4, L. 15 mai 1849). Dans les'cas prévus

par les art. 2 et 4 de la présente loi, la chambre des
mises en accusation pourra, à la simple majorité, exer¬
cer la même faculté.

Le ministère public et la partie civile pourront Former
opposition à l'ordonnance de la chambre du conseil,
conformément aux dispositions du Code d'instruction
criminelle.— 1. cr. 153, 156, 568.— T. er. 132.
7. L'art. 4 de lu loi du ']=>' mai 1849 et les art. 3, 4,

5 et 6 de la loi du 15 mai 1849 sont abrogés (5).
(1) Voy. l'art. 1, §2, et l'arl.4.

in fine, de la présente loi, ainsi
que la note 2e, de la p. prée.
(2) Lois et règlements parti¬

culiers-.—Voy.noie3<q ci-après.
(3) L'art. G de la loi du 15 mai

1349, qui avait remplace l'art.

4(53 du Code pénal de 1810,a oie
remplace à son tour par l'art. 83
du Code pénal belge, qui 11'cst
pas applicable aux délits prévus
par les lois et règlements par¬
ticuliers (P. 100).— Voy. note
3° dé la page pcccdcntc.

LOI DU 4 MARS 1870, RELATIVE A LA RÉDUCTION
DES PEINES SUBIES SOUS LE RÉGIME DE LA
SÉPARATION.

[Moniteur du 10 mai 1870.)

ARTICLE UNIQUE. — Les condamnés aux travaux
forcés, à la détention, à la réclusion et à l'emprison¬
nement seront, pour autant mie l'état des prisons le
permettra, soumis au régime de la séparation.
Dans ce cas, la durée des peines prononcées par les

cours et tribunaux sera réduite dans les proportions
suivantes :

Des5/12 pour lit 1'= année;
Des 4/12 poui" les 2", 5e, 4" et 5e années;
Des 5/12 pour les 6=, 7", 8e et 9= années;
Des 6/12 pour les 10= 11 = et 12= années;
Des 7/12 pour les 15= et 14= années ;
Des 8/12 pour les 15e et 16" années;
Des 9/12 pour les 17<-, 18e, ige ei 2Qc années.

La réduction se calculera sur le nombre de joitrs dé
la peine ; elle ne s'opérera pas sur le premier mois de
lu peine, ni sur les excédants de jours qui ne donne¬
raient pas lieu à une diminution d'un jour entier.
La réduction sur les peines prononcées pour une

partiede l'année se fera d'après la proportion établie
pour l'année à laquelle celte partie appartient.
La réduction sera la même, que le condamné ait été

soumis au régime de la séparation d'une manière con¬
tinue on par intervalles, mais en ne tenant compte,
pour la réduction, que des années expiées sous ce ré¬
gime.
Les condamnés aux travaux forcés à perpétuité et les

condamnés à la détention perpétuelle ne pourront êtrecontraints à subir le régime de la séparation que pen¬dant les dix premières années de leur captivité.



ARRÊTÉ ROYAL DU 29 AVRIL 1870, RELATIF A
L'EXÉCUTION DE LA LOI DU 4 MARS 1870, QUI
PRÉCÈDE.

[Moniteur du 10 mai 1870.)

ARTICLE UNIQUE. — La durée des peines des tra¬
vaux forcés, de la détention, delà réclusion et de l'em¬
prisonnement, prononcées par les cours et tribunaux
et subies par les condamnés soumis au régime de la
séparation jusqu'au moment de la mise en vigueur de
la loi du 4 mars 1870, sera réduite suivant les règles et
dans les proportions déterminées par cette loi.
Il sera néanmoins tenu compte, dans cette réduction,

de la remise que les condamnés auront déjà obtenue à
raison de leur détention sous le régime de la sépara¬
tion (1).

fl) V. sur l'exécution de cet arrêté : circ. min. 29 avr. 1870
(Munit.y 10 mai 1870) ; 28 février 1871 (Munit., n° 59) : appli¬
cation de la circ. précédente à la détention préventive subio
dans les prisons cellulaires.

EMPRISONNEMENT CORRECTIONNEL.

Classifient ion des condamnés et désignât ion des prisons où
ils doivent subir leurs peines. — Voy. arr. 4 nov. I8.il (orga¬
nique), 22 janv. 1853 et instruct. gén. 24 juill. d° (classifica¬
tion et commutation du lieu de l'emprisonnement), 10 dé¬
cembre 1859 (maison pénit. de Louvain), 8 juill. J8G6, art. 2,
et circ. min. 20 juill. do (V. 10 avr. 1871), 20 nov. 1870 et
circ. min. 2 déc. do (Louvain), 29 janv. 1871 (quartier correct,
à Gand), 10 avr. 1871 (suppress. de la maison de Vilvorde pour
les condamnés correctionnels), 27 avr. 1871 et circ. min.
16 mai d° (femmes et jeunes délinq.),3 nov. 1871 et cire,, min.
Il d° (Louvain), 24janv. 1873. — V. aussi une inst. min. du
mois d'avril 1872, explicative de celle du 16 mai 1871.

TABLE ALPHABÉTIQUE
nu

OOIDIE PÉITAL.

Les chiffres indiquent les numéros des articles.
A

Abatfng'e «J'arbres. Y. Ar-
brrs.

Abus d'autorité. Contre les
particuliers, 147 à 159; la
chose publique, 254 à 260.

Abus de confiance. Par dé¬
tournement, 491, 492. En¬
vers un mineur, 493; .in

emprunteur, 494. Détour¬
nement (le pièces de procès,
495.

Abus do pouvoir. V. AliUS
d'uuloritc, Crime, Délit.

Acciftent. Clichiin de fer ,

422. Secours refuse, 556-5°,
558.

Accuuchemeut.Déclarât ion,
361.

Accoucheur. Avortcmcnt,
353.AI tentât àla pudeur, etc.,
377, 378. Secrets de profes¬
sion, 458.

Accusation non autorisée,
158.

Accusé. Discernement, 72 à
76, 100.

Acquittement. V. Accusé.
Actes. Destruction, 527, 544.
Détournement, destruction,
soustraction, suppression,
240 à 244.

Actes arbitraires, 147 à 156.
V. Abus d'autorité.

Actes de cruauté. V. Ani¬
maux.

Actes de l'état civil. Te¬
rnie, 263 n 265.

Actes de mariage. Consen¬
tement, 264, 265. V. Etat
civil.

Actions. Contrefaçon, falsifi¬
cation, 175 à 178, 214; usage,
213, 214.

Ailj udications. Entraves,
314.

Administration de substan-
ces nuisibles, 402 à 405.

Adultère, 387 à 390. Homi¬
cide, coups excusables, 413.

Affiches. Arrêts criminels,
18. Jugement pour falsifica¬
tion de denrées, 457. Enlève¬
ment, lacération,560-1°, 562.

Afficheurs. Ecrits sans nom

d'auteur, etc., 299, 300. Lo¬
teries, 303,304.

Age. Mineurs de 16 ans, peine,
73, 74; de 18 ans, peine de
mort, 77. Contrainte par
corps, 48. V. Accusé.

Agents de l'administra¬
tion des postes. V. Let¬
tres.

Agents de la force publi¬
que. V. Rébellion, Violences.

Agcntsdu gouvernement.
Trahison, 118, 119. V. Fonc¬
tionnaires publics, Force pu¬
blique, Violences.

Agents du mont-de-piété.
V. Mont-de-piété.

Agents du service télé¬
graphique. V. Dépêches,
Rébellion.

Altération d'écriture. V.
Fuux.



140 TABJ.B AlPHARCTIQUE,
Altération do monnaies.

V. Contrefaçon, Fausse mon¬
naie.

Altération, détérioration
de marchandises, de matiè¬
res servant à la fabrication,533.

Amende. Nature, 7. Taux, at¬
tribution, 38. Individualité,
39. Remplacement, 40, 41.
Payement, 49. Cumul, 59, 60.
Commutation et réduction,
83 à 85, 566. Extinction, 86.
Prescription,94. Fiscale, 100.

Animaux domestiques,
bestiaux. Empoisonnés,
538.Tués, blessés volontaire¬
ment, 540 à 544, 557-5o,558,
563-4°, 564; involontaire¬
ment, 559-2°, 3°, 4°, 562. Actes
de cruauté, etc., tortures,
561-5°, 6°, 562, Epizootic,
319 à 321. V. Poisson, Ter¬
rain d'aulrui«

Animaux malfaisants. Di¬

vagation, 556-2°, 559-2°, 562.
Appareils télégraphia.
V. Dépêches télégrapntqucs,
Télégraphes.

Appartement. Dépendance
de maison habitée, 479, 480.

Apprenti. Vol, 464.
Arbitre. Corruption, con¬

trainte, 249, 251 à 253.
Arbres. Coupe, mutilation,
etc., 537, 543, 544. V. Limi¬
tes.

Armée licenciée. Comman¬
dement, 127.

Armes. Définition, 135, 482.
Portées contre la Belgique,
113. Fournies à l'ennemi ,

115; aux citoyens, 124; aux
bandes séditieuses, 126; aux
associations de malfaiteurs,
324; en cas d'évasion de dé¬
tenus, 337. Exemption de
peine, 136, 326. y. Animaux
tués, Mcndtc.ilé, Port-d'ar¬
mes, Rébellionj Sûreté, de
l'Etat.

Armes, instruments. Aban¬
donnés dans les champs, rues,
etc., 552-2°, 554.

Armes prohibées. Fabrica¬
tion, vente, port, 316 à 318,

Armoire. Effraction, 484.
Arrestation illégale ou
arbitraire. Par des fonc¬
tionnaires, 147, 152, 155 h
159. Par des particuliers, 434
à 438. \ . Détention illégale.

Arrêts criminels. Impres¬
sion, affiche, 18.

Arsenaux. V. Bandes armées,
Incendie, Places, Plans.

Artifice (Pièces d'). Défense
d'en tirer, 553-1°, 554.

Ascendants. Crimes et délits
commis par eux ou envers
eux, 377, 378, 381, 382, 395,
410,462,492,504. Excuse,415.

Assassinat, 394.
Association de malfai¬
teurs. Existence, 322. Pei¬
nes, 323 à 325. Exemption,326.

Ateliers. Y. Boutiques, Culte,
Ouvriers.

Attaque. V. Force publique,
Rébellion.

Attentat. Sûreté de l'Etat,101 à 136. Liberté indivi¬
duelle, inviolabilité du do¬
micile, 147, s., 434, s. Coali¬
tion des fonctionnaires, 233
à 236.

Attentat à la pudeur, 372 à
374, 377, 378. V. Mœurs.

Attentat aux mœurs. V,
Mœurs.

Attroupement. Contre l'ex¬
ercice des droits politiques,
137.

Aubergistes , Hôteliers.
Registres, 210, 214, 555, 558.

Auteurs. De crimes ou délits,
66. D'imprimés,299. D'écrits,
figures, images, 384.

Autorité. V. Abus d'autorité.
Autorité administrative.
Immixtion dans ses attribu¬
tions, 237.

Autorité publique. Exer¬
cice illégal, 261, 262. Résis¬
tance, 269 à 274. Outrages,
etc., 275 à 277, 282.

_

Avortement, 348 à 353.

TABLE ALPHABETIQUE»

»

Baisse. Forcée des salaires,
310. Frauduleuse des den¬
rées, 31 l. Manœuvres de fonc¬
tionnaires, 312. V. Effets pu¬
blies.

Ban. V. Rupture de ban.
Bandes armées.Complicité,
68. Sûreté intérieure de l'E¬
tat, 128 à 134, 136. Destruc¬
tions, etc., 525, 529 à 532.

Banque. V. Billets de banque.
Banqueroute, 489, 490.
Bas^e-cour. V. Escalade,
Maison habitée.

Bateau. Effraction, 484. Ex¬
plosion,520,544. Destruction
des liens, 534, 544. V. Incen¬
die.

Bâtiment. V. Destruction,
Incendie.

Belges. Compétence territo¬
riale, 3, 4.

Bénédict. nuptiale avant le
mariage civil, 267.

Bestiaux. V. Animaux do¬
mestiques, Conducteurs, Epi-
zooties.

Bêtes do trait, de charge.
etc. V. Champs, Terrain
II'autrui.
Bigamie, 391.
Billets. Destruction, 527,544.

V. Extorsion, Loteries.
Billets de banque. Contre¬
façon, 173, 174, 176 à 178,
180, 192, 214. Usage, 213,
214.

Blessures, coups. A certai¬
nes personnes, 145, 146, 278
à 282, 410. Volontaires, 398,
401, 409, 410. Involontaires,
418, 420, 422. A des parents,
410, 415. Excusables, 411 à
415. Justifiés, 416, 417. Par
exposition d'enfant, 356, 360.
Chemin de fer, 406, 407. Par
incendie, destruction de con¬
structions , 518, 522. Par
inondation, 548.V. Animaux,
Destruction, Duel. Violences.

Bois. Incendie, 511 à 516.
V. Champs.

Boissons, y. Comestibles i
Denrées.

Bornes. Déplacement, sup¬
pression, 545, 546.

Bourgmestre.Usurpation de
fonctions, 239.

Boutiques. Ouverture, fer¬
meture forcées, 142. V. Co¬
mestibles, Poids.

Bris de clôture. V. Clôtures•
Bris de prison. Evasion, 336,
337. V. Evasion.

Bris de scellés, 2S3 à 288.
Vol, 485. V. Scellés.

Bruits et tapages noctur¬
nes, 561-1°, 562.

; Bulletins. Y. Elections.

C

Cabane. Réputée maison ha¬
bitée, 479, 481.

Cabane de gardien. Rup¬
ture, 536, 543,544.

Cadavre. Rocèlemcnt , 340,
341.

Cadenas. V. Fausses clefs.
Calamité. Refus de secours,
556-5°, 558.

Calomnie. V. Diffamation.
Carrés. V. Poinçons.
Censure de l'autorité pu*

blique, 268.
Certificat de bonne con-

duite ou d'indigence.
Faux, 205, 207, 214. Usage,
207, 208, 213, 214.

Certificat de maladie.

Faux, 203, 204, 207, 214.
Usage, 207, 213, 214.

Certificats faux. Délivran¬
ce, 206, 208, 209. Mendiants,
vagabonds, 344, 346.

Chambres législatives. V.
Ministres.

Champs. V. Armes, Instru¬
ments.

Champs ensemencés. Ra¬
vage, ivraie, etc., 536, 543,
544. Passage, 552-6°, 554. V.
Terrain d'autrui.

Chansons contraires aux

mœurs» 383, 384, 386.
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ChaaUers. V. Explosion, In¬
cendie.

Charretiers. V. Conducteurs.
Chaussées. V. Conducteurs,

Desiraction.
Cheminées. V. Incendie.
Chemins. V. Arbres, Conduc¬
teurs. Jeux de hasard.

Chemins de fer. Entrave,
406. Blessures, mort, 407 à
409. Accident, 422.

Chemins publies. Défini¬
tion, 477. Vol, 472. V. Che¬
mins.

Chevaux. Empoisonnement,
538. Tués, blessés, 540. V.
Animaux, Conducteurs, Lieu
habité, Terrain d'autrui.

Chèvres. V. Animaux, Ter¬
rain d'autrui.

Chiens. Passage sur le terrain
d'à ut ru i, 552-6°, 554, 556-6°,
558. Excités ou non retenus

556-3", 558. V. An imaux,
Terrain d'autrui.

Chirurgien. Y. A ccoucheur,
Avorlement, Certificat de ma¬
ladie, Secrets.

Chose trouvée ou obte¬

nue. Recel, 508.
Choses vendues. Trompe¬
rie, 498, 499, 504.

Chute de choses nuisibles,
552-1°, 554.

Circonstances atténuan¬
tes. Crimes et délits, 79 à
85. Contraventions, 566. Lois
et règlements particuliers,
100.

Clameur publique. Refus
de secours, 556-5°, 558.

Clefs. Contrefaçon, altéra¬
tion, 488. Fausses, définition,
487.

Clichés. Contrefaçon, falsifi¬
cation, 180, 192,214.

Clôtures. Destruction, 545.
Usurpation de terrain, 546.
Dégradation, 563-2°, 564. Vio¬
lation

, destruction d'ani¬
maux, 542. Jet de pierres, de
corps durs, etc., 557-4°, 558.

Coalition de fonctionnai¬

res, 233 à 236.

I Coauteurs, 63. Y. Complices.
Coins. V. Poinçons.
Comestibles , boissons ,

denrées. Mélange nuisible,
454 à 457. Falsification, dé¬
bit, 500 à 504. Débit sans
fraude, 561-3°, 562; gâtés ou

corrompus, 561-2°, 562.
Commandant de la force

publique. Violation de do¬
micile, 148, 152, 153. Refus
d'agir, 259, 260.

Commandant de prison.
Refus d'exhiber ses regis¬
tres, 157.

Commandant militaire.

Manœuvres, prix des denrées,
312.

Commandement militai¬
re. Indûmcntprisou retenu,
127.

Commis. V. Préposes, Sous-
Iraction.

Communes. Confiscations à
leur profit, 253, 503, 561-3°.

• V. Dévastation.
Commutation de peines,
88 à 90.

Compagnon. Vol, 464.
Complices. Définition, 67,
68. Peines, 69. Lois et. règle¬
ments particuliers, 100. Dis¬
positions spéciales, 462, 492,
504, 544. V. Adultère, Duel,
Enlèvement, Mœurs.

Complot. Contre le Roi, la
Famille royale, la forme du
gouvernement, 106 à 111.
Sûreté de l'Etat, 115, 124,
125. Exemption de peine, 136.
V. Attentat.

Concierge de prison. Dé¬
tention illégale, 157. V. Dé¬
tenus.

Concours d'infractions.

Cumul des peines, 21, 58 à
65, 100.

Concubine. Adultère,"389.
Concussion, 243, 244.
Condamnations civiles ,

44 à 46, 49, 50. Prescription,
99.

Condamnés. Produit de leur
travail, 15, 27« 29. Destitu¬

tion, 19. V. Détention, Em¬
prisonnement , Interdiction
légale, Réclusion, Travaux
forcés.

Conducteurs de chevaux,
voitures,etc. Contraventions
diverses, 556-1°, 557-1°,. 2°,
558,559-2°, 562.

Confiscation, 7, 42-1°, 2°, 43,
64, 94. Dispositions diverses,
253, 302, 303, 305, 318, 457,

; 503, 552-2°, 553-1°, 557-3°,
561-3°, 4°, 6°, 563-1°. V. Con¬
cours d'infractions , Pres¬
cription.

Conflit, 238.
Connivence. Fonctionnaires,
attribution indue de titres,
232. Evasion de détenus, 332,
334.

Conseil de famille. Inter¬
diction d'en faire partie, 31 à
34, 382.

Constitution. Atteintes aux

droits qu'elle garantit, 137 à
159.

Constructions. Destruction,
521. V. Effraction.

Contrainte. V. Corruption.
Contrainte par corps, 46 a
48. V. Dommages-intérêts,
Frais, Restitutions.

Contraventions de police.
Définition, I. Classification,
551, s. Récidive, 554, 558,
562, 564, 565. Circonstances
atténuantes, 566.V. Amende,
Concours d'infractions, In¬
fractions, Peines.

Contrefaçon ou altéra¬
tion. Monn., 160à 172, 192.

Contrefaçon ou falsifica¬
tion. Effets publics, etc.,
coupons, 173 à 178, 192.
Sceaux, timbres, poinçons,
marques, etc., 179 à 191. V.
Clefs,Faussemonnaie, Faux.

Contributions. V. Force pu¬
blique, Rébellion.

Corps durs. Jet contre les
| clôtures, maisons, voilures,
i dans lesjardinsd'a?itrui, etc.,

557-4°, 558. Contre les ani¬
maux d'autrui, 559-3°, 562.

Correspondance. Avec l'en¬
nemi, 117. Par coalition de
fonctionnaires, 233.

Corruption de fonctionnai¬
res, juges, etc., jurés, 1-0,
246 à 253.

Corruption de mineurs.
V. Mœurs, Prostitution.

Costume. Port illégal, 228.
Faux costume : arrestation,
437, 438; vol, 471. _

Coupe" d'arbres, 537, 543,
544.

Coupon de transport. Con¬
trefaçon, enlèvement de la
marque,usage, 184, 190, 213,
2i4. Intérêts ou dividendes,
V. Contrefaçon ou falsi/ica-
t ion.

Coups. V. Blessures, Violen-

Cour. Dépendance Je maison
habitée, 479, 480.

Coutres de charrue. V. Ar¬
mes, instruments.

Crieurs. D'écrits, 299, 300.
De loteries, 303,304.

Crime. Définition, 1. Au¬
teurs, 66. V. Amende, Com-
plices, Concours d'infract.,
Excuse, Infracf ions, Justifi-
cation, Récidive, Tentative.

Criminels. Reeèlement, 339.
Critiques. V. Ministres des
cultes.

Crochets. V. Clefs, Men¬
dicité.

Cultes. Liberté, entraves,
142, 143. Outrages, 144, 145.
Coups sur un ministre du
culte, 145, 146. Bénédiction
nuptiale, 267. Attaques con¬
tre le gouvernement, une
loi, etc., 268. V. Boutiques,
Fêtes religieuses, Ministres
des cultes.

Cumul des peines, 21, 58 à
65,100.

Curateur. Interdiction, 31 à
34.

Curateur aux biens, 23. V„
Interdiction légale.

Curateur de faillite. Mal¬
versation, 490.
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Débauche. Y. Mœurs, Pros¬
titution.

Déclaration de naissance,
361, 362.

Décoration. Port illégal,228,
229.

Dégâts. V. Destruction, PU-
[«ges.

Dégradations. Tombeaux,
monuments, etc., 526, 544.
Clôtures, 563-2°, 564. Appa¬
reils télégraphiques, 563-5°,
564. V. Destruction.

Délaissement d'enfant.
V. Erposit ion d'enfant,

Délit. Définition, 1. Auteurs,
66. Y. Crime, aux renvois.

Démence, 71.
Démissions concertées,
236. V. Fonctionnaires.

Déni de justice, 258.
Deniers. V. Abus de confian¬

ce, Concussion.
Deniers publics, effets,
etc. Détournement, 240. V.
Actes, Bandes armées.

Dénonciateurs. Impunité,
136, 192.

Dénonciation calomnieu¬

se, 445.
Denrées. Paisse ou hausse
forcée,311 ; commandant mi¬
litaire, 312. V, Comestibles,
March and i ses.

Dépôch. télégraphiques*
Ouverture, suppression, ré¬
vélation par des fonction¬
naires, 149, 150, 152 à 154.
Faux, usage, 193, 211 à 214.
Y. Télégraphes.

Dépositaires de l'autorité
publique. V. Autorité pu¬
blique, Force publiquc) Qu-
trar/es, Violences.

Dépositaire public. Négli¬
gence, 242, 244. V, Actes,
Soustraction.

Dépôt public. V. Actes.
Destitution. Quand pronon¬
cée, 19. V. Fond, publiques,

Destruction. Pour favoriser
l'ennemi, 122. Objets saisis,

507. Constructions, édifioea,
navires, voitures, etc., 520à
522. Machines h vapeur, télé¬
graphes, 523 à 525, Monu¬
ments, documents, papiers,
241, 526, 527. Denrees, meu¬
bles, liens, 528 à 534,559-1°,
562. Récoltes, arbres, instru¬
ments d'agriculture, 535 à
537. Animaux,538 à 542,557-
5°, 558, 563-4°, 564. Clôtures,
543, 546. Par inondations,
547 à 550. En bandes, 525,
529 à532. Nuit, en haine d'un
fonctionnaire, 543. Récidive
544. Y. Actesy Animaux,
Champs, Empoisonnement.
Explosiony Incendie, Mar-
ehantisis, Meurtre. Monu¬
ments, Poisson. Propriété
mob. d'autruiy Scellés.

Détention. Peine criminelle,
7, 16 à 19, 21, 31,32, 63, 89,
90. V. Circonst. altcnuanlesy
Commutation y Concours (fin*
fractions, Discernement,Em¬
prisonnement subsidiaire,In*
fractions, Peines, Récidive,
Surveillance.

Détention illégale ou ar¬
bitraire. Par des fonction¬
naires, 147, 152; 15o à lo9.
Par des particuliers, 434 à
438. V. Accusai ion, Arresta¬
tion, Fonctionnaires.

Détention préventive. Ef
fets, 30.

Détenus. V. Condamnés, E\n
prisonnement, Evasion.

Détérioration de denrées,
marchandises, meubles, 525
à 534, 544, V. Destruction.

Détournement. Fonction¬
naires, 240, 241, 244 Pièces
de procès, 495. Objets saisis,
507. V. Abus de confiance,
Actes, Dépositaire public

Dévastation, 125. V. Des¬
truction, Récoltes.

Devin, 563-1°, 564.
Diffamation , calomnie,
443, 444, 446, 447, 449 à 452.
Divulgation méchante, 449.
Preuve des faits imputes,

447. Plainte, 450, V. Dénon¬
ciation oalomn i.euse, Injures.
Digues. Destruction,521, 522,

Dimanehe. Exécution capi¬
tale, 10. V. Culte.
Discernement, 72 n 76, 100.
Discours pastoral, 268.
Distributeurs. V. Crieurs.

/Divagation. Fous, furieux,
animaux, 556-2°, 558, 559-2°,
582.
Divulgation méchante,

; 449. V. Diffamation.
Domaine de l'état. Enva¬

hissement, 128, 130.
Domestique. Vol, 464.
Domicile. Violation par des
fonctionnaires, 148, 152 à
154; des particuliers, 439,
Nuit, plusieurs, armes, 440.
Tentative, 441. Introduction
sans consentement, nuit,442.

Dommage. Propriétés mobi¬
lières d'au t ru i, 559-1°, 2°, 3°,
4°, 562. Y. Destruction, Pro¬
priétés mob. d'autrui.

. Dommages - intérêts , 44,
45. Contrainte par corps, 46.
48. Préférence, 49. Solida¬
rité, 50. Prescription, 99.

Dons. Complicité, 66. Corrup¬
tion, 202, 209, 214,246 à 253.

Droit de grâce, 87.
Droits. Civils, interdiction,
31 à 34. Politiques, exercice,
137 à 141.

Duel, 423 à 433.

E

Echafaud, 9.
Echafaudage, V. Voie-pu-
hliq ne.
Echantillons. Monnaies.
Fraude dans le choix,171,172.

Echelles. Y. Armes, Instru¬
ments.

Ëchenillage, 552-3°, 554.
Eclairage, 551-2°, 5°, 554.
Ecrits. Sans nom d'auteur ou

d'imprimeur, 299, 300. Ca¬
lomnieux, 443, s. Contraires

aux mœurs, vonte, 383, 834,
386.

Ecriture. Faux, 193 à 209,
213, 214.

Edifices. Menaçant ruine : dé-
molition, réparation, 551-7°,
554. V. Destruction, Eff rac¬
tion, Escalade, Incendie.

éffets. De commerce fictifs,
509. Publies, actions, etc. :
falsification, émission, 173 à
178; hausse ou baisse, 311.
Y. Destruction.

Effraction, 484, 485. V. Esca¬
ladey V0l.

Election, Interdiction, 31 à
34.

Elections. Fraudes, 137 à 139,
141. Suffrages : achat, vente,
140. V. Vote.

éligibilité. Interdiction, 31
à 34.

émission. De faussemonnaie,
168 à 170, 192, 213, 214. De
monnaies apparentes,497. Do
faux titres, valeurs, etc., 173
à 178, 192, 213, 214.

Empiétement des autori¬
tés, 237 à 239.

Emplois publics. Interdic¬
tion, 31 à 34, 234.

Empoisonnement,397. Ani¬
maux, poissons, 538, 539.

Emprunteur.V.^iiMSf/e con-

fiance.
Emprisonnement correc¬
tionnel, 7,25 à 27. Récidive,
56. Circonstances atténuan¬

tes, 80, 81, 85. Excuse, 414.
V. Peines.

Emprisonnement de poli¬
ce, 7, 28, 29. Récidive, 554,
558, 562, 564, 565. Circons¬
tances atténuantes, 85. V.
Peines.

Emprisonnement subsi¬
diaire, 40. 41. Y. Amende.

Enchères. Entrave, 314.
Enclos. Escalade, 488.
Encombrement. V. Voie pu¬
blique .

Enfant. Fausses déclarations
en justice, 225. Exposition,
délaissement.354 à 360. Sut»
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pression, clc., 363. Knlèvc-
ment, 364. Recel, 365, 367.
Porté à un hospice, 366.
Trouvé, 362.

Engagement. V. Enrôle¬
ment.

Enlèvement. Mineurs, 368 à
371. V. Enfant

Ennemis de l'Etat. Machi¬
nations, intelligences, 114 à
122, 136.

Enrôlement de soldats ,

126.
Envahissement des domai¬
nes, propriétés, etc., de
l'Etat, 128 à 134, 136. V.
Emules armées.

lipizootics, 319 à 321.
Escalade. Excuse, justifica¬
tion, 412, 417. Vol, 467, 471.
Définition, 4S6. V. Vol.

Escroquerie, 496, 504.
Espions on soldats enne¬
mis. Rccèlcment, 121.

Etablissements de charité
ou de réforme. Jeunes

délinquants, 72. Sourds-
muets, 76.

Etangs. Inondation, 550. V.
Em po iso nv ement.

Etat. Sûreté extérieure et inté¬
rieure, 68, 113, s., 124, s.
V. Complot, Domaine, Intel¬
ligences

Etat civil. Tenue des actes,
263. Mariage, consentement,
264, 265. Naissances, décla¬
ration, 361. Enfant trouvé,
362. V. Enfant.

Etranger. Compétence terri¬
toriale, 3, 4.

Evasion de détenus, 332 à
337. V. Prescription.

Excavation. V. Voie publi¬
que.

Excuses. Age, surdi-mutité,
73 à 76. Principe, 78. Homi¬
cide, blessures, etc., 411 à
415. Diffamation, etc., 451.

Exécution capitale. Mode,
défenses, 8 à 11.

Exécution judiciaire. Re¬
fus de secours, 556-5°, 558.

Exemption de peine. Cas

divers : âge, surdi-mutité,
72, 76, 225; obéissance hié¬
rarchique, 152, 260; obéis¬
sance sur avertissement, 134,
273; parenté, 225, 335,341,
462, 492, 504; rapt, 371: ré¬
vélation, 136, 192, 304, 326.
V. Justification.

Exhalaisons insalubres,
552-l<>, 554.

Expert. Interdiction, 31 à 34.
Fausses déclarations, 221,
222, 224. Subornation, 223.
V. Serment.

Explosion. Destruction d'c-
difices, de navires, etc., de
constructions, 520.

Exposition d'enfant, 354 à
360.

Extinction des peines.
Mort, 86. Grâce, 87, 90. Pres¬
cription, 91 à 99. V. Commu¬
tation».

Extorsion. De valeurs, objets'
mobiliers, papiers, docu¬
ments, etc., avec violences
ou menaces, 470; tortures,
cause de maladie ou mort,
473, 474: meurtre, 475. Ten¬
tative, 476.

Fabrique. Communication
de secret, 309. V. Altération,
Détérioration, Marque de lu¬
brique.

Faillite. V. Banqueroute.
Falsification. V. Contrefa¬
çon, Comestibles.

Famille royale, 103, s., 108,
s. V. Attentat, Complot.

Fausse monnaie. Contrefa¬
çon, altération de celle qui a
cours légal, 160 à 163; de celle
qui n'a pas cours légal, 164 à
167.Tentative, 162,166. Emis¬
sion, usage, 168 a 170, 213.
Amende, 214. Exemption de
peine, 192.Eehanli lions, frau¬
de, 171,172.

Fausses clefs. Vol, 407, 471,
Définition, 487. Contrefaçon,

altération de clefs, 488. V.
Vol.

Fausse signature. V. Faux.
Faux. Intention frauduleuse,
193. Ecritures authentiques
et publiques, 194 à 196. Ecri¬
tures de commerce, etc., et i

privées, 196. Usage, 197,213. i
Passe-ports, etc., 198, 199,
213. Feuilles de route, 200 à

i 202, 213. Certificats, 206,
208, 209, 213. Amende, 214.
V. A uberqistes. Dépêches télé-
graph iques, Effets,Marque de
fabrique, Poinçons, Sceaux,
Timbres.

Faux ordre de l'autorité
publique. En cas d'arresta-
tion illégale, 437; de vol,
467, 471.

Faux poids et mesures.
Usage, 499. Détention, 561-
4°, 562.

Faux serment. En matière
civile, 226.

Faux témoignage, 215 à
220. Exemption de peine, 225.

Femme enceinte. Exécu¬
tion capitale, 11.

Fêtes. Exécution capitale, 10.
Religieuses, liberté, 142.

Feuilles de route. Faux :
usage, 200 à 202, 213, 214;
mendiants, vagabonds, 344,
345.

Figures contraires aux
mœurs, 383, 384, 386.

Flagrant délit. Arrestation
do député, 158.Adultère,388,
413. Vol, violences, 469. Se¬
cours refusé, 556-5°, 558.

Fonctionnaires, officiers
publics. Plans livrés, 119.
Atteintes aux droits consti¬
tutionnels, 147 à 156, 158.
Coalitions, 233 à 236. Empié¬
tement, 237 à 239. Détour¬
nements, concussions, 240 à
244. Adjudications, entrepri¬
ses, 245. Corruption, 246 à
253. Abus d'autorité, 254 à
260. Exercice illégal de leurs
fondions, 261, 262. Dris de
scellés, 284, 280. Aggrava¬

tion de peines, 266. Conni¬
vence avec les fournisseurs ;

293 à 298. Attentat aux
mœurs, 377, 378, 381, 382.
Vol,467,471.V. D> ffamation,
Faux.

Fonctions publiques. Des¬
titution, 19. Interdiction, 31
à 34. Usurpation, 227.

Fonds de réserve des con¬
damnés, 15, 27.

Force majeure, 71.
Force publique. Attaque ou
résistance, 128 à 130. Réqui¬
sition illégale, 254 à 256.
Refus d'agir, 259, 260. V. Ré-
bcllion.

Forêts. Incendie, 511, 513 à
516.

Forteresse. Lieu de déten¬
tion, 17. Livrée à l'ennemi,
115. V. Bandes armées, Pla¬
ces fortes.

Fortifications. Plans livrés
à l'ennemi, 119, 120.

Fossés. Comblement, 545.
Fournisseurs. Cessation vo¬
lontaire d'un service, 292.
Négligence, 294. Retard, 295.
Dénonciation, 296. Fraude,
297. Connivence d'un fonc¬
tionnaire, 293, 298.

Fours. Entretien, réparation,
etc., 551-1°, 554. \. Incen¬
die.

Fous. V. Divagation
Frais. Contrainte par corps,
46, 47. Concurrence avec l'a¬
mende, 49. Solidarité, 50.

Fraude. V. Fournisseurs,
Marchandises.

Fraudes électorales. V.
Elections.

Fruits. Cueillis et mangés.
552-4", 554. V. Récoltes.

Furieux. V. Divagation•

(«agfis. N . Maison de pi et.
garantie* (Hurcttu de). V
Timhrtsi
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Garde civique. Interdic¬
tion, 31 à 34.

Gardes champêtres ou fo¬
restiers. Y. Rébellion.

Gardiens de prisons.Y. Dé¬
tention illégale, Evasion.

Gardiens descellés.Y. Bvis
de Scellés.

Gazons. Enlèvement, 5GO-20,562.
Gestes. Y. Outrages.
Glanage, 553-2°, 554.
Grades. Destitution, 19.
Grains en tuyau. Y. Ter¬
rain d'autrui.

Grange. Dépendance de mai¬
son habitée, 4S0.

Grapiliag-e, 553-2°, 554;
GreiFes. Destruction,537,543,544.
Guerre. Machinations pour lafaire entreprendre contre la
Belgique, 114. Exposer l'Etat

• à des hostilités, 123. Guerre
civile, 124, 125.
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Haies.Action deles couperou
arracher, 545.

Ualles. Troubles à l'ordre pu¬blic, 313.
Hausse. V. Baisse.
Merbe nuisible. Répanduedans le champ d'autrui, 536,543, 544.
Héritier présomptif. V.
Attentat, Complot.

Homicide. Volontaire, 392,393, 401, 404, 474. Involon¬
taire, 418, 419, 422* Cas di¬
vers : avortemenl, 352, 353;
exposition d'enfant, 360;
viol, 376; duel, 430; incen¬
die, 518; destruction, 532;
inondation, 548. Excuse, 411à 415. Justification, 416, 417.

ISomme de service à ga¬
ges. Vol, 404.

Hostilités. V* Guerre.
Hospice. Port d'enfants, 366.
Eïôtcïiersi. V. Aubergistes.

Images. Contraires ont
moeurs, 383, 384. Injures,
448. '■

Immondices. V. Jet.
Impression. V. Affiches, Ar¬rêts
Imprimeurs , imprimés.
Y. Ecrits.

Incapacité de travail.
Coups, 399, 400. Substances
nuisibles,402,421. Duel, 428,429* Yol avec violences, etc.,473.

Incapacités. Grâce, 87.
Incendie. Pour favoriser l'en¬
nemi

, 122. Objets divers,510 à 512, 516,517. Nuit, 513.
Tentative, 514. Peines acces¬

soires, 515. Blessures, mort
d'homme, 518. Involontaire,519.

Industrie. Atteinte au libre
exercice, 310.

Infanticide» 396.
Infractions. Classification,1. Rétroactivité, 2. Compé¬
tence territoriale, 3, 4. Lois
militaires,5. Peines, 7. Con¬
cours, 58 à 65. Justification,
70, 71. Lois et règlements
particuliers, 100. Y. Excuse.

Inhumation; Supplicié, 10.
Précipitée, 315.Autorisation,
315.

Injonctions. En cas de pro¬
duction d'écrits calomnieux,
etc., devant les tribunaux,
452.

Injures. Atteintes à la liberté
du travail ou de l'industrie,
310. Refus de duel, provoca-
t ion, 424, 425, 433* Contre les
particuliers, 448, 452, 561-7°,
562; les corps constitués,
561-7°, 562.

Inondation. Travaux d'une
mine, 547, 548. Héritage
d'autrui, chemins, 549, 550.
isignes* Port illégal, 229,
230.

Insolvabilité.En cas de con¬
trainte par corps, 47.

Instituteurs. Attentats aux

mœurs, 377, 378, 381, 3S2.
Instructions aux ennemis de
l'Etat, 117.

Instruments. V. Armes, Con¬
fiscation, Poids.

Instruments d'agricultu¬
re. V. Destruction.

Instruments du crime.
Procures, complicité, 67. V.
Armes.

Dntelligences.Avecdcspuis¬
sances étrangères, des enne¬
mis de l'Etat, etc., 114 à 120 ;
des bandes armees, 133.

Interdiction de droits civi¬
ques, civils et de famille, 7,
31 à 34. Exemptions, 75, 76.
Commutation de peine cri¬
minelle, 84. Circonstances
atténuantes, 85. Grâce, 87*

Interdiction légale. Du¬
rée, 20, 21,89. EH et», 22 à 24.
Grâce, 87* Cessation, 90. Y.
Peines.

Bntérètdans les adjudications,
etc., pris par des fonction¬
naires, etc., 245. Y. Fonc¬
tionnaires.

Enterprète. Fausse déclara¬
tion, 221, 222. Subornation,
223. Corruption, 224, V. De¬
vin.

Ivraie. V. Herbe nuisible.

Jardin. Escalade, 486.
Jet. De choses nuisibles sur la
voie publique, 552-1°, 554;
sur une personne, 552-5°, 554,
563-3°, 564; contre les voitu¬
res, maisons, clôtures, etc.,
557-4°, 558; sur des ani¬
maux, 559-3°, 562*

Jeux, de loterie ou de hasard,
557-3°, 558.

Jeux publics. Animaux sou¬
mis à des tortures, 581-6',
562.

Jour d'ehiprisoudcincilt.
Durée, 25,

Jour de repos. Contrainte
ou empêchement, 142.

Jugements. Affiche, 457,502.
Juges. Poursuites contre un
ministre, un représentant,
158. Corruption, contrainte,
249, 251 à 253. Empiéte¬
ment, 237. Conflit légal, 238.
Déni de justice, 258. V. De-
tention illégale, Domicile,
Eonclionnaires publics.

Juré. Interdiction, 31 à 34.
Corruption, contrainte, 249,
251 à 253. V. Rlcssurcs, Ou¬
trages.

Justification (Cause de). Dis¬
positions générales, 70 à 72,
76. Obéissance hiérarchique,
152, 260. Légitime défense,
416, 417. Diffamation, etc.,
451. Y. Exemption de peine.

Lésions corporelles. Vo¬
lontaires, 392. Involontaires,
418, 422. huiles de destruc¬
tion ou dégât, 531, 544. V.
RUssurcs, Homicide.

Légitime défense» 416, 417.
l*ettres confiées à la pos¬
te. Ouvertes ou supprimées
par dps fonctionnaires, 149,
152 à 154; par des particu¬
liers, 460.

Lettres de change. V. Des¬
truction , Ecritures, Effets
de commerce.

lûbèrté* Des cultes, 142à 146.
Des enchères, 314. Du tra¬
vail ou de l'industrie, 310.
V. Paisse.

Liberté individuelle* Y,
Arrestation illégale, Déten¬
tion illégale.

I.ibertés garanties par lal
Constitution. V. Fonctiun-
Haires.

Licenciement. V. Comman¬
dement militaire.

Lieu habité. Chevaux, bctCS
de trait, etc., 556-1°, 558.

I ï.imites. Déplacement, t»up*
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pression de bornes, etc., 545.
Livret. Feux, usage, 198, 199,
202,213,214.

Loge , logement. Réputés
maisons habitées, 479.

Logeurs. Registres, 210, 214,
555, 558.

I^oi pénale. Rétroactivité, 2.
Lois. Entraves à leur exécu¬
tion, 237. Particulières, ap¬
plication, 6, 100. Militaires,
5, 57. V. Rébellion.

Loteries, 301 à 304. V. Jeux
de loterie, Maison de jeux.

Loueurs de maisons, etc.

Registres, 555, 558.

191

Machinations et Intelli¬

gences avec l'étranger, 114.
Machines. V. Armes, In¬
struments.

Machines à vapeur. Des¬
truction, 523, 525, 544.

Magasins. V. Boutiques, Co¬
mestibles, Incendie, Poids.

Maison. De force, 14. De ré¬
clusion, 14, 17. De correc¬

tion, 17, 26. Habitée, 479;
dépendances, 480, 481. Acci¬
dents par défaut de répara¬
tion, etc.,559-4°, 562. V. Des¬
truction,, incendie, Vol.

Maison dejeuxde hasard.
Non autorisée, 305.

Alaisons de dépôt, d'arrêt,
de justice ou de peine.
Directeurs, détention illé¬
gale ; refus d'exhiber leurs
registres, 157.

Maisons de prêt sur ga¬
ges. Non autorisées,306. Re¬
gistres, 307.

Maladie. Par coups ou bles¬
sures, 399, 400; à certaines
personnes, 146, 279,281, 282.
Pa r substances-nuisibles, 402,
403, 421.

Maladie contagieuse, 319
a 321.

Malfaiteurs* Logement,etc.)

fournis, 68. Association, 322
a 320.

Mandat, y. Accusation, Dé¬
tention illégale.

Maraudage. Y. Récoltes (non
détachées).

Marchandises. Altération,
détérioration, 533, 544. V.
Abus de confiance, Destruc¬
tion, Tromperie.

Marchés aux grains. Trou¬
bles à l'ordre publie, 313.

Mariage. Consentement, for¬
malités, 264, 265. Bénédic¬
tion nuptiale, 267. Enlève¬
ment, 371. Bigamie, 391.

Marque de fabrique. Con¬
trefaçon, etc., usage, 191,
213, 214.

Massacre dans les commu¬

nes, 125.
Matelots. Action d'ébranler
leur fidélité, 115.

Matériaux. Enlèvement,
560-2°, 562. Y. Voie publique.

Matières d'or et d'argent.
Faux poinçon, vente, 181,
182, 213, 214.

Matières servant à la fa¬
brication. Altération, dé¬
térioration, 533, 544.

Matrices. Y. Clichés.
Médecins. Faux certificat do
maladie, 204, 214. Avorle-
ment, 353. Secrets de profes¬
sion, 458.

Menaces. Définition, 483.
D'attentats , 327 à 331. I)o
mendiants, 345. En cas d'ar¬
restation illégale, 437. V.
Cultes, Destruction, Outra¬
ges, Rébellion, Violences, Vol.

Mendicité, vagabondage
qualifiés. Cas divers, 342 à
346. Y. Vagabondage.

Mesures- Y. Poids et mesu¬

res, Tromperie.
Meubles. Effraction, enlève¬
ment, 484, 485.

Meurtre. Définition, espèces,
393 à 397. En cas do vol ou
d'extorsion, 475; de destruc¬
tion, etc., 532. Excuses, 411
ù 413, 415* Y. Homicide»

Hfines. V. Inondation.
mineur. Abus de ses besoins,
etc., 493.

Mineurs. Discernement, 72 à
75. De 18 ans, peine de mort,
77. Enlèvement, 368 à 371.
Y. Attentat à la pudeur,
Mœurs, Prostitution.

Slinistère public. V. Accu-
i sation, Autorité administra¬

tive, Conflit, Détention illég.,
Lois (entraves), Pouvoir lé¬
gislatif.

ministres. Attentat , com¬
plot, 103, s., 103, s.

ministres des cultes. As¬
sistance à une exécution ca¬

pitale, 9. Bénédiction nup¬
tiale, 267. Attaques contre
l'autorité publique, les lois,
268. Attentats aux mœurs,
377, 378, 381, 382. V. Bles¬
sures (à certaines personnes),
Cultes, Outrages.

Ministres., Sénateurs, île-
présentants. Poursuites
non autorisées contre eux,
158. Outrages, 275, 277.
Coups, blessures, 278, 279.

Mœurs. Attentat par débau¬
che ou corrupt. des mineurs,
379 à 382. Outrages publics
aux bonnes mœurs, par des
écrits, images, etc., 383,384,
386; des actions, 385, 386.
V. Adultère, Attentat à la
pudeur. Bigamie, Prostitu¬
tion, Viol.

Mois d'emprisonnement.
Durée, 25.

Monnaie. V. Fausse mon¬

naie.
Monnaie apparente. Emis¬
sion, tentative, 497.

Monnaies. Refus de les rece¬

voir au cours, 556-4°, 558.
Mont-de-piété. Dépôts habi¬
tuels pour autraii, 308. Achats
habituels de reconnaissan¬

ces, etc., 308. Révélation du
nom des déposants, 459.

Monuments. Destruction,
526, 544.

Mort (Peine de\ Nature, 7.

Exécution, 8 à 10. Femme
enceinte, 11. Effets, 19, 20,
31. Mineur de 16 ans, 73; de
18 ans, 77. Affiche de l'arrêt,
18. V. Circonsl. atténuantes.

Moulins. Inondations, 550.
Munitions. Fournies à l'en¬
nemi, 115; aux associations
de malfaiteurs, 324, 325.

Mutilation. D'arbres, 537,
543,544. De monuments, 526.
Suite de coups, 400; d'arres¬
tation illégale, 438; de vol,
473.

m

Naissance. Déclaration, 361.
Nantissement. V. Maison de
prêt.

Naufrage. Refus de secours,
556-5°, 558.

Navire. Y. Destruction, Ex¬
plosion, Incendie.

Négligence. V. Actes, Bris
de scellés, Evasion do déte¬
nus , Incendie, Nettoyage,
Voirie.

Nettoyage. Des fours, che¬
minées, etc., 551-1°, 554. Des
rues, etc.,551-3°, 554. V. In¬
cendie.

Noblesse. V. Titres do no¬

blesse.
Nom d'auteur ou d'impri¬
meur. V. Ecrits.

Nom de fabricant. Y. AIar¬
que de fabrique.

Nom faux. Pris publique¬
ment; connivence, 231, 232.

Nom supposé. V. Faux.
Nuit. Définition, 478. Cause de
justificat., légitime défense,
417. Circonst. aggravante :
V. Destruction (récoltes, etc.,
animaux), Incendie, Viola¬
tion de domicile.

O

Objets d'art. Destruction,
dégradation, etc., 526, 544.
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Objets destinés à l'utilité
ou à lu décoration pu»

blique. Destruction, dégra¬
dation, 526, 544.

Obj et.s saisis. Destruct. ou

détournem., 507. V. Confis¬
cation.

Objets trouvés. Y. CIlOSC
trouvée.

Obligations. Contrefaçon ,

falsification, émission, usa-

{rn, 173 «à 178, 192, 213, 214.
V. Abus de confiancey Actes,
Escroquerie, Extorsion.

Officiers dejustice.V. Do¬
micile, Rébellion.

Officiers de l'état civil,
263 à 265. V. Etat civil.

Officiers du ministère pu¬

blic etde la police judi¬
ciaire. Y. Ministère public.

Officiers ou agents de la
police administrative ;
officiers ministériels.Y.
Rébellion.

Ordre (Faux). V. Faux ordre.
Ordre public. Trouble : V.
Ilalles.

Ordres. V. Décoration, Insi¬
gnes.

Organe. Perte de l'usage par
blessures, 400; détention il¬
légale, 438; duel, 429; sub-
slanccs nuisibles, 403; vol,
473; destruction, etc., 531.

Outrage public à la pu¬
deur, 385, 386.

Outrage public aux bon¬
nes mœurs. Par chansons,
écrits, figures, etc., 383, 384,
386. Par actions, 385, 386.

Outrages. Par faits, paroles,
gestes ou menaces , envers
les objets, les ministres d'un
culte, 144, 145; un ministre,
un représentant, un magis¬
trat, 275; un officier minis¬
tériel ou un agent de l'au¬
torité, 276; les corps con¬
stitués, 277 ; un juré, un
témoin, 282.

Ouverture souterraine.

Mutrec, 486. V. Escalade.
Ouvriers. Atteintes à la li¬

berté du travail, 310. Vol,
464. V. Fabrique.

I»

Pamphlets. Contraires aux

bonnes mœurs, 383, 384, 386.
Papier. Faux timbre, vente,

181, 182, 214. Usage, 183,
213, 214.

Papiers. V. Actes, Destruc¬
tion.

Parc. Escalade, 486.
Parcs de bestiaux. Des¬

truction, 536, 543, 544.
Parcs mobiles. Dépendan¬

ces de maison habitée, 481.
Paroles. V. Outrages.
Parricide, 395. Non excusa¬

ble, 415.
Participation de plusieurs «à
un crime ou délit. Auteurs,
66. Complices, 67 à 69. Lois
particulières, 100. V. Com¬
plices.

Partie civile. Contrainte par
corps, 46.

Passage. V. Terrain d*au¬
trui.

Passe-partout. Fausse clef,
487.

Passe-ports. Falsification,
délivrance, usage, 198, 199,
202, 213, 214.

Patente retirée. Dans quel
cas, 457, 502.

Pâturage, 560-3°, 562.
Peine de mort. Y. Mort.
Peine la plus forte, 63,65.
Peines. Caractère, rétroacti¬
vité, 1, 2. En matière erim.,
correct, et de police, 7. Cri¬
minelles, 8, s. Communes
aux crimes et aux délits, 31
à 37 ; aux trois espèces d'in¬
fractions, 38 à 43. Privatives
de la liberté, réduction, 30.
Cumul, 58 à 65. Echelle, 80,
81. Extinction , 86 à 99. V.
Exemption.

Pères , mères , ascen¬
dants. V. Rlessurcs, Mœurs,
Parricide.
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Personnes civilement res¬

ponsables. Contrainte par
corps, 46.

Perte. Y. Chose trouvée.
Petite voirie. Loi» , règle¬
ments , exécution , 551-6°,
554.

Pharmacien. Avortemcnt,
353. Secrets de profession ,
458.

Pièces de procédure. Dé¬
tournement, 495.

Pieds corniers. Déplace¬
ment, suppression,545. Usur¬
pation, 546.

Pierres. Jet, 557-4°, 558, 559-
3°, 562. Enlèvement, 560-2°,
562. V. Corps durs.

Pierres sépulcrales. Des¬
truction, dégradât., 526, 544.

Pillage. Dans les communes,
125, 129, s.; les halles, 313.
Secours refusé, 556-5°, 558.
V. Landes armées, Destruc¬
tion.

Places, places fortes. Li¬
vrées à l'ennemi, 115, 116.
Commandement illégitime,
127. Envahissement, 128,130,
132.

Planches. Y. Clichés.
Plans livres à l'ennemi, 119,

120.
Plante nuisible répandue
sur le champ d'autrui, 536.

Plants. Coupe ou dévastation,
535, 543, 544.

Poids et mesures faux. Pos¬
session, 561-4°, 562. V. Trom¬
perie.

Poinçons. Contrefaçon, falsi¬
fication, 180,184, 186. Usage,
tentative, 180,185 à 187, 213.
Amende, 214. Y. Matières
d'or, etc.

Poisson. Destruction , 539 ,

542 a 544.
Ponts. Destruction, dégrada¬
tion, 521, 522, 544.

Port-d'armes. Interdiction,
31 à 34. Faux, usage, 198,
199, 202, 213, 214.

Porteurs de contrainte.
V. Rébellion.

Ports. Livrés à l'ennemi, 115,
116. Commandement illégi¬
time, 127. Envahissement,
128, 130, 132. V. Plans.

Pouvoir législatif. Immix¬
tion dans l'exercice, 237,239.

Préméditation. Meurtre ,

394. infant icide, 396. Lésion»
corporelles, 398 à 401.

Préposés des douanes ou
à la percept. des taxes.
Y. Rébellion.

Préposés ou commis de
fonctionnaires publics. Dé¬
tournements, concussions,
244.

Prescription. Peines princi¬
pales, 34, 91 à 94; accessoi¬
res, 34, 94. En cas d'évasion,
95. Interruption, 96. Con¬
damnations civiles, 99. Effets
sur l'interdiction, 34; la ré-
cidive, 56 ; la surveillance de
la police, 98. Lois particu¬
lières, 100.

Présents. V. Corruption,
Dons.

Prévoyance, précaution.
Défaut : V. Rlessures, Homi¬
cide.

Prisons pour peines de po¬
lice, 29.

Prisonnier ccroué ou retenu
sans ordre légal, 157.

Procédés de falsification
de comestibles. Propagation,
révélation, 500.

Productions utiles de la
terre non détachées du sol,
dérobées, 557-6°, 558.

Promesses. V. Corruption,
Dons, Exlorsi n, Faux té-
vio ignai) e, Rccom pens es.

Pronostiqueurs, 563-1°, 564.
V. Songes.

Propriétés de l'ïîtat. Enva¬
hissement, 128, 130.

Propriétés mobilières
d'autrui. Incendie, 519.
Destruction,dégât, 528 à 534.
Destruct., dommage volon¬
taires, 559-1°, 562; involont.,
559-2°, 3°, 4°, 562.

Prostitution , corruption



TABLE ALPHABETIQUE.
des mineurs, 379 à 382. Ten¬
tative, 380.

Provision au condamné en

interdiction légale, 24.
Provocafions. V. Blessures,
Exruses, Meurtre.

Prud'homme. Corruption,
contrainte, 249, 251 à 253.

PubEication d'arrêtset ju¬
gements. V. Arrêts, Juge¬
ments.

E>u!)îica<ion d'écrits sans
nom d'auteur ou d'impri¬
meur, 299, 300.

Pudeur. V. Attentat.
Puissance paternelle. Pri¬
vation, 378, 382.

Puissances alliées. Machi¬
nât ions avec leurs ennemis,
110, 117.

Puissances étrangères. V.
Ennemis de l'Etat.

Q

Quittances. Extorsion, 470,473 à 476, 493. Détourne¬
ment, dissipation, 491, 492.
Escroquerie, 496.

SI

Rades. Plans livres à l'enne¬
mi,!^, 120.

Rapt, 368 à 371.
Râtelage, 553-2°, 554.
Ravage. Champs ensemen¬

cés, 536, 543, 544.
Rébellion, 269 à 274.
Recel, recèlement. Es¬
pions, soldats ennemis, 121.
Personnes poursuivies, etc.,
339. Cadavre, 340, 341. Biens
d'un failli, 490. Choses obte¬
nues par crime ou délit, 505,
508; par vol entre parents,
402.

Récidive.Crimes ou délits en

général, 54 à 57. Duel, 433.
Destructions, etc., 544. Con¬
traventions de police, 554,
558, 562, 564, 563. Lois par¬
ticulières, 100.

Réclusion. Nature, durée de
cette peine, 13; exécution,14, 15; conséquences, 19, 21
32, 89. Récidive, 54. Circon¬
stances at tén., 80. Mineur do
lo ans, 73. V. Condamnés,
Peines.

Récoltes. Incendie, 511 à 516.
Destruction, dévastât., 535,
543, 544. Non détachées du
sol, dérobées, 557-6», 558.
V. Fruits, Terrain d'autrui.

Réduction, remise de pei«
«es. V. Circonstances attén.,
Commutation, Discernent.,
Excuses, Incapacités.

Récompenses. Faux témoi¬
gnage, 224. V. Corruption (de
fonctionnaires), Dons.

Régent. Attentat, complot,
103, s., 10S, s.

Registres. Directeurs de pri¬
sons; refusd'exhibition, 157.
Maisons de prêt, 307. Destruc¬
tion, 527, 544. Aubergistes,
etc.; tenue, exhibition, 210,
214, 555, 558.

Règlements et lois. Mili¬
taires, 5, 57. Particuliers, 6,
100.

Réhabilitation. Remise des
incapacités, 87.

Reine. Attentat, complot,
103, s., 108, s.

Réparation de fours, che¬
minées, etc., 551-1°, 554;
d'édifices menaçant ruine,
551-7°, 554. Défaut de répa¬
ration, accident, 559-4°, 562.

Réparations civiles. In¬
fractions qui ne donnent lieu
qu'à ces réparations, 462,
492, 504. V. Dommaycsinlé-
rêts, Destitutions.

Représentants. V. Minis¬
tres, cle.

Résistance. V. FoYCC publi¬
que, Rébellion.

Responsabil. civile. Con-
t milite par corps, 46.

Restitutions, 44. Contrainte
par corps, 46,48. Préférence,
49. Solidarité, 50. Prescrip¬
tion, 99.

TABLE ALPHABÉTIQUE. 153

Retraite. Fournie aux mal¬
faiteurs, 68, 324 à 326; à des
bandes, 133, 136.

Rétroactivité , 2.
Réunion séditieuse. Y. Sû¬
reté de l'Elut.

Révélation de crimes ou dé¬
lits. Exemption de peines,
136,192,300, 304, 326. V. Dé¬
pêches télég., Mont-dc-piélé,
Secret.

Revenus des condamnés en

interdiction légale, 24.
Roi. Attentat, complot, 101,s.,
106, s.

Rossignols. Fausses clefs ,

487.
Ruban. Port illégal, 228, 229.
Royaume (Territoire du). In¬
fractions, compétence, 3, 4.
Entrée facilitée aux enne¬

mis de l'Etat, 115.
Rues. Nettoyage, 551-3°, 554.
Rupture de bande surveil¬
lance, 338.

S

Sage-femme. Avorlement,
353. Secrets de profession ,

458.
Saisie. V. Confiscation, Ob¬
jets saisis.

Salaires. Hausse ou baisse
par violences, etc., 310.

Sceaux. Nationaux, étran¬
gers, particuliers; contrefa¬
çon ou falsification, usage,
tentative, 179, 184 à 187, 213.
Amende, 214. V. Poinçons.

Scellés. Bris, tentative, 284,
286 à 288. Gardien négligent,
283, 285. Vol par bris, 485.

Secours. Fournis à l'ennemi,
115. Refus en cas d'acci¬

dents, tumultes, calamités,
pillage, flagrant délit, exé¬
cution judiciaire, etc., 556-
5°, 558.

Secret. D'une négociation ou
expédition livré à l'ennemi,
118. De fabrique communi¬
qué, 309. De profession ré¬

vélé, 458, V. Dépêches tclcg
Lettre, Mont-de-piété.

Sédition. V. Rundes armées,
Sûreté (intérieure) de l'Etat.

Sénateurs. Y. Ministres, etc.
Sépultures. Coril ravention
aux lois et règlements, 315.
Violation, 453.

Séquestres. V. Rébellion.
Serment. Faux en matière
eivi le, 226. Avant 1' entrée en
fonctions, 261.

Serrures. V. Fausses clefs.
Serrurier. Contrefaçon, al¬
tération de clefs, 488.

Service requis. V. Secours.
Serviteur à gages. Attentat
aux mœurs, etc., 377, 381.
Vol, 464.

Signature. Fausse, usage,
191, 196, 197, 213, 214. Vio¬
lation d'un droit constitu¬
tionnel par fausse signature
d'un fonctionnaire, 154. Ex¬
torsion, 470.

Signes commémora tifs.
Destruction, dégradât., 526,
544.

Soldats. Fournis à l'ennemi;
action d'ébranler leur fidé¬
lité, 115. Enrôlement illicite.
126.

Solidarité. Restitut., dom¬
mages-intérêts, frais, 50.

Songes. Métier de les expli¬
quer, 563-1^, 564.

So.uiliure. V. Jet.
Soumissions. Entraves, 314.
Sourd-muet. Discernement,

76.
Soustraction. Biens d'un
failli, 490. V. Actes, Détour¬
nement, Fonctionnaires pu¬
blics, Vol.

Statues. Destruction, dégra¬
dation, 526, 544.

Subordonné. Imputations
calomn., 445. V. Exemption
de peine.

Subornation de témoins, ex¬
perts, interprètes, 223, 224.

Substances alimentaires.
V. Comestibles.

Substances nuisibles. Ad-
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ministrces volontairement,
402 à 403. V. Comestibles,
Empo iso n nom ont. Poisson.

Suhsti tution d'enfant,363.
Suffrages. Achat, vente, 140.
V. Elections, votc.

Supplicié. Inhumation, 10.
Supposition d'enfant, 363.
Supposition de person¬

nes, 194. V. Faux.
Suppression d'écrits, 452.
Suppression d'enfant,363.
Sûreté de l'Etat. Extérieu¬
re, 113 à 123,136. Intérieure,
124 à 136.

Surveillance spéciale do
la police. Nature, 7. Effets,
exécution, 35. Contre qui
prononcée, 36, 37, 75, 76.
Récidive, 56. En cas de com¬
mutation ou de prescription
de la peine principale, 88,97,
98. Circonst. attén., 84, 85.
Prescription, 94. Rupture de
ban, 338.

TT

Tableaux. Destruction, 526,
544.

Taillis. Tnccndie, 511 à 516.
Tapages nocturnes,561-1°,
562.

Télégraphes. Dcstruct. vo¬
lontaire, empêchement de la
correspondance, 524, 525,
544. Dcstruct., dégradât, in-
volont., 563-5°, 564. Y. Dé¬
pêches, Rébellion*

Témoin. Déclaration, témoi¬
gnage faux, 215 à 225. Outra¬
ges, violences,282. Concours
à la délivr. d'un passe-port,
port-d'armes, livret faux,
199; d'un certificat faux,209.
V. Duel, Subornation.

Témoin instrumentaire ,

cerf ificateur , Judiciai¬
re. Interdiction, 31 «à 34.

Tentative. Définition
, 51.

Peines, 52, 53. Assimilée au
fait consommé, 105, 115,168,
169,176,336, 337. Cas divers.

162, 166, 184, 185, 187, 188,
252, 284, 286, 287, 380, 405,
441, 466, 514. Non pu nissa-
ble, 380.

Terrain d'autrui. Entrée cm

passage d'hommes ou de
chiens, s'il est préparé on
ensemencé, 552-6°, 554; s'il
est chargé de produits murs,
556-6°, 558. Passage de bes¬
tiaux, bêtes de trait, etc.,
dans les prairies avant l'en¬
lèvement de la récolte, 552-
7°, 554; lorsqu'il est chargé
de récoltes, 556-7°, 558. Bes¬
tiaux menés en tout temps,
dans les prairies, vignes, ose-
raies, houblonnicres, plants
et pépinières, 560-3°, 562.

Terres. Enlèvement, 560-2°
562.

Territoire du royaume.
V. Royaume.

Timbres. Nationaux, étran¬
gers, particuliers : indue-
possession, contrefaçon, fal¬
sification, vente, usage, 180
à 187, 213, 214. Exemption
de peine, 192. Y. Poinçons,
Seca ux.

Timbres-poste ou autres
timbres adhésifs. Con¬

trefaçon, vente, 188. Usage,
189, 213. Enlèvement de la
marque de service, usage,
190, 213. Amende, 214.

Titres. Destitution, 19. Des¬
truction, 241, 527. Détourne¬
ment, 495.

Titres de noblesse. Inter¬
diction, 31 à 34. Usurpation,
230. Attribution indue par
connivence, 232.

Tombeaux. Yiolation, 453.
Destruction, dégradât., 526,
544.

Tortures. Animaux, 561-6°,
562. Corporelles, en cas de
détention illégale, 438; de
vol, 473.

Travail des condamnés.

Produit, attribution, 15, 27,
29.

Travaux forcés. Nature,
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durée do celte peine, 7, 12,
63; son exécution, 14, 15,
18; ses effets, 19, 21, 31,89,
90. Peines qu'elle remplace,
77, 80. Mineur de 16 ans, 73,
§§ 2, 3.

Travaux publics. Opposi¬
tion à l'exécution, 289 à 291.

Travaux requis. Refus, 556-
5°, 558. V. Secours.

Trésor. Appropriation, 508.
Tromperie. Monnaies appa¬
rentes, 497. Identité, nature,
origine de la chose vendue,
498. Quantité des choses ven¬
dues, 499. V. Comestibles y

Effets (de commerce).
Troubles. Entraves à l'exer¬
cice d'un culte, 143; à la
libre concurrence dans les
marchés aux grains, 313; à la
liberté des enchères, etc.,
314.

Troupes armées. Enrôlées
sans autorisation, 126.

Tumultes. Secours refusé,
556-5°, 558.

Tuteur. Interdiction, 31 à 34.

U

Uniforme. Port illégal, 228.
Usines. Inondations, 550. V.
Incendicy Nettoyage, Prépa¬
ration.

Usure par abus de confiance,
494.
Usurpation. De fonctions,
227. De costume, décorations,
228, 229. De titres de nobles¬
se, 230. I)e nom, 231. Conni¬
vence de fonctionnaires, 232.
I)c terrain, 546.

V

Vag;al)oniîagr. Définition ,

347. Y. Mendicité.
Vaisseau. Livré à l'ennemi,

115. Envahissement, 128,
130. Exemption de peine,
136.

Vendeurs. V. Ecrits, Lote¬
ries.

Viol, 375, 377, 378. Cause de
mort, 376.

Violation de clôture. Des¬
truction d'animaux, 542.

Violation de domicile. V.
Domicile.

Violation de sépulture.
Y. Sépultures, Pierres sépul¬
crales.

Violation du secret des
lettres , des dépêches
télégraphiques. V. Dépê¬
ches télégraphiques, Lettres
confiées à la poste.

Violences. Définition, 483.
Des fonctionnaires envers les

personnes, 257. Exercées par
des mendiants, 345. Voies de
fait ou violences légères ,

563-3°, 564. Y. Attentat à la
pudeur, Rlcssures, Pris de
prison, Corruption, Destruc¬
tion, Droits polit , Elections,
Evasion, Liberté, Mineur,
Mœurs, Rébellion, Scellés,
Travaux publics, Troubles,
Viol, Vol.

Vivres. Fournis à l'ennemi,
115.

Voie publique. Nettoyage,
551-3°. Embarras, 551-4°.
Eclairage, 551-2° et 5°. Expo¬
sition ou jet de choses nuisi¬
bles, 552-1°. Récidive, 554.
V. Armes ou instrum., Con¬
ducteurs, Divagation, Jeux
de loterie, Voirie.

Voies de fait.Y. Travaux pu¬
blics, Violences (légères).

Voirie. Y. Petite voirie.
Voiture. Cellulaire, 9. Effrac¬
tion, 4S4. Explosion, 520,
544. Destruction des liens,
534, 544. Y. Conducteurs.

Voituricrs. Y. Conducteurs.
Vol. Définition, 461. Entre
époux et parents, 462. Sans
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calade, fausses clefs, fonc¬
tionnaire, etc., 467. Avec
violences ou menaces ; 468,
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fausses clefs, fonctionnaire,
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tortures, maladie, homicide
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Vote (Droit de). Interdiction,
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W

Wagon. Effraction, 484. Ex¬
plosion, 520,544. Destruction
des liens, 534, 544.
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